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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 4 de 2021

1) DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

- Reunion du 21 octobre 2021
- Reunion du 16 decembre 2021

2) DECISIONS DU MAIRE

- De la decision du Maire 2021- 046 a la decision 2021-048

3) ARRETES MUNICIPAUX

- Arretes d'administration generale,  & de police de la
circulation et du stationnement (n° 2021-243 a 2021-349)

- Arretes d'urbanisme
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Direction Generale des
Services

REPUBLIQUE FRANcAISE

Convocation

Le conseil municipal se reunira en séance publique, en presentiel,

Le jeudi 21 octobre 2021, a partir de 19 heures

l'Hotel de Ville - Salle Henriette Gr011

ORDRE DU JOUR

• Approbation du proces-verbal de la reunion du Conseil Municipal du 08 septembre 2021

* Cornpte rendu des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
reunion du 08 septembre 2021 (references: article L. 2122-22 du code general des
collectivites territoriales et deliberation municipale n°9 du 10 juillet 2020)

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1. DGS - Affaires juridiques - Rapport annuel 2020 du « Jardin de Melusine » sur le prix
et la qualite de la delegation de service public par vole de concession confiee a LIVELI
pour l'amenagement, l'entretien, l'exploitation et la gestion d'une crèche mixte vine-
entreprise

2. DGS - Affaires juridiques - Rapport annuel de la Metropole sur la qualite et le prix du
service public de l'eau potable pour l'annee 2020

3. DGS - Affaires juridiques - Rapport annuel de la Metropole sur la qualite et le prix du
service public de l'assainissement pour l'annee 2020

4. DGS Affaires juridiques - Rapport annuel de la Metropole sur la qualite et le prix du
service public de collecte, de traitement et de valorisation des dechets urbains pour
l'annee 2020

5. DGS - Citoyennete - Recensement de population pour rannee 2022

6. DGS - Finances - Subventions versees dans le cadre du « Pass'sport culture » - annee
scolaire 2021-2022

7. DGS Ressources humaines - Creations et suppressions de postes
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8. DGS - Ressources humaines - Adhesion au contrat cadre de prestation sociale du
Centre de gestion de l'Isere en matiere de fourniture de titres restaurant avec
participation employeur

DIRECTION DE L'EDUCAT1ON ET DE L'ACTION SOC1ALE

9. DEAS - Scolaire - Remboursement des garderies matin et/ou soir en cas de greve des
agents communaux ou cas de fermeture de classe pour cause de pandernie

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENV1RONNEMENT

10. DAE - Espaces publics de proximite - Demande de subvention pour la creation dune
piste de pump -track

11. DAE - Espaces publics de proximite - Convention de delegation au SMMAG (Syndicat
Mixte de Mobilite de l'Aire Grenobloise) portant sur la delivrance du titre d'occupation
aux operateurs de mobilite en libre-service

12. DAE - Developpement urbain durable - Sortie de reserve fonciere au titre du valet «
Habitat et Logement Social », acquisition aupres de l'EPFLD des tenements sis rue de
la Republique - Deliberation complementaire a la deliberation n°29 en date du 13
decembre 2018

13. DAE - Developpement urbain durable - Rue de la Republique - Cession des parcelles
cadastrees section BD n°364 a BD n°370 p au profit de la Societe Bouygues Immobilier
et constitution de servitude - Deliberation complementaire a la deliberation n° 30 du
Conseil municipal en date du 13 decembre 2018

14. DAE - Enquete publique relative au projet de modification des statuts et de reduction
du perimetre de l'ASA de Cornboire a l'Echaillon - Avis motive de la Ville de Sassenage

Affichage le : 4 on 2021

A Sassenage, le 14

e Maire,

ChriktianiCOIGNE
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EXTRA1T DU PROCES-VERBAL DES DELIBEN
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 21 octobre 2021

Envoye en prefecture le 26/10/2021

Recu en prefecture le 26/10/2021

Affiche le 26/10/2021

ID : 038-213804743-20211021-DEL1211021-DE

Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 14 octobre 2021) sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OL1VIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Nerve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURKI a M. Jerome MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELL1 a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAUVET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
25
33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

1 DGS AFFAIRES JUR1DIQUES - RAPPORT ANNUEL 2020 DU « JARDIN DE
MELUS1NE » SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC
PAR VOIE DE CONCESSION CONFIEE A LIVELI POUR L'AMENAGEMENT,
L'ENTRET1EN, L'EXPLOITAT1ON ET LA GESTION D'UNE CRECHE MIXTE VILLE-
ENTREPRISE

Marie-Froderique DI RAFFAELE,

VU, ensemble, les articles L. 1411-3 et L. 1411-13 et L. 1413-1 du code general des
collectivites territoriales ;

VU les articles 34.4 alinea 2 et 38 du contrat de delegation de service public de Crèche
Attitude Sassenage ;

VU le rapport annuel du delegataire (Crèche Attitude Sassenage— groupe SODEXO) pour
l'annee 2019;

VU la presentation de ce rapport qui a ete faite le lundi 18 octobre 2021 en reunion de la
commission consultative des services publics locaux de Sassenage ;

VU la note de synthese adressee aux membres du Conseil municipal avec leur convocation,
presentant le rapport d'activites et le rapport financier 2020 de Crèche Attitude Sassenage ;
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RAPPELLE que par deliberation en date du 28 octobre 2010, la Commune de Sassenage a
confie a Crèche Attitude la delegation de service public par voie de concession pour
ramenagement, l'entretien, rexploitation et la gestion d'une crèche mixte ville-entreprise;

RAPPELLE que dans le cadre de ses obligations contractuelles, le delegataire dolt fournir
rautorite delegante un rapport annuel comportant notamment les comptes retracant la
totalite des operations afferentes a la delegation de service public et une analyse de la
qualite du service, ainsi qu'une explication de revolution des tous les postes de recettes et
de depenses par rapport a rannee precedente ;

RAPPELLE que ce rapport dolt etre mis a l'ordre du jour du Conseil municipal afin qu'il en
prenne acte ;

EXPOSE une note de synthese du rapport d'activites et du rapport financier 2020 de la
delegation de service public par voie de concession confiee a Crèche Attitude Sassenage;

PROPOSE-au-C-onseil-Municipali-apres-en-avoir-delibere-i

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel du delegataire de service public par voie de
concession pour ramenagement, rentretien, l'exploitation et la gestion d'une crèche mixte
ville-entreprise pour rexercice budgetaire 2020;

DE PRECISER QUE ce rapport est disponible pour le public au secretariat des elus, au 3erne
etage de 111-16tel de Ville, Place de la Liberation, a Sassenage, conformement a rarticle L.
1411-13 du code general des collectivites territoriales.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

PREND ACTE du rapport annuel du delegataire de service public par voie de concession
pour ramenagement, l'entretien, l'exploitation et la gestion d'une crèche mixte ville-entreprise
pour l'exercice budgetaire 2020;

PRECISE QUE ce rapport est disponible pour le public au secretariat des elus, au 3eme
etage de l'HOtel de Ville, Place de la Liberation, a Sassenage, conformement a rarticle L.
1411-13 du code general des collectivites territoriales.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR CORE CERTIFIEE CONFORME.
SASS ENAGE, le 22 octobre 2021

Le Maire

hristian COIGNE.

Affichage le: 26 OCT. 2021

L j
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Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. JerOme BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GEN1N-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Nerve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURK! a M. JerOme MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GEN1N-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAU VET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

2 - DGS AFFAIRES JURIDIQUES — RAPPORT ANNUEL DE LA METROPOLE SUR LA
QUALITE ET LE PRIX DU SERVICE PUBLIC DE L'EAU POTABLE POUR L'ANNEE 2020

JerOme MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2224-5 et
suivants, et D. 2224-1 a 5 concernant le service public industriel et commercial de l'eau
potable;

VU le decret n° 95-635 du 6 mai 1995 qui fait obligation au Maire de presenter au Conseil
Municipal un rapport annuel sur la qualite et le prix du service public de l'eau potable;

VU le decret n°2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l'application de l'article L. 2224-5 et
modifiant les annexes V et VI du code general des collectivites territoriales ;

VU radicle 161 de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement modifiant l'article L. 2224-5 du code general des collectivites territoriales ;

VU le rapport annuel sur la qualite et le prix du service public de l'eau potable pour l'annee
2020 etabli par la Metropole qui assure la competence eau potable depuis le ler Janvier
2015;



Envoy& en prefecture le 26/10/2021

Regu en prefecture le 26/10/2021

Affiche le 26/10/2021

ID : 038-213804743-20211021-DEL2211021-DE

VU l'examen de ce rapport par la commission consultative des services publics locaux de
Sassenage reunie le lundi 18 octobre 2021;

RAPPELLE que par deliberations en date du 16 decembre 2013, la ville de Sassenage a
confie a la S.P.L. Eau de Grenoble, creee le ler janvier 2014, pour une duree de 30 ans, la
gestion du service public de l'eau potable couvrant la fourniture et la distribution ainsi que
l'exploitation des installations de production et d'adduction ;

RAPPELLE que la Metropole creee en application de la loi MAPTAM du 27 janvier 2014
exerce de plein droit, en lieu et place des communes membres, la competence eau potable
depuis le ler janvier 2015;

RAPPELLE que dans ce cadre, la Metropole est tenue de presenter un rapport annuel sur la
qualite et le prix du service public de l'eau potable comportant notamment les comptes
retracant la totalite des operations afferentes a la gestion du dit service public et une analyse
de la qualite du service;

PRECISE qu'une synthese de ce rapport est presentee au Conseil Municipal de Sassenage
le-21-octobre-2021-en-vue-d'eventuelles- remarques ; _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

INDIQUE que ledit rapport annuel de la metropole est disponible aupres du secretariat des
elus.

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel metropolitain sur la qualite et le prix du service
public de l'eau potable pour l'exercice 2020,

DIRE que, conformement a radicle D. 2224-5 du code general des collectivites territoriales,
ce rapport annuel sera mis a la disposition du public en Maine dans les quinze jours qui
suivent sa presentation devant le Conseil Municipal, le public en etant avise par vole
d'affichage.

Ce document est consultable soit en mairie de Sassenage, aupres du secretariat des elus,
soit a la direction de l'amenagement et de l'environnement, aux heures d'ouvertures au
public.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, DECIDE d'APPROUVER ces
propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

Le Maire

ristian COIGNE.

Affichage be: 2 6 OCT, 2021



EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBEI
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 21 octobre 2021

Envoye en prefecture le 26/10/2021

Recu en prefecture le 26/10/2021

Affiche le 26/10/2021

ID: 038-213804743-20211021-DEL3211021-DE

Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. JerOme BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Nerve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURKI a M. Jerome MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK a
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAU VET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

3 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES - RAPPORT ANNUEL DE LA METROPOLE SUR LA
QUALITE ET LE PRIX DU SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT POUR L'ANNEE

2020

JerOme MERLE,

VU le code general des coliectivites territoriales (C.G.C.T.) et notamment les articles L.
2224-5 et suivants, et D. 2224-1 a 5 concernant notamment le service public industriel et
commercial de l'assainissement ;

VU le decret n° 95-635 du 6 mai 1995 qui fait obligation au Maire de presenter au Conseil
Municipal un rapport annuel sur le prix et la qualite du service public de l'assainissement
(R. P.Q.S.) ;

VU le rapport annuel etabli par les services de Grenoble Alpes Metropole, qui assure la
competence Assainissement depuis le le' Janvier 2000;
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VU la deliberation du conseil metropolitain de Grenoble-Alpes Wrap°le examinant le
rapport annuel sur le prix et la qualite du service public de l'assainissernent 2020;

VU l'avis de la commission consultative des services publics locaux de Sassenage en date
du lundi 18 octobre 2021 ;

PRECISE que, conformement a l'article D. 2224-5 du code general des collectivites
territoriales, ce rapport annuel dolt etre mis a la disposition du public en Maine, dans les
quinze jours qui suivent sa presentation devant le Conseil Municipal, le public en etant avise
par voie d'affichage ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel metropolitain sur la qualite et le prix du service
public de l'assainissement pour l'exercice 2020.

Ce document est consultable soit en mairie de Sassenage, aupres du secretariat des elus,
soit-a-la-direction-de-Pamenagement-et-de-renvironnement7-aux-heures-douvertures-au
public.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, PREND ACTE du rapport annuel
metropolitain sur la qualite et le prix du service public de l'assainissement pour l'exercice
2020.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

- s

2 6 00. 2021
Affichage le:

Le Maine

ristian COIGNE.
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Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Nerve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURKI a M. JerOme MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK a
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAUVET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

4 - DGS — AFFAIRES JURID1QUES - RAPPORT ANNUEL DE LA METROPOLE SUR LA
QUALITE ET LE PRIX DU SERVICE PUBLIC DE COLLECTE, DE TRAITEMENT ET DE

VALORISATION DES DECHETS URBAINS POUR L'ANNEE 2020

JerOme MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2224-5 et
suivants, et D. 2224-1 a 5 concernant le service public de collecte, de traitement, et de
valorisation des dechets urbains ;

VU le decret n°2007-675 du 2 mai 2007 pus pour l'application de l'article L. 2224-5 et
modifiant les annexes V et VI du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article 161 de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement modifiant l'article L. 2224-5 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du conseil metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole examinant le
rapport annuel sur la qualite et le prix du service public de collecte, de traitement et de
valorisation des dechets urbains pour l'annee 2020;
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VU l'examen de ce rapport par la commission consultative des services publics locaux de
Sassenage reunie le lundi 18 octobre 2021 ;

RAPPELLE que la Metropole creee en application de la loi MAPTAM du 27 janvier 2014
exerce de plein droit, en lieu et place des communes membres, la competence de collecte,
de traitement et de valorisation des dechets urbains;

RAPPELLE que dans ce cadre, la Metropole est tenue de presenter un rapport annuel sur la
qualite et le prix du service public de collecte, de traitement et de valorisation des dechets
urbains comportant notamment les comptes retragant la totalite des operations afferentes
la gestion du dit service public et une analyse de la qualite du service;

PRECISE qu'une synthese de ce rapport est presentee au Conseil Municipal de Sassenage
le 21 octobre 2021 en vue d'eventuelles remarques ;

INDIQUE que ledit rapport annuel de la Metropole est disponible aupres du secretariat des
elus.

PROPOSE -au -Conseil -Municipal-:

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel metropolitain sur la qualite et le prix du service
public de collecte, de traitement et de valorisation des dechets urbains pour l'exercice 2020,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, PREND ACTE du rapport annuel
metropolitain sur la qualite et le prix du service public de collecte, de traitement et de
valorisation des dechets urbains pour l'exercice 2020,

Conformement a l'article D. 2224-5 du code general des collectivites territoriales, ce rapport
annuel sera mis a la disposition du public en Maine dans les quinze jours qui suivent sa
presentation devant le Conseil Municipal, le public en etant avise par voie d'affichage.

Ce document est consultable soit en mairie de Sassenage, aupres du secretariat des elus,
soit a la direction de l'amenagement et de l'environnement, aux heures d'ouvertures au
public.

Fait et delibere é SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COP1E CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

Christian COIGNE.

Affichage le: 26 OCT, 2021
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Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frecterique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Nerve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURK! a M. JerOme MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAU VET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

5 - DGS - CITOYENNETE RECENSEMENT DE POPULATION POUR L'ANNEE 2022

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2122-21 100 du Code General des Collectivites Territoriales permettant au

conseil municipal de charger le maire de proceder aux operations de recensement,

VU la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiee sur l'obligation, la coordination et le secret en
matiere statistique,

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiee sur l'informatique, les fichiers et les libertes,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale,

VU la loi n° 2002-276 du 27 fevrier 2002 relative a la dernocratie de proximite, et notamment
son titre V, articles 156 a 158,
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VU le decret n° 88-145 du 15 fevrier 1988 modifie, relatif aux agents non titulaires de la
fonction publique territoriale,

VU le decret en Conseil d'Etat n° 2003-485 du 5 juin 2003 modifie definissant les rnodalites
d'application du titre V de la loi n° 2002-276,

VU le decret n° 2003-561 du 23 juin 2003 modifie portant repartition des communes pour les
besoins du recensement de la population,

VU l'arrete ministeriel du 19 juillet 2000, modifie par l'arrOte ministeriel du 9 octobre 2002 et
notamment son article 1er,

VU l'arrete du 5 aoCit 2003 portant application des articles 23 et 24 du decret n° 2003-485,

CONSIDERANT que le recensement reste sous la responsabilite de l'Etat, bien que le Maire
soit le responsable de l'enquete dans sa commune, le Conseil Municipal dolt charger le
Maire de la preparation et de la realisation de l'enquete. La realisation des enquetes repose
sur-un-partenariatmentre-la-commune-eHINSEE--.--L-a-commune-prepare-et-realise-l'enquete.-
Elle recoit, a ce titre, une dotation forfaitaire. L'INSEE controle la collecte des informations.

CONSIDERANT convient de designer un coordonnateur d'enquete chargé de la
preparation et de la realisation des enquetes de recensement pour l'annee 2022,

CONSIDERANT qu'il convient de designer un correspondant du repertoire d'immeubles
localises pour l'annee 2022,

CONSIDERANT que les agents recenseurs ont en charge la remise et la collecte des
questionnaires aux habitants. us sont titulaires d'une carte officielle d'agent recenseur. us
doivent tenir pour strictement confidentiel les renseignements individuels collectes,

PRECISE que la dotation de l'INSEE pour l'annee 2022 est fixee a 2 045 euros,

PROPOSE au conseil municipal:

DE CHARGER Monsieur le Maire de mettre en ceuvre pour l'annee 2022 la preparation et la
realisation du recensement de la population,

D'INSCRIRE au budget principal 2022 de la Ville en recette, le montant de la dotation
forfaitaire allouee par l'INSEE, soit 2 045 euros, au chapitre 74

DE CHARGER le maire de nommer par arrete municipal un coordonnateur d'enquete pour le
recensement 2022 parmi les fonctionnaires municipaux,

DE CHARGER le maire de nommer par arrete municipal un correspondant du repertoire
d'immeubles localises pour l'annee 2022 parmi les fonctionnaires municipaux,

DE CHARGER le maire de recruter, par arrete municipal pour les agents de droit public, ou
par contrat de travail pour les personnes relevant du droit prive, les agents recenseurs
necessaires et prendre tous les actes administratifs necessaires a ces emplois,
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DE FIXER la remuneration brute des agents recenseurs comme suit pour l'annee 2022:

- Par feuille de logement rapportee : 1.75
- Par bulletin individuel rapporte : 2.05 E

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le : 2 6 OCT. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

Le Maire

ristian COIG 12
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Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M`Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Herve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURKI a M. Jerome MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK a
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAU VET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
25
33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

6 - DGS - FINANCES - SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU « PASS'SPORT
CULTURE » — ANNEE SCOLAIRE 2021-2022

Michel VENDRA,

VU lea articles L. 2121-29 et L2311-7 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relatif a la transparence financiere des
aides octroyees par les personnes publiques ;

VU Is rubrique 7211 du Decret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pieces
justificatives des depenses des collectivites territoriales, des etablissements publics locaux et
des etablissements publics de sante

CONSIDERANT que la Ville souhaite favoriser l'acces au plus grand nombre aux pratiques
sportives et culturelles.
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Les pratiques sportives et culturelles sont des supports essentiels de la vie sociale, sources
d'engagement et d'epanouissement personnel. Leurs fonctions educatives et sociales sont
conditionnees, en premier lieu, par la question fondannentale de l'acces aux pratiques.

C'est dans cet interet public local que la municipalite entend assurer un acces le plus large
possible aux pratiques les plus diversifiees, pour les jeunes jusqu'a 10 ans inclus, grace au
dispositif « Pass'sport culture » qui constitue une aide financiere.

CONSIDERANT que le dispositif « Pass'sport culture >> est reserve aux enfants de l'ecole
primaire (maternelle et elementaire),

PRECISANT que cette aide ne pourra etre accord& aux families que sous les conditions
suivantes :

1. L'aide concerne les families domiciliees a Sassenage.
2. Une seule aide sera allouee par enfant pratiquant une activite sportive ou culturelle

dispensee par des associations de la commune ou par les associations associees a ce
dispositif soit : l'Association Sportive Fontaine escrime, ['Association Sportive Fontaine
Handball, l'Association sportive Fontaine gymnastique, Drac Isere Vercors Escalade et

— ____l'Association-Sportive-Fontaine-Rug by:
3. Le montant de cette aide reste plafonne a 20 € par enfant et par an, jusqu'a la fin de sa

scolarite elementaire (aide accord& en totalite si le montant de l'adhesion est
superieur ou egal a 15 €. Dans le cas contraire, celle-ci sera egale au montant de
l'adhesion).

4. Demarches :
• la famille, sur presentation d'un justificatif de domicile, regoit de l'association

sportive et apres visa du President, un formulaire d'inscription au dispositif
«Pass'sport culture » qu'elle remet ensuite au secretariat du service des sports

• La date butoir de remise du dossier par la famille au secretariat du centre
associatif Saint-Exupery est fixee au vendredi 15 octobre 2021.

• Le montant de l'aide accordee, apres acceptation du dossier, est verse par
mandat administratif de la Ville de Sassenage sur le compte du beneficiaire.

5. Tout faux renseignement fourni par la famine ou l'association entrainera l'annulation et
le remboursement de l'aide par le faussaire.

6. Aucune demande nest instruite immediatement a l'accueil de la Maine ou du service
des sports.

7. Tout dossier incomplet est retourne sans etre etudie.
8. Toute decision est notifiee aux interesses.

CONSIDERANT que cette aide financiere represente une subvention pour le beneficiaire

En consequence, Michel VENDRA propose au Conseil Municipal:

DE DECIDER du versement des subventions conformement aux criteres d'eligibilite enonces
ci-dessus. Ces depenses seront a imputer sur la nature comptable 6574 - Subventions de
fonctionnement aux associations et autres personnes de droll prive
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D'AUTORISER Monsieur le Maire ou l'Adjoint au Maire delegue aux associations, au sport
et a la culture, a signer tout document relatif a ce dispositif, et notamment l'etat nominatif des
aides accordees aux families, transmis au Tresor Public en vue du mandatement de la
depense.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le :
26 OCT. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

,
Le Maire

4/

Christian COIGNE.
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Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. JerOme BOETT1 DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GEN1N-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Herve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISS1ERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURKI a M. Jerome MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Francette G1ERCZAK
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAU VET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

7 - DGS - RESSOURCES HUMAINES — CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Jerome GIACHINO,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

VU l'avis du comite technique en date du 18 octobre 2021,

CONSIDERANT les mouvements internes et externes du personnel necessitant ainsi de
mettre a jour le tableau des effectifs de la collectivite,

INDIQUE la necessite de creel- et supprimer les postes budgetaires suivants dans le cadre
un mouvement externe au sein du set-vice des finances:
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- Creation d'un poste d'attache territorial a temps complet
- Suppression d'un poste de redacteur principal 2eme classe a temps complet

INDIQUE la necessite de supprimer les postes budgetaires suivant dans le cadre de departs
a la retraite:

- Un poste d'ATSEM principal 1 ere classe a temps complet affecte au service scolaire
- Un poste d'agent de maitrise principal a temps complet affecte aux services

techniques

INDIQUE la necessite de supprimer le poste budgetaire suivant dans le cadre d'un depart
externe:

- Un poste d'attache territorial hors classe a temps complet affecte a la direction
generale

PROPOSE au conseil municipal:

D'ADOPTER-les creations-etles-suppressions-des-postes-budgetaires-cites-ci-dessus;----

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ant signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: I

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

Le Maire

• N., :k-
C s ian COIGNE\'
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GRADES OU EMPLOIS
CATEGO

RIE
BUDGE
T A1 ,1 1 -

EFFECTIF
REEL

DONT
T N C

SECTEUR ADMINISTRATIF
Directeur general des services A 1 1 0

Attaché hors classe A 0 0 0

Attaché principal A 3 2 0

Attaché A 10 9 0

Reclacteur principal 1°c1 B 7 7 0
Redacteur principal 2°c1 B 1 1 0
Reclacteur B 2 2 0
Adjoint Administratif principal de 1°c1 C 11 11 0
Adjoint Administratif principal de 2°c1 C 14 14 0
Adjoint Administratif C 5 4 1

TOTAL 54 51 1

SECTEUR TECHNIQUE
Ingenieur principal A 3 3 0
Ingenieur A 1 1 0
Technicien principal 1°c1 B 2 2 0
Technicien principal 2°c1 B 0 0 0
Technicien B 1 1 0
Agent de Maitrise principal C 2 2 0
Agent de Maitrise C 6 6 0
Adjoint technique principal de 1° cl C 29 28 4
Adjoint technique principal de 2° cl C 21 20 7
Adjoint technique C 37 33 18

TOTAL 102 96 29

SECTEUR SOCIAL
EJE principal A 2 2 0
EJE A 1 1 1
ATSEM principal 1'cl C 3 3 0
ATSEM principal 2°c1 C 3 3 2
Agent social C 4 4 .0

_ TOTAL 13 13 3

SECTEUR MEDICO -SOCIAL
Puericultrice hors classe A 0 0 0
Puericultrice de classe Normale A 1 1 0
Auxiliaire de puericulture principal 1°c1 C 13 11 0
Auxiliaire de puericulture principal 2°cI C 1 0 0

TOTAL 15 12 0

SECTEUR SPORTIF
,

ETAPS principal 1°c1 B 4 4 0
ETAPS principal 2eme classe B 1 1 0
ETAPS B 1 0 0

TOTAL 6 5 0

SLC I EUR UUL I = ,

Assistant d'enseignement artistique principal 1°c1 B 14 14 5
Assistant d'enseignement artistique principal 2°c1 B 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique B 11 9 8
Assistant de conservation principal 1°c1 B 1 1 0
Adjoint du patrimoine principal 1ere classe C 1 1 0
Adjoint du patrimoine principal 2°c1 C 1 1 0
Adjoint du patrimoine C 4 3 0

TOTAL 33 30 ,13

SECTEUR ANIMATION
—Animateur B 2 2 0
Adjoint d'animation principal 1ere classe C 1 1 0

Adjoint d'animation principal 2°c1 C 2 2 0

Adjoint d'animation C 6 4 1
TOTAL 11 9 1

POLICE MUNICIPALE
Chef de service de.police municipale B 0 0 0

Chef de police municipale C 1 1 0
Brigadier chef principal C 5 5 0

TOTAL 6 6 0

TOTAL GENERAL 240 222 47
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Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - M. JerOme BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Herve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURKI a M. Jerome MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GEN1N-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK a
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAUVET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants • 33

Conformement a (article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

8- DGS - RESSOURCES HUMAINES - ADHESION AU CONTRAT CADRE DE
PRESTATION SOCIALE DU CENTRE DE GESTION DE L'ISERE EN MATIERE DE
FOURNITURES DE TITRES RESTAURANT AVEC PARTICIPATION EMPLOYEUR

Jerome GIACHINO,

VU Is loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale ;

VU Is loi n° 2007-209 du 19 fevrier 2007 relative a la fonction publique territoriale ;

VU la deliberation en date du 21 decembre 2020 donnant mandat au centre de gestion de
l'Isere pour la negociation dun contrat cadre portant sur l'offre de titre restaurant:

VU l'avis du comite technique en date du 18 octobre 2021;
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CONSIDERANT la procedure mutualisee de consultation de march& public, realisee par le
Centre de gestion de !Isere, a l'issue de laquelle l'offre presentee par EdenRed Dejeuner a
ete retenue ;

PROPOSE au conseil municipal:

D'ADHERER au contrat cadre mutualise de fournitures de titres restaurant mis en place par
le Centre de Gestion de 'Isere a compter du 1 er Janvier 2022.

La duree du contrat signe par le Centre de gestion de l'Isere, est effective a compter du le 1 er

janvier 2022 pour une duree de quatre ans.

DE FIXER la valeur faciale du titre a 6 €. Une valeur faciale a 9 € est fixee pour les agents
affectes aux services scolaire et enfance/periscolaire, par journee de travail lors des
missions de « grand entretien » des groupes scolaires ou en centre de loisirs, durant les
vacances scolaires.

DE FIXER la participation de la Ville comme suit:
Urragent-a-temps-completen-activite-,--sans-absence-(pourarret-de-travail7conge maternite;
patemite...), peut beneficier de 15 titres restaurant mensuel maximum. Le nombre de titres
restaurant mensuel accorde a ['agent, est proratise suivant son temps de travail effectif. Les
titres restaurant seront remis aux agents demandeurs avec un mois de decalage, soit au
prorata du temps de presence du mois precedent.

TEMPS DE TRAVAIL Nombre de TITRES
MENSUEL RESTAURANT/mensuel

TPS COMPLET (151.67 h) 15
TPS NON COMPLET
(145.60 h 6 151.67 h) 96 %
6 100 %
TPS PARTIEL (90 %) 14
TPS NON COMPLET
(130.44 h 6 144 h) 86 % 6
95%
TPS PARTIEL (80 %) 12
TPS NON COMPLET
(115.27 h 6 128.92h) 76 % 6
85%
TPS PARTIEL (70 %) 11
TPS NON COMPLET
(100 h 6 113.80 h) 66 % a
75%
TPS PARTIEL (60 %) 9
TPS NON COMPLET
(84,90 h 6 98,60 h)56 % 6
65%
TPS PARTIEL (50 %) 8
TPS NON COMPLET
(75 h 6 83,50 h) 50 % 6 55
%
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La participation employeur s'effectue au vu des niveaux « indice majore et bonification
indiciaire » definis comme suit:

INDICE MAJORE + NBI Participation EMPLOYEUR Participation AGENT

392 3.36€ 56% 2.64€ 44%

entre 393 _. 461 3.18€ 53% 2.82€ 47%

.?.. 462 3.00€ 50% 3.00€ 50%

Afin de respecter la legislation, aucun titre restaurant ne sera remis en aoilt de chaque
annee.

D'AUTORISER M. le Maire a signer, au nom et pour le compte de la Ville de Sassenage,
toutes pieces de nature administrative, technique ou financiere necessaires a l'execution de
la presente deliberation.

D'INSCRIRE au budget les credits necessaires, chapitre 012/6488.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COP1E CERTIF1EE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

Le Maire

Christian COIGNE.

Affichage le: 26 OCT. 2021
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> Objet: Gestion locale
> Contact : Ressources internes
04.76.33.20.26 - contratsqroupe@cdq38.fr
> Pole : Ressources internes

> Type de document : convention
d'adhesion
> Reference : /
> Date : le 21/09/2021

CONVENTION D'ADHESION

CONTRAT CADRE DE PRESTATIONS
SOCIALES 2022

Entre :

Le CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L'ISERE, 416 rue
des Universites — CS 50097 Saint-Martin-d'Heres, represente par son President, Monsieur Jean-
Damien MERMILLOD-BLONDIN, dument habilite par deliberation du Conseil d'administration du 16
octobre 2020, et designe par le Centre de Gestion dans la presente convention,

D'une part,

Et:

Commune / EPCI, represente(e) par son/sa Maire / President(e), Nom Prenom dament habilite(e)
par deliberation du ...................... et designe(e) par la Collectivite dans la presente convention,

D'autre part,

Vu le Code general des collectivites territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique
territoriale,
Vu la loi n° 2007-209 du 19 fevrier 2007 relative a la fonction publique territoriale, notamment les
articles 71 et 20.
Vu la deliberation du conseil d'administration du Centre de gestion du 17 juin 2021 autorisant la
signature de l'appel d'offres relatif a la fourniture de prestations sociales aux agents territoriaux de
l'Isere pour remission et la livraison de titres restaurant,

Vu la deliberation en date du ............................ de rassemblee deliberante de la Collectivite
autorisant la signature de la presente convention,
ll a ete convenu et arrete ce qui suit:

CDG 38 I 416, rue des Universites - CS 50097 - 38401 St-Martin-d'Heres
Email : cdg38@cdg38.fr I T61. : 04 76 33 20 33 I Fax : 04 76 33 20 40 www.cdg38.fr



Article 1: Objet de la convention

Envoye en prefecture le 26/10/2021

Recu en prefecture le 26/10/2021

Affiche le 26/10/2021

ID : 038-213804743-20211021-DEL8211021-DE

Par la presente convention, la collectivite adhere au contrat cadre de prestations sociales sous la
forme de titres restaurant destines aux personnels territoriaux des collectivites et des etablissements
publics de l'Isere souscrit par le Centre de gestion de !Isere.

Prestataires retenus :
• Lot 1 : Sodexo pour les cheques dejeuner version papier
• Lot 2 : Eden red pour les cheques dejeuner dematerialises (carte)

La collectivite souhaite adherer A la convention :
LII Soit pour le lot 1 : Sodexo pour les cheques dejeuner version papier
El Soit pour le lot 2 : Edenred pour les cheques dejeuner dematerialises (carte)

LI Soit pour les 2 lots

Effet de l'adhesion :

Au 1er janvier 2022 ou A une date ulterieure fixee par la collectivite : 1er / 2022 en vertu de la
deliberation du Conseil Municipal / Conseil communautaire / Comite syndical en date du

/ /

Duree du contrat cadre:

Le contrat cadre du Centre de Gestion de !Isere dure 4 ans A partir du 1er janvier 2022. Les deux
parties (le Centre de Gestion de l'Isere et les prestataires) peuvent resilier annuellement le marche
par lettre recommandee avec accuse de reception sous preavis de trois mois avant chaque
janvier.

Retrait de la Collectivite du contrat cadre:

La collectivite adherente peut se retirer du contrat cadre par lettre recommandee avec demande
d'avis de reception postale et sous reserve du respect d'un preavis de trois mois.

Article 2 : Obligations de la collectivite

L'adhesion de la collectivite au contrat cadre de prestations sociales du Centre de gestion de l'Isere
emporte acceptation des conditions de fonctionnement fixees dans le contrat cadre souscrit par le
Centre de gestion de l'Isere.

Article 3 : Missions devolues au Centre de qestion de l'Isere

Le Centre de gestion de 'Isere est tenu :

- d'assurer l'information sur le contrat cadre et de veiller a sa bonne application.
- d'assurer pour le compte de la collectivite une mediation aupres du titulaire du contrat

cadre, en cas de litige.

En aucun cas le Centre de gestion de l'Isere ne peut etre tenu pour responsable A regard des agents
et des collectivites en cas de non attribution dune prestation ou un defaut de prestation.

En cas de defaillance d'un titulaire du contrat cadre (non -execution de la prestation, inexecution
partielle ou execution ne correspondant pas A ce qui a ete propose), les collectivites et leurs agents
doivent en informer le Centre de gestion de !Isere afin que ce dernier puisse mettre en demeure le
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contrat cadre.

Article 4 : Modalites de qestion

Fait egalement partie integrante du present contrat :

- Contrat cadre de fourniture de prestations sociales aux agents territoriaux de 'Isere
souscrit par le Centre de gestion de 'Isere (Marche public numero 2021.02 et 03)

Article 5 : Conditions tarifaires

Le contrat cadre de prestations sociales est une mission prise en charge dans le cadre de la
cotisation additionnelle.
La tarification peut etre revue annuellement par le Conseil d'Administration du Centre de Gestion.

Article 6 : Protection des donnees

La gestion des titres restaurant est un traitement de donnees personnelles. Chaque
collectivite ou etablissement public est responsable de traitement s'agissant des don flees des
beneficiaires a quill souhaite fournir des titres restaurant ou cartes. Le prestataire, Sodexo ou
Edenred, en tant que destinataire des donnees personnelles et emetteur de titres restaurant est lui-
meme responsable de traitement. II a une relation directe avec les collectivites et etablissements
publics pour tout ce qui concerne la fourniture de la solution. II assume ainsi directement la
responsabilite de ce traitement vis a vis des beneficiaires. Le Centre de gestion, qui porte ce contrat
cadre en application de l'article 25 alinea 6 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives a la fonction publique territoriale, s'est assure de la conformite au RGPD des
prestataires proposes et ne pourra etre tenu responsable en cas de manquement des responsables
de traitement.

Article 7: Reglement des litiqes

Adefaut de reglement amiable, tout litige lie a la mise en ceuvre de la presente convention pourra
etre porte devant le tribunal administratif de Grenoble, territorialement competent.

La presente demande d'adhesion fait partie integrante du contrat souscrit par le Centre de gestion
de l'Isere.

ASt Martin d'Heres, le / / ...... A ...........................,le / / ......

Pour le Centre de Gestion, La Collectivite adherente
Le President

M. Jean -Damien MERMILLOD-BLONDIN
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBEFt 038.T3804743-20211021-DEL9211021-DE

DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 21 octobre 2021

Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Nerve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE Mme
Hajera TURKI a M. Jerome MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK a
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAUVET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

9 - DEAS - SCOLAIRE - REMBOURSEMENT DES GARDERIES MATIN ET/OU SOIR EN
CAS DE GREVE DES AGENTS COMMUNAUX OU EN CAS DE FERMETURE DE

CLASSE POUR CAUSE DE PANDEMIE

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales,

VU les articles L.112-1 a 4, et radicle L.351-1, du code de 'education,

VU la deliberation du 8 juin 2009 instituant une tarification solidaire,

VU la deliberation du 28 juin 2010 modifiant les tranches de quotient familial,

VU la deliberation du 7 juillet 2011 instituant une tarification a la journee, au mois, au
trimestre ou occasionnelle,
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CONSIDERANT qu'en cas de greve des agents communaux les services periscolaires ne
peuvent pas toujours etre assures, faute de personnel restant en nombre suffisant,

CONSIDERANT la possibilite d'une nouvelle fermeture des etablissements scolaires en cas
de pandemie,

INDIQUE qu'a la suite de nombreuses demandes de la part des families, il est propose de
pouvoir rembourser les garderies du matin et/ou du soir non effectuees pour cause de greve
des agents communaux ou de fermeture de classe, pour les families qui le souhaitent,

RAPPELLE que la restauration scolaire etant annulee systernatiquement par le service
scolaire pour les jours concernes, ii n'est pas prevu de remboursement pour ce service,

SOULIGNE que ce remboursement se fera sous forme d'un avoir a valoir soit le mois suivant
si la famille a choisi ce mode de reservation, soit le trimestre suivant Si la famille a prefere ce
mode de reservation,

PRECISE que seules les families dont l'enfant rentrera au college l'annee suivante pourront _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
se faire rembourser les sommes perguts pour leslours-de-greve-ou de-fermeture-de classe, _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
et uniquement si celles-ci concernent soft le mois de juin (si reservation au mois) de l'annee
scolaire en cours, soit le dernier trimestre de l'annee scolaire en cours (si reservation au
trimestre). Dans ce cas les families auront une armee scolaire pour demander le
remboursement,

INDIQUE que les families auront 30 jours a partir du jour de greve effectif ou de fermeture de
classe pour demander soit par courrier soit par mail le remboursement de la journee
concernee. L'avoir sera alors deduit soit sur le mois suivant soit sur le trimestre suivant selon
le choix de reservation fait en amont par les familles.

RAPPELLE que ces modalites de remboursement sous forme d'avoir se feront en fonction
du tarif appliqué aux families, selon leur quotient familial. Les sommes seront calculees sur
un nombre moyen de jours au mois ou au trimestre.

INDIQUE que le tableau en annexe precise le montant de remboursement selon les divers
quotients familiaux en vigueur. Le tarif a ete calcule sur la base des tarifs actuels, ramene
la journee.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER cette nouvelle tarification permettant de rembourser les families ayant inscrit
leur enfant en garderie du matin et/ou du soir en cas de greve des agents communaux ou en
cas de fermeture de classe pour cause de pandernie. Cette nouvelle tarification prendra effet
le 1 erjanvier 2022_

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,
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D'ADOPTER cette nouvelle tarification permettant de rembourser les familles ayant inscrit
leur enfant en garderie du matin et/ou du soir en cas de greve des agents communaux ou en
cas de fermeture de classe pour cause de pandemie. Cette nouvelle tarification prendra effet
le 1e`janvier 2022.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 2 6 OCT. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

Le Maire

hristian COIGN
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Tarif mensuel Tarif trimestriel

-E' matin matinci)
....,0 1 heure matin 2 heures soir + 1 heure matin 2 heures soir +D
cr

soir soir

de 0 a

_ ..

0.40 0.70 0.88 0.32 0.56 0.70
380

de 381
0.50 0.98 1.18 0.49 0.99 1.03

a610

de 611
0.55 1.13 1.36 0.56 1.12 1.18

a 762

de 763
___......_

0.68 1.33 1.59 0.65 1.32 1.39
a915 .

de 916
0.81 1.63 1.96 0.82 1.63 1.71

a 1200

e
1201 a
1N0

1.03 2.06 2.46 1.03 2.05 2.16

1501 a
2000

1.26 2.54 3.04 1.27 2.53 2.66

>2001 1.38 2.79 3.35 1.39 2.79 2.93

exterieur 2.82 5.63 6.75 2.81 5.63 5.91

I i 1._
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Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient  pr esents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Nerve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant  donne pouvoir  : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURKI a M. JerOme MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK a
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAUVET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent (s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

10 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA CREATION D'UNE PISTE DE PUMP -TRACK

Marie-Frederique DI RAFFAELE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

EXPOSE que la Ville de Sassenage souhaite creer, au cours dun prochain exercice
budgetaire, une piste de pumptrack sur le secteur de la plaine des Iles.

PRECISE que cet equipement comprend plusieurs pistes qui integrent des obstacles tels
que des bosses, des virages releves voire des sauts, dediees a des draisiennes, des rollers,
des skates mais aussi des velos, captant ainsi un eventail tres large de pratiquants tant en
terme de niveau de pratique (debutant a expert) que de classe d'age (du plus petit au plus
age).
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La frequentation de ces espaces, comme 'tont demontre les experiences menees a proximite
de notre territoire sur un tel equipement (Vif, Montbonnot cu encore Villard-de-Lans)
temoigne de l'engouement de la population et de sa capacite d'attraction
multigenerationnelle.

La Ville de Sassenage souhaite ainsi completer son offre d'activites outdoor (Complexe Paul
Vieux -Melchior, corridors ecologiques des cours d'eau et parc de l'Ovalie) tout specialement
en direction des jeunes, par la creation de cette piste de pumptrack.

Celle-ci, sur une surface comprise entre 3000 et 3500 m2, serait amenagee sur un terrain
communal situe entre la Halle Jeannie Longo et les terrains de beach -volley et de basket, a
cheval sur le terrain stabilise des Iles, en retrait suffisant du parking de la Halle.

Implantation envisagee de la piste

Cet emplacement presente l'avantage de se situer dans environnement naturel et bati de
grande qualite, dans une zone eloignee de toutes habitations, permettant d'atteindre les
objectifs de proximite et de complementarite avec les autres activites proposees aux
environs immediats du futur equipement.

MOQUE que le PLUi permet la realisation d'un tel equipement qui devra justifier de son
absence d'effet aggravant et de vulnerabilite au regard du Porter a connaissance du PPRi
Drac-Aval de Mai 2018.
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PRECISE qu'afin de debuter les etudes de conception, une mission de maitrise d'ceuvre a
ete confiee a la societe MTM Infra en vue de creel- un pumptrack comportant 3 pistes
d'evolution, classees par niveau croissant de difficult& vertueux sur l'integration
environnementale et la qualite d'usage et les echanges intergenerationnels en integrant les
amenagements paysagers et d'accompagnement permettant de garantir une fres grande
qualite d'usage tant pour les pratiquants que les accompagnateurs et spectateurs.

PRECISE encore que le projet devra ainsi apporter un soin tout parliculier :

• La qualite et la durabilite des espaces verts et d'accompagnement comme des pistes
d'evolution

• L'ombrage et les ambiances arborees, avec des plantations d'arbre de haute tige
d'essence scrupuleusement selectionnees ;

• Le traitement des eaux pluviales au moyen de solutions d'infiltration et/ou de
retention (noues, tranchees drainantes...) participant a la qualite de l'amenagement ;

• Le mobilier d'accompagnement (bancs, tables...) sans oublier la signaletique ;
• Ainsi qu'une reflexion a integrer sur les capacites d'evolution de l'environnement

proche du site d'implantation choisi pour permettre, au titre d'un plan -guide (schema
d'amenagement) de poursuivre la requalification du secteur dans les annees a venir
dans le respect de l'identite naturelle et ludique de la plaine des Iles (notamment, en
permettant la requalification paysagere du terrain stabilise desaffecte dont les usages
futurs doivent etre questionnes) ;

• Integration de la question du stationnement, des acces et des cheminements autour
du futur equipement ;

INDIQUE que les premieres esquisses laissent entrevoir un cout estimatif de 300 KE HT de
travaux, conforme a l'enveloppe initialement allouee au bureau d'etudes MTM Infra, hors
honoraires divers et eventuels mesures d'accompagnement (amenagements paysagers,
liaison pietonne, securisation du site (cloture etc...) qui sont estimes a 30 000 HT.

INDIQUE que ce projet est susceptible d'obtenir une subvention de 22.5 % de son montant
HT aupres du Conseil departemental de ['Isere et de 30% aupres de la DDT de 'Isere. La
Region Auvergne Rhone Alpes a egalement ete sollicitee sans connaitre a ce jour le taux
d'aide et si ce type d'equipement est susceptible subventionne.

INDIQUE qu'en revanche, Sassenage ne repond pas aux criteres sociaux ou de ruralite qui
lui permettrait d'obtenir une aide de l'agence nationale du sport (ANS).

L'objet de la presente deliberation soumise au conseil est de permettre a la Ville de
Sassenage d'obtenir des subventions des organismes susvises au meilleur taux et l'autoriser
a signer tout document s'y referant ainsi qu'a deposer tous les dossiers d'autorisation (code
de l'urbanisme et de l'environnement...) se rapportant a ce projet.

Le rapporteur PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere

- D'AUTORISER Monsieur le Maire a deposer tous les dossiers de demandes
d'autorisation d'urbanisme necessaire a la conduite de ce projet;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a solliciter les demandes de subventions aupres
des differents organismes financeurs et signer les differents documents afferents
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pour obtenir une aide financiere au taux le plus eleve possible en vue de la
realisation de ce projet.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:

POUR COPlE CERT1FIEE CONFORME.
______________SASSENAGE, le 22.octobre_2021 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _________________________

.2 6 OCT. 2021

Christian COIGNE.
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Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient  pr esents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Jerome BOETT1 DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Nerve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant  donne pouvoir  : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURKI é M. Jerome MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK a
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAUVET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent (s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

11 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE - CONVENTION DE DELEGATION AU

SMMAG (SYNDICAT MIXTE DE MOBILITE DE L'AIRE GRENOBLOISE) PORTANT SUR

LA DELIVRANCE DU TITRE D'OCCUPATION AUX OPERATEURS DE MOBILITE EN

LIBRE-SERVICE

Nerve MADINIER,

VU les articles L. 2121-29 et L.2213-6 du code general des collectivites territoriales ;

VU les articles L.1231-17 et L.1231-18 du Code des Transports;

VU les articles L.2122-1 et suivants du Code de la propriete des personnes publiques
(CGPPP);

VU le cahier des recommandations etabli en fevrier 2021 par le Ministere des Transports
conformement a l'article 41 III de la loi LOM ;

CONS1DERANT qu'avec le developpement rapide des services de mobilites en libre-service
sur l'espace public, le legislateur a encadre, dans le cadre de la Loi d'Orientation des
Mobilites (LOM), l'utilisation du domaine public par les operateurs de service;

EXPLIQUE que l'exercice des activites de mobilite en libre-service sur le domaine public doit
etre autorise par un titre d'occupation delivre de maniere non discriminatoire dans le respect
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des conditions prevues par le Code General de la Propriete des Personnes Publiques
(CGPPP) ;

S'agissant de l'occupation du domaine public routier, le titre est delivre, en l'absence
d'emprise au sol, par le titulaire du pouvoir de police de la circulation et du stationnement.
Toutefois, afin d'ameliorer la coordination et l'homogeneite des services de mobilite en libre-
service a l'echelle intercommunale, la delivrance du titre peut etre deleguee a l'Autorite
Organisatrice de la Mobilite (AOM) ;

Eu egard a la premiere experimentation de micro-mobilites en libre-service coordonnee par
le SMMAG en 2020-2021 sur les communes de Grenoble, Meylan, Montbonnot et le
Domaine Universitaire, le SMMAG - en sa qualite d'AOM - a propose aux territoires
interesses d'etendre et poursuivre cette demarche a une echelle plus large a horizon 2022;

EN CONSEQUENCE, it a ete envisage que les communes membres du SMMAG
concernees confient la delivrance du titre d'occupation du domaine public routier au
SMMAG, autorite organisatrice de la mobilite sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole et
de la Communaute de Communes du Gresivaudan ;

Ainsi, le rapporteur PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

DE PRENDRE ACTE de la lettre d'intention en date du 7 octobre 2021, adressee par la
commune de Sassenage au SMMAG:

• Manifestant un interet pour un service de location de %/Mos a assistance electrique et
de trottinettes electriques en libre-service sur le territoire de Sassenage, a compter
de juillet 2022;

• Souhaitant confier au SMMAG par vole de convention la procedure d'AMMI et le suivi
du service en lien avec les territoires partenaires,

D'AUTORISER le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, a signer la convention dont le
projet est annexe, afin de deleguer au SMMAG, autorite organisatrice de la mobilite, la
delivrance des titres autorisant l'occupation du domaine public routier par les operateurs de
mobilite en libre-service.
Cette convention a pour objet de definir le perimetre, les modalites de la delegation et de son
contrOle.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

:2 6 OCT. 2021
Affichage le:

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

Christian COIGNE.
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Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Jerome BOETT1 DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Herve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURKI a M. JerOme MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAU VET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

12 - DAE - DEVELOPPEMENT URBA1N DURABLE - SORTIE DE RESERVE FONCIERE
AU TITRE DU VOLET « HABITAT ET LOGEMENT SOCIAL)) - ACQUISITION AUPRES

DE L'EPFLD DES TENEMENTS, SIS RUE DE LA REPUBLIQUE - DELIBERATION
COMPLEMENTAIRE ALA DELIBERATION N°29 EN DATE DU 13 DECEMBRE 2018

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU radicle L 2121-29 du Code General des collectivites territoriales,

VU la deliberation du Conseil Municipal en date du 7 avril 2016 ayant pour objet la saisine de
l'EPFLD en vue du portage fonder de la parcelle cadastree BD n°364, sise au 16 rue de la
Republique au titre du volet « Habitat et Logement Social » ;

VU la deliberation du Conseil Municipal en date du 12 decembre 2016 ayant pour objet la
saisine de l'EPFLD en vue du portage fonder des parcelles cadastree BD n°365 a BD n°370,
sise au 16 rue de la Republique au titre du volet « Habitat et Logement Social » ;



Envoye en prefecture le 26/10/2021

Regu en prefecture le 26/10/2021

Affiche le 26/10/2021

ID: 038-213804743-20211021-DEL12211021-DE

VU la deliberation du Conseil d'Administration de l'EPFLD en date du 24 octobre 2018 ayant
pour objet la cession a la Commune de Sassenage et a Grenoble-Alpes Metropole des
parcelles cadastrees BD n°364 a BD n°370;

VU la deliberation du Conseil municipal en date du 13 decembre 2018 relative a la sortie de
reserve fonciere, au titre du volet « Habitat et Logement social », des tenements sis rue de la
Republique, cadastres section BD ns°364 a 370 pour partie, pour une superficie d'environ
3277 m2;

CONSIDERANT que les modalites foncieres de la sortie de reserve fonciere ont eta
enterinees par les deliberations susvisees du Conseil d'administration de l'EPFLD du 24
octobre 2018 et du Conseil municipal du 13 decembre 2018;

CONSIDERANT que le montant total de l'acquisition, frais d'acquisition et de portage
compris a ete fixe a 726 828,23 € HT pour les parcelles BD n°364p a BD n°370p,

CONSIDERANT que dans le cadre dudit projet, ii convient de realiser un trottoir et un abord
paysager necessitant une cession dune bande de terrain dune superficie d'environ 237 M 2

lelorig-des-parcel les-BD-n°364--a-370 ;

CONSIDERANT que la deliberation du Conseil d'administration de l'EPFLD en date du 24
octobre 2018 prevoyait une cession directe de cette bande de terrain au profit de Grenoble
Alpes Metropole ;

CONSIDERANT que le permis de construire n° 38474 20 10003 delivre en date du 12
janvier 2021 a la societe Bouygues immobilier repose sur l'entier tenement, et que le terrain
dolt faire l'objet dune division primaire;

CONSIDERANT qu'a ce titre, l'EPFLD dolt vendre la totalite du tenement a la Ville de
Sassenage;

CONSIDERANT que la Ville de Sassenage retrocedera, par suite, la bande de terrain situee
le long des parcelles BD n°364 a 370 a Grenoble Alpes Metropole, dont les modalites
foncieres seront precisees par deliberation du Conseil municipal a venir ;

CONSIDERANT qu'il convient de modifier les termes de la deliberation du Conseil municipal
concernant le tenement cede par l'EPFLD a la Ville de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il convient de proceder a la sortie de la reserve fonciere des parcelles
BD n°364 a BD n°370 dune superficie d'environ 3514 m2 en vue de permettre la cession a la
societe Bouygues lmmobilier ;

CONSIDERANT que le montant total de l'acquisition est inchange, a savoir frais d'acquisition
et de portage compris est de 726 828,23 € HT pour les parcelles BD n°364 a BD n°370,

PROPOSE au Conseil municipal:

D'ENTERINER la sortie de portage des proprietes mises en reserve fonciere par l'EPFLD au
titre du dispositif « Habitat et Logement social » des proprietes constituees par les parcelles
section BD n° 364, 365, 366, 367, 368, 369 et 370 d'une superficie d'environ 3514 m2, sises
au 16 rue de la Republique a Sassenage;
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D'APPROUVER l'acquisition des parcelles BD n°364 a BD n°370 pour un montant de 726
828,23 E HT, montant determine hors taxe sur la valeur ajoutee sur la marge et representent
le prix net devant revenir a l'EPFL du Dauphine;

DE PRECISER que le regime de TVA immobiliere applicable a cette mutation est celui de la
TVA sur marge ;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les actes notaries afferents a cette
acquisition, a recevoir par Maitre AMBROSIANO, notaire a Fontaine, ainsi que tous les
documents necessaires a cet effet ;

DE DIRE que les frais de notaire seront a la charge de la Ville de Sassenage

LE CONS EIL MUNICIPAL, apres deliberation,

*  par  VINGT C 1NQ vo ix  P OUR ,  M.  C hr i s t i an  C OIGNE -  M.  Jerome MER LE -  Mme

Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.

Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-

Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.

Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GEMN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -

Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA Mme Gael l e  NIC OLAS  -  M.  Nerve MADINIER  -  M.  B en jamin

TORELL1 - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT

- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* MKT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Mari e-Laure MAYOUD -  M.  R afael  LAB OIS S IER E -  M.  F rank  S C HNEIDER  -  Mme

Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'APPROUVER ces proposit ions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR CORE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

Le

— [—Christian COIGNE.

Affichage le : 26 OCT, 2021

Le Maire
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EXTRA1T DU PROCES-VERBAL DES DELIBER'mlivivo
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 21 octobre 2021

Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M_ Herve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine A1MONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURKI a M. JerOme MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETT1 DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK a
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAUVET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s)

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants 33

Conformement a ['article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

13 - DAE - DEVELOPPEM ENT URBA1N DURABLE - RUE DE LA REPUBLIQUE -
CESSION DES PARCELLES CADASTREES SECTION BD N°364 A BD N°370 P AU
PROFIT DE LA SOCIETE BOUYGUES IMMOBILIER ET CONSTITUTION DE SERVITUDE
- DELIBERATION COMPLEMENTAIRE A LA DELIBERATION hi' 30 DU CONSEIL
MUNICIPAL EN DATE DU 13 DECEMBRE 2018

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU le code general des collectivites territoriales, et notamment les articles L.2121-29 et
L.2122-21 ;

VU le code general de la propriete des personnes publiques, et notamment son articles
L2141-1 ;

VU la deliberation du Conseil d'administration de l'EPFLD en date du 24 octobre 2018 ayant
pour objet la cession a la Commune de Sassenage et a Grenoble-Alpes Metropole des
parcelles cadastrees section BD n°364 a BD n°370, sises Rue de la Republique;

VU Is deliberation du Conseil municipal en date du 13 decembre 2018 ayant pour objet
l'acquisition aupres de l'EPFLD des parcelles cadastrees section BD n°364 a BD n°370,
sises rue de la Republique;
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VU la deliberation complementaire n°12 du Conseil municipal en date du 21 octobre 2021
ayant pour objet la sortie de reserve fonciere et l'acquisition aupres de L'EPFLD ;

RAPPELLE que la Societe Bouygues lmmobilier a ete retenue, dans le cadre d'une
consultation, pour realiser une operation de mixite sociale sur lesdits tenement;

PRECISE que la Commune de Sassenage a enterine, par deliberation du Conseil municipal
en date du 13 decembre 2018, suivant un avis des domaines reference n°2018-38474 V
2750, la cession a la societe Bouygues immobilier, des parcelles cadastrees section BD
n°364 a BD n°370 pour partie d'une contenance d'environ 3277 m2 (deduction faite d'une
emprise de terrain nu d'environ 238 m2), a savoir au montant de 950 000 € hors taxe ;

CONSIDERANT que la societe Bouygues immobilier a fait evoluer au cours de ses trois
dernieres annees son programme, et consiste a present a realiser un programme
comportant des logements sociaux et une residence seniors;

CONSIDERANT que le nouveau projet pour lequel la societe Bouygues immobilier a obtenu
un-permis-de-construire-en- date- du -12-janvier--•2021- comporte-la-creation de 35 %- de _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
logements sociaux, dont 6 PLAI reserves aux personnes en situation de grande precarite et 8
PLUS repondant a l'objectif de mixite sociale ;

CONSIDERANT que la realisation de cette operation contribue a atteindre les objectifs
assignes a la Commune de Sassenage en matiere de production de logements sociaux fixes
notamment par la loi Solidarite et Renouvellement Urbain (SRU) en date du 13 decembre
2000 et la loi Acces au Logement et Urbanisme Renove (ALUR) en date du 24 mars 2014
imposant la realisation de 25 '% de logements sociaux a l'horizon 2025;

CONSIDERANT que ce programme contribue egalement a repondre aux objectifs de
production de logements sociaux inscrits au plan local de l'Habitat sur la periode 2017-2022;

CONSIDERANT, par ailleurs, que le parti retenu par la societe Bouygues immobilier de
realiser une residence services senior permet d'apporter une offre nouvelle alternative sur le
territoire de Sassenage, et completant l'offre d'hebergement pour personnes agees
existante. Cette residence senior destinee aux personnes agees de plus 60 ans non
dependantes contribuera, par son concept d'habitat inclusif, a lutter contre l'isolement des
personnes agees, et a favoriser leur autonomie ;

CONSIDERANT au vu de ce qui precede que le programme realise revel un interet public
local avere ;

CONSIDERANT qu'il est possible d'operer une &cote sur le prix par rapport a l'estimation
des domaines dans cette logique,

CONSIDERANT qu'a ce titre, il est propose de minorer le prix de cession des parcelles
cadastrees section BD n°364 a BD n°370 pour partie initialement convenu au nouveau
montant de 925 000 hors taxes,

PROPOSE au Conseil Municipal:

Afin de permettre la realisation d'un programme comportant notamment des logements
locatifs sociaux sur la commune de Sassenage et de contribuer a l'effort porte par l'operation
dans ses objectifs d'interet collectif ;
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D'ACCEPTER la cession au profit de la Societe Bouygues Immobilier des parcelles
cadastrees section BD n°364p, BD n°365p, BD n°366p, BD n°367p, BD n°368p, BD n°369p,
BD n°370p au montant de 925 000 € HT;

D'AUTORISER la constitution d'une servitude temporaire tous usages pietons, vehicules et
reseaux sur la bande de terrain de 3 metres (environ 237 m2) jusqu'a son integration dans le
domaine public;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les actes notaries afferents a cette cession,
a recevoir par Maitre AMBROSIANO, notaire a Fontaine, ainsi que tous les documents
necessaires a cet effet ;

DE DIRE que les frais d'acte notarie et de servitude seront a la charge de la societe
Bouygues lmmobilier qui s'y engage.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURK! - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HU1T ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISS1ERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

Affichage le: .2
6 OCT. 2021
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Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Herve MADIN1ER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURKI a M. Jerome MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAU VET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
25
33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a etO designee comme secretaire de séance.

14- DAE - ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE MODIFICATION DES
STATUTS ET DE REDUCTION DU PERIMETRE DE L'ASA DE COMBOIRE

L'ECHAILLON - AVIS MOTIVE DE LA VILLE DE SASSENAGE

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.123.1 L. 181-1 et suivants du
code de l'environnement ;

VU l'arrete prefectoral n°38-2021-08-26-00003 du 26 aota 2021 portant ouverture d'enquete
publique sur le projet de modification statutaire et la reduction du perimetre de l'Association
Syndicale de Comboire a l'Echaillon chargee de l'entretien des cours d'eau non domaniaux
sur Fontaine, Noyarey, Sassenage, Seyssinet-Pariset et Veurey-Voroize ;
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VU le dossier soumis a renquete publique du 20 Septembre au 20 Octobre 2021 sur le
territoire des communes sus-visees

VU le courrier en reponse de la Ville de Sassenage du 15 Mai 2020 par lequel Monsieur le
Maire la Ville de Sassenage s'est positionnee suite futur perimetre de l'ASA de Comboire
rEchaillon ;

EXPOSE que la loi de modernisation de ['action publique territoriale et l'affirmation des
metropoles (MAPTAM) du 27 janvier 2014 a cree la competence de gestion des milieux
aquatiques et la prevention des inondations (GEMAPI). Cette competence est
obligatoirement exercee par l'EPCI a fiscalite propre, a savoir Grenoble-Alpes-Metropole
(GAM) en vertu de l'article L. 5217-2 du CGCT ;

INDIQUE que revolution des competences exercees par GAM a pour consequence d'induire
une reduction du perimetre de l'ASA de Comboire a l'Echaillon ; soit parce que GAM a
travers sa Regie Eau Assainissement gere le reseau buse reunissant les eaux pluviales et
des cours d'eau, tres majoritaires sur les communes situees en amont de Sassenage

__(Fontaine, Say_s,sinet-Pariset et Seyssins), soit.parce qu'elle exerce la comp_etence GEMAPI
et la gestion des systemes d'endiguement, au sens du decret <digues » n° 2019-895 paru le
28 aoCit 2019;

RAPPELLE que la competence GEMAPI sur le territoire de la rive gauche a ete deleguee,
pour le Drac et l'Isere, au SYMBHI par Grenoble Alpes Metropole qui gere pour sa part tous
les affluents de ces deux cours d'eau en dehors du futur perimetre syndical ;

PRECISE que la Ville de Sassenage souhaite, au regard du dossier soumis a renquete
publique, formuler un avis articule autour d'un souhait et de deux reserves.

1°) Maintien du niveau de service

Le Furon et une partie de la Petite Saone seront dorenavant sous competence GEMAPI de
Grenoble Alpes metropole pour les travaux d'investissement sur les digues et cours d'eaux
devenus gemapiens alors que l'ASA assumera les travaux d'entretien quotidien et des
fosses de drainage. Ces travaux comprennent le fauchage, le recepage de la vegetation et le
curage d'entretien...
La Ville souhaite rappeler tout d'abord rattachement qu'elle porte au maintien du niveau de
service qu'offrait l'ASA a l'usager et plus specifiquement aux riverains des cours d'eau non
domaniaux, motif qui avait historiquement conduit a la creation de ['association syndicate en
1862.

II est capital que la Metropole au sein du perimetre gemapien et l'ASA garantissent un
niveau d'intervention au moms equivalent a celui effectue jusqu'alors par l'ASA de Comboire.

Car tant bien qu'il ressorte des dispositions de rarticle L215-14 du code de l'environnement
que l'entretien des cours d'eau non domaniaux incombe traditionnellement aux proprietaires
riverains, it ne saurait etre legitime de remettre en question par ces motifs la pertinence et
refficacite de l'ASA qui avait ete specifiquement constituee pour garantir le niveau de
securite et d'entretien que des riverains ne peuvent isolement et techniquement accomplir
sur une commune ou l'enjeu du risque inondation presente une acuite particuliere.
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La question est d'autant plus sensible lorsqu'on salt que le maintien d'une contribution
syndicate de l'ASA au surplus de la taxe GEMAPI instauree par la Metropole au terme de la
Loi MAPTAM, se heurte a un faible niveau de lisibilite et de comprehension de nos
concitoyens.

La Commune exprime donc un vceu sur ce point.

2°) Viabilite financiere de la structure ASA Comboire a l'Echaillon au nouveau
perimetre redefini

Avec la reduction du perimetre et la disparition des coefficients de danger, le role parafiscal
du syndicat est significativement reduit.

La Ville remarque que le dossier ne comprend guere d'elements prospectifs financiers qui
seraient de nature a garantir le maintien du niveau de service vise au point precedent et
meme la viabilite de la structure sur le long terme. Les consequences financieres sur l'AS,
objet du chapitre 7 du rapport SETIS figurant au dossier d'enquete, sont pour le moms tits
succinctement abordees.

Cette question est pourtant capitate afin de s'assurer de la soutenabilite financiere de la
structure et du maintien du niveau de service &ague au paragraphe precedent.

II est etonnant a ce stade avance du projet de statut qu'aucune ebauche de budget
previsionnel, qui aurait permis d'apprecier les charges et les produits de fonctionnement de
la structure, soumis a la DDT en qualite d'autorite de tutelle, ne figure au dossier.

La Commune emet donc une reserve sur ce point.

3°) Effet de la reduction du perimetre excluant le secteur de la Poya et demande
d'examen de la creation d'une redevance de rejet applicable sur le territoire de la Ville
de Fontaine

Dans son courrier adresse a GAM du 15 mai 2020, la Ville de Sassenage avait exprime ses
reserves sur Is situation de la Commune de Sassenage, situee a l'aval de la Ville de
Fontaine qui se caracterise par la densite de son territoire largement urbanise, artificialise et
impermeabilise.

Elle indiquait que durant des decennies, une grande partie des ecoulements superficiels de
Fontaine ant ete achemines, lors de l'urbanisation, en direction de cours d'eau le plus
souvent buses ou vers des collecteurs pluviaux originellement competence communale puis
de Grenoble Alpes Metropole depuis 2000, sans qu'aucune mesure d'evitement, de
reduction ou de compensation (ERC) - type retention/infiltration — tette que la Loi l'impose
ce jour, n'eut ete prise jusqu'a ce que les dispositions environnementales reprises dans le
reglement intercommunal d'assainissement et les documents d'urbanisme vinrent
l'imposer. Or, une grande partie des reseaux pluviaux et hydriques se rejettent dans des
cours d'eaux a ciel ouverts situes sur la Commune de Sassenage, tels la Petite SaOne et le
Fosse des sables.
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Cette situation genere des debits de pointe importants Must& par une majoration des
abaques a correler avec l'intensite des phenomenes pluvieux lies au changement climatique.

Elle est de nature a aggraver la servitude d'ecoulement naturel du fait de la main de l'homme
sur les fonds situes a l'aval oil la Commune de Sassenage est situee et constitue a ce titre
une violation caracterisee des dispositions decrites aux articles 640 et 641 du code civil.

II serait injuste que les fonds situes a l'aval, a commencer par l'ASA et ses proprietaires
membres, soient tenus de les supporter sur leurs propres deniers cette aggravation. Or, c'est
ce qui se produit en l'etat de la reduction du perimetre soumis a l'enquete excluant
definitivement le territoire de la ville de Fontaine. II est donc legitime que la creation d'un
fonds indemnitaire soit examine pour pallier a la majoration des debits et donc des coOts
d'entretien et des aleas du fait des reseaux pluviaux et cours d'eau situes en amont. Ces
depenses n'ont pas a etre supportes par la seule ASA reduite dans son perimetre et sur sur
ses fonds propres.

Au surplus, elle reitere sa demande aupres de Grenoble Alpes metropole a ce que des
travaux d'entretien et de recalibrage, depassant la competence du syndicat decrite en ses

-statuts-,—s-otent-engages-sur-la-Petite-Saone-comme- ils-avaient--ete-recommandes-dans - le
rapport d'Hydretudes de 2011 et envisages dans le cadre du projet « parc Mikado » ayant
notamment pour objet le recalibrage du cours d'eau.

La Ville reitere son souhait d'obtenir une reponse tant en fait qu'en droit sur cette question et
en l'absence, elle emet une reserve expresse sur ce point.

4°) Subsidiairement, sur la reduction du perimetre syndical initialement propose par
GAM en 2020

Dans la droite ligne de la reserve precedente, la Ville de Sassenage remarque au surplus
que le perimetre syndical soumis a l'enquete se voit amputer du secteur de la Poya situe sur
la Commune de Fontaine qui etait integre originellement dans le perimetre propose par la
Metropole dans son courrier du 3 Janvier 2020.

Outre que ce retrait ampute des ressources financieres supplementaires a l'ASA, la Ville de
Sassenage prend acte que deux cours d'eaux, le Vivier et la Fontaine du cure seront
dorenavant entretenus par la Metropole (voir plan annexe au dossier d'enquete), via le
produit de la taxe GEMAPI sans que ces cours d'eaux ne soient classes dans le systeme
d'endiguement cornme le Furon sur Sassenage.

La Ville s'interroge sur le fondement de cette intervention de Grenoble Alpes Metropole sur
ces deux cours d'eaux, alors que leurs caracteristiques s'apparentent totalement a ceux
presents sur la Ville de Sassenage qui eux, sont places sous gestion de l'ASA.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'EMETTRE un avis favorable assort' du vu et des deux reserves susvisees sur le projet
de modification des statuts et du perimetre de l'ASA de Comboire a l'Echaillon ;

DE DEMANDER la prise en compte des reserves formulees par la commune de
Sassenage;
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DE CHARGER monsieur le Maire de transmettre le present avis a Monsieur Helve Girard,
commissaire enqueteur nomme dans le cadre de l'enquete publique objet de la presente
deliberation.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres pr6sents
et represent&

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 26 OCT. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

Le Maire

Christian COIG

s
.1

7.'
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Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M`Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Herve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURKI a M. Jerome MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK a
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAUVET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses :

Absent(s)

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants 33

Conformement a Particle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

15 - DGS - ADMINISTRATION GENERALE - DESIGNATION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION D'APPEL D'OFFRES — MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 13 DU

10 JUILLET 2020

Christian COIGNE,

VU ['article 1414-2 du code general des collectivites territoriales selon lequel la commission
d'appel d'offres est composee conformement aux dispositions de Particle L. 1411-5 du merne
code;

VU Particle L.2121-22 du Code general des collectivites territoriales stipulant que, dans les
communes de plus de 1 000 habitants, la composition des Commissions d'Appel d'Offres
(CAO) dolt respecter le principe de Is representation proportionnelle pour permettre
l'expression pluraliste des elus au sein de Passemblee communale ;

VU l'article D.1411-1 du code general des collectivites territoriales;
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VU les articles du Code de la commande publique relatifs a la composition de toute CAO ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°13 du 10 juillet 2020 designant les
membres de la commission d'appels d'offres de Sassenage ;

CONSIDERANT que, pour des raisons professionnelles, M. Poher ne sera plus en mesure
d'être present aux reunions de la commission d'appels d'offres de Sassenage ;

CONSIDERANT la demande de modification de la liste des membres de ladite commission,
faite par une representante du groupe « S'unir pour Sassenage » ;

CONSIDERANT que, pour une commune de 3 500 habitants et plus, les membres de la
CAO sont obligatoirement le maire ou son representant, president, et cinq membres du
conseil municipal elus en son sein a la representation proportionnelle au plus fort reste ;

RAPPELLE que relection des membres titulaires et des suppleants a lieu sur la merne liste,
sans panachage ni vote preferentiel. Les listes peuvent comprendre moms de noms qu'il n'y
a -de -sieges -de litulaires-et--de-suppleants pourvoir,En-cas-d'egalite-des-restes; le -siege
revient a la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes en cause ont
egalement recueilli le meme nombre de suffrages, le siege est attribue au plus age des
candidats susceptibles d'être proclames elus.

PROPOSE au conseil municipal:

D'ABROGER la deliberation n° 13 du 10 juillet 2020 relative au meme objet,

DE DIRE que les membres de la Commission d'Appel d'Offres sont desormais les
suivants :

President de droit : le Maire

TITULAIRES : SUPPLEANTS :

Christine DURAND Jerome BOETTI DI CASTANO

Daniel D'OLIVIER QUINTAS Helve MADINIER

Jean Pierre SERRAILLIER JerOme GIACHINO

Jean Pierre RAVETTO '
M'Hamed BENHAROUGA

Rafael LABOISSIERE Geraldine PALCOUX
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 26 OCT. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

(7)
,17

Christian COIGNE. V Yiss0-

Le Maire
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Le vingt-et-un octobre deux mile vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-
QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - M. Nerve MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M.
Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle
DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURK! a M. JerOme MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK a
M. Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAU VET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
25
33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

16 - DGS - ADMINISTRATION GENERALE - DESIGNATION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX — MODIFICATION

DE LA DELIBERATION N°4 DU 14 SEPTEMBRE 2020

Christian COIGNE,

VU l'article L.1413-1 du Code general des collectivites territoriales relatif a la creation dans
les communes de plus de 10 000 habitants dune Commission Consultative des Services
Publics Locaux (CCSPL) pour l'ensemble des services publics que la Commune confie a un
tiers par convention de delegation de service public ou qu'elle exploite en regie dotee de
l'autonomie financiere ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°4 du 14 septembre 2020 designant
les membres de la commission consultative des services publics locaux de Sassenage ;
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CONSIDERANT la demande, faite par une representante du groupe « S'unir pour
Sassenage D , de remplacement de M. Rafael Laboissiere par M. Farid Benzakour sur la liste
des representants a la CCSPL de Sassenage;

RAPPELLE que chaque election municipale s'accompagne du renouvellement des membres
de la CCSPL et que cette instance est presidee de plein droit par le Maire pour la duree de
son mandat ;

RAPPELLE que la CCSPL comprend des membres de l'assemblee deliberante designes
dans le respect du principe de la representation proportionnelle et des representants
d'associations locales nommes par l'assemblee deliberante ;

PROPOSE au conseil municipal:

D'ABROGER la deliberation n°4 du 14 septembre 2020 relative au meme objet,

DE DIRE que les membres de la Commission Consultative des Services Publics
Locaux sont-desormais-les-suivants

10 Les elus municipaux :

))- le Maire, President
6 elus designes :

• Jerome BOETTI DI CASTANO
• Daniel D'OLIVIER QUINTAS
• Nerve MADINIER
• Marie-Frederique DI RAFFAELE
• Jerome MERLE
• Farid BENZAKOUR

2° Les associations designees par le conseil municipal a raison d'un representant par
association:

En matiere d'environnement : E.N.S. (Association Environnement et Nature a
Sassenage) ;

Dans le domaine sportif : C.N.S. (Club Natation Sassenage) ; USSCT — les Cyclos de
Sassenage

En matiere culturelle : Les amis du Château

Pour la protection de la Sante et de la Famille : Amitie Nature Sassenage
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont sign& les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 22 octobre 2021

Le Maire

Christian COIGNE.

Affichage le : 26 OCT. 2021
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Direction Generale des
Services

REPUBLIQUE FRANcAISE

Convocation

Le conseil municipal se reunira en séance publique, en presentiel,

Le jeudi 16 decembre 2021, a partir de 19 heures

l'Hotel de Ville - Salle Henriette Groll

ORDRE DU JOUR

• Approbation du proces-verbal de la reunion du Conseil Municipal du 21 octobre 2021

Compte rendu des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
reunion du 21 octobre 2021 (references : article L. 2122-22 du code general des collectivites
territoriales et deliberation municipale n°9 du 10 juillet 2020)

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1. DGS - Administration generale - Remplacement de deux membres du conseil
municipal qui siegeront au conseil d'administration du CCAS

2. DGS - Affaires juridiques - Approbation de la convention 2022 de mise en ceuvre du
service metropolitain d'accueil et d'information de la demande de logement social

3. DGS - Affaires juridiques - Convention entre le Prefet de !Isere et la commune de
Sassenage en tant que service enregistreur SNE concernant les conditions et les
modalites de mise en ceuvre du Systeme National d'Enregistrement des demandes de
logement locatif social

4. DGS - Ressources humaines - Adhesion au comite des ceuvres sociales du
departement de !Isere (C0S38)

5. DGS - Ressources humaines - Mandat special pour la participation des elus au
Congres des Maires

6. DGS - Ressources humaines - Autorisation de recrutement d'un collaborateur de
cabinet

slirs.3.111,
I
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38360 Sasscnage
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7. DGS - Ressources humaines - Autorisation de recrutement d'un directeur general
adjoint

8. DGS - Ressources humaines - Creations et suppressions de postes

9. DGS Ressources humaines - Adhesion au contrat cadre de prestation sociale du
Centre de gestion de ()Isere en matiere de fournitures de titres restaurant avec
participation employeur-Modalites nouvelles

10. DGS - Ressources humaines - Indemnites du Maire, des Adjoints et des Conseillers
municipaux delegues

11. DGS - Multi-Accueil « les Lucioles » - Mise a jour du Reglement de Fonctionnement

12. DGS - Finances - Decision modificative n° 3 - Budget principal 2021

13. DGS - Finances - Avance sur versement de la subvention de fonctionnement 2022 au
CCAS

14. DGS - Finances - Travaux d'investissement en regie - remuneration des agents
municipaux - taux horaire 2021

15. DGS - Finances - Adoption du reglement budgetaire et financier M57

16. DGS - Finances - Regularisation - Autorisation de mouvement du compte 1068

17. DGS - Finances - Ouverture du quart des credits en investissement

18. DGS - Finances - Convention relative a l'experimentation du compte financier unique

DIRECTION DES AFFA1RES SCOLAIRES

19. DAS - Scolaire - Signature d'une convention territoriale globale entre la Ville de
Sassenage et la Caisse d'Allocations Familiales de l'Isere

20. DAS - Scolaire - convention de financement de l'appel a projets pour un socle
numerique dans les ecoles elementaires

21. DAS - Scolaire - Convention sur la participation de la commune aux charges de
fonctionnement d'une classe ULIS (Unites Localisees pour l'Inclusion Scolaire) de
Seyssins

22. DAS - Scolaire - Autorisation de signature d'une convention de tournage de film
publicitaire a l'ecole Rivoire de la Dame, entre la commune de Sassenage, GEG (Gaz
et Electricite de Grenoble) et la directrice d'ecole



REPUBLIQPE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

23. DAE - Espaces Publics de Proximite - Convention financiere dans le cadre de la
demarche « Atlas de la biodiversite communale »

24. DAE - Espaces publics de proximite - Convention de delegation au SMMAG (Syndicat
Mixte des Mobilites de l'Aire Grenobloise) portant sur l'occupation du domaine public
routier par les operateurs de micro-mobilites en libre-service sans station d'attache, et
fixation du tarif de la redevance d'occupation du domaine public

25. DAE - Commande publique - Cession de materiel reforme - Vente aux encheres du
vehicule Renault Clio immatricule AE-104-JQ

26. DAE- Commande publique - Rapport d'exploitation du contrat de partenariat public
prive pour l'exploitation, la gestion et la renovation des installations d'eclairage public,
de signalisation lumineuse tricolore, de mise en valeur du patrimoine, d'illuminations
festives et de video prevention de l'annee 2020

27. DAE - Urbanisme - Cession au profit de Grenoble-Alpes Metropole d'une bande de
terrain, rue de la Republique

28. DAE - Urbanisme - Derogation au repos dominical pour l'annee 2022

29. DAE - Urbanisme - Signature d'une convention avec le Conseil d'Architecture et
d'Environnement de !Isere (CAUE)

30. Administration generale - Creation de commissions municipales

Affichage le: 15 DEC. 2021

/A Sassenage, le 4 0 /2/ Z A
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS Mme Hajera TURK! - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADIN1ER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a •M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

1 DGS ADMINISTRATION GENERALE — REMPLACEMENT DE DEUX MEMBRES DU
CONSEIL MUNICIPAL QUI SIEGERONT AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CCAS

Christian COIGNE,

VU radicle L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU les articles R.123-7 a R.123-15 du Code de l'action sociale et des families concernant la
composition et les modalites de renouvellement des membres du conseil d'administration du
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) ;

VU radicle L.123-6 du Code de l'action sociale et des families specifiant que, outre son
president, le conseil d'administration comprend des membres elus en son sein par le conseil
municipal a la representation proportionnelle et des membres nommes par le Maire ;

VU la deliberation municipale de Sassenage n° 10 du 10 juillet 2020 qui determine le nombre
de membres du conseil dad ministration du CCAS;

VU la deliberation municipale de Sassenage n° 11 du 10 juillet 2020 qui elit les 6 membres
du Conseil Municipal representant la Ville au CA du CCAS de Sassenage;
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CONSIDERANT que le Maire de Sassenage souhaite remplacer Mesdames Assunta
ROSIN-BEDIN et Francette G1ERCZAK dans leurs fonctions de representantes du Conseil
Municipal de la Ville de Sassenage au CA du CCAS de Sassenage;

PRECISE qu'en vertu de l'article R.123-7 du Code de l'action sociale et des families, le
conseil municipal dolt fixer le nombre de representants siegeant au conseil d'administration
du CCAS a 8 conseillers municipaux et 8 personnes issues de la societe civile qualifiees
dans le secteur de l'action sociale, au maximum. Pour rappel, le Maire est president de droit,
ce qui porte le nombre total de représentants presents au conseil. d'administration a 17
personnes au maximum;

RAPPELLE que le conseil d'administration est constitue en nombre egal d'elus locaux
designes par le conseil municipal et de personnes issues de la societe civile qualifiees dans
le secteur de l'action sociale, comptant obligatoirement parmi elles :

• un representant des associations familiales designe sur proposition de l'UDAF,
• un representant des associations de personnes handicapees,
• un representant des associations de retraites et de personnes agees,
• un representant des associations ceuvrant dans le domaine de !Insertion e

contre l'exclusion ;
de a lutte

PRECISE que le vote se deroule au scrutin de liste, a la representation proportionnelle au
plus fort reste, sans panachage ni vote preferentiel ;

PROPOSE au conseil municipal:

D'ABROGER toutes les deliberations anterieures relatives au meme objet,

DE DIRE que les membres elus du conseil municipal siegeant au sein du conseil
d'administration du CCAS sont les suivants :
Mylene GOURGAND,
Sylvie GENIN-LOMIER, qui remplace Assunta ROSIN-BEDIN
Hajera TURKI, qui remplace Francette GIERCZAK
Marie-Frederique DI RAFFAELE
Nathalie LEVRAT
Marie Laure MAYOUD

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes,

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CON FORME.
SASS ENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire abse t, le 1 er adjgjnj 1 •;' s's ‘.

Je'ro-rne Merle

Affichage le:
22 DEC. 2021
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient pr esents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - M. Jerome GIACHINO - Mme•Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURK! - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir  : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerame MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent (s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

2 - DGS — AFFAIRES JURID1QUES - APPROBATION DE LA CONVENTION 2022 DE
MISE EN CEUVRE DU SERVICE METROPOLITAIN D'ACCUEIL ET D' INFORMATION DE

LA DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL

Mylene GOURGAND,

VU les articles L. 2121-29 et L. 5217-2 du Code General des Collectivites Territoriales ;

VU le Code de la construction et de l'habitation, et notamment son article L. 441-1-5 ;

VU le decret 2014-1601 du 23 decembre 2014 portant creation de la metropole denommee
«Grenoble-Alpes Metropole» ;

VU la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'acces au logement et un urbanisme renove
(ALUR), article 97;

VU le Decret n° 2015-524 du 12 mai 2015 relatif au contenu, aux modalites d'elaboration,
d'evaluation et de revision du plan partenarial de gestion de la demande de logement social
et d'information des demandeurs ;

VU le Decret no 2015-522 du 12 mai 2015 portant diverses dispositions modifiant le code de
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la construction et de l'habitation en matiere de demande de logement social;

VU la deliberation du conseil metropolitain du 18 decembre 2015 relative a la mise en place
de la Conference lntercommunale du Logement de Grenoble-Alpes Metropole ;

VU la deliberation du conseil communautaire du 27 janvier 2012 — garanties d'emprunt au
logement locatif social : evolution des principes d'intervention de la communaute
d'agglomeration grenobloise ;

VU la loi n°2017-66 du 27 janvier 2017 relative a l'egalite et la.citoyennete ;

VU la deliberation du conseil metropolitain du 24 mars 2017 relative a l'approbation du plan
partenarial de gestion de la demande et d'information du demandeur (PPGD) ;

VU la deliberation du conseil metropolitain du 6 avril 2018 relative au fonctionnement en
2018 du Service metropolitain d'accueil et d'information du demandeur de logement social;

VU la deliberation du conseil metropolitain du 6 juillet 2018 relative a la Convention
lntercommunale d'Attribution : integration des attendus reglementaires et principes de mise
en ceuvre operationnelle dans le cadre de la politique Habitat de la Metropole ;

VU la deliberation du conseil municipal de Sassenage n° 11 du 23 septembre 2019 relative a
la mise en ceuvre operationnelle de la politique d'attribution metropolitaine du logement
social en application de la convention intercommunale d'attribution (CIA) et du plan
partenarial de gestion de la demande (PPGD) sur le territoire communal - integration des
nouvelles modalites de travail;

CONSIDERANT que, dans le cadre de la mise en ceuvre locale des obligations legales !lees
l'accueil et a l'information du demandeur, il est attendu que chaque acteur, dont la

commune de Sassenage, se positionne sur un niveau de service a rendre par ses propres
moyens.

En effet, l'article 97 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'acces au logement et un
urbanisme renove (loi ALUR) dispose que tout Etablissement Public de Cooperation
Intercommunale (EPCI) competent en matiere d'habitat et dote d'un PLH approuve cree une
Conference lntercommunale du Logement (CIL), chargee notamment de definir les objectifs
en matiere d'attributions de logements sur le territoire de l'EPCI ainsi que les modalites
d'accueil et d'information du demandeur de logement social.

CONSIDERANT que la CIL de Grenoble-Alpes Metropole a ete creee par arrete protectoral
du 20 octobre 2015 et ses *les de fonctionnement precisees par deliberation du conseil
metropolitain du 18 decembre 2015_

Elle a co-construit et valide le plan partenarial de gestion de la demande et d'information du
demandeur (PPGD) approuve le 24 mars 2017 (mise en place dun service metropolitain
d'accueil et d'information, harmonisation des informations donnees, qualification de la
demande) et au sein des acteurs du logement social via la gestion partagee (organisation
locale pour la mise en place du systeme national d'enregistrement).

Elle a co-construit et valide la CIA, approuvee par le Conseil Metropolitain le 6 juillet 2018.

CONSIDERANT qu'eu egard a l'obligation faite de mettre en place «au moms un lieu unique
au fonctionnement duquel concourent tous les reservataires de logement », la CIL avait
souhaite definir les principes d'organisation ci-dessous qui restent d'actualite :
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o Un service de proximite qui offre 3 niveaux de prestations differentes

o L'integration de l'accueil existant dans un reseau metropolitain

o Pour le bloc communes-Metropole, la mise en place dune mutualisation sous forme
de prestation de services

o Une participation de ('ensemble des reservataires de logements sociaux : l'Etat,
bailleurs sociaux, Action Logement, et reservataires communaux. Le bloc communal
assurant le financement de la moitie du coOt global. Ce coat global a ete defini selon
le ratio d'activite du Pole Habitat Social de Grenoble, qui en assurant
l'enregistrement de 42% de la demande, fonctionne avec un budget global de
400 000 €.

o Un pilotage metropolitain articule autour dun cahier des charges et offrant des outils
ressources aux partenaires.

o Sont tenues de participer financierement les communes ou organismes reservataires
de logements sociaux.

CONSIDERANT que chaque acteur est amene a signer la convention en precisant le niveau
de prestations qu'il souhaite realiser par ses propres moyens.

L'accueil generaliste (niveau 1) consiste
- renseigner tout demandeur metropolitain sur les lieux d'accueil du service et
leurs horaires

-orienter un demandeur souhaitant faire enregistrer sa demande/completer sa
demande vers les niveaux 2 et 3.

En plus de l'accueil generaliste, l'accuell conseit et enregistrement » (niveau 2)
consiste :
- realiser un premier diagnostic de la situation et le cas echeant soit mener un entretien
« conseil » de la demande soit proposer un entretien d'instruction sociale avec un chargé de
mission sociale via les moyens metropolitains.

-enregistrer des demandes de logement social et toute piece relative a la demande (liste
fixee par arrete du 24 juillet 2013) de tout demandeur du territoire metropolitain.

-mettre en ceuvre des regles d'organisation locale du dossier unique.

En plus de l'accuell generaliste et « conseil et enregistrement », logement
avec instruction sociale au regard de l'attribution (niveau 3) :

-est realise par un agent avec la qualification de travailleur social dans le cadre de la
deontologie lee au métier de travailleur social, qui garantit au demandeur une confidentialite
des informations personnelles non utiles a l'attribution de logement.

-concerne les ménages dont la situation demontre des obstacles a l'acces et au maintien
dans le logement dont peuvent faire partie des ménages prioritaires

- conditionne la bonne mise en ceuvre des objectifs d'attribution tels que definis par la CIA

-participe a la bonne mise en ceuvre territoriale de la politique du logement d'abord. Afin
d'assurer une equite de traitement sur tout le territoire et de construire un service de
proximite, des moyens mutualises metropolitains sont susceptibles de venir assurer sur le
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territoire des communes des missions de niveau 3.

Pour ce faire, les partenaires sont lies a la Metropole de fawn bilaterale (cf. convention de
mise en ceuvre en annexe).

Les bailleurs sociaux presents sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole sont depuis
2018 membres du GIE (hormis Erilia et CDC Habitat qui en sont partenaires) et participent
financierement au service metropolitain d'accueil et d'information metropolitain.

Les communes suivantes, non reservataires de logements, sont reconnues de niveau 1 :
Grenoble, Mont -Saint -Martin, Montchaboud, Proveysieux, Sarcenas, Saint -Paul de Varces
Saint -Pierre de Mesage.

En fonction du niveau de service assure par des moyens propres, les acteurs sont amenes
ou non a contribuer financierement. La cle de repartition tient compte du nombre potentiel de
demandeurs de logement social qui solliciteraient les differents lieux du service d'accueil et
du fait que les communes disposant d'une offre importante sont de fait receptacles d'un
volume de demandes plus important.

Le service d'accueil est mis en place sur ['ensemble du territoire metropolitain depuis 2017.
Afin d'assurer la continuite du service, il convient que le Conseil Municipal adopte une
convention de mise en ceuvre 2022.

EN CONSEQUENCE, apres examen de la convention, et apres en avoir delibere, il est
propose au Conseil Municipal:

D'APPROUVER, pour l'annee 2022, les termes de la convention de mise en ceuvre du
service metropolitain d'accueil et d'information de la demande de logement social, au niveau
3 (trois), d'une duree d'un an.

D'AUTORISER le Maire a signer la convention 2022 de mise en ceuvre du service
metropolitain d'accuell et d'information de la demande de logement social.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 22 DEC. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le 1er adjointl.1.,=;
'  •

Jerome Merle

,
;

4/
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Convention 2022 de mise en ceuvre

du service metropolitain d'accueil du demandeur de logement social

entre Grenoble-Alpes Metropole et la Commune de Sassenage(guichet d'accueil de niveau 3)

Preambule

Conformement au cahier des charges du service d'accueil et d'information etabli par les
partenaires, les differents acteurs se sont inscrits en 2017 dans un niveau d'accueil 1, 2 ou 3
auquel correspondent la realisation de differentes missions.

La deliberation du conseil metropolitain du 16 decembre 2016 a arrete ces positionnements.

Les communes s'inscrivant dans le niveau 1 et 2 (directement ou via leur CCAS) se sont
engagees a participer financierement au service public d'accueil et d'information selon la cle
de repartition definie collectivement (cf tableau des participations financieres).

En effet, en contrepartie de toute participation financiere, ces acteurs beneficient d'outils papier
et numeriques a destination des demandeurs de logement social, de cycles de formation de
leurs agents a la connaissance des enjeux metropolitains du logement social, de formation
aux evolutions du systeme national d'enregistrement et de l'appui des moyens metropolitains
mutualises pour offrir en proximite les prestations d'accueil relevant du niveau 3.

La presente convention d'application :

1. permet a chaque guichet de renouveler ou de reajuster son adhesion de niveau
d'accueil

2. precise les nouvelles modalites d'orientation et d'accueil des ménages dont ceux qui
sont en situation d'habitat precaire.
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Article 1 : missions realisees par la commune de Sassenage dans le
cadre du service metropolitain d'accueil et d'information du demandeur

- Delivrer les informations de base relatives aux modalites de dep6t de la demande et les pieces
justificatives qui peuvent etre exigees, les caracteristiques du parc social et le niveau de
satisfaction des demandes exprimees sur le territoire souhaite.
- Expliquer le processus general d'attribution aux demandeurs : en s'appuyant sur l'outil dedie
(film), expliquer le rOle des acteurs (reservataires/bailleurs).
- Renseigner le demandeur sur la possibilite d'effectuer les demarches en ligne.
- Fournir la plaquette d'information du service et la liste des guichets d'accueil de l'agglomeration.
Les partenaires se voient fournir des outils de communication et d'explication par la Metropole.
- Renseigner les indicateurs de suivi de son activite.
- Accueillir les demandeurs:

sans rendez-vous pendant les plages d'ouverture definies dans l'article 2.
ou avec rendez-vous

-Etre guichet enregistreur du Systeme National d'Enregistrement (SNE)
-Informer le demandeur sur les donnees le concernant qui figurent dans le SNE, et sur les
principales etapes du traitement de sa demande.
-Partager des elements de discours commun pour repondre aux sollicitations des demandeurs
(FAQ, formation).
- Conseiller le demandeur dans Is definition de son « projet logement » a l'echelle metropolitaine
- S'engager a proposer un rendez-vous physique ou telephonique a tout demandeur de
l'agglomeration qui aurait depose une demande en ligne et qui souhaiterait soit avoir des
precisions/ soit faire enregistrer des pieces necessaires a la constitution de son dossier unique
de demande de logement.
- Mettre en ceuvre la convention sur le dossier unique.
- Realiser un travail de qualification de la demande PMR (notamment via la fiche handicap Cerfa
n°14069*03).
- Reperer les ménages qui relevent dun accueil de niveau 3 (avec instruction sociale)
- Proposer aux ménages qui relevent dun accueil de niveau 3 une prise de rendez-vous avec un
travailleur social (CMS) de la commune pour la realisation d'un entretien d'instruction sociale
visant a lever les freins a l'attribution dun logement.

Les guichets d'accueil de niveau 3 ont l'obligation de proposer:
- un entretien « conseil » au maximum dans les quinze jours ouvres suivant la demande exprimee
par un citoyen.
- un entretien avec « instruction sociale » de niveau 3 au maximum dans les vingt jours ouvres
suivant la demande exprimee par un citoyen.

Les guichets d'accueil de niveau 3 sont en capacite de fournir des elements de reponse aux
demandeurs de logement social soit par telephone soit de maniere physique pendant au moms
2,5 jours par semaine.

Les guichets d'accueil de niveau 3 s'engagent a offrir la possibilite pour tout demandeur d'être
recu en entretien en horaires dits « decales ».

Les acteurs de niveau 3 participent au service metropolitain d'accueil et d'information avec leurs
propres moyens humains. Dans le cadre de la mise en ceuvre acceleree du plan Logement
d'abord, les charges de mission sociale realiseront si besoin Is prescription des ménages sans
logement personnel ou en habitat precaire aupres du SI SIAO.

Les missions d'accueil niveau 2 sont assurees par des agents du service logement ou CCAS au
profil administratif de SASSENAGE. Les missions d'accueil de niveau 3 sont obligatoirement
assurees par des agents de la filiere sanitaire et sociale (CESF, AS, educateurs) du service
logement ou CCAS de SASSENAGE. A ce titre, ces agents sont amenes a suivre les formations
et a participer aux temps partenariaux relatifs aux enjeux metropolitains de l'accueil des
demandeurs de logement social proposes par Grenoble-Alpes Metropole.
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Article 2: Les plages horaires d'ouverture au public sont les

lundi mardi mercredi jeudi vendredi

8H30 a 12H00 8H30 a 12H00 8H30 a 12H00 8H30 a 12H00 8H30 a 12H00
12H00 a 14H00 (*)
14h00 a 17 H 30 14h00 a 17H30 14h00 a 17H30 14h00 a 17H30

*Horaires decalees sur rendez-vous

Article 3: Engagements de la Metropole

La Metropole s'engage a piloter, animer et mettre en ceuvre le service metropolitain d'accueil et
d'information du demandeur de logement social dans les conditions fixees dans le cahier des
charges de ce dernier.

Article 4: Participation financiere annuelle

La participation financiere annuelle de la commune, en sa qualite de reservataire de logement

et guichet de niveau 3, steleve a 0 euros.

Article 5: Duree

La presente convention est conclue pour 'an née 2022.

Signature de Monsieur le Maire SignaturedeMonsieurlePresident

de Grenoble-Alpes Metropole
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

E t a ien t  p r esen t s: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - M. JerOme GIACHINO Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M1Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Ab sen t (s) a ya n t  d on n e p ou voir  : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

3 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES - CONVENTION ENTRE LE PREFET DE L'ISERE ET
LA CO M M UNE DE SASSENAGE EN TANT QUE SERVICE ENREGISTREUR SNE
CONCE RNANT L E S CONDITIONS E T L E S MODAL ITE S DE  MISE  E N CE UVRE  DU

SYSTEME NATIONAL D'ENREGISTREMENT DES DEMANDES DE LOGEMENT

LOCATIF SOCIAL

Mylene GOURGAND,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU radicle R.441-2-5 du code de la construction et de l'habitation (CCH) ;

VU la deliberation du conseil municipal de Sassenage n° 11 du 23 septembre 2019 relative a
la mise en ceuvre operationnelle de la politique d'attribution metropolitaine du logement
social en application de la convention intercommunale d'attribution (CIA) et du plan
partenarial de gestion de la demande (PPGD) sur le territoire communal - integration des
nouvelles modalites de travail;

CONSIDERANT que depuis 2015, les demandes de logement social en Isere sont
enregistrees dans le Systeme National d'Enregistrement (SNE) ;



Envoye en'prefecture le 22/12/2021

Regu en prefecture le 22/12/2021

Affiche le 22/12/2021

ID : 038-213804743-20211216-DEL3161221-DE

CONS1DERANT les services utilisateurs du SNE sont principalement les communes, les
intercommunalites, les bailleurs sociaux, ainsi que, de maniere generale, les autres
reservataires de logements sociaux (Etat, Departement, Action Logement,...) tel que défini
dans les articles R.441-2-1 et R.441-2-6 du Code de la Construction et de l'Habitation ;

CONS1DERANT que chaque service utilisateur du SNE doit au prealable avoir signe une
convention avec le Prefet de l'Isere, qui rappelle les droits et obligations de chacun ;

CONS1DERANT que les conventions signées depuis 2015 doivent aujourd'hui etre
renouvelees, afin que la commune puisse continuer a avoir acces au SNE en
enregistrement ;

Cette convention est conclue pour une duree de 1 an, dans la limite de 3 ans

Monsieur le maire donne lecture de la convention presentee ce jour, et souligne que celle-ci
prend acte que la commune de Sassenage realisera l'enregistrement dans le SNE des
demandes de logement social deposees pour la commune;

EXPLIQUE que cette convention sera co-signee par Grenoble-Alpes Metropole,
conformement aux exigences du Prefet, puisque cette convention se doit d'être en accord
avec l'organisation intercommunale relative a l'accueil des demandeurs de logement social.

PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

D'APPROUVER les termes de la convention ci-annexee entre le Prefet de l'Isere et les
services utilisateurs du SNE, concernant les conditions et les modalites de mise en ceuvre
du Systeme National d'Enregistrement des demandes de logement locatif social,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer cette convention.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 22 DEC. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire abspnt, le 1er adjoint, /;;

.;

Jerome Merle
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Convention entre le Prefet de 'Isere et les services enregistreurs SNE
concernant les conditions et les modalites de mise en ceuvre

du Systeme National d'Enregistrement des demandes de logement locatif social.

Article ler : Objet de la convention

En application de radicle R.441-2-5 du code de la construction et de l'habitation (CCH), la presente
convention fixe les conditions et les modalites de mise en ceuvre du systerne d'enregistrement des
demandes de logement locatif social dans le departement de l'Isere.

Article 2 : Service (dit « service enregistreur SNE ») signataire de la convention

Le service enregistreur signataire de la presente convention, est le suivant, classe ici selon sa
categorie :

Categories de personnes ou Nom du service enregistreur
services concerne par la presente convention

a) Organismes HLM ou SEM

b) Collectivites territoriales Commune de Sassenage

c) Employeurs, collecteurs de la
participation des employeurs a l'effort
de construction, chambres de
commerce et d'industrie et les
organismes a caractere desinteresse,
reservataires (article R. 441-5 du CCH)

d) Services de l'Etat
designes a cette fin par le prefet

e) Mandataire(s)

_

La commune de Sassenage est char* d'enregistrer les demandes de logement social, dans le
respect des articles suivants de la convention, et ceci en accord avec l'organisation intercommunale
en vigueur au sein du territoire de Grenoble-Alpes Metropole, co-signataire de la presente convention.

Convention entre Prefet et service enregistreur - Systalc national d'enregistrement des demandes dc logement social
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Les personnes ou services qui, dans le departement de l'Isere, enregistrent les demandes sont listes
dans l'annexe 1 de la presente convention.

La Direction Departementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarites (DDETS) de 'Isere etablit et met
A jour, pour le Prefet, cette liste avec les adresses des services enregistreurs. Ceux-ci s'engagent
lui fournir, le cas echeant, les modifications de leurs coordonnees.

Cette liste est mise A disposition du public par la prefecture de l'Isere, notamment par le biais du site
internet relatif A la demande de logement social : wwvv.demande-loqement-social.gouv.fr

3.2 L'enregistrement des demandes

Les services enregistreurs et les personnes qu'ils ont designe en application de l'article 2 de la
presente convention enregistrent toutes les demandes qui sont presentees.

II existe deux possibilites d'enregistrer les demandes dans le systeme national :

- soit les services enregistrent directement les demandes dans l'application informatique
nationale disponible sous internet;

- soit us saisissent les demandes dans leurs systemes privatifs de gestion et envoient les
renseignements contenus dans les demandes au systerne national pour enregistrement de
maniere quotidienne.

Pour information, il est precise que le demandeur a la possibilite de saisir lui-meme sa demande de
logement social, sur le site internet dedie dit « Portail Grand Public >> (https://www.demande-logement-
social.gouvir). La demande saisie de cette maniere par le demandeur, est integree automatiquement
dans le systeme national d'enregistrement, et est alors consultable et modifiable par le service
enregistreur.

Lorsque le service enregistreur saisit une demande de logement social, toutes les informations
renseignees par le demandeur doivent etre enregistrees.

Outre les demandes initiales, doivent etre enregistrees les modifications, les renouvellements et les
radiations de demandes dans le respect des dispositions des articles R.441-2-7 et R.441-2-8 du CCH.

Lorsque la radiation est la consequence d'une attribution de logement, l'organisme qui a attribue le
logement procede A la radiation des la signature du bail, conformement A l'article R.441-2-9 du CCH,
sous peine des sanctions pecuniaires prevues A l'article L.342-14 du CCH. II precise l'identifiant du
logement dans le repertoire des logements locatifs (identifiant RPLS).

Lorsque l'attribution a porte sur un logement ne comportant pas d'identifiant RPLS, le bailleur precise
egalement sa localisation au sens de l'article R.441-2-3, ses caracteristiques principales, dont sa
surface et son type, ainsi que le montant du loyer.

3.3 L'enregistrement des pieces justificatives

Depuis la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'acces au logement et A un urbanisme renove (dite
loi ALUR) ayant modifie l'article L.441-2-1 du CCH, le demandeur ne fournit qu'un seul exemplaire des
pieces servant A la qualification ou A l'instruction de sa demande (notion de « dossier unique » qui

Convention entre Pueft et service enregistreur - Systeme national d'enreuistrement des dernandes de logement social
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Le systerne national d'enregistrement des demandes de logement social (SNE) est ainsi le lieu unique
d'enregistrement et de stockage de ces pieces justificatives, qui sont rendues disponibles aux
person nes ayant acces aux donnees nominatives de ce systeme.

Les services enregistreurs et les personnes qu'ils ont designe en application de radicle 2 de la
presente convention, enregistrent les pieces justificatives associees aux demandes de logement social,
dans le respect des regles ci-dessous.

Regle 1 : Le Cerfa, la carte nationale d'identite ou le titre de sejour du demandeur ainsi que l'avis
d'imposition N-2 (et eventuellement le N-1) seront les seules pieces demandees au moment de
l'enregistrement de la demande (etant rappele que reglementairement seul le Cerfa et la piece
d'identite sont obligatoires pour la delivrance du numero unique).
Les autres pieces justificatives seront demandees lors de l'instruction de la demande par un
reservataire ou un bailleur social.

Regle 2: Le Mai maximal pour la numerisation et le partage des pieces a ete fixe a 15 jours comme
le prevoit le decret n° 2015-522 du 12 mai 2015 a compter de sa reception ou de la date
d'enregistrement du dossier.

Regle 3 : Les pieces regues ou deposees a l'initiative du demandeur seront enregistrees par le guichet,
la mise a jour du dossier sera faite par ce guichet et ces pieces seront numerisees ou envoyees au
numeriseur national.

Regle 4: Les guichets enregistreurs conservent la faculte de choisir de numeriser les pieces eux-
memes ou de faire appel au numeriseur national et d'en informer le gestionnaire territorial du
SNE (DDETS de l'Isere).

Regle 5: Dans le cas dun depOt direct, les guichets s'engagent a verifier:
— l'appartenance des pieces au perimetre reglementaire defini par l'arrete du 22 decembre 2020;
— la lisibilite des pieces;
— la validite des pieces.

Regle 6: Tout guichet enregistreur devra mettre a jour la demande au vu des pieces fournies par le
demandeur.

Regle 7: Si le guichet detecte une piece non lisible, il la marque « inexploitable » sous le SNE et
redemande la piece au demandeur. A reception de la nouvelle piece, le guichet supprime l'ancienne
piece.

Regle 8: Si le guichet detecte une piece qui ne fait pas partie du perimetre reglementaire defini par
l'arrote du 22 decembre 2020, il la marque « hors perimetre reglementaire » sous le SNE.

Regle 9: II a ete defini une duree de validite (obsolescence) pour les principales pieces justificatives
(tableau ci-apres).
Si le guichet detecte une piece obsolete sous le SNE, il la marque « obsolete » mais aucune demande
de nouvelle piece ne sera faite a ce stade. Cette piece ne sera pas supprimee.

Regle 10: Sensibiliser le demandeur sur l'importance de la mise a jour de la demande Cerfa, de
l'exactitude des informations ainsi que sur la lisibilite et la completude des pieces lors qu'elles sont
demandees.
Les modalites de communication aupres des demandeurs pourront "etre detainees dans le cadre des
plans partenariaux de gestion de la demande de logement social et d'information des demandeurs.

Convention entre Prefet et service enregistreur - Systeme national d'enregistrement des demandes do logcment social
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Liste des pieces Mai de valid ite pr opose

.,.1.,° 14,4144u demandeur

CNI ou passeport Date de validite figurant sur le document ou

&endue A la loi

Titre de se our Date de validite figurant sur le document

91;.-11 entite, du conjoint cst-titulaire

CNI ou passeport Date de validite figurant sur le document ou

etendue A la loi

Titre de sejour (et recepisse de la demande de Date de validite figurant sur le document

renouvellement du titre dans le cas du

renouvellement de la demande)

Livret de famille ou actes d'etat civil Pas de date d'obsolescence mais demande de

mise A jour si changement

`3''Pet§dfille's.

CNI ou passeport Date de validite figurant sur le document ou

etendue A la loi

Titre de sejour d'une personne A charge majeure Date de validite figurant sur le document

Livret de famille ou actes d'etat civil Pas de date d'obsolescence mais demande de

mise A jour si changement

Certificat de grossesse Terme inscrit sur le certificat

1: : '',i ti • !, I VOW ' 21k.= '
Contrat de travail En cours. CDI pas de fin, CDD date de la fin

du contrat ...

Carte d'etudiant Date de validite figurant sur le document

Attestation de formation Date de la fin dc la formation figurant sur le

document.
.-

5' eSsotirces mensuelles

Justificatif de ressources 3 mois

Fiches de paie du demandeur et le cas echeant 3 mois

de son conjoint et de chaque co-titulaire

Attestation CAF 3 mois

: Vs Lo1e.rnent Aetua,

Contrat de location/justificatif de propriete Si taxe fonciere, la derniere en date

Quittance ou tout autre justificatif de loyer A 3 mois

jour

Attestation d'hebergement ou de domiciliation 3 mois

Recu d'hôtel 3 mois

Avis d'imposition ou de non -imposition (armee Annee N-2 et le cas echeant N-1

N-2 et le cas echeant N-1) du demandeur et le

cas echeant de son conjoint

Avis d'imposition ou de non -imposition (armee Ann& N-2 et le cas echeant N-1

N-2 et le cas echeant N-1) du co-titulaire ou des

personnes A charge

Certificat de l'administration fiscale Annee N-2 et le cas echeant N-1

Convention entre Profet et service enregistreur - Systc!nne national d'enregistrement des dernandes de logement social
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,M,OtifsV
Jugement de divorce, ordonnance de non

conciliation ou autres jugements familiaux

Lettre de conge du proprietaire

Affiche le 22/12/2021

ID: 038-213804743-20211216-DEL3161221-DE

Duree de validite inscrite sur l'ordonnance de

non conciliation. Sinon pas de delais

Date mentionnee sur la lettre

Jugement d'expulsion

Lettre de l'interesse ou d'un intervenant

Rapport d'un travailleur social

Depot de plainte ou main courante

Depot de plainte ou main courante pour

violences conjugales

Date mentionnee sur le jugement

Pas d'obsolescence a priori

Pas d'obsolescence a priori

Pas d'obsolescence a priori

Pas d'obsolescence a priori

Agrement PM! Validite de l'agrement

Certificat medical 1 an mais se referer a la fiche handicap au

besoin

Arrete d'interdiction d'habitation Dates mentionnees sur Parrete

Arrest& de peril de l'immeuble

Arrete d'insalubrite

Analyses plombemie / Diagnostic plomb /

Diagnostic amiante

9° .Cm ;leineithandi

Pas de date mais obsolete si changement de

situation (demenagement)

Pas de date mais obsolete si changement de

situation (demenagement)

Pas de date mais obsolete si changement de

situation (demenagement)

Carte d'invalidite ou decision de commission

administrative competente (MDPH ...)
Duree de la carte

Justificatif des bcsoins d'adaptation (certificat

medical ou autre document)

En lien avec la duree de la carte d'invalidite

Jugement de tutelle ou curatelle Duree mentionnee sur le jugement

3.4 Les responsabilites des services enregistreurs

Les services enregistreurs sont responsables de l'execution des obligations qui leur incombent
conformement a la reglementation en vigueur.

Les services enregistreurs ont ainsi l'obligation d'enregistrer les demandes de logement, ainsi que les
pieces justificatives relatives A ces demandes, dans le respect de la presente convention.

Les services enregistreurs signataires de la convention s'engagent vis a vis des demandeurs sur la
qualite du service d'enregistrement, dans le respect des droits des demandeurs, pendant toute la duree
de la presente convention.

Charte des bonnes pratiques de saisie : dans un souci de qualite et de coherence entre services
enregistreurs, et afin de repondre aux principaux questionnements des services enregistreurs, le prefet
de l'Isere a coordonne la redaction d'une « charte des bonnes pratiques de saisie » (mise a jour et
diffusee par la DDETS de !Isere - gestionnaire territorial SNE).

Les services enregistreurs signataires de la presente convention s'engagent A suivre cette charte de
bonnes pratiques, et A faire remonter A la DDETS de ['Isere toute proposition d'evolution de cette
charte.
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Article 4: Gestion du dispositif departemental d'enregistrern

4.1 Le gestionnaire departemental

Affiche le 22/12/2021

ID : 038-213804743-20211216-DEL3161221-DE

* or

La fonction de gestionnaire departemental dans le departement de l'Isere est assuree par l'Etat :
Direction Departementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarites de !Isere, 1 avenue Marie Reynoard,
38100 GRENOBLE.

4.2 Les missions du gestionnaire departemental

En application de l'article R.441 -2 -5 -II du CCH, le gestionnaire du departement de l'Isere est
responsable du fonctionnement du systerne d'enregistrement dans son ressort territorial. De maniere
generale, il veille a ce que les procedures d'enregistrement, de renouvellement et de radiation des
demandes soient regulierement mises en ceuvre.

A cette fin, le gestionnaire assure les missions obligatoires suivantes :

- Administration de la base:
o Gestion de l'outil, identification des services enregistreurs et consultants et parametrage

des droits d'acces et des habilitations des utilisateurs (affectation, gestion et tenue
jour), parametrage des fonctionnalites specifiques (delais « anormalement longs >> par
commune; liste des communes pour lesquelles les services enregistreurs souhaitent la
transmission des demandes...), tenue a jour de l'annuaire du Porta Grand Public.

o Relation aux utilisateurs (formation, diffusion de l'information sur Ioutil, assistance de
premier niveau).

- Suivi de la qualite des donnees et de la mise en ceuvre des procedures:
o Suivi de la mise en ceuvre reguliere des procedures d'enregistrement, de renouvellement

et de radiation;
o Mise a jour, de maniere partenariale, de la charte departementale des bonnes pratiques

de saisie ;
o Mise en ceuvre des mesures correctrices necessaires ;
o Detection et traitement des doublons ;
o Suivi des ménages en « (Mai anormalement long >> mentionne a l'article L.441-1-4 du

CCH

- Reporting et production statistique :
o Production de tableaux de bord standards;
o Communication aux partenaires selon les niveaux d'acces predefinis ;
o Production de tableaux de bord specifiques en fonction des besoins locaux.

- Pilotage et animation partenariale departemental :
o Preparation, animation et restitution des reunions du comite de pilotage avec les

partenaires signataires de la convention;
o Animation de reunions partenariales visant a une meilleure fiabilisation de la base;
o Animation de clubs utilisateurs;
o Production et diffusion des bilans d'activite a minima semestriels ;
o Identification des enjeux-cles et des difficultes majeures et mise en place d'un plan

d'actions ;
o Identification des evolutions souhaitees pour le SNE et pour les requetes infocentre,

transmission de suggestions aupres du GIP-SNE;
o Diffusion des bilans d'activite, newsletter SNE, comptes rend us des reunions, tableaux

de bord, tous documents utiles aux partenaires.

Convention entre Prefet et service enregistreur - Syst&ne national d'enregistrement des dernandes de loesment social
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4.3 L'evaluation du gestionnaire departemental

Envoye en prefecture le 22/12/2021

Recu en prefecture le 22/12/2021

Affiche le 22/12/2021

: 038-213804743-20211216-DEL3161221-DE

Le gestionnaire presente annuellement un rapport de son activite au Comite de Pilotage, detaille par
type de mission qui lui incombe.

Article 5: Le Comae de Pilotage du dispositif departemental d'enregistrement

5.1 Le role du comite de pilotage

Cette instance a en charge:
- le suivi et le controle de l'activite du gestionnaire ;
- le suivi du respect des *les de fonctionnement du dispositif departemental

d'enregistrement de la demande de logement social;
- le suivi de la qualite du service d'enregistrement des demandes de logement social;
- l'analyse du rapport d'activite presente par le gestionnaire;
- l'analyse des resultats de l'activite annuelle du gestionnaire et la communication de ses

resultats aux partenaires ;
- la definition et la mise a jour des *les de deontologie entre les services enregistreurs.

Le comite de pilotage est en charge de proposer au prefet les mesures visant a ameliorer la gestion
du dispositif departemental d'enregistrement. ll se reunira A minima une fois par an.

5.2 La composition du comite de pilotage

La composition du comite de pilotage est precisee en annexe 2 de la presente convention.

Toute modification de la composition du comite de pilotage fera l'objet dun avenant A la presente
convention, sauf dans le cas prevu a l'article 7.1.2 de la presente convention.

Article 6 : Duree de la convention

La presente convention est conclue pour une duree dun an. Elle est reconduite tacitement par periode
dun an, dans la limite de 3 ans.

Article 7 : Avenants et resiliation de la convention

7.1 Avenants

7.1.1 Les parties signataires peuvent apporter dun commun accord des modifications sur les
modalites d'organisation locale du systeme d'enregistrement dans le respect de la reglementation en
vigueur.
Toute modification relative a l'execution du service d'enregistrement ou de consultation de la demande,
ou concernant les missions du gestionnaire departemental, fait l'objet dun avenant A la presente
convention.

7.1.2 Les parties acceptent d'ores et déjà l'adhesion de tout nouveau service enregistreur au
sens de radicle R.441.2.1 du CCH a la presente convention, sous reserve que celui-ci se conforme A
l'ensemble des dispositions.
A cette fin, tout service enregistreur souhaitant adherer a la presente convention en cosignera un
exemplaire avec le prefet de 'Isere. Les services déjà adherents seront informes de toute nouvelle
adhesion dun service enregistreur.
Le service enregistreur qui adhere a la presente convention peut devenir membre du Comite de
Pilotage prevu A radicle 5 de la presente convention, ou y etre represente le cas echeant.
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L'adhesion dun nouveau service enregistreur dans les conditions defin lisytcpeie 22/12/2021 - .,:e ,7-7-7-7,

de la conclusion dun avenant ayant pour objet radhesion et la particip 1,tgApApuo4,79-?921-12.16,Dgotpci221tpE

au comite de pilotage.

7.2 Resiliation

La presente convention est resiliee, a l'initiative du Prefet en cas de designation d'un systeme
particulier de traitement automatise couvrant le territoire du Departement de 'Isere.
Elle peut egalement etre resiliee, a l'initiative du Prefet, en cas de difficultes techniques ou modification
de la reglementation en vigueur en rendant impossible la poursuite de 'execution de la presente
convention ou pour tout autre motif d'interet general.

Les personnes ou services designes au e) f) et h) de l'article R.441-2-1 du code de la construction et
de l'habitation (c'est a dire le departement, les communes, les etablissements publics de cooperation
intercommunale, les employeurs beneficiaires de reservations de logements, et le service int6gr6
d'accueil et dbrientation) se desengagent de la presente convention des lors qu'ils n'assurent plus le
service d'enregistrement. Ils font part de leur decision au Prefet, qui en prend acte. La presente
convention demeure applicable a regard des autres signataires.

Article 8 : Dispositions destinees a assurer la continuite du service

Lorsque la presente convention prend fin, les services enregistreurs s'engagent a assurer la continuite
de la procedure d'enregistrement des demandes pendant un delai suffisant pour permettre soit la mise
en place des nouvelles modalites de mise en ceuvre du systeme d'enregistrement national des
demandes de logement locatif social, soit la mise en place dun systerne particulier de traitement de la
demande.

A cette fin, 6 mois avant le terme normal de la presente convention ou 6 mois avant la resiliation de la
presente convention, les signataires se rapprochent afin de definir les consequences pratiques liees
au terme de celle-ci.

Fait a ............ . .... , le .......................

Pour le Prefet de 'Isere
Par delegation
La Directrice Departementale de
l'Emploi, du Travail et des Solidarites

Le Maire de Sassenage
(service enregistreur SNE)

Le President de Grenoble-Alpes Metropole
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Annexe 1
Annuaire des services enregistreurs en date du lerl

Affiche le 22/12/2021

ID : 038-213fy.)47143:20211216-DEL3161221-DE

Categorie
Nom du service

Code du
de personne

enregistreur
service Adresse

ou service enregistreur

Bailleur Actis 11129 25, Avenue de Constantine
38100 Grenoble

Bailleur Advivo 11139 1, Square de la Resistance BP 114
38209 Vienne Cedex

Bailleur Alliade Habitat 11189 173, Avenue Jean Jaures
69007 Lyon

Bailleur Alpes Isere Habitat 11131 47, Avenue Marie Reynoard,
38035 Grenoble Cedex 2

Bailleur Batigere Rhone Alpes 10718 21 bis, Rue Bossuet
69000 Lyon

Bailleur CDC Habitat CSAU1 Immeuble le Cornaline
10, Rue Armenie 38000 Grenoble

Bailleur CDC Habitat - SNI Agence 69N01 69, Boulevard Vivier Merle
de Lyon 69000 Lyon Cedex 03

Bailleur Dynacite 11126 390, Boulevard du 8 mai 1945
01000 Bourg-en-Bresse

Bailleur Dynacite Isle d'Abeau 20126 4, Place des Tourelles
38081 Isle d'Abeau Cedex

Bailleur Erilia 11404 72 bis, Rue Perrin-Solliers
13006 Marseille

Bailleur Grenoble Habitat 11227 44, Avenue Marcellin Berthelot
38100 Grenoble

Bailleur Habitat Dauphinois 11206 10, Boulevard de la Republique
07100 Annonay

Bailleur Habitat et Humanisme HABHU 39, Rue Bizanet
38000 Grenoble

Bailleur ICF Habitat Sud-est 11193 124, Boulevard Vivier Merle,
Mediterranee 69003 Lyon

Bailleur Immobiliere Rh6ne Aloes - 45B99 10, Rue Gilbert Dru
3 F 69007 Lyon

Bailleur Logement du Pays de 11228 175, Avenue Elsa Triolet
ViziIle 38220 ViziIle

Bailleur Pole Habitat Social 11111 6, Boulevard Roger Salengro
38100 Grenoble

Bailleur Pluralis 11197 74, Cours Becquart-Castelbon,
38500 Voiron

Bailleur Poste Habitat Rhone 01B69 54, Rue Sala BP 2439
Alpes 69219 Lyon Cedex 02

Bailleur SDH 11175 34, Avenue de Grugliasco BP 128
38431 Echirolles Cedex

Bailleur SDH Constructeur 11176 4-6, Rue Pasteur
26000 VALENCE

Bailleur SEMCODA Bourgoin 14214 103, Avenue de la Liberation
Jallieu 38300 Bourgoin Jallieu

Bailleur Ste Frangaise des 10107 1175 Petite Route des Milles CS 40650
Habitations Economiques 13547 Aix en Provence Cedex 4

Bailleur SOLLAR 11188 28, Rue Garibaldi BP 6064
69000 Lyon

Bailleur Un Toit pour bus UNTOI Immeuble le Stratege
17B, Av. Salvator Allende 38130 Echirolles

Collecteur Action Logement Services ACLOG 24, Avenue du Doyen Louis Weil
38000 Grenoble
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Affiche le 22/12/2021
Categorie Code du

Nom du service service ID : 0
.,38-213804743-20211216-DEL3161221-DEde personne

enregistreur
ou service enregistreur

EPCI Communaute 3802 17, Avenue du Bourg,
d'Agglorneration de la 38081 lisle d'Abeau Cedex
Porte de l'Isere

EPCI Communaute de 3808 Maison de l'intercommunalite
Communes du Massif du 19, Chemin de la Croix Margot
Vercors 38250 Villard de Lans

EPCI Communaute 3810 40, Rue Mainssieux BP 363
d'Agglomeration du Pays 38511 Voiron
Voironnais

EPCI Grenoble-Alpes Metropole 3814 Le Forum
3, Rue Malakoff CS 5053
38031 Grenoble

EPCI Communaute de 3815 Pole Developpement
Communes du Trieves Place de l'Eglise

38930 Clelles en Trieves
EPCI Communaute de 3821 Parc d'Activites Bievre Dauphine

Communes de Bievre Est 1532, Rue Augustin Blanchet
38690 Colombe

EPCI Communaute de 3824 566, Avenue de l'Europe
Communes des Collines 38540 Heyrieux
du Nord Dauphine

EPCI Communaute de 3825 390, Rue Henri Fabre
Communes du Pays du 38926 Crolles Cedex
Gresivaudan

EPCI Communaute de 3829 HOtel de Ville
Communes Lyon Saint 4, Avenue Alexandre-Grammont
Exupery en Dauphine 38230 Charvieu-Chavagneux

EPCI Bievre Isere Communaute 3834 Avenue Roland Garros
Grenoble Air Parc
38590 Saint Etienne de Saint Geoirs

EPCI Communaute de 3835 3553, Route de Chamont
Communes des Balcons 38890 Saint Chef
du Dauphine

EPCI Saint Marcellin Vercors 3836 7, Rue du Colombier
Isere Communaute 38162 Saint-Marcellin

EPCI Communaute de 3837 22, Rue de 'Hotel de ville
Communes les Vals du 38553 La Tour du Pin
Dauphine

EPCI Communaute de 3838 Rue du 19 Mars 1962
Communes Entre Bievre 38556 Saint-Maurice-l'Exil
et Rhone

_Commune , Allevard les Bains 38006 12, Place de Verdun
38580 Allevard les Bains

Commune Autrans-Meaudre en 38225 Le Village
Vercors 38112 Autrans-Meaudre en Vercors

Commune Beaurepaire 38034 28, Rue Francais
38270 Beaurepaire

Commune Bernin 38039 496, Route Departementale 1090, Cidex 36
38190 Bernin

Commune Bilieu 38043 75, Route de Charavines
38850 Bilieu

Commune Bourgoin Jallieu 38053 CCAS 17, Place Albert Schweitzer
38300 Bourgoin-Jallieu

Commune Brie-et-Angonnes 38059 2, Place de l'Eglise
38320 Brie-et-Angonnes
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Categorie Code du
Nom du service service ID : 038-213804743-20211216-DEL3161221-DEde personne

enregistreur
ou service enregistreur

Commune Champ sur Drac 38071 5, Rue Henri Barbusse
38560 Champ-sur-Drac

Commune Charavines 38082 1110, Rue Principale
38850 Charavines

Commune Charvieu Chavagneux 38085 4, Avenue Alexandre-Grammont
38230 Charvieu Chavagneux

Commune Chateauvilain 38091 945, Rue du Centre
38300 Chateauvilain

Commune Chezeneuve 38102 30, Chemin de Chavagnant
38300 Chezeneuve

Commune Chirens 38105 Place Joseph Rossat
38850 Chirens

Commune Claix 38111 Place Hector Berlioz
38640 Claix

Commune Coublevie 38133 11, Chemin d'Orgeoise
38500 Coublevie

Commune Crolles 38140 Place de la Maine BP 11
38921 Crolles Cedex 1

Commune Domarin 38149 33, Bis Avenue du Bourg
38300 Domarin

Commune Domene 38150 5 bis, Rue Marius Charles
38420 Domene

Commune Echirolles 38151 1, Place des Cinq Fontaines BP248
38433 Echirolles cedex

Commune Eybens 38158 2, Avenue de Bresson BP 18
38320 Eybens

Commune Fontaine 38169 32b, Rue de la Liberte
38603 Fontaine Cedex

Commune Fontanil Cornillon 38170 2, Rue Fetala
38120 Fontanil Cornillon

Commune Froges 38175 142 Boulevard de la Republique,
38190 Froges

Commune Gieres 38179 15, Rue Victor Hugo
38610 Gieres

Commune Gillonnay 38180 Place de la Maine
38260 Gillonnay

Commune Herbeys 38188 27, Chemin du Villard
38320 Herbeys

Commune lzeron 38195 150, Grande Rue
38160 lzeron

Commune Jarrie 38200 100, Montee de la Creuse
38560 Jarrie

Commune La Buisse 38061 Place Marcel Vial
38500 La Buisse

Commune La C6te Saint Andre 38130 2, Rue de l'Hotel de Ville BP 84
38261 La Cote Saint Andre Cedex 01

Commune La Mure 38269 CCAS 17, Avenue Docteur Tagnard
38350 La Mure

Commune La Murette 38270 200, Rue du Bourg
38140 La Murette

Commune Lans en Vercors 38205 1, Place de la Maine
38250 Lans en Vercors

Commune Le Peage de Roussillon 38298 35, Rue Adolphe Garilland
38550 Le Peage de Roussillon

Commune Le Pont de Claix 38317 CCAS 27, Antoine Girard
38800 Le Pont de Claix Cedex

Commune Le Sappey en Chartreuse 38471 Chemin de l'Eglise
38700 Le Sappey en Chartreuse
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Categorie Code du

Nom du service service ID: 038-213804743-20211216-DEL3161221-DEde personne
enregistreur

ou service enregistreur

Commune Les Eparres 38156 Place du 19 -Mars -1962
38300 Les Eparres

Commune Le Versoud 38538 309, Rue des Deymes
38420 Le Versoud

Commune L'Isle d'Abeau 38193 12, Rue de l'Hotel de Ville CS 45006
38081 L'Isle d'Abeau Cedex

Commune Maubec 38223 103, Route du Dauphine
38300 Maubec

Commune Meylan 38229 4, Avenue du Vercors BP99
38243 Meylan Cedex

Commune Meyrie 38230 Place de l'Eglise
38300 Meyrie

Commune Moirans 38239 Place de l'Assemblee Departementale
38430 Moirans

Commune Montbonnot Saint Martin 38249 Chateau de Miribel
38330 Montbonnot Saint Martin

Commune Nivolas Vermelle 38276 231, Rue de ['Hotel de Ville
38300 Nivolas Vermelle

Commune Noyarey 38281 75, rue Maupas
38360 Noyarey

Commune Pont de Cheruy 38316 Pole Social, 66 Rue de la Republique
38230 Pont de Cheruy

Commune Renage 38332 55, Boulevard du Docteur Valois
38140 Renage

Commune Rives 38337 Place de la Liberation BP 106
38147 Rives Cedex

Commune Roussillon 38344 CCAS 4, Place de l'Edit
38150 Roussillon

Commune Ruy Montceau 38348 77, Rue de la Saliere
38300 Ruy Montceau

Commune Sablons 38349 21, Route des Alpes
33550 Sablons

Commune Saint -Alban de Roche 38352 14, rue de la Roche - BP2
38080 Saint Alban de Roche

Commune Saint -Clair du RhOne 38378 Place Charles de Gaulle
38370 Saint Clair du Rh6ne

Commune Saint-Egreve 38382 36, Avenue General de Gaulle
38120 Saint Egreve

Commune Saint -Etienne de Crossey 38383 134, Rue de La Maine
38960 Saint Etienne de Crossey

Commune Saint -Etienne de Saint 38384 Place Alexandre Gagneux CS 30104
Geoirs 38590 Saint Etienne de Saint Geoirs

Commune Saint-Ismier 38397 Le Clos Faure
38330 Saint lsmier

Commune Saint-Jean-de-Bournay 38399 Hotel de Ville B -P 63
38440 Saint-Jean-de-Bournay

Commune Saint-Jean de Moirans 38400 2, Place du Champ de Mars
38430 Saint Jean de Moirans

Commune Saint -Just de Claix 38409 22, Place de l'Eglise
38680 Saint Just de Claix

Commune Saint -Laurent -du -Pont 38412 CCAS 1, Rue Pasteur
38380 Saint -Laurent -du -Pont

Commune Saint -Martin d'Heres 38421 111, Avenue Ambroise Croizat BP 7
38401 Saint Martin d'Heres Cedex

Commune Saint -Martin le Vinoux 38423 40, Avenue General Leclerc BP2
38950 Saint Martin le Vinoux
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enregistreur

ou service enregistreur

Commune Saint -Maurice l'Exit 38425 33, Rue de la Commune
38550 Saint Maurice l'Exil

Commune Saint-Nizier du 38433 190, Route des Quatre Montagnes
Moucherotte 38250 Saint Nizier du Moucherotte

Commune Saint -Quentin Fallavier 38449 Place del'HOtel de Ville BP 9
38070 Saint Quentin Fallavier

Commune Saint-Savin 38455 356 Rue de la Maine,
38300 Saint Savin

Commune Salaise sur Sanne 38468 19, Rue Avit Nicolas BP 20318
38150 Salaise sur Sanne

Commune Sassenage 38474 CCAS Service Logement
1, Avenue de Valence 38360 Sassenage

Commune Serezin de la Tour 38481 50 route de Nivolas
38300 Serezin de la Tour

Commune Seyssinet Pariset 38485 Place Andre Balme
38170 Seyssinet Pariset

Commune Succieu 38498 10, le Village
38300 Succieu

Commune Susville 38499 Nantizon
38350 Susville

Commune Tencin 38501 Route du Lac
38570 Tencin

Commune Tullins 38517 La Pleiade Clos des Chartreux CS 20058
38347 Tullins Cedex

Commune Varces Allieres et Risset 38524 16, Rue Jean Jaures BP102
38761 Varces Allieres et Risset Cedex

Commune Vaulx Milieu 38530 7, Place de l'Eglise BP 1
38090 Vaulx Milieu

Commune Vif 38545 CCAS Espace Olympe des Gouges
Rue du 19 mars 1962, 38450 Vif

Commune Villages du Lac de Paladru 38292 306, rue de la Morgerie
38850 Paladru

Commune Villard Bonnot 38547 20, Boulevard Jules Ferry BP142
38190 Villard Bonnot

Commune Villard de Lans 38548 62, Place Pierre Chabert
38250 Villard de Lans

Commune Villefontaine 38553 Place Pierre Mendes France BP 88
38090 Villefontaine

Commune Vinay 38559 7, Place de l'Hotel de Ville
38470 Vina

Commune ViziIle 38562 CCAS Place Stalingrad
38220 ViziIle

Commune Voiron 38563 CCAS 12, Rue Mainssieux
38500 Voiron

Commune Voreppe 38565 CCAS 1, place Charles de Gaulle, CS 40147
38340 Voreppe Cedex

Commune Vourey 38566 115, Route de la Fontaine Ronde
38210 Vourey

Convention entre Prefet et service enregistreur - Syst&ae national d'enregistrement des dummies de logement social
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Membres du Comite de Pilotage du SNE

Structure d'appartenance Fonction NOM / Prenom
Prefecture de d6partement Prefet ou son representant

Conseil departemental President ou son representant

EPCI :

Communaute d'Agglomeration de la President ou son representant
Porte de l'Isere

Communaute de Communes du Massif President ou son representant
du Vercors

Communaute d'Agglomeration du Pays President ou son representant
Voironnais

Grenoble-Alpes Metropole President ou son representant

Communaute de Communes du Trieves President ou son representant

Communaute de Communes de Bievre President ou son representant
Est

Communaute de Communes des President ou son representant
Collines du Nord Dauphine

Communaute de Communes du Pays President ou son representant
du Gresivaudan

Communaute de Communes Lyon Saint President ou son representant
Exupery en Dauphine

Bievre Isere Communaute President ou son representant

Communaute de Communes des President ou son representant
Balcons du Dauphine

Saint Marcellin Vercors Isere President ou son representant
Communaute

Communaute de Communes les Vats du President ou son representant
Dauphine

Communaute de Communes Entre President ou son representant
Bievre et Rhone

Bailleurs / collecteurs :

ABSISE Directeur ou son representant

ACTIS Directeur ou son representant

ADVIVO Directeur ou son representant

ALLIADE HABITAT Directeur ou son representant

Convention entre Prefet or service enregistreur - Systeme national d'enreLtistrcinent des demandes do logcmcnt social
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Structure d'appartenance Fonction

ALPES ISERE HABITAT

BATIGERE RHONE ALPES

CDC HABITAT

CDC HABITAT - SNI de Lyon

DYNACITE

DYNACITE Isle d'Abeau

ERILIA

GRENOBLE HABITAT

HABITAT DAUPHINOIS

HABITAT ET HUMANISME

ICF HABITAT SUD EST

IMMOBILIERE RHONE ALPES - 3 F

LOGEMENT DU PAYS DE VIZILLE

POLE HABITAT SOCIAL

PLURALIS

POSTE HABITAT RHONE ALPES

SDH

SDH Constructeur

SEMCODA

Societe Francaise des Habitations
Econimiques

SOLLAR

UN TOIT POUR TOUS

ACTION LOGEMENT

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant

Directeur ou son representant
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ADIL Directeur ou son representant
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GEN1N-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELL1 a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerbrne MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAU VET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

4- DGS - RESSOURCES HUMAINES — ADHESION AU COMITE DES CEUVRES
SOCIALES DU DEPARTEMENT DE L'ISERE (C0538)

Jerome GIACHINO,

VU radicle L2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale ;

VU la loi n° 2007-209 du 19 fevrier 2007 relative a la fonction publique territoriale et
notamment ses articles 70 et 71

VU l'avis du comite technique en date du 29 novembre 2021;
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CONSIDERANT une analyse de maintien d'une action sociale de qualite qui corresponde
aux besoins des agents et respecte les possibilites financieres du budget de la commune;

CONSIDERANT le rayonnement du COS 38, qui compte plus de 13 500 agents affilies ;

CONSIDERANT l'offre complete proposee par le COS 38;

PROPOSE au.conseil municipal:

D'ADHERER au COS 38 pour le developpement d'une action sociale en faveur du personnel
compter du ler janvier 2022,

DE VERSER au COS 38 une cotisation egale a 0.90 % du traitement de base des agents
adherents,

Les agents sont libres ou non d'adherer, la cotisation etant fixee a 0.10% du traitement de
base.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le 1er adjoint,

/  0
,• • •1

Jertime Merle

Affichage le: 22 DEC. 2021
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. JerOme MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAU VET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement é radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

5 - DGS RESSOURCES HUMAINES —
MANDAT SPECIAL POUR LA PARTICIPATION DES ELUS AU CONGRES DES MAIRES

Jerome GIACHINO,

VU les articles L. 2123-18-1 et R. 2123-22-2 du Code general des collectivites territoriales ;

VU le decret n°2006-781 du 3 juillet 2006 et notamment radicle 3;

VU l'arrete du 26 fevrier 2019 modifiant l'arrete du 3 juillet 2006 fixant les taux de missions;

CONSIDERANT que le mandat special correspond a une mission accomplie, dans l'interet
de la commune, par un membre du conseil municipal et avec l'autorisation de celui-ci ;

CONSIDERANT que le congres des Maires s'est tenu du 16 au 18 novembre 2021 a Paris
(Fortes de Versailles) ;
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INDIQUE que le Maire, monsieur Christian COIGNE, a participe a ce congres ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE CON FIRMER que le Maire etait en mandat special au Congres des Maires,

D'AUTORISER le remboursement des frais lies a l'exercice du mandat special sur
presentation de justificatifs et selon les baremes en vigueur, pour un montant total de 357,51
euros corresponclant a des frais de &placement.

D'AUTORISER les depenses au compte 6256 -frais de mission.

D'AUTORISER Monsieur Le Maire ou son representant a signer toutes les pieces utiles a ce
dossier.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et &fiber-6 a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COP1E CERTIF1EE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le 1 er adjoi

16riima, h/larl=

Affichage le: 22 DEC, Am
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QU1NTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD é Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 33

Conformement é 'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

6 - DGS - RESSOURCES HUMAINES AUTORISATION DE RECRUTEMENT D'UN
COLLABORATEUR DE CABINET

Christian COIGNE,

VU les articles L.1111-1 et L 1111-1 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiee relative aux droits et libertes des communes,
des departements et des regions, notamment son article 1 ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, notamment l'article 110;

VU le decret n°87-1004 du 16 decembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des
autorites territoriales ;

VU le decret n°88-145 du 15 fevrier 1988 modifie, pus pour l'application de l'article 136 de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

VU les deliberations du 12 decembre 2016 et du 14 juin relatives au RIFSEEP,
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VU l'avis du comite technique en date du 29 novembre 2021;

CONSIDERANT que l'autorite territoriale peut constituer un cabinet dont les membres, qui
sont appeles a collaborateurs de cabinet )> fui sont directement rattaches et l'assistent dans
sa double responsabilite politique et administrative;

CONSIDERANT que l'effectif maximum des collaborateurs de cabinet est fixe a une
personne lorsque la population de la commune est inferieure a 20 000 habitants;

CONSIDERANT le besoin de disposer dun collaborateur de cabinet pour assister l'autorite
territoriale dans la conduite des projets de la collectivite ;

PROPOSE au conseil municipal:

DE CONFIRMER l'emploi dun collaborateur de cabinet avec effet au 01er janvier 2022,

DE PREVOIR les credits correspondants au budget principal. Le montant des credits sera
determine de fawn a ce que

d'une part, le traitement indiciaire ne puisse en aucun cas etre superieur a 90 % du
traitement correspondant a l'indice terminal de l'emploi administratif le plus eleve de
la collectivite occupe par le fonctionnaire en activite ce jour.

d'autre part, le montant des indemnites ne puisse en aucun cas etre superieur a 90 %
du montant maximum du regime indemnitaire institue par l'assemblee deliberante de
la collectivite et servi au titulaire de l'emploi fonctionnel.

En cas de vacance dans l'emploi fonctionnel (ou dans le grade retenu), le collaborateur de
cabinet conservera a titre personnel la remuneration fixee conformement aux dispositions qui
precedent.

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer les documents afferents a toute nomination sur
ce poste et de prendre toutes les mesures necessaires l'execution de la presents
deliberation

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

22 DEC. 2021

POUR COP1E CERTIFIEE CONFORME..
SASSENAGE, le 20 decembre 2021;

Pour le Maire abent le 1er adjoint,\

Jerome Merle

Affichage le:
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mile vingt et un, le conseil municipal de la Vile de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURK! - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADIN1ER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donn6 pouvoir : Mme Marie-Froderique DI RAFFAELE 5 Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ 5 M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

7- DGS - RESSOURCES HUMAINES — AUTORISATION DE RECRUTEMENT D'UN
DIRECTEUR GENERAL ADJOINT

Christian COIGNE,

VU les articles L.1111-1 et L 1111-1 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiee relative aux droits et libertes des communes,
des departements et des regions, notamment son article 1 ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 5 la fonction
publique territoriale;

VU le decret n°88-145 du 15 fevrier 1988 modifie, pus pour l'application de l'article 136 de la
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loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

VU les deliberations du 12 decembre 2016 et du 14 juin relatives au RIFSEEP,

VU l'avis du comite technique en date du 29 novembre 2021;

CONSIDERANT que l'autorite territoriale rappelle que conformement a l'article 34 de la loi
n°84-53 du 26 janvier 1984,. les emplois de phaque collectivite sopt crees par l'organc
deliberant de la collectivite et que les communes de 10 000 habitants et plus ant la
possibilite de recruter sur un emploi fonctionnel un directeur general adjoint des services.

CONSIDERANT qu'il est necessaire de creel un emploi fonctionnel de directeur general
adjoint des services, afin de seconder et de suppleer, le cas echeant, le directeur general
des services dans ses diverses fonctions, sous l'autorite du Maire.

PROPOSE au conseil municipal:

DE- CONFIRMER la creation d'un emploi fonctionnel de directeur-- general adjoint des
services de categorie A sur le grade d'attache territorial par voie de detachement,

DE PREVOIR les credits correspondants au budget principal,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer les documents afferents a toute nomination sur
ce poste et de prendre toutes les mesures necessaires a l'execution de la presente
deliberation.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ant signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 22 DEC. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembrc-2021 •

Pour le Maire absent, le 1erA9pirif;

Jerbme Merle
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Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. %Maitre BOETTI DI CASTANO Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jereime BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s)

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
26
33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

8- DGS- RESSOURCES HUMA1NES— CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Jerome GIACHINO,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

VU l'avis du comite technique en date du 29 novembre 2021,

CONS1DERANT les mouvements internes et externes du personnel necessitant ainsi de
mettre a jour le tableau des effectifs de la collectivite,

CONSIDERANT le tableau des avancements de grade 2021 et le taux de promotion fixe a
70%,
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INDIQUE la necessite de creer les postes budgetaires suivant au titre des mouvements
internestexternes:

- Un poste d'adjoint administratif 5 temps plein au service communication pour le
remplacement d'un agent (mutation externe)

- Un poste d'adjoint technique a temps plein pour assurer les missions de magasinier
- Un poste d'attache territorial A temps plein pour assurer les missions de coordinateur

petite enfance
- Un poste d'assistant d'enseigne.ment artistique principal 1ere classe 5 temps plein

(remplacement d'un depart A la retraite A l'ecole de musique)
- Un poste d'adjoint technique A temps non complet (27h06 min)
- Un poste d'adjoint technique A temps non complet (30h29 min)
- Un poste d'adjoint technique A temps non complet (34h47 min)

INDIQUE la necessite de creer les postes budgetaires suivants au titre des avancements de
l'annee 2021:

- Deux postes d'adjoint technique principal 2eme classe a temps complet
▪ "Uriposte'd'adjoint technique principal 2eme classe a temps non complet (20h)
- Un poste d'adjoint technique principal 2eme classe a temps non complet (29h 16min)
- Un poste d'adjoint technique principal 2eme classe a temps non complet (29h 16min)
- Un poste d'adjoint technique principal 2eme classe A temps non complet (28h)
- Deux postes d'adjoints d'animation principal 1 ere classe A temps complet
- Un poste d'agent social principal 2eme classe 5 temps complet
- Cinq postes d'adjoint administratif principal 1ere classe A temps complet
- Un poste d'adjoint du patrimoine 1ere classe a temps complet

Un poste d'adjoint du patrimoine 2erne classe a temps complet
- Un poste d'educateur des activites sportifs 1ere classe A temps complet

INDIQUE la necessite de supprimer les postes budgetaires:

- Deux postes d'adjoint technique a temps complet
- Un poste d'adjoint technique A temps non complet (20h)
- Un poste d'adjoint technique A temps non complet (29h16 min)
- Un poste d'adjoint technique a temps non complet (29h16 min)
- Un poste d'adjoint technique A temps non complet (28h)
- Deux postes d'adjoints d'animation principal 2eme classe A temps complet
- Un poste d'agent social A temps complet
- Cinq postes d'adjoint administratif 2eme classe A temps complet
- Un poste d'adjoint du patrimoine 2eme classe A temps complet
- Un poste d'adjoint du patrimoine A temps complet
- Un poste d'educateur des activites sportifs 2eme classe A temps complet

PROPOSE au conseil municipal:

D'ADOPTER les creations et les suppressions des postes budgetaires cites ci-dessus.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ant sign& les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le ler adjoirIC
,•-.••••`%.1'

Jerome Merle

Affichage le: 22 DEC. 2021

'40
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GRADES OU EMPLOIS CATEGORIE
EFFECTIF

BUDGETAIRE
EFFECTIF REEL

SECTEUR ADMINISTRATIF
Directeur general des services A 1 1

Attaché hors classe A 0 0

Attaché principal A 3 2

Attaché A 11

Redacteur principal 1°cI 7 7
Redacteur principal 2°c1 1 1
Redacteur 2 2
Adjoint Administratif principal de 1°cI 16 16
Adjoint Administratif principal de 2°cI 9 9
Adjoint Administratif 6 5

TOTAL 56 51

SECTEUR TECHNIQUE
Ingenieur principal A 3 3
Ingenieur A 1 1
Technicien principal 1°cI 2 2
Technicien principal 2°c1 0 0
Technicien 1 1
Agent de Maitrise principal 2 2
Agent de Maitrise 6 6
Adjoint technique principal de 10 cl 29 28
Adjoint technique principal de 20 cl 27 26

Adjoint technique 35 31

TOTAL 106 100

SECTEUR SOCIAL
EJE principal A 2 2
EJE A 1 1
ATSEM principal 1°c1 3 3
ATSEM principal 2°c1 3 3
Agent social 2eme classe 1 1

Agent social 3 3

TOTAL 13 13

SECTEUR MEDICO -SOCIAL
Puericultrice hors classe A 0 0

Puericultrice de classe Norrnale A 1 1
Auxiliaire de puericulture principal 1°cI 13 11

Auxiliaire de puericulture principal 2°c1 1 0

TOTAL 15 12

SECTEUR SPORTIF
ETAPS principal 1°cI 5 5

ETAPS principal 2eme classe 0 0

ETAPS 1 0

TOTAL 6 5

SECTEUR CULTUREL
Assistant d'enseignement artistique principal 1°c1 14 14

Assistant d'enseignement artistique principal 2°cI 1 1

Assistant d'enseignement artistique 12 10

Assistant de conservation principal 1°c1 1 1
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Adjoint du patrimoine principal 2'cl 1 1
Adjoint du patrimoine 3 2

TOTAL 34 31

SECTEUR ANIMATION
Animateur 2 2
Adjoint d'animation principal -fere classe 3 3

Adjoint d'animation principal 2'cl 0 0

Adjoint d'animation 6 4
TOTAL 11• 9

POLICE MUNICIPALE
Chef de service de police municipale 0 0

Chef de police municipale
Brigadier chef principal

1
5

1

5
TOTAL 6 6

TOTAL GENERAL 1 247 227
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EX I KAI I VU PRUCES-VEKBAL DES DELIBER'IA Il.J11

DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mile vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GEN1N-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

9 - DGS RESSOURCES HUMAINES — ADHESION AU CONTRAT CADRE DE
PRESTATION SOCIALE DU CENTRE DE GESTION DE L'ISERE EN MATIERE DE
FOURNITURES DE TITRES RESTAURANT AVEC PARTICIPATION EMPLOYEUR-

MODALITES NOUVELLES

Jerome GIACHINO,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale ;

VU la loi n° 2007-209 du 19 fevrier 2007 relative a la fonction publique territoriale ;

VU la deliberation en date du 21 octobre 2021 portant adhesion au contrat cadre de
prestation sociale du centre de gestion de Ilsere en matiere de fournitures de titres
restaurant avec participation employeur ;

VU l'avis du comite technique en date du 19 novembre 2021;
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CONSIDERANT qu'il convient d'une part de de favoriser le developpement de l'action
sociale en faveur des agents et d'autre part de permettre de renforcer l'attractivite de l'emploi
au sein de la collectivite,

CONSIDERANT la procedure mutualisee de consultation de marche public, realisee par le
Centre de gestion de 'Isere, a l'issue de laquelle l'offre presentee par EdenRed Dejeuner a
ete retenue ;

PROPOSE au conseil municipal:

D'ADHERER au contrat cadre mutualise de fournitures de titres restaurant mis en place par
le Centre de Gestion de 'Isere A cornpter du ler Janvier 2022.

La duree du contrat signe par le Centre de gestion de !Isere, est effective A compter du le 1er
janvier 2022 pour une duree de quatre ans.

DE FIXER la valeur faciale du titre A 6 €. Une valeur faciale A 9 € est fixee pour les agents
affectes aux services scolaire et enfance/periscolaire, par journee de travail lots des
mis§ions de « grand entretien » des groupes scolaires ou en centre de Ibisirs, durant les
vacances scolaires.

D'AUGMENTER le benefice attribue au titre des titres restaurant comme suit:
Un agent A temps complet en activite, sans absence (pour arret de travail, conge maternite,
paternite...), peut beneficier de 20 titres restaurant mensuel maximum. Le nombre de titres
restaurant mensuel accorde a l'agent, est proratise suivant son temps de travail effectif. Les
titres restaurant seront remis aux agents demandeurs avec un mois de decalage, soit au
prorata du temps de presence du mois precedent.

TEMPS DE TRAVAIL Nombre de TITRES
MENSUEL RESTAURANT/mensuel

TPS COMPLET (151.67 h) 20
TPS NON COMPLET
(145.60 h a 151.67 h) 96 %
a 100 %
TPS PARTIEL (90 %) 18
TPS NON COMPLET
(130.44 h a 144 h) 86 % a
95%
TPS PARTIEL (80 %) 16
TPS NON COMPLET
(1/5.27 h a 128.92h) 76 % a
85%
TPS PARTIEL (70 °/0) 14
TPS NON COMPLET
(100 h a 113.80 h) 66 % a
75%
TPS PARTIEL (60 %) 12
TPS NON COMPLET
(84,90 h a 98,60 h)56 % a
65%
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TPS PARTIEL (50 %)
TPS NON COMPLET
(75 h a 83,50 h) 50 % a 55

10

La participation employeur s'effectue au vu des niveaux « indice majore et bonification
indiciaire » Minis comme suit:

1NDICE MAJORE + NBI Participation EMPLOYEUR Participation AGENT

.5. _ 392 3.36€ 56% 2.64€ 44%

entre 393 461 3.18€ 53% 2.82€ 47%

?.462 3.00€ 50% 3.00€ 50%

Afin de respecter la legislation, aucun titre restaurant ne sera remis en aout de chaque
armee.

D'AUTORISER M. le Maire a signer, au nom et pour le compte de la Ville de Sassenage,
toutes pieces de nature administrative, technique ou financiere necessaires a l'execution de
la presente deliberation.

D'INSCR1RE au budget les credits necessaires, chapitre 012/6488.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COP1E CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

,
Pour le Maire absent, le 1 er

r
t : •

k

Jerome Merle

Affichage le: 22 DEC. 2021
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. JerOme GIACHINO - Mme AssUnta
ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GI ERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jet-erne MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAU VET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

10 - DGS RESSOURCES HUMAINES
INDEMNITES DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

DELEGUES

Christian COIGNE,

VU les articles L.2123-20 a L.2123-26 du code general des collectivites territoriales relatifs
aux indemnites de fonction d'elus ;

VU la loi no 2002-276 du 27 fevrier 2002 relative a la democratie de proximite ;

VU la loi n° 2019-1461 du 27 decembre 2019 - art. 92, completant et modifiant lesdits
articles;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°8 du 10 juillet 2020 relative aux
Indemnites du Maire, des Adjoints et des Conseillers municipaux delegues ;
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CONSIDERANT que le taux de l'indemnite de fonction du maire est fixe de droit a 65% de
l'indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la fonction publique,

CONSIDERANT la volonte de Monsieur COIGNE, Maire de la commune de beneficier dun
taux inferieur a celui precite

CONSIDERANT que le taux maximal de l'indemnite de fonction dun adjoint est fixe a
27.50% de l'indice brut terminal de Ilechelle indiciaire de la fonction publique;

CONSIDERANT que dans les communes de moms de 100 000 habitants, les conseillers
municipaux titulaires dune delegation de fonction peuvent beneficier d'indemnites de
fonction au titre de cette delegation, toujours dans le respect de l'enveloppe indemnitaire
globale,

CONSIDERANT que l'enveloppe indemnitaire globale est composee du montant des
indemnites maximales susceptibles d'être allouees au maire et aux adjoints reellement en
exercice,

PROPOSE aii-Cohseil mur iicipàF

D'ABROGER la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°8 du 10 juillet 2020
relative aux Indemnites du Maire, des Adjoints et des Conseillers municipaux
delegues et de la remplacer par la presente,

DE DETERMINER l'enveloppe globale indemnitaire des elus comme suit:
(65% l'indice brut 1027 + 9 x 27.50% l'indice brut 1027 soit 12 154.33 € par mois),

D'ATTRIBUER les indemnites suivantes, a compter du 1 er janvier 2022 dans le respect
de l'enveloppe globale:

Pour Le Maire, a sa demande, comme suit:
26.74 `)/0 de l'indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la fonction publique territoriale, soit
l'indice brut 1027 et IM 830.

Pour les Adjoints au Maire :
21.32 % de l'indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la fonction publique territoriale, soit
l'indice brut 1027 et IM 830.

Pour les Adjoints au Maire et Conseillers municipaux qui sont delegues et indemnises
dans d'autres instances
8.75 % de l'indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la fonction publique territoriale, soit
l'indice brut 1027 et IM 830.

Pour les Conseillers municipaux delegues aux Finances et a la Prevention ; et au
Patrimoine, batiments, Travaux et Mobilites
21.32 % de l'indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la fonction publique territoriale, soit
l'indice brut 1027 et IM 830.

Pour les Conseillers municipaux auxquels le Maire a delegue une partie de ses
fonctions non rattaches a un adjoint et indemnises dans d'autres instances
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9.77 `)/0 de l'indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la fonction publique territoriale, soit
l'indice brut 1027 et IM 830.

Pour les Conseillers municipaux auxquels le Maire a delegue une partie de ses
fonctions et rattaches a un adjoint
4.5 % de l'indice brut terminal de l'echelle indiciaire de la fonction publique territoriale, soit
l'indice brut 1027 et IM 830.

Ces indemnites seront versees mensuellement et suivront revolution des traitements
appliqués aux fonctionnaires.

D'INSCRIRE au budget le credit necessaire au chapitre 65/6531.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme
Christine DURAND - M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin
TORELLI - Mme Francette G1ERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le 1er adjoint

Jerome Merle

22 DEC. HD
Affichage le
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERI,-u.,t6.1;

DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO.- Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GEN1N-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QU1NTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseiliers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

11 - DGS MULTI-ACCUEIL « LES LUCIOLES » - MISE AJOUR DU REGLEMENT DE
FONCTIONNEMENT

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 du Code General des Collectivites Territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°22 du 21 decembre 2020 portant
mise a jour du reglement de fonctionnement du Multi-accueil « Les Lucioles » ;

VU le decret du ler aout 2000 relatif aux etablissements et services d'accueil des
enfants de mains de 6 ans ;

VU le decret du 23 decembre 2006 et du 1 er decembre 2008 permettant aux titulaires de
minimas sociaux ainsi que des personnes en parcours d'insertion sociale et professionnelle
de beneficier dune place d'accueil en etablissement collectif ;
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VU le decret du 20 fevrier 2007 relatif aux etablissements et services d'accueil des enfants
de moms de 6 ans ;

VU le decret du 7 juin 2010 relatif aux etablissements et services d'accueil des enfants de
moms de 6 ans et qui modifie les articles du code de la sante publique ;

VU l'ordonnance n°2021 du 19 mai 2021 relative aux services aux families;

VU le decr.et du 30 aout 2021 relatif aux assistants maternels et aux etabliss,ements d'accueil
de jeunes enfants;

VU la lettre circulaire CNAF n°2014-009 du 26 mars 2014 relative a la reglementation PSU;

VU la circulaire CNAF du 05 juin 2019 relative au bareme national des participations
familiales ;

VU la circulaire CNAF n° 2014-009 relative a la prestation de service unique (PSU) : un
meilleur financement pour un meilleur service;

VU la lettre circulaire de la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) n° 2019-005
du 5 juin 2019 prevoyant une revision des taux et seuils de la Prestation de Service Unique
(PSU), afin de reequilibrer l'effort des families;

CONS1DERANT que la convention PSU signee entre la CAF (Caisse d'allocations
Familiales) et la mairie de Sassenage pour le Multi-Accueil Les Lucioles va prendre fin au 31
decembre 2021 ;

INDIQUE que des modifications du reglement de fonctionnement du Multi Accueil « Les
Lucioles » sont rendues necessaires pour actualiser differents points eu egard aux textes
reglementaires parus en 2021 ;

SOULIGNE que toute crèche collective doit a present mentionner dans son reglement de
fonctionnement, le choix opere en matiere de rapport professionnels/enfants pour assurer la
presence d'un effectif de professionnels suffisant aupres des enfants effectivement
accueillis ;

RAPPELLE qu'une ordonnance concernant l'administration des medicaments dans le cadre
des modes d'accueil du jeune enfant precise les qualifications des professionnels pouvant
prendre en charge cette administration;

PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibera :

DE VALIDER le nouveau reglement de fonctionnement annexe a la presente deliberation,
integrant les nouvelles dispositions mentionnees en couleur,

D'APPLIQUER ce nouveau reglement de fonctionnement au multi-accueil les Lucioles
compter du 1er janvier 2022.



Affiche le 22/12/2021

Envoye en prefecture le 22/12/2021

Recu en prefecture le 22/12/2021
• • • •

ID : 038-213804743-20211216-DEL11161221-DE

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres pr6sents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le 1er adjoiptr

Jerome Merle

Affichage le: • 22 DEC. 2021

t
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Le Multi-Accueil Les Lucioles fonctionne conformement :
Au decret du l aoUt 2000 relatif aux etablissements et services d'accueil des

enfants de moms de 6 ans.
Au decret du 23 decembre 2006 et du 1' decembre 2008 permettant aux titulaires

de minimas sociaux ainsi que des personnes en parcours d' insertion sociale et professionnelle
de benef icier dune place d'accueil en etablissement collectif.

Au decret du 20 fevrier 2007 relatif aux etablissements et services d'accueil des
enfants de moms de 6 ans.

Au decret du 7 juin 2010 relatif aux etablissements et services d'accueil des enfants
de moms de 6 ans et qui modifie les articles du code de la sante publique.

A l'ordonnance n°2021 du 19 mai 2021 relative aux services aux families

Au decret du 30 Galt 2021 relatif aux assistants maternels et aux etablissements
d'accueil de jeunes enfants.

A la lettre circulaire CNAF n°2014-009 du 26 mars 2014 relative a la reglementation
P5U.

A la circulaire CNAF du 05 juin 2019 relative au bareme national des participations
familiales.

La CAF de 'Isere participe financierement au cart de fonctionnement du multi-accueil « Les
Lucioles » par le versement de la Prestation de Service Unique (P5U), dons le cadre de la
signature du Control- Enfance Jeunesse qui evoluera au 01 janvier 2022 vers la signature dun
Contrat Territorial Global (CT G).
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5e1on le Decret n°2007-230 du 20 fevrier 2007, les etablissements et les services d'accueil :

o Veillent a la sante, d la securite et au bien-etre des enfants qui leur sont confies,
ainsi qu'a leur developpement,

Concourent d l'integration sociale de ceux de ces enfants ayant un handicap ou
atteints d'une maladie chronique,

(a. Apportent leur aide aux parents af in que ceux-ci puissent concilier leur vie
pro fessionnelle et leur vie familiale

(50 Pro posent aux families un accueil regulier ou occasionnel

Le multi accueil « Les Lucioles » est un equipement municipal gere par la Ville de 5assenage.
Le multi-accueil a ouvert dans ses nouveaux locaux en septembre 2006.
5a mission est d'assurer un accueil collectif regulier, occasionnel ou d'urgence.
Le multi-accueil « Les Lucioles » du fait de son agrement pour 60 places releve de la
categorie des tres grandes creches.
II est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 a 18h30.

Les enfants peuvent 'etre accueillis a partir de la fin du conge maternite (10 semaines), jusqu'a
leur rentree en ecole maternelle ou jusqu'a 5 ans revolus pour les enfants porteurs de
handicap.
A partir de 3 ans, les enfants peuvent etre inscrits au centre de loisirs qui leur offrira des
activites et des locaux adaptes a leur age.

Le multi-accueil est un lieu de vie oU la prise en charge et le suivi des enfants sont assures
par une equipe de professionnels de la Petite Enfance.

En matiere d'encadrement, le multi-accueil assure la presence aupres des enfants
effectivement accueillis dun effectif de professionnels suffisant pour garantir :

Un rapport dun professionnel pour cinq enfants qui ne marchent pas et dun professionnel
pour huit enfants qui marchent.

L'equipe se compose :

Dune directrice puericultrice,
Dune directrice adjointe, educatrice de jeunes enfants,

  Dune secretaire,
• DIeducatrices de jeunes enfants,

D'auxiliaires de puericulture,
  D'agents CAP petite enfance,
  Dune equipe technique pour la cuisine et l'entretien,
  be vacations dun medecin et dune psychologue.
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Sont accueillis avec une priorite et dons la limite des places disponibles,
• Les enfants dont les parents resident a Sassenage,
• Les enfants de families en grande difficulte d'ordre social, familial ou medical.
s" Les enfants dont les parents sont dons un parcours dl insertion sociale ou

professionnelle.
  Les enfants porteurs de handicap :

L'accueil dun enfant porteur de handicap pourra etre favorise selon les possibilites de la
structure, et quand ce sera necessaire, il sera reflechi avec les differents partenaires pour
l'adapter a la particularite de la situation.

Sur l'ensemble des places d'accueil collectif de la commune (Multi-accueil « Les Lucioles » ou
Jardin de Melusine), il est possible d'accueillir, en accueil regulier ou occasionnel, un enfant
d'agent municipal non sassenageois dons la limite dune place.
Le tarif exterieur pour les families ne residant pas sur la commune de Sassenage (majoration
de 107) sera applique.

Cette place pourra etre attribuee a une famille sassenageoise s'il n'y a pas de demande
d'agents.

Les enfants de la commune sont acceptes nu regard des besoins exprimes par les parents.
La conciliation de la vie familiale et professionnelle etant un objectif majeur, toutes les
families peuvent etre accueillies en fonction des places disponibles.

OUVERTURE ET Pb2IODE D'ACCUEIL

Trois types d'accueil sont proposes : regulier, occasionnel ou d'urgence :

L'ACCUEIL REGULIER :

Selon la circulaire CNAF de mars 2014, l'accueil regulier se definit de la maniere suivante :
« Les besoins sont connus l'avonce, et sont recurrents. »

bans ce cas, l'enfant est inscrit dons la structure selon un contrat annuel etabli avec les
parents sur la base dun nombre de jours et d'heures correspondant aux besoins des parents.
La notion de regularite ne renvoie pas a une duree mais a une recurrence.
Ainsi un contrat peut etre etabli pour quelques heures par jour (au minimum 2h) jusqu'a 50h
par semaine (voire exceptionnellement 55h).

Ouverture :
L'accueil regulier se repartit sur :
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- 4 unites de 15 places chacune dont une unite pour les bebes, de
grands et une unite inter age qui sont ouvertes du lundi au vendredi de 7h30 a 18h30.
- 8 places interchangeables attribuees selon l'etude des besoins des families.
Dune annee sur l'autre, ces 8 places peuvent 'etre proposees pour de l'accueil occasionnel.

Temps de presence :
  Les modalites du temps d'accueil de l'enfant sur l'annee sont definies au moment de

l'admission en fonction des besoins exprimes par la famille et des possibilites d'accueil de la
structure.

  Pour assurer une bonne organisation des temps de vie quotidienne, d'activites et
pour favoriser l'instauration dune ambiance sereine propice a l'epanouissement des enfants
sans perturber la vie du groupe d'enfants, il est demande aux families de respecter les
horaires d'arrivee et de depart suivants :

Le matin, les arrivees ant lieu entre 7h30 et 9h30 et les departs entre 11h30 et 12h30.
L'apres-midi, les arrivees ant lieu a 13h30 et les departs entre 16h30 et 18h30.

Les repas sont inclus.

Aucun accueil en arrivee ou en depart nest possible pendant les temps de repos, de goOter, ou
de siestes, ainsi que pendant les temps d'activites qui monopolisent toute l'attention du
personnel present aupres des enfants.

Des demandes particulieres et exceptionnelles, hors de ces horaires, pourront etre etudiees
au CC1S par CGS.

Contrats d'accueil :
 II est souhaitable que le temps de presence de I 'enfant n' excede pas 10h par jour.
  Un contrat d'accueil annuel, selon les besoins des parents, allant du 1 septembre au

31 Goa, est etabli entre la famille et la directrice, il est renouvele chaque armee en
septembre.
La reservation de place prend effet depuis le jour de l'arrivee de l'enfant soit le 1' jour
d'adaptation.

  Pour les enfants qui feront leur rentree scolaire en septembre, le contrat d'accueil
annuel se terminera au plus turd fin juillet, a la fermeture d'ete de la structure.
Ceci pour permettre d'organiser dans de bonnes conditions l'arrivee et l'adaptation fin aoCit
des petits nouveaux de l'annee scolaire suivante.

Revision du contrat:
Le contrat peut etre revise a In demande des families ou de la directrice dans les cas
suivants :

  Une sous -utilisation importante des plages d'accueil mensuelles reservees, peut

entraTher la revision a la baisse du contrat d'accueil.
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reajustements des horaires journaliers contractualises pourront etre accepts selon les
capacites de la structure pour mieux adapter l'accueil de l'enfant aux contraintes des parents.

  Toute autre demande de modification du contrat d'heures d'accueil en cours d'annee
se fait par courrier ou par mail aupres de la directrice.
Un avis favorable nest donne que si un changement de la situation familiale ou professionnelle
le justifie et si les possibilites d'accueil de la structure le permettent.
Ces modifications de contrat ne peuvent etre recurrentes.

Fermetures annuelles :
  Environ 1 semaine entre Noel et le jour de Ilan.
  Les pants accordes par Monsieur le Maire.
• 3 semaines en ao0t.
  Les jours feries.
  2 a 3 journees pedagogiques par an.

Vacances : Organisation, Facturation,
Pour permettre a l'enfant de se reposer et de se ressourcer, des periodes de « pause >> lui
sont indispensables de temps en temps.

• Sondages vacances trimestriels :
Afin d'organiser de bonnes conditions d'accueil pour l'ensemble des enfants et de planifier
les conges du personnel, nous vous transmettons tous les trimestres une note « sondage
vacances » sous forme de calendrier.
Celle-ci est a nous retourner dons les delais demandes, datee et signee, en cochant avec
precision les dates de conges de votre enfant pour le trimestre dons toute sa globalite.
Les places d'accueil disponibles pouvant 'etre reattribuees, si un enfant a ete prevu absent un
changement au-dela de la date limite indiquee risque de compromettre son accueil.

 Facturation :
Les conges ainsi planifies et valides sont deduits de la facture mensuelle
Toutes autres absences seront considerees comme convenances personnelles et ne donneront
pas lieu a deduction.
Toute modification des dates de conges et/ou tout sondage transmis a la direction en dehors
des delais fixes ne donneront pas lieu a deduction.

Absence imprevue, retard :
• Toute absence doit etre signalee au plus tard le matin meme avant 9h pour

permettre l'organisation de la journee (activites, repas ...).

  Un retard non signale non justifie au-dela des horaires d'accueil peut entraTher le
ref us de l'accueil de l'enfant.
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SeIon la circulaire CNAF de mars 2014, raccueil occasionnel se definit de la maniere suivante :
« Les besoins de garde sont connus a ravance, ponctuels et non recurrents pour des enfants

deja connus dans la structure. >>
bans ce cas il n'y a pas de contrat d'accueil.

Un accueil occasionnel est propose dons toutes les unites sur les horaires d'ouverture du
multi-accueil.

Reservations :
Les reservations se font avant le 20 de chaque mois a l'adresse mail suivante :

ma-luciolesesassenage.fr

Des propositions d'accueils supplementaires sont possibles au quotidien si des places sont
vacantes.

Temps de presence :
Pour le bien-etre de renfant, le temps d'accueil sera defini en lien avec la famille.
Une prolongation de radaptation peut etre proposee pour les enfants dont 'adaptation est
difficile.

IF est souhaitable que les reservations respectent au minimum une plage horaire de 2h pour
l'organisation des activites et permettre a chaque enfant d'avoir le temps de prendre ses
reperes, de s'integrer sereinement dens le groupe et de profiter pleinement de ce moment de
vie collective. Un temps de presence trop court ne facilite pas rintegration de renfant dons le
groupe et rend plus difficile son adaptation.

Le matin, les arrivees ont lieu entre 7h30 et 9h30 et les departs entre 11h30 et 12h30.
L'apres-midi, les arrivees ant lieu a 13h30 et les departs entre 16h30 et 18h30.

Les repas sont inclus.

ELvous est demande de respecter votre horaire de reservation pour le bon deroulement de
l'accueil de votre enfant et des autres enfants du groupe.

Absence imprevue, retard :
Toute absence dolt etre signalee au plus tard le matin me.sme avant 9h pour

permettre I' organisation de la journee (activites, repas ...).
Toute heure reservee sera facturee, sauf si l'annulation est demandee 24h a l'avance et avant
9h pour le lundi matin.

vUn retard non signale, ni justifie au-dela des horaires d'accueil prevus peut entrainer
le ref us de l'accueil de l'enfant.
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Fermetures annuelles :
 1 semaine entre NoO et le jour de Ian.
  Les ponts accords par le Moire.
• 3 semaines en Goa.
  Les jours feries.
• 2 a 3 journees pedagogiques par an.

LACCUEIL IYURGENCE :
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II s'agit de situations exceptionnelles et impr6vues qui n'ont pus permis d'anticiper la
demande. Si un accueil est propose, it ne sera que temporaire et au maximum dune duree de 2
mois renouvelable une fois.
bans ces situations d'urgence, des concertations ont lieu entre les responsables des
equipements petite enfance pour etudier la demande et apporter une reponse la mieux
adapt6e et la plus perenne possible ala situation, dons l'interet de l'enfant, tout en tenant
compte des differentes possibilites sur l'ensemble de la commune, en accueil collectif ou
familial.

9



Envoye en prefecture le 22/12/2021

Recu en prefecture le 22;12/2021

Affiche le 22/12/2021 417-

ID : 038-213804743-20211216-DEL11161221-DE

SECURITE, RE5PON5ABILIT, DISCRTION

Depart et personnes autorisees :
• Les enfants ne sont rendus qu'aux personnes qui ant l'autorite parentale ou a leurs

delegues regulierement mandates par ecrit, en precisant leurs noms, prenoms, adresse et
numeros de telephone. Celles-ci devront presenter une piece d'identite au moment oi elles
viendront chercher enfant.

Tout changement de personne dolt etre signale le jour meme au personnel par le
responsable legal.

• Seules les personnes majeures peuvent etre autorisees a venir chercher un enfant a
la creche.

Le personnel de la structure est tenu de refuser de rendre enfant en cas de non
observation de ces mesures.

Fermeture des portes :
Au multi-accueil, toutes les poignees de porte sont en hauteur pour garantir la securite des
enfants. II est de la responsabilite de tous les adultes de maintenir les portes fermees apres
leur passage.

Nous comptons sur votre vigilance.

Presence des grands freres ou sceurs :
• Leur acces au lieu de vie des enfants de la structure est tolere sous l'entiere

responsabilite des parents.

  Leur presence ne doit pas 'etre un facteur de risque ou de derangement et il leur est
demande de rester a vos costes et de ne pas utiliser les jeux et le materiel a disposition des
enfants de la structure.

Accompagnement a rarrivee et au depart :
  Pour le bien-etre et In securite des enfants accueillis, nous vous demandons d'etre

discrets quand vous amenez ou venez chercher un enfant, et de ne pas gener la prise en
charge des autres enfants. C'est pourquoi l'accompagnement de votre enfant jusqu'a son unite
ou dons l'atrium est limite a 2 personnes (frere ou sceur compris).
Les personnes supplementaires sont priees d'attendre dans le hall d'entree.

V be meme, pour respecter la confidentialite des transmissions avec chaque famille,
nous vous demandons d'attendre votre tour a l'exterieur du coin vestiaire.

Pour que ce temps d'attente avant les transmissions concernant votre enfant se
passe sereinement, nous vous conseillons de le prevoir dons votre organisation.
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Bijoux et petits objets :
• Par mesure de securite (risque d' inhalation), les bijoux (boucles d'oreilles, collier,

medailles...) et autres petits objets (barrettes...) sont strictement interdits.
  De meme, les jouets personnels sont interdits. Ils doivent rester a la mason car ils

peuvent 'etre source de danger et/ou conflits entre enfants.
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Assurance

  La mairie souscrit une assurance qui couvre la responsabilite civile de la structure et
de son personnel.

  Ii vous appartient de souscrire une assurance en responsabilite civile pour votre
enfant contre les dommages quit pourrait causer a autrui.

INTERRUPTION DU CONTRAT

Rupture d'un contrat et preavis de depart:
La signature dun control- entraine une reservation de place et par consequent son

paiement.
  Tout depart definitif dun enfant avant la fin de son contrat dolt etre signale par un

preavis ecrit d'au minimum 4 semaines.
  Si ce preavis nest pas respecte, le montant des frais de garde sur cette periode de

4 semaines restera dO par la famille.

bemenagement :
  Tout changement d'adresse dolt etre signale immediatement par ecrit.

Pour les families quittant Sassenage, enfant peut etre garde a la creche encore 2 mois apres
la date du demenagement.
Pendant ces 2 mois, le tarif « exterieur » est applique, soit une majoration de 10%.

Absence prolongee non justifiee sur un accueil regulier:
  L'absence non justifiee dun enfant, superieure a 2 semaines consecutives, (hors

periode de conge d'ete) peut entrainer sa sortie.
• Une reinscription sera necessaire pour une reintegration dans la structure.
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HYGIENE, 5ANit, REPA5

Les couches sont fournies et sent comprises dens In tarification.
Tous les produits d'hygiene courants (seven, creme pour les fesses...) sent fournis par la
structure.
Seuls des produits specifiques prescrits pour raison medicale pourront etre apportes par les
parents apres accord de la directrice.
Sous couvert dun PAI, les repas fournis par la famille doivent 'etre equilibres et soumis a une
hygiene rigoureuse.
bans tous les cas, oucun supplement ne sera demande, ni deduction ne sera accordee aux
families.

,er„.„4

ce-

Hygiene et sante des enfants:
L'hygiene au multi-accueil est de la responsabilite de tous : parents et personnels :
C'est pourquoi avant de penetrer dans les lieux de vie des enfants et pour respecter la
proprete des sols nous vous demandons d'utiliser les surchaussures qui sont mises a votre
disposition dens le hall d'entree, et pour vos enfants qui marchent de leur faire enlever les
chaussures (en hiver le sol est chauffe).
Par ailleurs, un flacon de gel hydro alcoolique est a votre disposition sur la table a langer du
hall d'entree pour une desinfection rapide et efficace des mains en cas de rhume,
gastroenterite, etc.

Hygiene et toilette de l'enfant :
Les enfants doivent arriver le matin, la toilette faite et changes.

Alimentation, repas:
Le petit dejeuner et le diner sont pris a la maison.

Les repas et goOters sont fournis par la structure et prepares sur place.
Ifs sent adaptes aux besoins specifiques des enfants selon leur age.
Les menus de la semaine sont affiches dens le hall d' entree.
Le lait maternise, etant une denree specifique propre a chaque enfant, sera fourni par les
parents. Aucune deduction ne sera accordee aux families pour cette fourniture.
Aucune denree alimentaire ne pourra etre servie pour etre consommee hors de la structure.

Demande particuliere :
Seules les demandes pour un repas sans porc ou sans viande pourront etre acceptees mais ii
n'y aura pas de preparation particuliere en remplacement.
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Regimes alimentaires:
Regime temporaire : toute demande de regime temporaire devra faire l'objet d'une

prescription medicale et devra etre soumise a l'accord de la directrice.
• Regime permanent : un regime permanent ne pourra etre accepte qu'apres avis du

medecin de creche et mise en place dun PAI (pro jet d'accueil individualise).

Envoye en prefecture le 22/12/2021

Recu en prefecture le 22/12/2021

Affiche le 22/12/2021

ID: 038-213804743-20211216-DEL11161221-DE

Toute denree de regime specifique devra etre fournie par les parents, apres accord de la
directrice.
Les demandes trop contraignantes pour le fonctionnement de la collectivite ne pourront etre
acceptees.

Medicaments :
• L'administration des medicaments dans les equipements d'accueil du jeune enfant

par les professionnels qui prennent en charge les enfants est reglementee par l'ordonnance n°
2021-611 du 19 mai 2021.
Toutefois, il est souhaitable que le medecin prescrive, autant que cela est possible, un
traitement a prendre a la maison, matin et/ou soir.

q> En cas de prise sur le temps de creche, les medicaments sont fournis par la famille,
dans sa boite d'origine avec une ordonnance en cours de validite.

q;) Aucun traitement nest administre sans une ordonnance medicale, exceptes les
antipyretiques en cos de fievre pendant le temps d'accueil.

Antipyretiques :
q> En cas de fievre, superieure a 38°5, une dose poids de paracetamol pourra etre

administree a l'enf ant.
Les parents seront informes par telephone de l'etat de sante de l'enfant afin d'organiser un
rendez-vous chez leur medecin traitant si necessaire.

q> Si la temperature reste superieure a 38.5°, on pourra vous demander de venir
chercher votre enfant.

Maladies :
• Lorsque votre enfant est malade, vous devez le signaler a la responsable qui jugera

si son etat de sante peut autoriser son accueil.
II est indispensable de signaler tout etat anormal de votre enfant (fievre, toux, eruption
cutanee, diarrhee, vomissement...), ainsi que les medicaments qui ont ete donnes a la maison.

• Si une maladie se declare dans la structure, vous serez avertis par telephone et il
peut vous etre demande de venir chercher votre enfant.

• En cas de maladie contagieuse, le delai d'eviction devra etre respecte selon le
tableau etabli par le medecin de creche (en annexe du present reglement).

Urgence :
En cas d'accident necessitant des soins dl urgence pour un enfant, les responsables ou le
personnel font appel au SAMU et en informent immediatement les parents.
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Vaccins :
Conformement a la loi du 30 decembre 2017

Pour les enfants nes avant le 01.01.2018, les vaccins suivants sont obligatoires :
biphterie, Tetanos, Polio. Sont fortement recommandes Coqueluche, R.O.R, Haemophilus B,
Hepatite, Meningocoque.
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Pour les enfants nes depuis le 01.01.2018 les vaccins suivants sont obligatoires, et a
faire dons le respect du calendrier vaccinal en cours :
biphterie, Tetanos, Polio, Coqueluche, Rougeole, Oreillons, Rubeole, Hepatite B, Meningocoque
C,Pneumocoque et Haemophilus Influenza b.

II est necessaire d'apporter le carnet de sante ou la photocopie des pages des vaccins chaque
fois que votre enfant regoit un nouveau vaccin afin de mettre a jour le dossier medical.
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DOSSIER D'A ()MISSION

ACCUEIL5 REGULIER5 OU OCCASIONNEL5

Preinscriptions :
Les demandes de renseignements se font aupres de la directrice sur rendez-vous.
Les preinscriptions seront enregistrees a partir du debut du 4eme mois de grossesse at pour
une place demandee au plus tat sur l'annee N+1.

Accueils reguliers :

Si une preinscription a ete faite avant la naissance de l'enfant, il est necessaire de la
confirmer dans le mois qui suit la naissance en produisant un extrait d'acte de naissance.

Toutes les demandes sont examinees par une commission &attribution des places qui se
reunit periodiquement lorsque des places se liberent.
Les places sont attribuees en fonction de :

• Domiciliation sur la commune
Frere ou sceur dont l'aine est simultanement present sur la structure. II n'y a pas de

priorite pour l'enf ant a naitre dont l'aine quitte la structure pour l'ecole.
• Anciennete de la demande (date du *St de la preinscription.
• Annee de naissance de l'enf ant
 Enfants porteurs dun handicap
,/ Parents engages dans un parcours d'insertion sociale ou professionnelle

Les modalites d'accueil des enfants presentant un handicap peuvent faire l'objet dun Projet
d'Accueil Individualise (PAI) apres concertant entre la famille, les medecins at la direction de
la structure.

Les places sont attribuees soit sur le Multi-accueil « les Lucioles » soit sur la creche « le
jardin de melusine ».

Chaque famille est alors informee par courrier de la decision de la commission at, salon le cas,
invitee a prendre contact avec la directrice ou l'adjointe pour la constitution du dossier
d' admission.

Admission :
LI admission est prononcee apres :
• Accord de la commission d'admission ;
q> La constitution dun dossier complet ;
• La visite medicale d' admission par le medecin traitant ou par le medecin de creche pour un
enfant de moms de 4 mois ou lors dune situation medicale particuliere, avec delivrance dune
attestation medicale precisant que l'enfant est bien a jour de tous les vaccins obligatoires.
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Accueils occasionnels :
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Les renseignements et inscriptions se font aupres de la direction, sur rendez-vous.
Les preinscriptions sont enregistrees sur une liste d'attente a partir des 4 mois de l'enfant
(voire 3 mois selon mils medical). Elles devront etre confirmees tous les mois. Une
preinscription non confirmee 3 mois de suite entrainera la cloture du dossier.
Des disponibilite dune place, l'enfant sera admis apres constitution dun dossier d'admission
complet et dune periode cradaptation.

Dossier d' admission

Accueils reguliers et occasionnels :
4:> Un justificatif de domicile datant de moms de 3 mois.
• Une copie du livret de famille, ou, photocopie des cartes didentité des parents.

Un extrait de naissance de I 'enfant.
Une copie du jugement pour le droit de garde en cas de separation.

• Une notification de la Caf comportant le numero d'allocataire ou l'avis d' imposition de
l'annee N-2 de chacun des deux parents, pour les families non allocataires Caf
• Une attestation d'assurance en responsabilite civile.
• Le carnet de sante de l' enfant ou une photocopie des vaccins et le nom et le numero de
telephone du medecin traitant.

Un certificat d'aptitude a la vie en collectivite etabli par le medecin traitant, ou par le
medecin de creche pour les bebes de mains de 4 mois ou lors dune situation medicate
particuliere.
tZ> Une ordonnance medicate pour un antipyretique.
• Une fiche de renseignements sera remplie a la confirmation d' inscription.
t:k> Une fiche d'autorisations : - DI intervention en cas d' urgence,

- be sortie, de photographie,
- Procuration parentale indiquant les coordonnees des
personnes autorisees a venir chercher l' enfant,

- be consultation et conservation d'informations par la
direction de la structure du site partenaire CDAP.

- D'acceptation du protocole d'administration des
medicaments.
be participation a l'enquete Filoue sur les usagers des
etablissements d'accueil de jeunes enfants.

L'acceptation datee et signee, du reglement de fonctionnement

Les parents doivent informer rapidement par ecrit la directrice de tout changement dons la
situation familiale, donnees personnelles (ressources, numero de telephone...).
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ADAPTATION
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Une periode d'adaptation est necessaire pour faire connaissance. Votre enfant sera accueilli
en augmentant progressivement son temps d'accueil de jour en jour. Cette adaptation se
deroule sur 5 jours au minimum, de preference consecutifs.

Une prolongation de l'adaptation peut etre proposee pour les enfants dont l'adaptation est
difficile. Pour le bien-etre de l'enfant, le temps d'accueil sera defini en lien avec la famille

Une facturation horaire est applique durant ces 5 jours. La facturation du contrat reserve
debute des le 6e' jour de presence.

INFORMATIONS PRATIQUES

Trousseau :
Un ensemble complet de vetements.doit rester dans la structure pour permettre de changer
l'enfant dans la journee si necessaire. La famille se charge de son entretien et de son
renouvellement.

Les vetements de enf ant doivent etre faciles a enfiler et marques a son nom. Ne pas oublier
de laisser dans la structure : un bonnet, un chapeau de soleil, des chaussons ou des
chaussettes antiderapantes, et quelques sacs en plastique pour les vetements sales qui vous
seront rendus le soir.

Nous ne pouvons etre tenus responsables Si des effets personnels de votre enfant sont
abimes ou perdus.

Doudous et sucettes
us sont importants pour certains enfants. Merci de ne pas oublier de les apporter le matin,
de penser a les recuperer le soir et de les laver regulierement.
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ARRIVE5 ET DIPARTS DE L'ENFANT

Bornes de pointage :
Pour faciliter l'enregistrement des heures d'arrivee et de depart des enfants il vous est
demande de vous enregistrer avec votre code personnel sur l'un des ecrans tactiles dans le
hall d'entree.
Vous devez enregistrer l'arrivee de votre enfant avant de rentrer dans son lieu de vie et de le
confier a un personnel educatif.
De meme, vous pouvez enregistrer son depart juste avant duller le chercher dans son unite.

Les oublis ou pointages incorrects entraineront l'enregistrement de la plage horaire reservee
comple.te, de merne, toute heure commencee est due.

Les parents sont invites a se presenter 10 minutes avant la fermeture (temps des
transmissions et de l'habillage de l'enfant) et a respecter les horaires d'accueil.
En cas de retards repetes, une modification du contrat sera proposee dans un premier temps.
En l'absence d'amelioration de la situation, l'accueil de l'enfant pourra &tre remis en cause.

FONCTION DE DIRECTION

La directrice est responsable de organisation generale de la structure et de son
fonctionnement.
Elle est secondee par une directrice adjointe, et assistee par une secretaire.
En son absence, la directrice adjointe prend le relais de la fonction de responsable.

La directrice a en charge le suivi administratif des accueils reguliers : preinscriptions,
admissions, contrats, facturations.
Elle encadre le personnel, assure la repartition des taches et organise les plannings.

Elle est responsable de la qualite des soins, de l'encadrement educatif et de l'administration
des medicaments.
Elle organise le suivi medical des enfants avec le medecin de creche et peut proposer, avec
l'accord des parents, l' intervention de la psychologue de la creche.
Elle veille au bon fonctionnement des installations, et au respect des regles dl hygiene et de
securite.
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La directrice et l'adjoin-i-e assurent en etroite collaboration : r _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ I UIUIIfS, I UIVI

des enfants (adaptation, sante, developpement) et regoivent les families pour repondre

leurs questions concernant r evolution de leur enfant ou Vorganisation de son accueil.

La directrice et l'adjointe sont en relation avec les services administratifs de la Maine pour

tout ce qui concerne le fonctionnement de la structure.
1.0

FONCTION DU MLECIN DE CRÈCHE

Le medecin de creche assure le suivi sanitaire de la structure et le suivi medical des enfants.

II procede, en presence des parents, a la visite medicale dl admission des enfants. Cette visite

obligatoire determine admission definitive de I ' enfant. File peut etre pratiquee par le

medecin traitant.

Pour les bebes de moms de 4 mois, ou lors d'une situation medicale particuliere, cette visite

dolt obligatoirement etre pratiquee par le medecin de creche.

Les autres visites sont organisees par la directrice ou a la demande des parents.

Flies s' inscrivent dons un cadre de prevention et ne peuvent se substituer au suivi du medecin
de famille. La presence des parents est indispensable Ions de ces visites, elles sont r occasion
de parler de I 'adaptation de r enfant a la vie collective, de sa sante, de son developpement.
Le carnet de sante sera l'instrument de liaison avec le medecin traitant, ii doit etre apporte
pour chaque consultation.

RELATION AVEC LES PARENTS

Participation des parents :
La participation des parents a la vie quotidienne du multi-accueil est necessaire pour
instaurer un dialogue entre parents et professionnels, et rechercher une meilleure prise en
charge de l'enfant.

Les moments de transmissions a rarrivee et au depart de l'enfant sont importants pour faire
le lien entre la maison et la structure, et permettre un suivi coherent de l' enfant.

Des reunions dl informations ou de reflexions peuvent 'etre organisees a r initiative des
professionnels ou sur proposition des parents.
Des fetes ou des animations sont organisees, elles reunissent enfants et adultes. Votre
presence et votre participation y sont particulierement precieuses.
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PARTICIPATION FINANCIERE

Tarif horaire :
Le tarif est calcule sur une base horaire en fonction des besoins de la famille qui tient compte
des ressources de la familia et du nombre d'enfants a charge, en application des directives
CNAF.
Le financement CAF permet de diminuer la participation des families

Tarif horaire = Taux d'effort X Ressources mensuelles

Ressources prises en compte :
Les ressources mensuelles de la famille prises en compte sont les revenus imposables, avant
tout abattement fiscal, de l'annee N-2.
Pour les families allocataires percevant des prestations familiales, un site professionnel CDAP
(ex CAF PRO) donne les ressources a prendre en compte.

Chaque annee en janvier, le tarif est systematiquement reactualise.
Important : Tout changement de situation doit etre signals a la CAF et a la direction de la
structure. Le tarif sera revise en consequence en fonction des nouvelles donnees avec effet
de retroactivite si besoin.

Pour les families non sassenageoises :
bans le cas oà l'accueil serait accept& le tarif sera calcule avec une majoration horaire de
10%

Pour les accueils d'urgence :
Le montant plancher est applique pour les accueil d'urgence.
Ce montant est revalorise chaque armee au 10 janvier.

En 2021, le montant des ressources plancher est de 711,62€ par mois.

Pour une famille beneficiaire de l'AEEH
Lorsqu'une famille a a sa charge un enfant beneficiaire de l'AEEH, il sera applique un taux
d'effort immediatement inferieur, mime si ce nest pas cet enfant qui est accueilli dans la
structure.

Pour les etudiants et autres personnes sans ressources :
En cas dl absence de ressources du menage, le plancher retenu pour le calcul du tarif minimum
correspond au RSA annuel pour une personne isolee avec un enfant deduction faite du forfait
logement soit 711,62€/mois.

En l'absence de justificatifs de ressources (hors accueil d'urgence), le tarif plafond est
systematiquement applique.
Des transmission des documents sollicites, une retroactivite financiSre sera mise en place sur
la prochaine facture.
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Evolution des baremes des participations tc:6iiiircues

Circulaire CNAF 2019-05

Nombre d'enfants a
charge

2021 2022

1 0.0615 % 0.0619 %
2 0.0512 % 0.0516 %
3 0.0410 % 0.0413 %
4 a7 0.0307 % 0.0310 %
8 et plus 0.0205 % 0.0206 %

En 2021, le montant des ressources mensuelles « plancher » est de 711,62 €/mois.

Le tarif horaire plancher est applique si les ressources sont inferieures Cu egales a ce
plancher.
Le tarif horaire plafond est applique si les ressources sont superieures Cu gales a ce plafond.

Le plafond est releve comme suit :

ANNEE b' APPLICATION PLAFOND
2021 (au 1" janvier) 5800.00 C
2022 (au 1" janvier) 6000.00 C

Bareme des participations familiales ; Cf. annexe 2

MENSUALISATION
Accueil regulier

La mensualisation est un contrat passe avec chaque famine pour l'accueil de l'enfant. Ce
contrat est etabli a partir :

Du nombre d'heures par jour,
Du nombre de mois de frequentation.
Du besoin des families

511 est constate de nombreux depassements horaires non justifies le contrat sera revu a la
hausse.
Aucune deduction horaire n'interviendra Si le temps de presence de l'enfant est inferieur a la
reservation. Auquel cos, le contrat sera revu pour etre au plus pres du besoin de la famille
Au besoin, le tarif peut etre revise en cours d'annee lorsque des changements importants
surviennent dons la situation familiale (naissance, separation, chOmage ...). Ces changements
devront etre signales a la CAF et les families devront fournir a la structure les justificatifs
necessaires. La revision du tarif sera effective a partir de la date d'effet figurant sur CDAP.
Une retroactivite sera mise en ceuvre sur la prochaine facture.
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Calcul de la participation mensuelle :
La participation mensuelle comptabilisera ainsi toutes les heures reservees sur le mois tel que
clef ini dons le contrat en deduisant s'il y a lieu les conges programmes et valides, les jours de
maladie deductibles et les jours de fermeture de la structure (ferie, pont, fermeture,
journee pedagogique, grave).

Tarif mensuel = Nombre d' heures par mois X Tarif horaire de la famille
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Reglements des facturations:
Pour les accuells reguliers ou occasionnels, le reglement se f era dons la structure avant le 20
du mois suivant l'emission de la facture.
Apres le 20 du mois, aucun paiement ne sera accepte, le tresor public se chargera du
recouvrement.
En cas de non-paiement repete dons la structure, et malgre plusieurs avertissements, l'accueil
de l'enfant pourra etre suspendu.

Les differents modes de reglement sont les suivants :
q> Cheque a l'ordre de: Multi-Acc Sass
• CESU en cours de validite et sous forme papier seulement.
• Especes : La somme exacte est demandee, aucun rendu de monnaie.

Carte bancaire nationale (CB, Visa, Eurocard).
• Paiement en ligne sur le site https:www.espace-famille.net/sassenage

Les cheques ou CESU ou especes seront a deposer, sous enveloppe au nom et prenom de
l'enfant, dons la boite aux lettres interne, devant les bureaux.
Le paiement par carte bancaire se fera durant les horaires d'ouverture du secretariat de la
structure.

Deductions possibles
Accueils reguliers et occasionnels

Les seules deductions admises sont subordonnees a:
• La fermeture de la structure pour conges
q;. Des fermetures exceptionnelles du Multi-Accueil (journee pedagogique, greve et Pants
du Moire).
• L'hospitalisation de l' enfant (sur presentation d'un bulletin dl hospitalisation).
q> Les evictions de la structure pour maladie des le premier jour (cf. la liste des maladies a
eviction en annexe) sur presentation dun certificat medical.
q> La maladie, des le quatrieme jour d'absence (3 jours de carence), sous reserve de
production d'un certificat medical precisant la duree de la maladie.

Les justificatifs doivent etre apportes au plus tard au retour de l'enfant dons la structure, ou
avant la fin du mois quand l'absence de l'enfant est a cheval sur 2 mois.
Les journees seront deduites sur la facture du mois concernant les absences.
Vous oyez la possibilite d'envoyer les certificats medicaux par mail a l'adresse suivante :

ma-lucioles@sassenage.f r
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MALADIES AEVICTION

Accueil regulier

Mise a jour le 21.09.2016 par le medecin de creche le docteur PELLET

MALADIES DEDUCTIONS COMPTEES EN
JOUR5 CONSECUTIFS

Gale Jusqu'a guerison clinique
Impetigo et Pyodermite 3 jours apres debut antibiotique
Scarlatine 2 jours apres debut antibiotique
Oreillons 9 jours apres debut parotidite
Rougeole 5 *ours a res debut eruption
Varicelle, phase aigLie de la maladie 4 jours apres le debut de l'eruption
Gastroenterite aigLie 2-4 jours jusqu'a guerison clinique
Coqueluche 5 jours apres debut antibiotique
Bronchiolite chez les enfants de moms de 2 ans,
selon avis medecin traitant

3 a 4 jours, a renouveler selon avis
medical

Conjonctivite purulente Eviction le temps d'administrer
l'equivalent de 24h de traitement
antibiotique

Angine bacterienne 2 jours apres debut antibiotique
Grippe, en periode d'epidemie, selon avis medecin
traitant

Jusqu'a 7 jours

Stomatite Herpetique 7 jours

cmo
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Aiincxt 6

BAREME DES PARTICIPATIONS FAMILIALES
dans les equipements d' accueil de jeunes enfants

Application: du 1"  janvier  2021 au 31 clecembre 2021

F amille de

Accueil collectif et
micr o cr èche : pour
les contrats a compter
du ler  septentbre 2019

- taux d'effort hora ire

Accueil familia l,

par enta l et  M icr o

cr eche : pour  les

cotttr a ts anter ieur s au

ler janvier  2019

- taux d' effor t hor a ir e

-

P lancher

d ' applica t ion

du taux d ' effor t

..,

P lafond

d'applica tion

du taux d'effort

1 enfant 0,0615% I 0.0512%

711,62 C./m(4s 5 SO() (Yowls

2 enfants 0,0512% I 0,0410%

3 enfants 0,0410% 0,0307%

4 enfants 0,0307% 0,0307%

5 enfants ,0,0307% 0,0307%

6 enfants 0,0307% 0,0205%

7 enfants 0,0307% 0,0205%

8 enfants 0,0205% 0,0205%

9 enfants 0,0205%

0,0205%

0,0205%

10 enfants 0,0205%

MODALITES D'APPLICAT1ON

- Applica t ion dir ecte du taux d ' effor t  hor a ir e aux r essonr ces mensuelles

- Applica t ion  du  faux d ' effor t  mane en  ca s de r essour ces t r es fa ib les.

Pour  les per sonnes sans r essources (couple d' etudiants par  example) :

- Le plancher  r etenu pour  le calcul du tar if minimum cor respond au RSA annuel pour  ur ic

personne isolee avec un enfant deduction faite du forfait logement, suit 71.1,62 C/mois.

Pour  les per sons:es sans r es.sour ces dans Pa ten& de r efer ence et avant r epr is one activite

salar iee :

- eva lua t ion fur fa ita ir e st ir  la  base de 12 fois le sa la ir e mensuel.

Pour les professions " non sa la ries"  a ffichant on revenu " 0" :

- Le plancher  r etenu pour  le calcul du tar if minimum cor respond au RSA annuel pour  une

personne isolee avec un enfant deduction faite du for fait logement, suit 711,62 (Amis.

Pour  les pa r ents avant on enfant handicape

- L es  fa m i l ie s  a ya n t  u n  en fa n t  h a n d ica p e  (b en e fic ia i r e s  d e  l ' AE E H ) s e  v e r r on t

a pp liquer  le ba r eme cor r esponda n t  a  leur  composit ion  fa milia le r eelle a  la quelle on

a j ou t e  u n  en fa n t  s u p p lem en t a i r e ,  q u e  P en fa n t  h a n d ica p e  fr eq u en t e  ou  n on  la

st r uctur e.

E x. :  t ine fa mine a vec un  en fa n t ,  cc der n ier  eta n t  ha nd ica pe,  se ver r a  a pp liquer  le

bar eme concer nant  une famille avec 2 enfants.

Nota Bette

Ce bareme devra figurer dans le regiment de fonctionnement et etre aft-idle dam les locaux

de la stnicture.
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERmiiviNo
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte' GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
DsOLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GEN1N-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OL1VIER QU1NTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine A1MONE
CHENEVAY a M. JerOme MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

12 - DGS - FINANCES — DECISION MODIFICATIVE N° 3— BUDGET PRINCIPAL 2021

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU les articles L.1612-4 et L.1612-6 du Code general des collectivites territoriales qui
precisent les conditions a respecter pour voter un budget en equilibre reel;

CONSIDERANT rexpose de la decision modificative effectue par le rapporteur a la séance
du conseil municipal du 16 decembre 2021 ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER la decision modificative n° 2021-03 ci-dessous, pour le budget principal
2021 :

DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES

Chapitre 022 - Depenses imprevues -150 000 C

chapitre 66 - interets regles 1 011 000 C

Chapitre 74 - recettes de fonctionnement 818000€
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Chapitre 72 - Revenus des immeubles 1 3 000 €

Chapitre 74 -Recettes de fonctionnement

exceptionnelles

TOTAL FONCTIONNEMENT

DEsidgaitiNs

40 000 €

861 000 €

' blistri§r§ '

861 000 €

RECETTES

Chapitre 020 - Pepenses imprevues -150 000 €
16416 Capital a rembourser 240 000 €

Chapitre 21318 - Autres batiments publics -90 000 €

TOTAL INVESTISSEMENT

TOTAL GENERAL

861 000 €

861 000 € 861 000 €

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISS1ERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le 1er adjoint,

Jerome Merle

Affichage le: 22 DEC. 2021
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EXTRAIT DU PROC ES -VERBAL DES DELIBERIA ________I iuNS
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mile vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Asunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance

13 - DGS - FINANCES - AVANCE SUR VERSEMENT DE LA SUBVENTION DE
FONCTIONNEMENT 2022 AU CCAS

Daniel d'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L.2121-29 du code general des collectivites territoriales

VU l'instruction budgetaire et cornptable M14;

CONSIDERANT le besoin du CCAS en matiere de subvention de fonctionnement jusqu'a
['adoption du budget primitif 2022 de la commune;

CONSIDERANT la necessite de proceder a une avance sur subvention de fonctionnement
aupres du CCAS, afin de lui permettre de perenniser ses actions dans l'attente du vote du
budget primitif 2022 de la commune ;
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PROPOSE au Conseil Municipal:

D'AUTORISER le versement d'une avance sur subvention de fonctionnement pour 2022 a
compter de janvier 2022 d'un montant de 100 000 €, dans l'attente du vote du budget 2022.

La d6pense sera inscrite au budget 2022 sur le compte budgetaire suivant : gestionnaire
.ADMG/chapitre 65/ cornpte 657362/fonct1on 520/destination CCAS

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:
22 DEC. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le 1 er adjoint . .„

eromd Merle
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. JerOme GIACHINO - Mme ASsunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE 6 Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QU1NTAS — M.
Benjamin TORELLI 6 M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. JerOme MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER 6 M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 33

Conformement a ('article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

14- DGS - FINANCES — TRAVAUX D'INVEST1SSEMENT EN REGIE
VALORISATION DU TAUX HORAIRE 2021

Daniel D'OLIVIER OUINTAS,

VU le Code General des Collectivites Territoriales ;

VU l'instruction budgetaire et coniptable M14 ;

VU l'instruction CP91-2 M11 du 9 janvier 1991 ;

VU la deliberation en date du 13 septembre 2007 relative 6 la remuneration appliquee aux
personnels municipaux effectuant des travaux d'investissement en regie;

CONSIDERANT que la ville de Sassenage realise une partie des travaux de refection,
construction, mise aux normes des batiments en recourant a la technique des travaux en
regie ;



Envoye en prefecture le 22/12/2021

Regu en prefecture le 22/12/2021

Affiche le 22/12/2021 ".

ID: 038-213804743-20211216-DEL14161221-DE

CONSIDERANT que des personnels techniques et administratifs de categorie A, B et C sont
sollicites tant pour l'organisation que pour la realisation et le suivi de ces travaux;

CONSIDERANT que le coCit de la main d'ceuvre employee pour realiser les travaux en regie
fait partie integrante du coUt des travaux en regie ;

CONSIDERANT les informations individuelles transmises par le pole ressources humaines
.et competences, et qui ont servi de base de. calculs pour les remunerations 2021 ;

PROPOSE au conseil municipal:

DE DEFINIR le taux horaire de valorisation des personnels affectes aux travaux en regie
(salaire brut + charges patronales), en prenant pour base la moyenne des salaires mensuels
per-91.1s par les personnes concernees en 2021 selon la formule suivante : [(Salaire brut +
charges patronales de chaque personne de la categorie concernee / nombre de personnes
concernees) x 13 mois)/ 1607 heures travaillees = taux horaires de remuneration en eurosj.

Ce qui-donne, en € par heure travaillee :

> Pour le Service Regie Technique
o Personnels techniques de categorie C (7 personnes) : 26.95

€/personne
o Personnels techniques de categorie A (2 personnes) : 48.13

€/personne
o Personnels administratifs de categorie C (4 personnes) : 23.14

€/personne

> Pour le Service Espaces Verts
o Personnels techniques de categorie B (2 personnes) : 33.00

€/personne
o Personnels techniques de categorie C (4 personnes) : 27.22

€/personne
o Personnels techniques de categorie A (2 personnes) : 53.39

€/personne

DE DIRE, que la valeur de la main d'ceuvre incorporee aux travaux d'investissements
realises en regie, ainsi calculee, sera determinee en fonction du nombre d'heures de travail
consacrees par chaque personne aux investissements realises en regie ;

DE DIRE, qu'en fin d'exercice, le montant calcule des frais afferents aux agents affectes au
suivi et a la realisation de ces travaux en regie sera parte au debit du chapitre 21 par le
credit du compte 722, par operation d'ordre budgetaire ;

DE PRENDRE ACTE que le montant des charges ainsi transferees fera l'objet d'un etat
special conformement a l'instruction budgetaire M14.

D'APPROUVER les taux ainsi
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an Susdits, et ant signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:
22 OEC.ZOZL

POUR COPIE CERTIF1EE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

•_

Pour le Maire absent, le 1er gdjOtrif,

Jerome Merle



Envoye en prefecture le 22/12/2021

Recu en prefecture le 22/12/2021

Affiche le 22/12/2021 a

ID: 038-213804743-20211216-DEL14161221-DE



Envoye en prefecture le 22/12/2021

Recu en prefecture le 22/12/2021

Affiche le 22/12/2021

ID : 038-213804743-20211216-DEL15161221-DE
LA I RAI I LJU F'KUUtb-VtKBAL LitS LitLIBLFOA _________tIN.J14,7

DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 clecembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta.
ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GEN1N-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURK! - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. JerOme MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAU VET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

15 - DGS — FINANCES - ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER M57

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU les articles L. 2121-29 et L. 5217-10-6 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article 106 III de la loi n° 2015-9941 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation
territoriale de la Republique (NOTRe) ;

VU l'avis favorable du comptable public

CONSIDERANT que la commune de Sassenage s'est engagee a adopter le referentiel
budgetaire et comptable M57 au ler janvier 2022.

Cette dernarche necessite de modifier la conduite et la documentation de certaines
procedures internes.

C'est pourquoi, la commune de Sassenage souhaite se doter d'un Reglement Budgetaire et
Financier.

La redaction dun Reglement Budgetaire et Financier a pour premier objectif de rappeler au
sein dun document unique les regles budgetaires, comptables et financieres qui s'imposent
au quotidien dans la preparation des actes administratifs.
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Ce document a pour objet:

- de decrire les procedures de la collectivite, de les faire connaitre avec exactitude et se
donne pour objectif de les suivre le plus precisement possible;

- de creel- un referentiel commun et une culture de gestion que les directions et les
services de la collectivite se sont appropries ;

- de rappeler les normes et respecter le principe de permanence des methodes

- de combler les « vides juridiques », notamment en matiere d'autorisation d'engagement
(AE) et de credit de paiement (CP).

Le Reglement Budgetaire et Financier comporte 6 parties.

Premiere partie : Le processus budgetaire

Seconde partie : L'execution budgetaire _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Troisieme partie : La gestion du patrimoine

Quatrieme partie : La gestion des garanties d'emprunt

Cinquierne partie : Les regies

Sixierne partie : La commande publique

Les mises a jour du Reglement Budgetaire et Financier feront l'objet d'une deliberation.

D'ADOPTER le Reglement Budgetaire et Financier joint en annexe de la presente
deliberation a partir de l'exercice 2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont sign& les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le 1 er axljoin

Jereime Merle

Affichage le : :2 2 DEC. 2021
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 clecembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOUT! DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. JerOrnd GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 33

Conformement a Particle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

16- DGS - FINANCES — REGULARISATION
AUTORISATION DE MOUVEMENT DU COMPTE 1068

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le Code general des collectivites territoriales, notamment les articles L. 2321-2 et 3
relatifs aux immobilisations assujetties a l'obligation d'amortissement ;

VU le decret 96-523 du 13 juin 1996, en application des articles L. 2321-2 et 3 du code
general des collectivites territoriales;

VU l'ordonnance n°2005-1027 du 26 aout 2005, et les decrets n°2005-1661 et 2005-1662 du
27 decembre 2005;

VU le decret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgetaire et comptable
publique ;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'informer le Conseil Municipal qu'il convient de
proceder a des corrections d'erreur dans l'inventaire de la commune, conformement a la
circulaire des ministres de Pinterieur et des finances et comptes publics du 12 juin 2014
relative a la mise en ceuvre de l'avis du conseil de normalisation des comptes publics relatifs
aux corrections d'erreurs dans les collectivites territoriales.



Envoye en prefecture le 22/12/2021

Regu en prefecture le 22/12/2021
Affiche le 22/12/2021 .4.7.1

ID: 038-213804743-20211216-DEL16161221-DE

Deux biens mobiliers vendus aux encheres etaient enregistres sous des numeros
d'inventaire non connus des services de la tresorerie.

Par consequent, il convient d'integrer ces biens dans le patrimoine de la commune par
operations d'ordre non budgetaire afin de pouvoir constater l'ensemble des ecritures de
cession et d'operer un rattrapage des amortissements non realises en mouvementant le
compte 1068 comme suit

II s'agit deux biens suivants :

- Deux debroussailleuses, acquis une en 2003 (compte 2188) pour un montant de
175.00 euros (numero d'inventaire 2021000222) et l'autre en 2005 (compte 2188) pour
un montant de 213.00 euros (numero d'inventaire 2021000221)

Ecriture pour le rattrapage des amortissements des deux biens pour un montant total de
388.00 euros

Debit compte 1068
Credit compte 28188

Aussi, il est necessaire de modifier l'imputation en les transfer-ant du compte 2188 au compte
28188 et d'operer un rattrapage des amortissements non realises par operation d'ordre non
budgetaire en mouvementant le compte 1068. Les praticables sont inscrits sous le numero
d'inventaire 2021000221 et 2021000222.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'AUTORISER la correction des erreurs susmentionnees.

D'AUTORISER le mouvement du compte 1068 pour realiser les corrections.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, IV er adjoint,

Jerome Merle

Affichage le : !2 2 DEC. 2Ii2i

t
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Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. JerOme GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO Mme Sylvie GEN1N-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEEM' - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26

•Nombre de votants 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

17 - DGS - FINANCES — OUVERTURE DU QUART DES CREDITS EN INVESTISSEMENT

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L1612-1 du Code General des Collectivites Territoriales et la loi n°82-213 du 2
mars 1982 (article 7) completee par la loi n°88-13 du 5 janvier 1988;

VU le budget principal 2021 de la Ville de Sassenage ;

CONSIDERANT que, du ler janvier 2022 et jusqu'a ['adoption du budget primitif principal
2022, l'executif de la Commune peut engager, mandater et liquider les depenses
d'investissement dans la ['mite du quart des credits ouverts au budget de l'exercice
precedent, apres deliberation du Conseil Municipal;

CONSIDERANT que cette mesure d'ouverture des credits permet d'entreprendre les
investissements des le debut de l'exercice 2022;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'AUTORISER l'ouverture du quart des credits en investissement pour l'annee 2022,
jusqu'au vote du budget 2022, dans la limite des credits precises ci-dessous :
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OPERATION CHAPITRE LIBELLE
CREDITS
OUVERTS

Non
individualisee

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 13 000€

Non
individualisee

Chapitre 204 Subventions crequipement versees 105 000€

Non
individualisee Chapitre 21 lmmobilisations corporelles 400 000 €

Non
individualisee Chapitre 23 lmmobilisations en cours 25 000 E

118 Chapitre 23 lmmobilisations en cours 70 000€

Precise que les credits correspondants seront repris au budget primitif 2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin
TORELLI Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER cette proposition.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

22 DEC. 2021
Affichage le:

POUR COPIE CERTIFIEE CON FORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le 1,Ep. asijoirif,

Je\r/Ome Merle
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Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURK1 - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETTI DI CASTANO Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26

•Nombre de votants 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

18 - DGS - FINANCES - CONVENTION RELATIVE AL'EXPERIMENTATION DU COMPTE
FINANCIER UNIQUE

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU radicle L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code des juridictions financieres ;

VU l'article 60 de la loi n°63-156 du 23 fevrier 1963 de finances pour 1963;

VU l'article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 decembre 2018 de finances pour 2019 modifie ;

VU le decret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifie relatif a la gestion budgetaire et
comptable publique ;

VU l'arrete fixant le cadre du compte financier unique experimental en vigueur, fonde sur le
referentiel M57 (avec le plan de comptes M57 abrege pour les experimentateurs de mains de
3500 habitants] ainsi que, le cas echeant, le cadre de compte financier unique experimental
fonde sur le referentiel M4;
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VU l'arrete du 13 decembre 2019 modifie des ministres charges des collectivites territoriales
et des comptes publics fixant la liste des collectivites territoriales et de leurs groupements
autorises a participer a l'experimentation au titre de la « vague 2 » de l'experimentation ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°4 du 5 juillet 2021 ;

CONSIDERANT la loi de finances 2019, qui dispose notamment qu'un compte financier
unique peut 'etre_ mis en ceuvre par les collectivites territoriales durant la periode
d'experimentation, se substituant au compte administratif et au compte de gestion, et ce pour
les exercices 2022 et 2023.

L'experimentation du compte financier unique s'appuie sur la nomenclature M57 qui apporte
les innovations budgetaires et comptables les plus recentes.

Le compte financier unique a plusieurs objectifs :
- Favoriser la transparence et la lisibilite de l'information financiere ;
- Ameliorer la qualite des comptes ;
::—Simplifier les processus administratifs entre .l'ordonnateur et le comptable, sans--------

remettre en cause leurs prerogatives respectives.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les termes de la convention ci-annexee, relative a l'experimentation du
compte financier unique;

D'AUTORISER le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, a signer ladite convention avec
le representant de l'Etat.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le : 22 DEC. 7.021

POUR COP1E CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le 1er adjoint,
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CONVENTION RELATIVE A L'EXPtRIMENTATION

DU COMPTE FINANCIER UNIQUE

La commune de Sassenage, represente(e) par M Christian COIGNE, Maire de la commune,
autorise par deliberation du conseil municipal du , ci-apres designee : la « collectivite » ou
« le groupement »,

d'une part,

ET

L'Etat, represente par : M Philippe LERAY directeur departemental des Finances publiques de
l'Isere

Vu le code general des collectivites territoriales,

Vu le code des juridictions financieres,

Vu l'article 60 de la loi n°63-156 du 23 fevrier 1963 de finances pour 1963,

Vu l'article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 decembre 2018 de finances pour 2019 modifie,

Vu le decret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifie relatif a la gestion budgetaire et
comptable publique,

Vu l'arrete fixant le cadre du compte financier unique experimental en vigueur, fonde sur le
referentiel M57 [avec le plan de comptes M57 abrege pour les experimentateurs de moms de
3500 habitants] ainsi que, le cas echeant, le cadre de compte financier unique experimental
fonde sur le referentiel M4,

Vu l'arrete du 13 decembre 2019 modifie des ministres charges des collectivites territoriales
et des comptes publics fixant la liste des collectivites territoriales et de leurs groupements
autorises a participer a l'experimentation au titre de la « vague 2 » de l'experimentation ;

ETANT PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT:

Selon l'article 242 modifie de la loi de finances pour 2019 susvise, un compte financier unique
peut etre mis en oeuvre, a titre experimental, par des collectivites territoriales ou des
groupements volontaires, pour une duree maximale de trois exercices budgetaires compter



Envoye en prefecture le 22/12/2021

Recu en prefecture le 22/12/2021

Affiche lc 22/12/2021

de l'exercice 2021. Ce compte financier unique se subsl-
l'experimentation, au compte administratif et au compte de gestion, par derogation aux
dispositions regissant ces documents.

ID 038-213804743-20211216-DEL18161221-0E

Le compte financier unique a plusieurs objectifs :
- favoriser la transparence et la lisibilite de l'information financiere,
- ameliorer la qualite des comptes,
- simplifier les processus administratifs entre l'ordonnateur et le comptable, sans remettre en
cause leurs prerogatives respectives.

['experimentation du compte financier unique concerne le perimetre budgetaire suivant (ci-
apres denommes « budgets eligibles a l'experimentation »):
* d'une part le budget principal de la collectivite,
* d'autre part les budgets annexes suivants (sauf s'ils sont afferents a des entites non

1
concernees par l'experimentation ):

- budgets annexes a caractere administratif a l'exception des budgets annexes relatifs
aux services publics sociaux et medico-sociaux appliquant la nomenclature budgetaire
et comptable M22,
- budgets annexes a caractere industriel et commercial.

L'experimentation du compte financier unique s'appuie sur le referentiel budgetaire et
comptable N157, porteur des innovations budgetaires et comptables les plus recentes du
secteur public local. Ce referentiel, qui a vocation a etre generalise a moyen terme, constitue
le cadre de reference pour les budgets eligibles a l'experimentation du compte financier unique,

l'exception des budgets a caractere industriel et commercial qui conservent leur referentiel
budgetaire et comptable M4.

Le cadre du compte financier unique experimental est fixe par arretes du ministre charge des
collectivites territoriales et du ministre chargé des comptes publics et eventuellement modifie
par arrete durant la periode d'experimentation afin de prendre en compte ses evolutions
eventuelles.

Le circuit informatique de confection du compte financier unique experimental (cf. annexe)
prevoit une agregation par les applications informatiques de la DGFIP (Helios et CDG-D SPL)
des donnees produites par l'ordonnateur et le comptable public, chacun agissant sur son
perimetre de competence. Des contrOles de concordance automatises entre certaines donnees
transmises par l'ordonnateur et celles figurant dans les etats du compte financier unique
relevant du comptable seront operes.

Selon ce circuit informatique, la collectivite ou le groupement devra transmettre au comptable
public, via un PES-Pi type budget, un fichier de donnees au format XML conforme au schema
publie2, correspondant aux donnees relevant de l'ordonnateur etant observe que la partie sur
les « etats annexes » sera egalement transmise au format PDF. Apres inclusion de donnees
produites par le comptable public, le compte financier unique sera disponible au format XML
dans l'application CDG-D SPL de la direction generale des finances publiques. Le compte
financier unique sur chiffres sera valide en ligne dans l'application CDG-D SPL.

Etablissements publics locaux
notamment, en particulier les centres communaux d'action sociale ou les caisses des ecoles

2
Publie sur le site : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/protocole-dechange-standard-pes-0
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Le compte financier unique sera prepare conjointement par l'ordonnateur et le comptable de
la collectivite ou du groupement, dans le respect de leurs prerogatives respectives.

La transmission du compte financier unique au representant de l'Etat aux fins de controle
budgetaire sera effectuee par la collectivite ou le groupement par vole dematerialisee dans
l'application Actes budgetaires.

Les collectivites ou groupements qui experimenteront le compte financier unique et leurs
comptables assignataires seront invites a faire part de leurs observations sur ce nouveau
format de compte dans la perspective du rapport que le Gouvernement devra rendre au
Parlement sur cette experimentation en 2023.

CECI RAPPELE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT:

ARTICLE 1 : Objet de la convention

Les ministres charges des collectivites territoriales et des comptes publics ont admis la
commune de Sassenage a participer al'experimentation du compte financier unique pour les
cornptes des exercices 2022 et 2023.

La presente convention a pour objet de preciser les conditions de mise en ceuvre de
l'experimentation du compte financier unique par la commune de Sassenage et de son suivi.

ARTICLE 2: Perimetre de l'experimentation

Principes

Pendant l'experimentation, un compte financier unique se substitue au compte administratif
et au compte de gestion pour chacun des budgets eligibles a l'experimentation des lors que
ce budget est tenu ala production dun compte administratif et d'un compte de gestion
individualise.

Mise en oeuvre _pada commune de Sassenage

Au titre des exercices 2022 et 2023, un compte financier unique sera produit pour chacun des
comptes afferents :
- au budget principal,

ARTICLE 3 : Respect des pre-requis de l'experimentation

3.1 Adoption du referentiel budgetaire et comptable M57 developpe

La collectivite adopte le referentiel budgetaire et comptable M57 developpe au plus tard le ler

janvier 2022.
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3.2 Dematerialisation des documents budgetaires

Afin de permettre la bonne mise en ceuvre du protocole informatique de confection du compte
financier unique experimental precite, la collectivite ou le groupement dematerialise ses
documents budgetaires pour au plus tard le 1 janvier 2022.

Pour la collectivite •
Ainsi, la collectivite ou le groupement sera en capacite de transmettre au comptable public, a
partir du premier exercice d'experimentation, soit l'exercice 2022, les flux de donnees relevant
de sa responsabilite conformement a l'arrete fixant le cadre du compte financier unique
experimental, et selon le circuit informatique mentionne supra.

Pour l'Etat
A partir du premier exercice d'experimentation, les applications du comptable public lui
permettront d'accepter les flux de donnees emanant de la collectivite ou du groupement.

A defaut de respect des pre-requis relatifs a l'adoption de l'instruction budgetaire et comptable
M57 et a la dematerialisation des documents budgetaires, la presente convention sera reputee
caduque.

ARTICLE 4 : Elaboration conjointe du compte financier unique

4.1 Travail preparatoire entre l'ordonnateur et le comptable
fiabilisation de l'actif

4.2 Calendrier

La collectivite ou le groupement adressera par flux vers Helios, dans la perspective de la
cloture de chacun des exercices budgetaires couverts par l'experimentation, les donnees dont
la production lui incombe, dans un calendrier compatible avec le respect des echeances de
reddition et d'approbation des comptes definies dans les textes legislatifs et reglementaires
en vigueur pour la collectivite ou le groupement. Les echeances du calendrier seront
convenues entre l'ordonnateur de la collectivite ou du groupement et son comptable
assignataire.

Les services de la DGFIP assureront l'acces de la collectivite au compte financier unique enrich'
des tableaux relevant du comptable, dans sa version tant provisoire que definitive, dans les
delais prescrits par les textes en vigueur.

ARTICLE 5 : Suivi de l'experimentation

L'experimentation du compte financier unique doit permettre de recueillir en particulier l'avis des
collectivites et des groupements volontaires et de leurs comptables sur, notamment, les elements
suivants :

- la nouvelle architecture de restitution budgetaire,
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- le circuit informatique de confection du compte financier unique,

- les nouvelles modalites de travail entre l'ordonnateur et le comptable,

- des evolutions complementaires qui pourraient etre proposees au legislateur dans la
perspective d'une eventuelle generalisation du compte financier unique, notamment sur les
ratios, les composantes des etats annexes et l'articulation entre le compte financier unique et
les autres vecteurs d'information financiere comme les rapports accompagnant les comptes ou
les donnees ouvertes [open data].

Afin de recueillir ces avis, la collectivite ou le groupement ainsi que le comptable assignataire
seront invites a faire partie d'un comite d'experimentateurs. Des points reguliers seront ainsi
organises pendant la periode de l'experimentation entre les services de l'Etat, les collectivites
ou groupements experimentateurs et leur comptable assignataire.
Pour enrichir les retours d'experience, les DRFIP, DDFiP et les prefectures concernees pourront
egalement transmettre d'eventuelles observations .

Afin d'assurer la qualite et le suivi des echanges entre les differentes parties prenantes
l'experimentation du compte financier unique, des referents sont designes dans chacune
d'entre elles.

ARTICLE 6: Duree de la convention

La presente convention est valable pour toute la phase de l'experimentation telle que decrite
en son article ler.

Vu le comptable public assignataire

de la commune de Sassenage

Fait a ........., le ..............

En 3 exemplaires originaux, dont un pour chacun des
signataires
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Pour l'Etat Pour la collectivite ou le groupement _

Cachet -Signature Cachet -Signature



ANNEXE DE LA CONVENTION

Envoye en prefecture le 22/12/2021

Regu en prefecture le 22/12/2021

Affiche le 22/12/2021

ID: 038-213804743-20211216-DEL18161221-DE

Schema : Partie 1

DGCL

ODM
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Ordonnateur

Progiclel
nancier
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'ordonnateur
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Integration
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• nnexes

Pre-requis •
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Transmission
dun &lit PES PJ

Type Budget
plomahl• 04
Ka*. ,  IC
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I Comptable I

e ios

•CcU Prov soire
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comportant l'ECCF
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Schema : Partie 2

Helios

CFU Provisoire
comportant l'ECCF
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-CR) D • -niti
comportant l'ECCF
+ balances et CCA

C G- D SPL

CFUstar chiffres
provisoire
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PC, les Pi, etc

Consultation
Comptable assignataire

Consultation
:•>1 Ordonnateur (hors CCA)

I Consultation et validation:
I -  Comptable superieur

- Comptable assignataire
- Ordonnateur

Consultation Prefecture

Consultation et validation
Comptable assignataire

Consultation Juridictions
financieres

Actes
:udgetaires

Controle des
prefectures
effectue sur
la base du

CFU definitif
transmis par
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M_ Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M‘Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

19 - DAS - SCOLAIRE - SIGNATURE D'UNE CONVENTION TERR1TORIALE GLOBALE
ENTRE LA VILLE DE SASSENAGE ET LA CAISSE D'ALLOCAT1ONS FAMILIALES DE

L'ISERE

Mylene GOURGAND,

VU le Code General des Collectivites Territoriales, et notamment son article L 2121-29 ;

SOULIGNE que la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) de !Isere est un partenaire
essentiel dans la mise en ceuvre et le financement de nos politiques municipales. Elle
intervient a nos cotes dans les champs de la petite enfance, de l'enfance, de la jeunesse, de
Ileducation de la parentalite et du developpement social;

RAPPELLE que jusqu'a present ce soutien etait formalise au moyen dun Contrat Enfance
Jeunesse (CEJ). Ce contrat arrive a echeance le 31 decembre 2021 ;
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INDIQUE que, selon les directives de la Caisse Nationale d'Allocations Familiales, les CEJ
ne seront pas renouveles. La CAF a donc sollicite la Ville et son CCAS en vue de la
signature d'une Convention Territoriale Globale (CTG), nouvel outil de partenariat ;

SOULIGNE que la CTG est une dernarche qui vise a mettre les ressources de la CAF, tant
financieres que d'ingenierie, au service dun projet de territoire afin de delivrer une offre de
service complete, innovante et de qualite a l'ensemble des familles de ce territoire. Tous les
champs de la CAF peuvent etre mobilises : petite enfance, enfance, jeunesse parentalite,
animation de la vie sociale, acces aux droits, logements, handicap etc... L'enjeu est de
s'extraire des &marches par un dispositif privilegiant une approche transverse partant des
besoins du territoire ;

La CTG constitue egalement le vecteur pour &diner a l'echelon infra-departemental les
politiques publiques portees par la branche Famille. Elle s'articule ainsi avec les differents
programmes departementaux existants.

PRECISE que la Ville de Sassenage s'inscrit desormais sur un territoire comprenant les
communes de Veurey-Voroize, Noyarey, Fontaine, Seyssinet-Pariset et Seyssins

La CTG prendra la forme dun contrat pluriannuel permettant la continuite des financements
du CEJ actuel et la mise en oeuvre de nouvelles thematiques.

La CTG vise a developper la transversalite des politiques sur un meme territoire en
elargissant le champ d'actions des CEJ.

RAPPELLE que la CAF a mise en ceuvre une dernarche d'elaboration de la nouvelle
convention territoriale qui se decline en plusieurs etapes :

Lancer officiellement la dernarche : installation d'un comite de pilotage integrant les
representants politiques et techniques de l'ensemble des communes du territoire defini ;

Realiser un diagnostic sur la base d'elements existants dans les diverses communes, et ce
afin de definir les enjeux locaux. Dans cette phase il convient de prendre en compte
l'expression des habitants, soit directement soit par le biais dune enquete ou par
l'intermediaire de structures relais (CCAS, associations, services de la Ville ...) ;

Elaborer le projet politique, en articulation avec le projet du territoire defini en lien avec le
diagnostic realise. II s'agit de cibler pour la *lode de la CTG les axes de developpement
qui feront l'objet d'actions a poursuivre ou a developper ;

Rediger les objectifs strategiques et operationnels. Cette etape dolt permettre d'ecrire le plan
d'action en concertation avec les partenaires locaux ;

Rendre officielle la CTG. II conviendra de rediger et de signer Is convention.

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE VALIDER le lancement de la demarche pour permettre la signature de la convention
territoriale des 2022.
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DE DESIGNER Mme Mylene GOURGAND, adjointe au Maire, deleguee a la cohesion
sociale
et aux solidarites, pour representer la Ville au comite de pilotage.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et MIMI-6 a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absen

Jerome Merle

Affichage le: .2 2 DEC. 2021

diQin ,
• ‘`.'• ., •' j

o $•N !



Envoye en prefecture le 22/12/2021

Recu en prefecture le 22/12/2021

Affiche le 22/12/2021 .-7

ID : 038-213804743-20211216-DEL19161221-DE



Envoye en prefecture le 22/12/2021

Recu en prefecture le 22/12/2021

Affiche le 22/12/2021 ZL1— 4 2 1 - 1

ID 1038-213804743-20211216-DEL20161221-DE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERIru,Z':,,z.

DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETT1 D1 CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISS1ERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OL1VIER QU1NTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETT1 DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

20 - DAS — SCOLAIRE — CONVENTION DE FINANCEMENT DE L'APPEL APROJETS
POUR UN SOCLE NUMERIQUE DANS LES ECOLES ELEMENTAIRES

Christine DURAND,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n°2020-1721 du 29 decembre 2020 de finances pour 2021 et notamment les
articles
239 a 248 relatifs au Plan de relance ;

VU le decret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets
d'investissement ;

VU l'arrete du 20 decembre 2016 portant nomenclature des pieces justificatives des
depenses
de l'Etat ;

VU le Bulletin Officiel de l'Education Nationale, de la jeunesse et des sports n°2 du 14 janvier
2021 relatif a l'appel a projets pour un socle numerique dans les ecoles elementaires dans le
cadre du Plan de relance - Continuite peciagogique (MENN2100919X) ;
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CONSIDERANT la Convention de financement ci-annexee — Appel a projets pour un socle
numerique dans les ecoles elementaires (AAP SNEE) dans la cadre du Plan de relance —
Continuite / pedagogique ;

CONSIDERANT que cette convention fait suite a l'appel a projets pour un socle numerique
dans les ecoles elementaires dont le reglement a ete publie au bulletin officiel du 14 janvier
et pour lequel la Collectivite a depose un dossier en ligne sur « Dernarches Simplifiees », qui
a ete accepte ;

CONSIDERANT que le reglement de l'AAP SNEE et ses documents d'accompagnement
s'imposent a la presente convention qui en decline les modalites de financement et de suivi
d'execution. Cette convention s'integre plus largement dans la politique de retablissement de
la Continuite pedagogique et de soutien de la transformation numerique de l'enseignement
dans le cadre du Plan de relance economique de la France de 2020-2022;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les termes de la convention ci-annexee,

D'APPROUVER le plan de financement suivant pour 2022:
Cout total du projet : 62.611, 20 euros dont subvention de l'Education Nationale: 43.132
euros

Reste a charge de la Ville: 19.479, 20 euros,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer cette convention pour laquelle la Collectivite a
déjà depose un dossier en ligne sur « Dernarches Simplifiees », qui a ete accepte.

D'INSCRIRE les credits budgetaires necessaires au budget principal 2022 de la Ville, pour
un montant de:

• 62.611, 20 euros en depenses au compte budgetaire INFOR 2183 ECO
• 43.132 euros en recettes au compte budgetaire chapitre 13 — 1311 — Etat et

etablissements nationaux.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le 1fir adjoint,

JerOme Merle

Affichage le: 72 DEC. 2021
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Region academique d'Auvergne-RhOne-Alpes

WEn
RtGION ACADEMIQUE
AUVERGNE-
RHoNE-ALPES

Convention de financement
Appel a projets pour un socle numerique dans les ecoles elementaires

(AAP SNEE)
Plan de relance Continuite/pedagogique

Vu la loi n°2020-1721 du 29 decembre 2020 de finances pour 2021 et notamment les articles
239 a 248 relatifs au Plan de relance;
Vu le decret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets
d'investissement ;
Vu l'arrete du 20 decembre 2016 portant nomenclature des pieces justificatives des depenses
de l'Etat ;
Vu le Bulletin Officiel de reducation nationale, de la jeunesse et des sports n°2 du 14 janvier
2021 relatif a l'appel a projets pour un socle numerique dans les ecoles elementaires dans le
cadre du Plan de relance - Continuite pedagogique (MENN2100919X) ;

Plan de relance — Transformation numerique de l'enseignement — Appel 5 projets pour un socle nurnerique dans les ecoles elementaires
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Entre
La Region acader nique d ' Auver gne-RhOne-Alpes
Situee 92 Rue de Marseille 69007 Lyon
Representee par Olivier Dugrip, agissant en qualite de Recteur de la Region Acadernique
Ci-apr es denommee « la  Region  Acader n ique / Academie »

Et
La collectivite Commune et commune nouvelle de COMMUNE DE SASSENAGE
Ayant pour numero de SIRET 21380474300010
Situee PL DE LA LIBERATION a SASSENAGE (38360)
Representee par Christian COIGNE -Maire-, agissant en qualite de President/Maire
Avec l'adresse mail associee mcpianari@sassenage.fr
Ci-apr es denommee « Collectivite »
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1. Objet

Cette convention fait suite a l'appel a projets pour un socle numerique dans les ecoles elementaires dont le
reglement a ete publie au bulletin officiel du 14 janvierl et pour lequel la Collectivite a depose un dossier en ligne
sur « Demarches Simplifiees »2, qui a ete accepte. Le reglement de l'AAP SNEE et ses documents
d'accompagnement3 s'imposent a la presente convention qui en decline les modalites de financement et de suivi
d'execution. Cette convention s'integre plus largement dans la politique de retablissement de la Continuite
pedagogique et de soutien de la transformation numerique de l'enseignement dans le cadre du Plan de re1ance4
economique de la France de 2020-2022.

Les informations figurant dans cette convention sont le reflet de la saisie par la Collectivite de la demande d'aide
via le formulaire Demarches-Simplifiees en date du 26/03/2021 sous le n° de demande 3743281, ayant donne lieu
a la notification de l'acceptation de la demande apres instruction par un mail a l'adresse du deposant
mcpianari@sassenage.fr.
La Collectivite a complete le formulaire de convention via le formulaire Dernarches-Simplifiees
(https://www.demarches-simplifiees.fricommenceriplan-de-relance-continuite-pedaaogique-appel-a-pro) n°
6527134 en date du 26/10/2021.

La presente convention definit les modalites du co-financement et du suivi de l'execution des depenses figurant
dans le dossier presente par la Collectivite pour l'AAP SNEE.

Ces depenses peuvent couvrir l'acquisition des equipements numeriques dans la classe, des equipements
numeriques mobiles mutualisables, des equipements numeriques de l'ecole, des depenses de travaux
d'infrastructures necessaires en matiere de reseau informatique filaire et Wi-Fi de l'ecole, des extensions de
garantie (permettant jusqu'a 4 ans de garantie au total), des equipements et materiels numeriques acquis ainsi
que l'acquisition de services et de ressources numeriques tel que Mini dans le cahier des charges de l'appel
projets et dans le dossier de demande de subvention tel qu'il a ete accept&

2. Engagements des signataires

2.1. Engagements de la collectivite

La collectivite s'engage a acquerir les equipements numeriques ainsi que les services et ressources numeriques
associes eta proceder a leur. installation dans les ecoles concernees avant le 31/12/2022 et au plus tard le 31
decembre 2022.

Calendrier previsionnel du deploiement :

• Date previsionnelle de debut de deploiement : le 30/11/2021

• Date previsionnelle de fin de deploiement : le 31/12/2022

La date previsionnelle de fin de deploiement ne peut pas exceder la date de cloture du Plan de relance (31
decembre 2022).

La collectivite fera sienne les obligations de privilegier les materiels (ordinateurs, tablettes, Ocran...) repondant au
cahier des charges des labels environnementaux recommandes par l'ADEME. Ces labels distinguent notamment
les materiels satisfaisant certaines exigences en matiere d'ergonomie, de radiations, d'environnement et d'energie.
Elle portera ainsi une attention particuliere au taux de reparabilite de ces materiels afin d'allonger leur cycle de vie
(passer de 2 a 4 ans d'usage pour une tablette ou un ordinateur ameliore de 50 % son bilan environnemental).
Faire durer les equipements numeriques constitue le geste le plus efficace pour diminuer leurs impacts.

Si la collectivite ou les communes qu'elle represente ont choisi d'apporter une contribution a des ecoles privees
sous contrat, la ou les commune(s) concernee(s) certifie(nt) respecter les dispositions des articles L. 212-4, L.
213-2 et L. 214-6 du code de ['education qui imposent que le concours apporte au titre de l'article L442-16 a
l'acquisition d'equipements informatiques par les etablissements d'enseignement prives ayant passé avec l'Etat
l'un des contrats prevus aux articles L. 442-5 et L. 442-12, ne puisse exceder celui qu'elles apportent aux
etablissements d'enseignement publics dont elles ont la charge. En l'absence d'ecole elementaire publique sur le
territoire de la commune, la reference pour le montant du plafond des concours financiers que cette derniere peut
apporter aux ecoles privees sous contrat implantees sur son territoire dans le cadre du present AAP sera
determinee dans la logique de l'article L 442-5-1 du code de reducation relatif au forfait communal en considerant
le montant moyen par classe des concours apportes aux ecoles publiques du departement ou, en l'absence de

1 https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo2/MENN2100919X.htm
2 https://www.demarches-simplifiees.fr/dossiers

www.educatIon.gouv.fr/plan-de-relance-continuite-pedagogique-appel-projets-pour-un-socle-numerique-dans-les-ecoles-308341
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance
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dossier dans le departement, dans l'academie. Si une commune avait déjà equipe son/ses ecole(s) publique(s),
elle peut equiper son/ses ecole(s) privee(s) a hauteur des depenses engagees pour l'equipement de l'ecole
publique ou en se referant au montant moyen par classe des concours apportes aux ecoles publiques du
departement si les sommes engagees pour l'ecole publique ne sont pas detainees dans les documents comptables
disponibles.

2.2. Engagements de la region academique I academie

Le recteur de la region acadernique &engage a verser la subvention a hauteur d'un montant maximum de 43
132,00 € conformement au reglement de l'AAP SNEE publie le 14 janvier 2021.

3. Modalites de financement

3.1. Detail des communes, des ecoles, des depenses et des financements concernes par la
presente convention

L'annexe presente pour cheque commune representee par la Collectivite les ecoles concernees par le projet, les
informations complementaires relatives a ces ecoles (UAI, nombre de classes, ...) et les montants previsionnels
des depenses selon les deux postes :

- Volet equipement — socle numerique de base
- Volet services et ressources numeriques

3.2. Montant des contributions financieres previsionnelles des parties

Coat total collectivite (TTC) pour l'ensemble du projet :62 611,20 €
- dont subvention de l'Etat demandee : 43 132,00 €

Cout total collectivite (TTC) sur le volet equipement : 59 395,20 €
- dont subvention de l'Etat demand& : 41 526,00 €

Soit un taux de subventionnement sur ce volet de : 69,91 %

Cout total collectivite (TTC) sur le volet services et ressources numeriques : 3 216,00 €
- dont subvention de l'Etat demandee : 1 606,00 €

Soit un taux de subventionnement sur ce volet de : 49,94 %

Les actions financees par les credits du Plan de relance ne sont pas eligibles aux fonds structurels europeens
(FESI tels que les FEDER, FSE, etc.) et ne peuvent constituer une contrepartie nationale a ces financements.

4. Modalites de versement de la subvention a la collectivite

4.1. Modalites

La region academique s'engage a verser a la collectivite le montant maximum de 43 132,00 €.
Une avance peut etre versee lors du commencement d'execution du projet. Cette avance est fixee a 30 % du
montant maximum de la subvention enonce ci-dessus. Elle est versee dans le Mai legal, suivant la saisie sur
Demarches Simplifiees d'une demande de versement par le beneficiaire, qui atteste egalement du commencement
de l'execution du projet.

Cette avance sera recuperee des la premiere demande de versement (acompte ou solde) effectuee par la
collectivite. En effet, le montant de l'avance qui aura ete verse sera automatiquement deduit. Aucune demande
de versement ne pourra etre demandee si celle-ci n'excede pas le montant de l'avance versee.

Aucun commencement d'execution ne peut etre °pore avant la date de reception de la demande de subvention
materialisee par l'accuse de recevabilite de votre dossier, qui vous a ete adresse via demarches-simplifiees, valant
accuse de reception.

La collectivite s'engage sur un alai de dernarrage de l'execution du projet tel que defini dans la presente
convention dans un delai maximal de 6 mois a compter de sa signature.

Un seul acompte peut "etre verse sur la production par le beneficiaire dun etat des depenses realisees, certifie par
le comptable public de la collectivite beneficiaire. Cet acompte ne pourra exceder 80 % du montant total de la
subvention.

L'ensemble des demandes relatives au versement de la subvention seront realisees via un formulaire de
« demande de versement » via dernarches-simplifides. Le formulaire permettra egalement de joindre pour
chacune des demandes les pieces justificatives attendues. Aucune demande ne pourra etre prise en compte en
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dehors de ce formulaire.

Au terme de la convention, la collectivite transmet via le formulaire « demande de versement » sur dernarches-
simplifiees un bilan financier des depenses et recettes.

Le montant de la presente subvention est impute sur:

• Le programme 0363 « competitivite »,

• Code activite Chorus : 036304040001,

• Compte PCE : 6531230000..

Les versements sont effectues par virement sur le compte ouvert au nom de la collectivite COMMUNE DE
SASSENAGE et connu du Tresor Public (21380474300010).

L'ordonnateur est Christian COIGNE -Maire-.

Le comptable assignataire est TRESOR PUBLIC DE FONTAINE.

4.2. Dispositions de suspension ou diminution des versements

Dans le cas ou le delai maximal de demarrage de rexecution de 6 mois apres la signature de la convention ne
serait pas tenu la presente convention se verrait annulee et cela donnerait lieu, le cas echeant, a la recuperation
de l'avance versee.

En cas de changement dans l'objet de la convention, de non -utilisation des sommes versees dans le cadre du
projet decrit, d'utilisation des sommes versees a d'autres fins que celles mentionnees dans le projet.decrit, de
changement dans l'affectation de l'investissement sans l'autorisation prealable du ministere chargé de l'Education,
celui-ci peut suspendre ou diminuer le montant des versements ci-dessus ou exiger le reversement de tout ou
partie des sommes déjà versees au titre de la presente convention.

Par ailleurs, ces dispositions s'appliquent egalement s'il est constate que la demande de subvention ne respecte
pas le reglement de l'AAP SNEE concernant notamment la description du socle numerique des &des.

5. Suivi de la convention

La collectivite s'engage a repondre aux demandes d'information et de suivi de l'Etat permettant d'accompagner la
bonne execution des projets beneficiaires des financements du Plan de relance economique de la France de
2020-2022.

Les ecoles beneficiaires s'integrent dans un dispositif de dialogue annuel pour l'accompagnement, le suivi et
revaluation. Ce questionnaire en ligne permettra de mesurer le deploiement, d'evaluer l'impact des volets de
l'appel a projets faisant l'objet de cette convention et d'alimenter le dialogue avec les equipes acaderniques
concernant notamment les besoins d'accompagnement.

6. Communication

Dans tous les documents et communications portant sur le projet finance au titre de la presente convention, la
collectivite s'engage a preciser que les operations setenues sont realisees dans le cadre du Plan de relance
economique de la France de 2020-2022 lance par l'Etat, et y a apposer le logo France relance, ainsi que le bloc-
marque « Gouvernement ». Une communication numerique est a privilegier, notamment sur les portails
numeriques d'acces aux materiels, services et ressources.

7. Date d'effet et duree de la convention

La presente convention s'inscrit dans la temporalite du plan de relance avec une date limite au 31 decernbre 2022.
Cela signifie que les demandes de soldes devront avoir ete demandees, validees et payees avant cette date.
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9. Annexe : detail des montants par commune et par ecole
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8. Execution de la convention et regles d'archivage

Le representant de la collectivite et le recteur de region academique sont charges, chacun en ce qui le concerne,
de ('execution de la presente convention.

Un exemplaire dematerialise de la convention est adresse par mail a la Collectivite et cette convention est
egalement telechargee au sein du formulaire « conventionnement » sur Demarches Simplifiees.

En tant que de besoin et a la demande de l'une des parties, deux exemplaires originaux papier de cette convention
peuvent Otre etablis. Chaque exemplaire de ce document contractuel est valide par ('apposition de la signature du
representant de chaque parte en presence. Un exemplaire reste en possession de la collectivite. Le deuxierne
est conserve par la region acadernique.

Les informations archivees par le systeme Demarches-Simplifiees tiennent lieu de preuve et de piste d'audit de la
procedure d'appel a projets, de conventionnement et de paiement de la subvention au regard des informations
complementaires qui seront apportees a l'appui des demandes de paiement. Elles seront conservees pendant 10
ans et versees aux archives nationales conformement aux dispositions en vigueur relatives aux archives
publiques.

La presente convention sera egalement conservee en format PDF au sein de ce systerne.

Résumé

Nom de la convention (nom du fichier) : AAP_SNEE_convention_6527134_04.11.21_11h50.pdf
Version 1.4
Nom de la collectivite : COMMUNE DE SASSENAGE
SIRET (conventionnement) : 21380474300010
Adresse mail du deposant (conventionnement) : mcpianari@sassenage.fr
Montant total du projet : 62 611,20 €
Montant du financement par la collectivite : 19 479,20 €
Montant de la subvention : 43 132,00 €
Date de debut previsionnelle : 30/11/2021
Date.de fin previsionnelle : 31/12/2022
Numero d'engagement juridique :

Fait via la plateforme demarches-simplifiees.fr a la date du 04/11/2021

Signatures (la signature manuscrite est apposee a la demande de l'une des parties) :

Visa du Contribleur budgetaire (le cas echeant)

Olivier Dugrip, recteur/rectrice de La Region acadernique d'Auvergne-Rhone-Alpes

Christian CQIGNE -Maire-, representant/representante de la collectivite COMMUNE DE SASSENAGE
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - Mme Francette G1ERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

21 - DAS - SCOLAIRE - CONVENTION SUR LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE AUX
CHARGES DE FONCTIONNEMENT D'UNE CLASSE ULIS (UNITES LOCALISEES POUR

L'INCLUSION SCOLAIRE) DE SEYSSINS

Christine DURAND,

VU les articles L.112-1 a 4, et l'article L351-1, du code de l'education ;

VU les articles 0.112-1 a 3 et les articles D.351-3 a 32 du code de reducation ;

VU la loi n° 2005-102 du 11 fowler 2005 pour l'egalite des droits et des chances, la
participation et la citoyennete des personnes handicapees ;

VU la circulaire NOR : MENE1504950C n° 2015-129 du 21 aout 2015 « Unites localisees
pour ('inclusion scolaire (ULIS), dispositifs pour la scolarisation des &eves en situation de
handicap dans le premier et le second degre »
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CONSIDERANT que la Ville de Seyssins sollicite aupres des communes une participation
financiere pour 1 enfant domicilie hors Seyssins qu'elle accueille dans les ULIS ;

CONSIDERANT qu'au titre de l'annee scolaire 2020-2021, un enfant sassenageois etait
scolarise é l'ecole sur Seyssins;

INDIQUE que le montant de la participation de la Ville de Sassenage pour un enfant s'eleve
a 1313,40 €

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les termes de la convention,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer cette convention et a verser la somme de
1313,40 euros correspondant aux charges de fonctionnement pour l'annee scolaire 2020-
2021, pour deux enfants sassenageois.

Imputation budgetaire : compte 6042

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le 1er _gclj

22 DEC. 2021Affichage le:
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - M. Jerome GIACHINO - •Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADIN1ER - Mme Francette G1ERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
26
33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

22- DAS - SCOLA1RE AUTORISATION DE SIGNATURE DUNE CONVENTION DE
TOURNAGE DE FILM PUBLICITAIRE AL'ECOLE RIVOIRE DE LA DAME, ENTRE LA
COMMUNE DE SASSENAGE, GEG (GAZ ET ELECTRICITE DE GRENOBLE) ET LA

DIRECTRICE D'ECOLE

Christine DURAND,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la convention de tournage de film publicitaire ci-annexee, signee le 27 octobre 2021
entre la commune de Sassenage, GEG et la Directrice de l'ecole Rivoire de la Dame;

CONSIDERANT que la convention sus-mentionnee visait a etablir par convention les
conditions de tournage de ce film publicitaire qui devait avoir lieu le 28 novembre 2021 et du
2 au 4 novembre 2021 inclus, c'est-à-dire entre deux seances du Conseil Municipal de
Sassenage ;
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CONSIDERANT qu'il convient de regulariser la signature de cette convention, par l'adjointe
au Maire de Sassenage, par une deliberation du Conseil Municipal, souverain et competent
en la matiere ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

• D'ACCEPTER la regularisation de l'autorisation de signature de- cette convention déjà
• signee le 27 octobre .2021,

D'AUTORISER madame Christine DURAND, adjointe au Maire de Sassenage a signer la
convention ci-annexee de tournage de film publicitaire a l'ecole Rivoire de la Dame, entre la
commune de Sassenage, GEG (Gaz et Electricite de Grenoble) et la Directrice d'ecole., telle
qu'elle figure signee et annexee a la presente deliberation.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Affichage le: 22 DEC. 2021
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
SOUS la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient pr esents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA Mme
Brigitte GALLO - M. Jean:Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta-
ROSIN- BEM - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir Mme Marie-Froderique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GEN1N-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

23- DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE —CONVENTION FINANCIERE DANS LE
CADRE DE LA DEMARCHE « ATLAS DE LA BIODIVERSITE COMMUNALE »

JerOme BOETTI DI CASTANO,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

CONSIDERANT que l'Atlas de la Biodiversite Communale (ABC) est un outil strategique de
l'action locale qui va au-dela d'un simple inventaire naturaliste et qui cartographie des enjeux
de biodiversite a rechelle d'un territoire donne.

La mise en place d'un atlas de la biodiversite communale permet de multiples objectifs. A la
fois outil d'information et d'aide 5 la decision, il cherche :

• mieux connaitre la biodiversite d'un territoire et identifier les enjeux specifiques qui y
sont lies,

• sensibiliser et mobiliser les elus, les acteurs socio-economiques et les citoyens 5 la
preservation de cette biodiversite. La considerer comme un bien commun a maintenir
et a valoriser,

• integrer les enjeux de biodiversite en amont des differentes &marches
d'amenagement et de gestion du territoire.
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Afin de repondre aux objectifs vises, l'atlas de la biodiversite communale donne lieu a la
production de trois types de rendus :

• la realisation d'inventaires naturalistes de terrain au cours desquels sont produites
des donnees d'observation et de suivi d'especes et/ou d'habitats,

• la production de cartographies d'enjeux de biodiversite qui pourront etre integres
dans les projets d'amenagement et de valorisation du territoire,

• la production de publications, rapports, outils de sensibilisation relatifs a Ia mise en
ceuvre de l'ABC et des perspectives d'actions qui en decoulent.

La commune s'est déjà positionnee en faveur d'une candidature a l'appel a projet Atlas de la
Biodiversite Communale de l'OFB, en partenariat et parte par le Parc naturel regional du
Vercors.

Suite a la reponse positive a cet appel a projet national depose par le Parc naturel regional
du Vercors concernant l'Atlas de la Biodiversite Communale et compte tenu de l'interet
suscite par ce projet, la commune de Sassenage conventionnera avec le Parc naturel
regibnar du Vercors.

PRECISE QUE La participation de la commune de Sassenage au cofinancement du projet
est estimee a 1580,49 € pour une duree de deux ans.

Entendu l'expose, il est propose au Conseil Municipal:

DE VAL1DER l'engagement de la commune dans la dernarche d'Atlas de la Biodiversite
Communale.

D'AUTOR1SER Monsieur le Maire a engager les depenses necessaires au deroulement de
ce projet.

D'AUTOR1SER Monsieur le Maire a signer tout document en lien avec le projet.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:
2 DEC. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le ler adjoirit,

ero e Merle
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DEM ARCH E « ATLAS DE LA BIO DIVERSITE

CO M M UNALE »

ENTRE

La commune de Sassenage, ADRESSE Place de la Liberation, BP 31, 38360 SASSENAGE, ci-apres designee
<1a commune », representee par Christian COIGNE, maire, habilite a agir en vertu d'une deliberation du

Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2021,

d'une part,

ET

Le Syndicat Mixte du Parc Naturel Regional du Vercors, Maison du Parc - 255, chemin des Fusilles — 38 250
Lans-en-Vercors, ci-apres designe « le PNRV », represente par Monsieur Jacques ADENOT, President, dilment

habilite a agir en vertu de la decision 2021.B..... en date du . . . . . . . . . . . . .......

d'autre part,

IL EST CON VENU CE QUI SUIT:

Preambule :

Un Atlas de la Biodiversite Communale est une demarche qui pennet a une collectivite locale de connaitre, de

preserver et de valoriser son patrimoine naturel : en plus d'inventaires naturalistes, la demarche inclut
egalement la sensibilisation et la mobilisation des elus et citoyens et la definition de recommandations de

gestion ou de valorisation de la biodiversite. L'objectif est d'identifier les enjeux de biodiversite du ten-itoire

et d'aider la collectivite a agir en les integrant dans ses strategies, ses documents de planification, ses projets

et ses actions au quotidien.

La realisation de l'Atlas de la Biodiversite Communale est le fruit d'un travail commun entre le PNRV et les

communes. Ce projet a beneficie du soutien financier de l'Office Francais de la Biodiversite. L'OFB est un

etablissement public dedie a la sauvegarde de la biodiversite. Une de ses priorites est de repondre de maniere

urgente aux enjeux de preservation du vivant. En janvier 2021, dans le cadre du Plan France Relance, l'OFB

lance un nouvel Appel a Manifestation d'Interet afin d'aider les communes et structures communales dans la

realisation de leur atlas.

Dans le cadre de cet appel a manifestation d'interet, le Parc naturel regional du Vercors a depose avec succes

un projet pour accompagner 38 communes volontaires de son territoire :

Autrans-Meaudre-en-Vercors, Beaufort-sur-Gervanne, Beauvoir-en-Royans, Charnaloc, Choranche, Chateau-

Bernard, Cognin-les-Gorges, Crest, Die, Fontaine, Gigors-et-lozeron, Gresse-en-Vercors, La Riviere, La-

Chapelle-en-Vercors, Lans-en-Vercors, Le Gua, Le Percy, Lus-la-Croix-Haute, Marignac-en-diois, Miribel-

Lanchatre, Monestier-du-Percy, Pont-en-Royans, Presles, Saint-Andeol-en-quint, Saint -Guillaume, Saint-

Julien-en-Vercors, Saint-Marcellin, Saint-Martin-en-Vercors, Saint-Nazaire-en-Royans, Saint-Nizier-du-

Moucherotte, Saint-Paul-de-Varces, Sassenage, Seyssinet-Pariset, Seyssins, Suze-sur-Crest, Varces-Allieres-

et-Risset, Vassieux-en-Vercors, Vinay.

Le projet ayant ate selectionna, une chargee de mission responsable de l'animation du projet a ete recrutee.

PNRV-Convention financiere ABC/ octobre 2021 1/3
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ARTICLE 1 OBJ ET DE LA CONVENTION

La presente convention financiere a pour objet de definir les modalites de partenariat entre la commune et le

PNRV et de preciser le co-financement de la commune dans le cadre de l'Atlas de la Biodiversite Communale.

A cet effet, elle fixe le cadre general des engagements de chaque partie.

ARTICLE 2 ENGAGEMENTS DU PNRV

Le PNRV assure l'animation, la coordination, le suivi et la realisation budgetaire du projet. Un Comite de

Pilotage reunissant les 38 communes est anima par le PNRV.

Le Parc s'engage a associer les referents designes par la commune pour le suivi du projet.

Dans le cadre de l' animation et de la coordination du programme, le Parc organise des reunions regroupant les

differents acteurs du projet, compilera les diverses donnees naturalistes déjà existantes et consultera des experts

naturalistes pour ameliorer la connaissance de groupes peu connus. De plus, le Parc se chargera de

l'organisation et de l'articulation sur les 38 communes des differentes actions prevues.

Dans le cadre du projet, de nombreux outils de sensibilisation, documents de communication seront produits.

Enfin, au terme du projet, un document technique de synthese ainsi qu'un plan d'actions local pennettant la

prise en compte des enjeux biodiversite dans les refiexions locales seront rediges, pour chaque commune

associee A la dernarche.

ARTICLE 3 ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE

La commune s'engage a participer financierement au co-financement de l'Atlas de la Biodiversite Communale.

Elle s'engage a verser au PNRV, la somme de .......... sur la duree du projet, correspondant A 20 mois.

La commune s'engage a fournir au PNRV toutes les informations qui lui seraient utiles concernant la demarche.

La commune s'engage A tout mettre en ceuvre pour que la participation citoyenne dans cc projet soit une

reussite.

La commune s'engage A la co -construction du projet d'ABC en partenariat avec le PNRV, par l'intermediaire

notamment de reunions dediees (reunion specifique avec un groupe local de volontaires, points reguliers en

conseil municipal, comite de suivi territoriaux).

La commune s'engage A designer des elus referents pour suivre le projet :

- M./Mme ..................................

- M./Mme ..................................

- M./Mme ..................................

Article 4 Modalites financier es

Le co-financement assure par la commune s'appuie sur la regle de repartition suivante : la participation assuree

par les communes est calculee au prorata du nombre d'habitants de la commune sur le territoire ABC. Le

montant du co-financement est precise A ['article 3 de la presente convention.

Le versement de la participation financiere sera realise par chaque tenitoire A la signature de la presente
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convention, au plus tot le 15 novembre 2021 et avant le 30/11/2022, apres emission d'un titre de recettes par

le PNRV.

ARTICLE 5 DUREE DE LA CONVENTION

La presente convention entre en vigueur A la date de la signature et se tennine a la validation du plan d'actions

local.

Ar ticle 6 Avenant

Toute modification des dispositions de la presente convention fera l'objet d'un avenant. Chacune des parties

s'engage A respecter les tennes de cette convention.

ARTICLE 7 LITIGES

Toute difficulte rencontree dans l'application de la presente convention relevera, A defaut d'accord amiable, de

la competence du Tribunal administratif de Grenoble.

Fait A Lans-en-Vercors, le .........

Pour  la commune de . . . . . . ......

Le Maire

Pour le Parc du Vercors,

Le President,

J acques ADENOT
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Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous Is presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GEN1N-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. McHamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MAD1NIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. JerOme MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

24 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE - CONVENTION DE DELEGATION AU
SMMAG (SYNDICAT MIXTE DES MOBILITES DE L'AIRE GRENOBLOISE) PORTANT
SUR L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER PAR LES OPERATEURS DE
MICRO-MOBILITES EN LIBRE-SERVICE SANS STATION D'ATTACHE ET FIXATION DU
TAW DE LA REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Herve MADINIER,

VU les articles L. 2121-29 et L.2213-6 du code general des collectivites territoriales ;

VU les articles L.1231-17 et L.1231-18 du Code des Transports ;

VU les articles L.2122-1 et suivants du Code de la propriete des personnes publiques
(CGPPP);

VU les statuts du SMMAG adoptees par deliberation du 11 mars 2021 ;
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VU le cahier des recommandations etabli en fevrier 2021 par le Ministere des Transports
conformement a Particle 41 III de la loi LOM ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°11 du 21 octobre 2021 autorisant le
Maire de Sassenage a signer une convention de delegation au SMMAG (Syndicat Mixte de
Mobilite de l'Aire Grenobloise) portant sur la delivrance du titre d'occupation aux operateurs
de mobilite en libre-service ;

CONSIDERANT qu'avec le developpement rapide des services de mobilites en libre-service
sur l'espace public, le legislateur a encadre, dans le cadre de la Loi d'Orientation des
Mobilites (LOM), l'utilisation du domaine public par les operateurs de service;

EXPLIQUE que l'exercice des activites de mobilite en libre-service sur le domaine public doit
etre autorise par un titre d'occupation delivre de maniere non discriminatoire dans le respect
des conditions prevues par le Code General de la Propriete des Personnes Publiques
(CGPPP) ;

Par deliberation des communes membres du SMMAG concernees, dont la deliberation n°11
du-Conseil -Municipal de Sassenage reuni le 21 octobre 2021, -celles-ci ont confie la
delivrance du titre d'occupation du domaine public routier au SMMAG, autorite organisatrice
de la mobilite sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole et de la Communaute de
Communes du Gresivaudan ;

EN CONSEQUENCE, suite a cette premiere deliberation, les parties se sont ainsi
rapprochees afin de definir le perimetre des attributions deleguees au SMMAG pour la
delivrance des autorisations aux operateurs de micro-mobilite en libre-service.

Grenoble-Alpes Metropole a lance en decembre 2019, conformement a Particle L2122-1-1 du
Code General de la Propriete des Personnes Publiques (CGPPP), un appel a manifestation
d'interet (AMI) pour le deploiement d'un service de location de trottinettes electriques et
velos a assistance electrique (VAE) en libre-service sur Grenoble, le Domaine Universitaire
(Saint-Martin-d'Heres) et Meylan Inovallee, en lien etroit avec les territoires concernes.

Apres un temps de negociation avec les candidats, deux entreprises ont ete retenues en
mars 2020 : TIER Mobility pour les trottinettes et PONY pour les VAE pour un deploiement
Pete 2020 pour une duree de 1 an renouvelable 1 fois.
D'avril a juillet, les operateurs ont propose, instruit et mis en ceuvre a leurs frais un reseau de
plus de 250 emplacements sur le territoire.

Dans le merne temps une charte de bonnes pratiques a ete signee entre les operateurs et
les collectivites impliquees.

L'activite a ensuite ete autorisee par chaque autorite competente et soumise a redevance
d'occupation du domaine public.

Durant cette premiere armee de service, des revues de projet mensuelles regroupant les
services de la Metropole, du SMMAG, des communes de Grenoble, Meylan, du Domaine
Universitaire, et des operateurs ont permis de suivre le deploiement du service et de
proceder aux necessaires ajustements inherents en fonctionnement. Les communes de
Montbonnot et Seyssinet-Pariset ont egalement rejoint le dispositif lors du lancement, le
service &twit egalement deploye sur Inovallee, et a proximite du pont de Catane.
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Au regard du bilan positif de ces services, un avis favorable a la prolongation des
autorisations temporaires d'occupation du domaine public (AOT) actuelles jusqu'au 31 juin
2022 a ete emis par l'ensemble des parties prenantes.

Au-dela de cette date, la publication d'un nouvel AMI s'avere necessaire a l'encadrement
des services de micro-mobilites en libre-service.

La recente lecture juridique de la loi d'orientation des mobilites (LOM) du 19 decembre 2019,
precise, a propos des activites de micro-mobilite en libre-service, que la delivrance de l'AOT
autorisant la realisation du service sur le territoire concerne est delivree par le titulaire du
pouvoir de Police de la circulation et du stationnement, qui peut en deleguer la competence
par convention a l'autorite organisatrice des mobilites (AOM).

Aussi, en sa qualite d'AOM, et dans un objectif de structuration de l'offre de mobilite sur le
territoire, le SMMAG propose de realiser, par delegation, sur les territoires interesses par un
service de micro-mobilite, les operations necessaires a la selection des operateurs pour
deploiement a compter du mois de Juillet 2022, puis le suivi des activites jusqu'a &Mance
du titre d'occupation.

Les communes de Corenc, Echirolles, Eybens, Fontaine, Gieres, Grenoble, La Tronche, Le
Pont-de-Claix, Meylan, Montbonnot, Poisat, Saint-Egreve, Saint-Martin-d'Heres, Saint-
Martin-le-Vinoux, Sassenage, Seyssinet-Pariset, Seyssins, le Domaine Universitaire et la
metropole de Grenoble, en tant que gestionnaire de voirie, et titulaire sur les territoires de
Eybens, Le Pont-de-Claix et Poisat, du pouvoir de Police de la circulation et du
stationnement, se sont prononces favorables :

- la poursuite ou le deploiement de services de micro-mobilite en libre-service sur leur
territoire a partir du 1er juillet 2022,

- la delegation au SMMAG de la realisation d'un AMI, la selection des operateurs et
leur suivi d'activite.

La commune de Sassenage, en tant que titulaire du pouvoir de Police de la circulation et du
stationnement conserve et assure les attributions suivantes :

- Delivrance du titre d'occupation autorisant l'activite
- Fixation du montant de la Redevance d'occupation du domaine public (RODP) et

perception des recettes induites.

La convention portant delegation sera signee entre le SMMAG et chacun des territoires
partenaires, incluant la commune de Sassenage.

Elle precisera : la duree, le perimetre de la delegation, les objectifs, les modalites de
controle, les conditions financieres, les responsabilites des signataires.

Le projet de convention portant delegation est joint en annexe de la presente deliberation.

Le developpement d'un service de micro-mobilite sur l'espace public etant soumis au
paiement d'une redevance d'occupation du domaine public (article L.2125-1 du CGPPP), II
est propose au Conseil municipal, dans un souci de coherence territoriale, de fixer le tarif :
20€/engin en service/an.
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Tarif actuellement appliqué aux operateurs de micro-mobilites en activite et adopt& par le
Conseil metropolitain dans sa deliberation du 27 septembre 2019.

Ce montant s'appliquera au prorata temporis selon le declaratif mensuel des vehicules en
service declares par le permissionnaire.

Ce tarif sera applicable a compter du 01/07/2022 pour toute activite de mobilite en libre-
service sans attache delivree par la commune de Sassenage.

Ainsi, le rapporteur PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

D'AUTORISER le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, a signer avec la SMMAG la
convention dont le projet est annexe, afin de deleguer au SMMAG (Syndicat Mixte de
Mobilite de l'Aire Grenobloise) ['organisation de la procedure de selection prealable (appel a
manifestation d'interet) des operateurs de micro-mobilites en libre-service autorises
occuper le domaine public routier et le suivi technique de leur activite, sur le territoire de sa
commune,

DE DECIDER de fixer a 20€/engins/an le montant de la redevance d'occupation du domaine
public (RODP) applicable aux engins en activite.

La presente convention a pour objet de definir le perimetre, les modalites de la delegation et
de son contrOle conformement aux dispositions des articles L.1231-17 et L.1231-18 du Code
des Transports precites.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 22 DEC. 2021

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORME.
SASS ENAGE, le 20 decembre 2021
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Convention de delegation portant sur l'occupation du domaine
public routier par les operateurs de micro-mobilites en libre-service

sans station d'attache

ENTRE :

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SASSENAGE, titulaire du pouvoir de police de la
circulation et du stationnement, sis a l'Hotel de Ville, place de la Liberation, BP 31,
SASSENAGE (38360)

Ci-apres designe « le Ma/re » ou « le delegant »

Dune part,

ET

LE SYNDICAT M IXTE DES M OBILITES DE L'AIRE DE GRENOBLOISE, Autorite
Organisatrice de la Mobilite, sis lmmeuble « Le Forum », 3 rue Malakoff, 38031 GRENOBLE
cedex 01, represente par son President, Sylvain LAVAL, dOment habilite par deliberation du
Comite syndical en date du 16 decembre 2021.

Cl-apres designe « le SMMAG » ou « le delegataire »

D'autre part,

Preambule :

Avec le developpement rapide des services de mobilites en libre-service sur l'espace
public, le legislateur a encadre, dans le cadre de la Loi d'Orientation des Mobilites (LOM),
l'utilisation du domaine public par les operateurs de service.

Aux termes de radicle L.1231-17 du Code des Transports, l'exercice des activites de
mobilite en libre-service sur le domaine public doit etre autorise par un titre d'occupation
delivre de maniere non discriminatoire dans le respect des conditions prevues par le Code
General de la Propriete des Personnes Publiques (CGPPP).

S'agissant de l'occupation du domaine public routier, le titre est delivre, en l'absence
d'emprise au sol, par le titulaire du pouvoir de police de la circulation et du stationnement.

Toutefois, afin d'ameliorer la coordination et l'homogeneite des services de mobilite en libre-
service a l'echelle intercommunale, la delivrance du titre peut etre deleguee a l'Autorite
Organisatrice de la Mobilite (AOM).

L'article L.1231-17 IV. du code des transports dispose en effet que :

« L'autorite competente pour delivrer le titre mentionne au I du present article peut delOguer
par convention la delivrance du titre a l'autorite organisatrice de la mobilite mentionn6e
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radicle L. 1231-1 competente sur le territoire concerne et, sur le territoire de la region d'Ile-
de-France, a l'autorite mentionnee a l'article L.1241-1. Chaque convention definit les
cornpetences deleguees ainsi que les modalites de cette delegation et de son controle. »

Au regard des resultats positifs de la premiere experimentation de micro-mobilites en libre-
service menee sur le territoire des communes de Grenoble, Meylan, Montbonnot et le
Domaine Universitaire, le SMMAG - en sa qualite d'Autorite Organisatrice de la Mobilite
(AOM) - a propose aux territoires interesses de poursuivre cette demarche et de l'etendre
de maniere harmonisee a une echelle plus large en 2022, au moyen de la delegation.

Les parties se sont ainsi rapprochees afin de definir le perimetre des attributions deleguees
au SMMAG pour la delivrance des autorisations aux operateurs de micro-mobilite en libre-
service.

CECI ETANT RAPPELE LES PARTIES CONVIENNENT :

Vu les articles 1231-17 et L.1231-18 du Code des Transports ;

Vu l'article L.2213-6 du Code General des Collectivites territoriales ;

Vu les articles L.2122-1 et suivants du Code de la Propriete des Personnes Publiques
(CGPPP) ;

Vu le cahier des recommandations etabli en Fevrier 2021 par le Ministere des Transports
conformement a l'article 41 111 de la loi LOM.

Article 1: Objet

Le Maire delegue au SMMAG, Autorite Organisatrice de la Mobilite, qui l'accepte,
l'organisation de la procedure de selection prealable (appel a manifestation d'interet) des
operateurs de micro-mobilites en libre-service autorises a occuper le domaine public routier
et le suivi technique de leur activite, ci-apres detailles, sur le territoire de sa commune.

La presente convention a pour objet de definir le perimetre, les modalites de la delegation et
de son contrOle conformement aux dispositions des articles L.1231-17 et L.1231-18 du Code
des Transports precites.

Article 2 : Duree

La presente convention est conclue pour une duree de 3 annees A compter de sa signature
par les parties.

Elle pourra etre resiliee de maniere anticipoe dans les conditions de l'article 9 de la presente
convention.

Elle sera automatiquement resiliee si le delegant choisit de ne pas renouveler l'autorisation
d'occupation du domaine public delivree aux operateurs au terme de la periode initialement
prevue.

Article 3 : Perimetre de la delegation

Le SMMAG exerce sur le territoire de la commune, par delegation et dans le respect des
dispositions de l'article L.1231-17 du Code des transports, les attributions suivantes :
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Determination des conditions d'occupation du domaine public routier, en concertation
avec les services du delegant;

Sollicitation du gestionnaire de voirie pour avis ;

- Engagement et suivi de la procedure de selection prealable dans le respect des
dispositions du Code General de la Propriete des Personnes Publiques ;

- Choix du ou des operateurs autorises a occu per le domaine public;

- Suivi de l'execution du service;

- Communication au delegant de la flotte de vehicules en activite soumise a redevance
d'occupation du domaine public sur son territoire (au pro -rata du nombre de territoires
de deploiement) ;

- De maniere generale, tous actes necessaires a l'exercice de ces missions.

S'agissant de la procedure de selection prealable, il est precise que le SMMAG :

- Soumet au prealable, pour avis, le contenu de l'appel a manifestation d'interet au
delegant;

- Tient informe le delegant du nombre d'operateurs ayant candidate;

- Sollicite la participation d'un representant du delegant au jury de selection et aux
eventuelles negociations organisees avec les candidats ;

- Tient informe le delegant du ou des candidats selectionnes.

Le delegant conserve les attributions suivantes :

Delivrance du titre d'occupation du domaine public a ou aux operateurs retenus par le
SMMAG ;
Fixation dela redevance d'occupation du domaine public (RODP) :

Perception de la RODP ;

Engagement de toutes procedures visant a sanctionner l'utilisation non conforme du
domaine public routier, notamment contentieuses.

Article 4 : Objectifs

Le SMMAG s'engage, a ce que le choix du ou des operateurs soit realise en respectant
objectifs suivants :

- Favoriser le developpement raisonne des services de mobilite douce en libre-service
sur le domaine public routier (velos, trottinettes) ;

- Reglementer l'utilisation du domaine public routier par les operateurs de mobilite en
libre-service de sorte qu'elle n'entraine aucune gene pour la circulation et le
stationnement ;

- Limiter le nombre d'operateurs autorise a utiliser l'espace public;

- Veiller au respect des *les de circulation et de stationnement;

- Veiller a la securite des usagers du service et des usagers de la route;

- Veiller a la qualite environnementale des engins de deplacement ;

- Garantir la tranquillite du voisinage ;

- Garantir la coherence territoriale du service;

- Garantir la qualite de 'integration des emplacements de stationnement dans l'espace
public.
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Article 5: Modalites de contrOle

Le SMMAG etablit semestriellement un bilan qu'il transmet au delegant comprenant :

- Le nombre moyen d'engins en service sur le territoire de la commune;

- Le taux d'utilisation ;

- Le taux de vandalisme ;

- Le nombre d'emplacements de stationnement actifs ;

- Une analyse synthetique de l'activite passee sur 6 mois.

Le SMMAG convie annuellement les elus de chaque territoire pour un comite de pilotage.

Chaque mois, le SMMAG anime un comite de suivi technique, incluant les operateurs et un
referent technique de chaque territoire, nomme par la commune. A cette echeance, le
SMMAG transmet au referent territorial une synthese mensuelle d'indicateurs de reporting
d'activite.

Le SMMAG devra tout mettre en ceuvre pour permettre au delegant d'exercer les contrOles
requis pour evaluer la bonne execution de la delegation, objet de la presente convention.

Article 6 : Conditions financieres

La presente convention ne donne lieu a aucun versement financier au benefice du SMMAG
de la part du delegant.

Le montant de la redevance d'occupation du domaine public est fixe par l'organe deliberant
du delegant, de maniere a assurer une uniformite des tarifs sur le territoire de l'aire
grenobloise. La recette est calculee au regard du nombre de vehicules en activite
communiqué par le SMMAG.

Article 7 : Responsabilites

Le SMMAG est substitue au delegant dans tous les droits et obligations issus des
attributions mises a sa charge au titre de la presente convention de delegation, pendant la
duree de celle-ci.

II ne pourra en aucun cas etre tenu responsable de l'utilisation non conforme du domaine
public occupe par les operateurs ou des consequences domnnageables resultant dune
mauvaise utilisation du materiel par les usagers.

Trois mois avant echeance des autorisations d'occupation temporaire, les parties a la
presente convention se rapprochent pour evoquer, le cas echeant, la demande de
prolongation des autorisations en cours par les operateurs.

Article 8 : Modification

La presente convention ne pourra etre modifiee que par avenant signe entre les parties pour
la duree residuelle d'application de la convention.
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Celui-ci precisera les elements modifies de la convention initiale, sans que ceux-ci ne
puissent conduire a remettre en cause les objectifs generaux definis a l'article 1 er.

Etant attaché a la presente convention, tout avenant sera soumis aux mernes dispositions
qui la regissent.

La demande de modification de la convention est realisee en la forme dune lettre
recommandee avec accuse de reception precisant l'objet de la modification, sa cause et les
consequences qu'elle emporte. L'autre partie dispose d'un delai de deux mois pour y faire
droit.

Art icle 9 :  Resiliat ion

Les parties peuvent decider d'un commun accord de proceder a la realisation amiable de la
presente convention, moyennant le respect d'un preavis de 2 mois.

En cas de non -respect par l'une des parties des engagements pris dans le cadre de la
presente convention, celle-ci peut etre resiliee de plein droit par l'autre partie, a l'expiration
d'un dela' d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandee avec accuse de reception
valant mise en demeure et restee infructueuse.

Article 10 :  Lit ige

En cas de differend sur l'application ou l'interpretation de la presente convention, les parties
conviennent de tout mettre en ceuvre pour trouver une solution amiable par voie de
transaction.

En cas d'echec, tous les litiges lies a l'application ou a l'interpretation de la presente
convention releveront de la competence du Tribunal Administratif de Grenoble.

La presente convention est etablie en 2 exemplaires originaux, un pour chacun des
signataires.

Fait a XXX, le

Pour la commune,
Le Maire,

Fait a Grenoble le

Pour le SMMAG
Le President,
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EXTRAIT DU PROGES-VERBAL DES DELIBERAIILM

DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents : M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - MI Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome .GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETT1 DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

25 - DAE — COMMANDE PUBLIQUE — CESSION DE MATERIEL REFORME — VENTE
AUX ENCHERES DU VEHICULE RENAULT CLIO IMMATRICULE AE-104-JQ

Herve MADINIER,

VU l'article L. 2121-29 du CGCT ;

VU l'article L. 2122-22 10' du CGCT permettant au maire de decider de l'alienation de gre
gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros par delegation du conseil municipal;

VU la deliberation de delegations n° 9 du 10 juillet 2020 permettant au maire de decider de
l'alienation de gre a gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros ;

CONSIDERANT qu'au-dela du seuil des 4 600 €, il incombe au Conseil municipal d'autoriser
la vente des biens concernes ;
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CONSIDERANT qu'il y a lieu de regulariser la vente aux encheres d'un bien materiel, dont
l'estimation initiale etait inferieure a 4 600 €, et qui excede a la fin des encheres ce seuil ;

CONSIDERANT qu'il convient d'optimiser le parc automobile de la Ville au regard de la
vetuste et de l'utilisation des vehicules,

CONSIDERANT la vente de ce bien, vehicule Renault Clio immatricule AE-104-JQ au prix
de cession de 5 .209 € TIC, un titre de .recette sera emis au chapitre 77, compte budgetaire
775 du.budget principal 2021 de la Ville de Sassenage (GAR/775/GARAG) ;

INFORME de la sortie de ce bien du patrimoine de la Ville de Sassenage pour motif
« cession a titre onereux sur bien déjà amorti ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ACCEPTER la vente du materiel reforme supra, par le biais de ventes aux encheres via
un site Internet de vente aux encheres dedie aux collectivites ,

DE CONSTATER la sortie d'actif comptable (inventaire) de ce bien vendu ;

D'AUTORISER le Maire, Monsieur Christian COIGNE, a signer tous les documents afferents
cette vente.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire abAent, le ler asjj

Affichage le:
22 DEC. 2021

e Merle
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Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. JerOme GIACHINO - Mme Asunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GEN1N-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
26
33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

26 - DAE — COMMANDE PUBLIQUE - RAPPORT D'EXPLOITATION DU CONTRAT DE
PARTENARIAT PUBLIC PRIVE POUR L'EXPLOITATION, LA GESTION ET LA
RENOVATION DES INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE PUBLIC, DE SIGNALISATION
LUMINEUSE TRICOLORE, DE MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE, D'ILLUMINATIONS
FESTIVES ET DE VIDEO PREVENTION DE L'ANNEE 2020

Christian COIGNE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2121-29,
L.1413-1 et L.2234-1 ;

VU le contrat de partenariat, conclu le ler janvier 2011 pour une duree de 15 ans, entre la
vine de Sassenage et le groupement ALCYON-CITEOS en charge de l'exploitation, la
gestion et Is renovation des installations d'eclairage public, de signalisation lumineuse
tricolore, de mise en valeur du patrimoine et d'illuminations festives sur le territoire
communal;
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VU le rapport d'exploitation annuel, relatif a l'execution du service, du ler janvier au 31
decembre 2020, etabli par le partenaire ;

VU l'examen de ce rapport par la commission consultative des services publics locaux reunie
le 18 octobre 2021 a Sassenage;

CONSIDERANT qu'il convient de presenter le rapport d'exploitation a l'assemblee
deliberante de la commune, avec les observations eventuelles du Maire ;

CONSIDERANT la note de synthese transmise aux membres du Conseil municipal de
Sassenage;

PRECISE que ce rapport d'exploitation doit 8tre mis a la disposition du public en Maine,
dans les quinze jours qui suivent sa presentation devant le Conseil municipal, le public en
etant avise par voie d'affichage ;

PROPOSE au Conseil municipal:

DE-PRENDRE ACTE du rapport d'exploitation etabli par le groupement ALCYON-CITEOS
en charge de l'exploitation, la gestion et la renovation des installations d'eclairage public, de
signalisation lumineuse tricolore, de mise en valeur du patrimoine et d'illuminations festives
de la commune de Sassenage pour l'annee 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, PREND ACTE du rapport d'exploitation
etabli par le groupement ALCYON-CITEOS en charge de l'exploitation, la gestion et la
renovation des installations d'eclairage public, de signalisation lumineuse tricolore,
de mise en valeur du patrimoine et d'illuminations festives de la commune de
Sassenage pour l'annee 2020.

Le rapport d'activites 2020 est disponible au secretariat des elus de la Maine de Sassenage,
au 3e" etage de l'Hatel de Ville, et a la Direction de l'Amenagement et de l'Environnement
de Sassenage, au Centre Technique Municipal, aux heures d'ouverture au public.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:
22 DEC. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire gbsent, le 1er adjoint,

Jettme Merle
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Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette G1ERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAU VET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a eta designee comme secretaire de séance.

27 - DAE URBANISME — CESSION AU PROFIT DE GRENOBLE - ALPES
METROPOLE D'UNE BANDE DE TERRAIN, RUE DE LA REPUBLIQUE

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU le code general des collectivites territoriales, et notamment l'article L. 2121-29;

VU la deliberation n°12 du Conseil Municipal en date du 21 octobre 2021 ayant pour objet la
sortie de reserve fonciere au titre du volet habitat et logement social - acquisition aupres de
l'EPFLD des tenements BD n°364 a BD n°370 sis rue de la Republique;

VU la deliberation n°13 du Conseil Municipal en date du 21 octobre 2021 ayant pour objet la
cession des parcelles cadastrees section BD n°364 a BD n°370 p au profit de la societe
Bouygues immobilier ;

VU l'avis des domaines reference n°2021-38474-75865 en date du 12 octobre 2021 ;

RAPPELLE que par deliberation n°12 en date du 21 octobre 2021, le Conseil Municipal a
enterine, l'acquisition a l'EPFLD des parcelles cadastrees BD n°364 a BD n°370, dune
contenance d'environ 3514 m2, en vue de la sortie du portage fancier;

PRECISE que ce tenement doit etre cede en partie a la societe Bouygues immobilier,
environ 3277 rn2, pour la realisation dune operation de logements selon les termes fixes par
la deliberation n°13 du Conseil municipal en date du 21 octobre 2021. La superficie restante
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du tenement, environ 237 m2, est destine a etre cede a Grenoble-Alpes Metropole,
competente en matiere de voirie, en vue de la realisation d'un trottoir et d'un abord
paysager ;

CONSIDERANT qu'il s'agit de ceder plus precisement une bande de terrain nu, emprise
detacher des parcelles BD n°364, BD n° 365, BD n°366, BD n°367, BD n°368, BD n°369, BD
n°370, et materialisee sur le plan annexe;

CONSIDERANT qu'un document d'arpentage est en cours d'etablisement, et viendra
preciser l'identite et la superficie exacte du tenement a ceder;

CONSIDERANT que la cession est convenue a l'euro symbolique ;

CONSIDERANT que Grenoble Alpes Metropole realisera un trottoir et un amenagement
paysager, et que cette cession est justifiee par un motif d'interet general et comportent des
contreparties suffisantes ;

CONSIDERANT que l'avis des domaines reference 2021-38474-75865 en date du 12 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

octobre 2021 a confirm& au vu du contexte de l'operation, la possibilite d'une cession a
l'euro symbolique ;

CONSIDERANT qu'il convient d'approuver la cession de cette emprise au profit de Grenoble
Alpes Metropole ;

PROPOSE au Conseil municipal:

D'APPROUVER la cession a l'euro symbolique au profit de Grenoble Alpes Metropole d'une
bande de terrain nu d'une superficie d'environ 237 m2, emprise a detacher des parcelles BD
n°364, BD n° 365, BD n°366, BD n°367, BD n°368, BD n°369, BD n°370;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les actes notaries afferents a cette cession,
recevoir par Maitre AMBROSIANO, notaire a Fontaine, ainsi que tous les documents

necessaires a cet effet ;

DE DIRE que les frais de notaire seront a la charge de l'acquereur ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont sign& les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire abs)ent, le 1er

eroehe Merle

k $."

1".. %
r

Affichage le: 22 DEC. 2021
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISS1ERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIV1ER QUINTAS — M.
Benjamin TORELL1 a M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine A1MONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAU VET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

28 - DAE — URBANISME
DEROGATION AU REPOS DOMINICAL POUR L'ANNEE 2022

Jean-Pierre SERRAILL1ER,

VU les dispositions prevues au code general des collectivites territoriales et notamment
son article L 2121-29;

VU la loi n°2015-990 du 6 aoCit 2015 pour la croissance, l'activite et l'egalite des chances
economiques promulguee le 6 aoCit 2015 dite loi Macron;

VU l'article L3132-25-4 du code du travail definissant les conditions d'acceptation par les
salaries a travailler le dimanche ;

VU l'article L.3132-26 et suivants du code du travail;
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CONSIDERANT conformement aux dispositions de l'article L.3132-26 du code du Travail
que dans les etablissements de commerce de detail ou le repos hebdomadaire a lieu
normalement le dimanche, ce repos peut etre supprime les dimanches designes par decision
du maire prise apres avis du Conseil municipal;

CONSIDERANT que le nombre de ces dimanches ne peut exceder 12 par an et par branche
d'activites ;

CONSIDERANT que si le sailt n'excede pas 5 dimanches par an, la liste des dates retenues
dolt etre arretee avant le 31 decembre pour l'annee suivante, et ce apres avis du Conseil
municipal;

CONSIDERANT que dans le cadre de la derogation au repos dominical, le principe du
volontariat pour les salaries demeure ;

CONSIDERANT que les contreparties sont fixoes par la loi, et notamment par l'article L.
3132-27 du code du Travail en ce qui concerne le doublement du salaire et le repos
compensateur ;

CONSIDERANT que pour les commerces de detail alimentaires dont la surface de vente est
superieure a 400 m2, lorsque les jours feries legaux, a l'exception du l er mai, sont travailles,
ils sont deduits par l'etablissement des dimanches designes par le Maire, dans la limite de
trois ;

CONSIDERANT que, au vu des specificites du commerce existent sur le territoire de
Sassenage, il est envisage de retenir 5 dimanches au titre de l'annee 2022 pour la branche
d'activites « concession automobile », et 5 dimanches pour les « autres commerces de
details »;

CONSIDERANT qu'il est apparu pertinent de deroger au repos dominical lors la periode
festive de fin d'annee susceptible de generer des flux de clientele locale ou exterieure plus
importants pour les « autres commerces de details » ;

CONSIDERANT que conformement aux dispositions de l'article L 3132-26 du code du
travail, il est ainsi propose de soumettre a l'avis du Conseil municipal la liste des dimanches
suivants :

• Pour les concessions automobiles: les dimanches 16 janvier, le 13 mars, 12 juin, 18
septembre et le 16 octobre 2022;

• Pour les autres commerces de detail: les 20 novembre et 27 novembre 2022, les 4,
11 et 18 decembre 2022.

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE DECIDER de donner un avis favorable sur l'ouverture dominicale pour les concessions
automobiles aux dates suivantes : les dimanches 16 janvier, le 13 mars, 12 juin, 18
septembre et le 16 octobre 2022;
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DE DECIDER de donner un avis favorable sur l'ouverture dominicale pour les commerces de
autre que les concessions automobiles, aux dates suivantes : les dimanches 20 et 27

novembre, et les dimanches 4, 11, 18 decembre 2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

rour ie iviaire arent, le ler a9jpinR

Affichage le: 22 DEC. 2021
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DU CONS EIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire aprOs convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre .SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - 'Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE A Mme Sylvie
GENIN-LOMIER Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI A M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY A M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD A Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER A M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

29 - DAE URBANISME — SIGNATURE D'UNE CONVENTION AVEC LE CONSEIL
D'ARCHITECTURE ET D'ENVIRONNEMENT DE L'ISERE (CAUE)

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU les articles L. 2121-29 et L.1221-1 du code general des collectivites territoriales ;

VU la Loi sur l'Architecture du 3 janvier 1977, et notamment les articles 1 et 6;

VU l'article L 121-7 du code de l'urbanisme qui autorise les communes A recourir aux
conseils du CAUE ;

VU le projet de convention d'accompagnement n°21-062, guide de recommandation des
façades;

EXPOSE que le secteur du centre Bourg est situe dans le perimetre de protection des
abords de monuments historiques. En vue de preserver au mieux ce secteur et de valoriser
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son patrimoine bati, il est apparu interessant de travailler un document pour accompagner
les usagers dans le choix des couleurs (colorimetrie) et des traitements de façades;

INFORME que dans ce contexte, la Ville de Sassenage souhaite solliciter les competences
du CAUE pour l'elaboration d'un cahier des charges prealable en vue du lancement d'une
consultation pour designer un bureau d'etude pour l'etablissement d'un guide de
recommandation des façades;

PRECISE que le montant de la participation au titre de cet accompagnement est de 2.160 €,
et ventile comme suit: 80 % a verser a la notification de la convention, et 20 % au terme de
la mission;

CONSIDERANT qu'il convient que le Conseil municipal autorise le principe du lancement de
ce travail, et autorise Monsieur le Maire a signer ladite convention annex& a la presente
deliberation;

PROPOSE au Conseil municipal:

D'APPROUVER le principe de cette demarche pour l'etablissement d'un document de
recommandation des façades au centre Bourg de Sassenage ;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer la convention avec le CAUE, et tous documents
necessaires a cet effet.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 2 2 DEC. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absfpnt, le le
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERI,4i _ _ _ _ _ _

DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 16 decembre 2021

Le seize decembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2021,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO - Mme Assunta
ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GEN1N-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QU1NTAS - Mme Hajera TURK! - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry
MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - M. Farid BENZAKOUR - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE é Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - Mme Roxane GONSALEZ a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS — M.
Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine A1MONE
CHENEVAY a M. Jerome MERLE - Mme Marie-Laure MAYOUD a Mme Geraldine
PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER a M.
Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Mylene GOURGAND a ete designee comme secretaire de séance.

30 - ADMINISTRATION GENERALE — CREATION DE COMMISSIONS MUNICIPALES

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales (CGCT) qui prevoit que
le conseil municipal *le par ses deliberations les affaires de la commune;

VU L'article L.2121-22 du code general des collectivites territoriales (CGCT) qui prevoit la
possibilite pour les conseils municipaux de creer en leur sein des commissions municipales
destinees a ameliorer le fonctionnement du conseil municipal dans le cadre de la preparation
des deliberations.

CONSIDERANT que le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des
commissions chargees d'etudier les questions soumises au conseil soit par l'administration,
soit a l'initiative dun de ses membres.
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PRECISE qu'aux terrnes de l'article L. 2121-22 du CGCT, ces commissions sont
convoquees par le maire, qui en est le president de droit. Lors de la premiere reunion, les
commissions designent un vice-president qui peut les convoquer et les presider si le maire
est absent cu empeche.

RAPPELLE que ces commissions municipales sont constituees en *le generale pour la
duree du mandat municipal mais peuvent etre creees pour une duree limitee pour l'examen
d'une question particuliere.

Leur role se limite a l'examen preparatoire des affaires et questions qui doivent etre
soumises au conseil municipal. Ces commissions municipales sont des commissions
d'etude.

Elles emettent de simples avis et peuvent formuler des propositions mais ne disposent
d'aucun pouvoir propre, le conseil municipal etant le seul competent pour *ler, par ses
deliberations, les affaires de la commune.

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE CREER des commissions municipales dont le role sera d'examiner le deroule des
deliberations en prevision de chaque reunion du Conseil Municipal, avant la séance
proprement dite de l'assemblee deliberante.

DE LES ORGANISER de la maniere suivante :

Les reunions de commissions consisteront en la presentation du projet de la deliberation et
en &changes entre les membres. Des propositions d'amendements pourront etre faites.

Les informations communiquees lors des reunions de ces commissions ne pourront en
aucun cas faire l'objet d'une divulgation a l'exterieur.

Elles auront lieu environ 10 jours avant la reunion du conseil municipal.

Ces commissions suivront l'organisation suivante :

• Administration generale (Finances, Affaires juridiques, Ressources humaines, Etat
civil, Cimetieres, Informatique, SIRD...)

D President titulaire : Daniel D'OLIVIER-QU1NTAS
D President Suppleant : JerOme GIACHINO

Membres : Assunta ROSIN-BEDIN, M'Hamed BENHAROUGA, Gaelle NICOLAS,
Francette G1ERKZACK, Roxane GONZALES, Amandine AIMONE-CHENEVAY,
Rafael LABOISSIERE, Pierre -Emmanuel CHAUVET, Vincent POHER.

• Vie de la cite (Scolaire, Vie associative, Culture, Sport, Animation, Social,
jeunesse...)

D President titulaire : Sylvie GENIN-LOMIER
> President Suppleant : Jean-Pierre RAVETTO
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> Membres : Brigitte GALLO, Michel VENDRA, Marie-Froderique DI-RAFFAELE,
Christine DURAND, Mylene GOURGAND, Hajera TURKI, Isabelle DEFAY, Marie
Laure MAYOUD.

• Amenagement urbain (Urbanisme, Mobilites, Bailments publics, Travaux,
Environnement, cadre de vie, Commerce et activite economique, Metropole..)

> President titulaire : Jean-Pierre SERRAILL1ER
> President Suppleant : Herve MADIN1ER
> Membres : Jerome BOETTI DI CASTANO, Jerome MERLE, Thierry MASNADA,

Nathalie LEVRAT, Jean -Philippe VEAU, Benjamin TORELLI, Farid BENZAKOUR,
Geraldine PALCOUX, Frank SCHNEIDER

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 decembre 2021

Pour le Maire absent, le 1pr actpint,

Jerornse Merle

Affichage le: 22 DEC. 2021
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N° 2021- 046 - Objet: signature d'une convention avec Monsieur LAGER Thierry, Maitre-
Nageur-Sauveteur, pour la mise a disposition de la piscine aux fins de dispenser des
lecons particulieres et cours d'aquagym pour l'annee scolaire 2021-2022.

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU l'article L. 2144-3 du code general des collectivites territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n°9 du 10
juillet 2020

CONSIDERANT la demande de Monsieur LAGER Thierry, acceptee par la vine de
Sassenage, pour l'utilisation de la piscine de Sassenage aux fins de dispenser des lecons
particulieres,

EST DECIDE

- La signature avec Monsieur LAGER Thierry d'une convention de mise a disposition des
installations de la piscine de Sassenage pour l'annee scolaire 2021-2022;

- La participation financiere de Monsieur LAGER Thierry se fera sous forme d'une redevance
d'occupation de la piscine d'un montant de 50 euros.

- Le service finances etablira un titre de recettes executoire adresse a Monsieur LAGER Thierry
au cours du premier trimestre de l'annee scolaire 2021 - 2022.

- La convention est conclue pour une duree d'un an (armee scolaire 2021-2022).

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de 'Isere.

(Fait a Sassenage, le bet 10 tot/

Notification a l'interesse le:
Numero d'acte prefectoral :

Le Mair

Christian COIGNE

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision petit faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tdbunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois 6 compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet d'un recours cracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification on de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recOurs contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'alministration.
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N° 2021-047 - Objet: cession de gre a gre de deux debroussilfileuses

Le Maire de Sassenage,

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du/code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le consAl municipal par deliberation n°9 du 10
juillet 2020,

CONSIDERANT qu'il convient d'optimiser *tillage du service espace vert de la Ville au

RtPUBLIQUE FRAKAISE

regard de la vetuste et de l'utilisation de ceux-ci ;

DECIDE

V La decision n°2021 — 028 du/I5 juin 2021 est retiree et remplacee par la presente
decision;

V Les debroussailleuses *ill FS 400 de 2003 et Sthill FS 450 de 2005 sont cedees
respectivement a:

- GIRARD Nicole/Lieu-dit Ventelon, 05320 La Grave, pour la somme de 175 €
TTC (cent soVante-quinze euros) pour la debroussailleuse Sthill FS 400 de
2003;

- BOIZARD ernard, chemin du Pansu - ZA du Pansu, 38500 La Buisse, pour la
somme d"213 € TTC (deux cent treize euros) pour la debroussailleuse Sthill FS
450 de 05;

v En matierie budgetaire, pour le materiel vise ci-dessus, ii faudra proceder a la sortie
de la ficVe d'inventaire en fonction des elements suivants :

Fiche n° Sthill FS 400 figurant a l'actif pour une V.N.C. - valeur nette comptable
(de 0 €,
Fiche n° Sthill FS 450 figurant a l'actif pour une V.N.C. - valeur nette comptable
de 0 €.

Un titre de recette sera emis au chapitre 77, compte budgetaire 775 du budget principal
2021 de la Ville de Sassenage (ESP/775/PARC).



La presente decision sera communiquee auzeonseil
séance sous forme d'un donner acte. Un eXemplaire en est attiche en mairie de
Sassenage et une copie adressee a Monsieufle Prget de !Isere.

Fait a Sassenage, le 26 octobre 2021
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Le Maire,

Transmission en Prefecture
Affichage n". le

05 NOV, 2021

5 NOV. 2021

En application des articles R. 421-1/a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arrete (ou la presente decision)
peut fake l'objet dun recours contintieux aupres du Tribunal Adrninistratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'uV recours aracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de
son affichage.
Dans ce cas, le alai de recosirs contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
radministration.
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Decision du Maire

N°2021 .048
Objet: cession de gre a gre des debroussailleuses n°2021000222 et n° 2021000221

Le Maire de Sassenage,

VU l'article L. 2122-22 100 du code general des collectivites territoriales permettant au maire de
decider de ('alienation de gre a gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros par delegation du conseil
municipal;

VU la deliberation de delegations n° 9 du 10 juillet 2020 permettant au maire de decider de l'alienation
de gre a gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros;

CONSIDERANT quit convient d'optimiser l'outillage du service espace vert de la Ville au regard de la
vetuste et de l'utilisation de ceux-ci.

DECIDE

- La decision n°2021-047 du 26 octobre 2021 est retiree et remplacee par la presente decision en
raison d'un oubli dans la mention du numero d'inventaire comptable;

- Les debroussailleuses Sthill FS 400 de 2003 et Sthill FS 450 de 2005 sont cedees respectivement :

> GIRARD Nicole, Lieu-dit Ventelon, 05320 La Grave, pour la somme de 175 TTC (cent
soixante-quinze euros) pour la debroussailleuse Sthill FS 400 de 2003;

> BOIZARD Bernard, chemin du Pansu - ZA du Pansu, 38500 La Buisse, pour la somme de 213
TIC (deux cent treize euros) pour la debroussailleuse Sthill FS 450 de 2005;

- En matiere budgetaire, pour le materiel vise ci-dessus, il faudra proceder a la sortie de la fiche
d'inventaire en fonction des elements suivants :

> Fiche n° 2021000222 - Sthill FS 400 figurant a l'actif pour une V.N.C. — valeur nette comptable
de 0 E

> Fiche n° 2021000221 - Sthill FS 450 figurant a l'actif pour une V.N.C. — valeur nette comptable
de 0 ;

- Un titre de recette sera ernis au chapitre 77, compte budgetaire 775 du budget principal 2021 de la Ville
de Sassenage (ESP/775/PARC).

Le present acte administratif est susceptible de recours gracieux aupres du Maire de Sassenage, HOtel
de Ville, 1 place de la Liberation 38360 Sassenage dans un dela' de deux mois a compter de son
caractere executoire

La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance sous forme
dun donner acte. Un exemplaire en est affiche en maire de Sassenage et une copie adressee
Monsieur le Prefet de l'Isere.

Fait a Sassenage, le ,t‘

Le Maire

ristian COIGNE

6 NOV, 2021
Transmission en Prefecture le:
Affichage le: N° d'aiffichage : t
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ARRETES

ADMINISTRATION GENERALE

URBANISME





REPUBLIQUE FRANcAisE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/243

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la SOre (a hauteur de son intersection avec la rue de l'Arcelle). Societe Electron T.P —
Reparation d'une conduite de telecommunication ; tirage et raccordement de reseau fibre optique

- Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain situees en

partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi na 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de /'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 eat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
httpsWwww.sassenage.frivie-municipalebublications/autres-publications/;

Vu l'arthte municipal n°2018-164 du 16 eat 2018 portant reglementation de la circulation et du stationnement
des poids-lourds sur les voles ou partie(s) de voies publiques metropolitaines situdes en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu ?effete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des bOtiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe ElectronTP, domiciliee 3 rue Condorcet —38320 Eybens de proceder ades travaux
de reparation d'une conduite de telecommunication, au tirage et au raccordement d'un thseau fibre opaque sur
la rue de lo Sore a hauteur de son intersection avec la rue de l'Arcelle situee sur la commune de Fontaine;

CONS1DERANT la configuration de la Rue de Sure, notamment ses caracteristiques geometriques telles que la
largeur etroite de sa chaussee et de ses dependences au droit de la zone d'intervention.

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenagc
Uwnlitacflique pcur is. Its sesthei raink,pcur
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CONSIDERANT la demande de la societe Electron TP, domiciliee 3 rue Condorcet — 38320 Eybens de realiser une
reparation sur une conduite de telecommunication, au tirage et au raccordement d'un reseau fibre optique.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de SOre sera recluite a hauteur de la zone des
travaux. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type A3 (A3a et/ou
A3b) qui sera(ont) implante(s) a l'amont de la portion de vole concernee par le chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre de la
vole), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. Si le chantier l'impose la circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la
zone de travaux. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau
portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les travaux de reparation d'une conduite de telecommunication et de deploiement d'un
reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par
un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations, locaux et autres proprietes du secteur. II en sera de meme pour les
riverains (habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne
permettrait pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des
ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la rue de La Sure concernee par la

restriction de circulation.

Article V. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent la rue de la Sege a hauteur de la zone
d'intervention;

Article VI. La vitesse des vehicules pourra etre abaissee a 15 km/h dans l'emprise et a
l'approche de la zone de chantier. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du
type B14 portant la mention « 15 ». Un panneau ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en
place en sortie de la zone de travaux.

Article VII. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera





materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3. Un panneau ou plusieurs panneaux du type
B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux;

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue de la SCire l'entreprise intervenante sera
chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier, avec cet exploitant
(courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace
emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article IX. Prealablement a son intervention l'entreprise Electron T.P devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
dennarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese øü la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et ['intervention de la societe Electron T.P ne permettrait pas de garantir la securite des
usagers et/ou des personnels intervenants un report de l'intervention de la societe Electron T.P
pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 7 octobre 2021, 8h00, au 4
novembre 2021, 18h00, pendant 1 jour et dans le respect du creneau horaire 9h00 - 18h00. Par
ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie.
des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.





Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 octobre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et aux
MobiRes,

Nerve Madinier.

Notifie le : W
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ARRETE DE NUMEROTATION

Parcelles cadastrees AL 13 et 14 ainsi que les biens immobiliers edifies dessus - Chemin du 13 juin 1944.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu le code general des collectivitds territoriales et notamment son article L. 2213-28 precisant que dans toutes les
communes ob l'operation est necessaire, le numerotage des maisons est execute pour la premiere fois a la charge de

La commune et que l'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui dolt se conformer aux instructions
ministerielles ;

Vu l'article R 610-5 du code penal qui prevoit que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations

edictees par les decrets et arretes de police sont punis de l'amende prevue pour les contraventions de la ire classe,

Vu les parcelles cadastrees AL 13 et 14 ainsi que les biens immobiliers edifies dessus desservis par le chemin du 13 juin
1944,

CONSIDERANT qu'il est indispensable de proceder a la numerotation des parcelles cadastrees AL 13 et 14, ainsi que

des biens immobiliers edifies dessus desservis par le chemin du 13 juin 1944, afin de definir leur adresse fiscale, de

pouvoir les identifier a partir du Domaine Prive metropolitain ouvert a la circulation publique (chemin rural) ainsi que

pour faciliter leur desserte ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Le numero de voirie suivant est attribue aux parcelles cadastrees AL 13 et 14, ainsi qu'aux biens

immobiliers edifies dessus:

- 36, chemin du 13 juin 1944;

ARTICLE 2 : Le numerotage de(s) immeuble(s) est execute pour la premiere fois a la charge de la commune.

ARTICLE 3 : L'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui dolt se conformer aux instructions

ministerielles.

ARTICLE 4 : Le numero doit toujours rester facilement accessible a la vue. Nul ne peut, a quelque titre que ce salt,

recouvrirou dissimuler tout ou partie de celui appose. Ville dc Sasscnage
B.P.31
38360 Sassenagc

raw te , (es I l l1 4 0 snarit.p.
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ARTICLE 5 : Aucun autre numerotage West adrnis que celui prevu au present acte. Aucun changement ne peut etre

°pore que sur autorisation et sous le controle de l'autorite municipale.

ARTICLE 6 : Les infractions au present arrete seront constatCeset poursu ivies conformement aux lois.

ARTICLE 7 : Ampliation du present arrete sera transmise a:

Monsieur le Prefet de Mere,

Monsieur le chef de Brigade de la gendarmerie de Sassenage,

Monsieur le Commandant du Service departemental d'incendie et de secours de l'Isere,

Monsieur le President de Grenoble Alpes Metropole,

Monsieur le Receveur des Postes, aux Services d'Enedis, GRDF, du Cadastre, de France Telecom, l'INSEE, l'IGN, aux

Services Techniques Municipaux, au service etat-civil et a la Police Municipale, aux fins d'information ou d'execution

en ce guile concerne.

Fait a Sassenage, le 29 septembre 2021.

Pour le maire abseht, le ler adjuj

Jerome

4
Numero et date de publication:

OCT. 2021

Date de transmission au controle de legalite prefectural:
04 OCT. 2021
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N° 2021-245 - Objet: autorisation d'organiser une expo/bourse aux oiseaux sur
le domaine public les 9 et 10 octobre 2021 au gymnase des Pies

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU l'ensemble des articles L2122-24, L.2212-2, L.2112-5 et L. L.2213-1 A L.2213-6 du
Code general des collectivites territoriales,

VU les articles L. 2131-1 et L 2131-2 2° du Code general des collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2020-153 du 3 juillet 2020 donnant delegation A Monsieur Michel
VENDRA, 5eme adjoint au Maire, delegue aux Associations, au Sport et A la Culture,

VU le Code penal et, notamment ses articles 321-7, R321-9 A 14 et R610-5,

VU le Code du commerce et, notamment, ses articles L310-2, L310-5 et R310-8 A R310-
14 relatifs aux vente au deballage,

VU l'arrete modifie du 21 juillet 1992 fixant les modeles de registres prevus par le decret
n°88-1040 du 14 novembre 1988 relatif A la vente au deballage ou A l'echange de certains
objets mobiliers,

VU l'arrete du 9 janvier 2009 relatif A la declaration prealable des ventes au deballage,

VU l'arrete prefectoral n°2002-1952 en date du 6 mars 2002,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

VU la Loi n° 2021-1040 du 5 ao0t 2021 relative A la gestion de la crise sanitaire ;

VU le Decret n° 2021-1268 du 29 septembre 2021 pus pour l'application des articles 1 er et
16 de la loi n° 2021-1040 du 5 aoCit 2021 relative A la gestion de la crise sanitaire, rendant
obligatoire le presentation d'un passeport sanitaire valide pour acceder A une
exposition/vente aux oiseaux.

VU le Decret n° 2021-1059 du 7 aout 2021 modifiant le decret n° 2021-901 du 6 juillet 2021
relatif au traitement automatise de donnees a caractere personnel denomme
« convertisseur de certificats » ;

VU l'arrote prefectoral du 15 ao0t 2021 portant mesures visant A freiner la propagation du
virus Covid-19 dans le departement de l'Isere pour les personnes Agees de onze ans ou
plus, notamment lors des brocantes et ventes au deballage ;
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CONSIDERANT la demande de proceder a une expo/vente aux oiseaux au gymnase des
Pies presentee par l'association « Oiseau Club Dauphinois » representee par Monsieur
Laurian RAFFARD dOment habilitee a le representer en qualite de president,

CONSIDERANT que cette manifestation participe a la vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1 : L'association « Oiseaux Club Dauphinois », domiciliee au 200 Allee des
Jayets 38330 Montbonnot-Saint-Martin, est autorisee a organiser une
exposition bourse le samedi 9 octobre de 14h a 18h et le dimanche 10
octobre 2021 de 13h30 a 17h au gymnase des Pies a Sassenage.

ARTICLE 2: L'occupation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout
moment si les necessites du domaine public l'exigent, sans indemnites, les
droits des tiers devront etre respectes.

ARTICLE 3: L'association « Oiseau Club Dauphinois » devra creer et tenir un registre
special permettant l'identification des vendeurs occasionnels ou
professionnels. Ce registre, congu de maniere a ce que les feuilles soient
inamovibles, devra etre cote et paraphe avant la vente par le commissaire
de police ou par le Maire. II devra etre transmis a la Prefecture dans un delai
ne depassant pas huit jours spies la tenue de la manifestation.

ARTICLE 4 : L'association « Oiseau Club Dauphinois » devra se charger de toutes les
autorisations administratives necessaires a l'organisation de sa
manifestation, rendre les lieux, apres l'utilisation, en parfait etat de proprete
et contracter les assurances necessaires a l'exercice de son activite et des
biens pretes.

ARTICLE 5 : Affichage : R418-3 du code de la route
II est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur
les signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres
equipements interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique
egalement sur toutes les plantations, les trottoirs, les chaussees et dune
maniere generale sur tous les ouvrages situes dans les emprises du
domaine routier ou surplombant celui-ci.

ARTICLE 6 : II est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de
l'association et qu'elle est non cessible.

ARTICLE 7 : Compte tenu du contexte epidemique, l'association « Oiseau Club
Dauphinois » se doit, dans Is lutte contre le Covid-19, de se conformer aux
regles sanitaires en vigueur et de les faire appliquer. Un representant de
l'association organisatrice devra ainsi controler l'acces a l'espace de vente
au deballage par un controle de Is validite du passeport sanitaire des
participants et des clients.

ARTICLE 8 : Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
competentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet dune mise en fourriere.
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ARTICLE 9 : Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Michel VENDRA, 5eme adjoint au Maire, delegue aux associations,
au sport et a la culture,
Monsieur le Directeur des Services
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de
l'environnement,

ARTICLE 10: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite a
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur Laurian RAFFARD, president de l'association.

Fait a Sassenage, le 08 OCT. 2021
L'adjoint delegue aux Associations,
au Sport et a la Culture

Michel VENDRA

Notification a l'interesse le :
Numero d'acte prefectoral :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut faire !'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 ITIOiS a compter de sa
notification.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter
de sa notification.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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Le Mail? de la Commune de SASSENAGE (Isere)

VU Particle L2122-18 du Code General des Collectivitis Tem-toriales qui col!ftre au

Moire le pouvoir de deleguer tine panic de ses fonctions a tin ou plusieurs de ses adjoints

et, en cas d'empgchement de ceux-ci, a des membres du Conseil Municipal ;

ARRETE :

Article ler : Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS,
delegue, est delegue pour remplir les fonctions d'Officier d'Etat Civil, a
l'occasion du manage de Monsieur VILLAVERDE Thierry et Madame
PERILLEUX Emmanuelle devant etre celebre le samedi 27 novembre

2021 a16h00

Article 2 : Monsieur le Directeur General des Services est charge de

l'execution du present arrate.

Fait a Sassenaze. le 6 octobre 2021
4- J aelegue.

Le Maize,

Christiad:CbIGNE:

Pour  le M etr e empoch.le,

7

(i)
conseiller

Ville de Sassenage
B.P.31

38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairic@sassenage.fr

WWW.sassenage.ir
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/247

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin du Billery (entre la place de la Liberation et le n'23) et rue des Marronnieres (entre la

place de la Liberation et la rue de Belledonne) — Societe SPIE CityNetworks —Mise a jour des
equipement Orange - Section de voie et dependances du domaine public routier situees en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Ia loin *82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ; •
Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-publications/

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en Cant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe SPIE CityNetworks, domiciliee au 780, Route des Vernes, Pringy — 74 370 Annecy
de prodder a la mise a jour des equipements de la societe Orange sur le botiment de l'HOtel de Ville a !'aide
d'une nacelle.

CONSIDERANT la demande de la societe SPIE CityNetworks, domiciliee au 780, Route des Vernes, Pringy —
74370 Annecy de prodder a ía mise a jour des equipements de la societe Orange sur le batiment de l'Hotel de
Ville a l'aide d'une nacelle;

CONS1DERANT la configuration du chemin du Billery et de la rue des Marronnieres, notamment leurs
caracteristiques geometriques telles que la largeur des chaussees (rues tres &mites) de leurs dependances au

droit de la zone d'intervention de la saddle SPIE CityNetworkS;
Ville de Sassenage
B.131
38360 Sassenage

pour (no trir;ceirnOPiPpOur

OnlitSrD 0 810 038 360 )
im . 4, • 111, . . .

Fax : 04 76 53 52 17
mairicesassenage.fr
www.sassenage.fr
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le chemin du Billery et la Rue des Marronnieres seront fermees a la circulation des
vehicules (y compris des cycles) sur les abords du batiment de l'hotel de Ville. Les portions de voies
concernees sont les suivantes : entre la place de la Liberation et le 23 chemin du Billery et entre la
place de la Liberation et la rue de Belledonne. En aucun cas les portions de voles precitees ne
pourront etre barrees en meme temps. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type
BO qui sera implante a l'amont de la zone de chantier. Une pre-signalisation (panneau portant
l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre disposee au droit de l'intersection :

- Place de la Liberation, rue des Marronnieres;

- Rue des Marronnieres, rue de Belledonne ;

- Place de la Liberation, chemin du Billery;

- Chemin du Billery, rue des Blondes;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours (ainsi que les riverains, sauf
contrainte technique particuliere qui le justifierait) devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et autres proprietes du secteur desservies par le chemin du Billery et la rue des
Marronnieres ;

Article HI. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons sera interdite sur
les rue barrees, au droit de la zone de travaux. Un panneau portant la mention « trottoir barre» et
appuye, selon le cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a
l'amont de la portion du trottoir qui sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de
signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin
d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par
exemple la mention « pietons passez en face >) sera dispose en amont et en aval de la zone du
chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes

mobilite recluite qui dolt etre assuree en toute securite.

Article IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealoesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone 00 se
derouleront les travaux de la societe Spie CityNetworks, excepte pour ceux affectes au chantier.
Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type Nal..



Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 1 joursur la periode du 4
octobre 2021, 8h30, au 7 octobre 2021, 17h30, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu
egard a la densite des flux de circulation constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30.
Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire ('objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire ('objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire ('objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 1" octobre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Herve MADINIER.
Notifie le: L _40 20 2
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€

N° 2021 — 248 Arrete de police temporaire portant sur la reglementation de la
circulation et du stationnement a l'occasion de la fête du bourg et des couleurs
d'automne dimanche 7 novembre 2021

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

Vu les articles L310-1 a 7, R. 310-8 a 9, et R. 310-19 du Code du Commerce,

Vu la deliberation du conseil municipal de la ville de Sassenage Numero 9 du 10 juillet 2020,

CONSIDERANT que la fête du bourg et des couleurs d'automne, organise par le Centre
associatif Saint-Exupery de la Commune de Sassenage aura lieu le dimanche 7 novembre
2021, de 8h00 a 16h00 sur la voirie et autres espaces publics metropolitains et communaux;

CONSIDERANT que pour permettre le bon deroulement de cette manifestation et afin
d'assurer la securite des usagers ii y a lieu de reglementer Is circulation et le stationnement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee;

ARRETE.

Article I La circulation et le stationnement des vehicules seront interdits le dimanche 7
novembre 2021 de 6h00 a 19h00 sur les voiries et autres espaces publics figurants dans le
perimetre rue de la Republique (entre la rue de la Cure et la place Louis Reverdy), chemin
des Cuves, pre- des Cuves, place Louis Reverdy, rue Francois Gerin, route du Vercors (entre
la place Louis Reverdy et le quai du Furon devant les N° 3,5,7 et 9 route du Vercors,), parvis
Jean Louis Trintignant.

Article II : Le Parc Sasso Marconi sera exceptionnellement ouvert au stationnement du
vendredi 5 novembre a 16h au lundi 8 novembre a 8h.
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Article Ill : exposition-vente d'ceuvres d'art et de produits issus de l'artisanat au cours
de la manifestation:

Conformement au Code du Commerce:
1) Pour les artistes-particuliers qui participeront a l'exposition-vente, ii leur est demande
de fournir au Centre associatif Saint-Exupery une attestation sur l'honneur qu'ils n'ont pas
participe au cours de l'annee a plus de 2 ventes au deballage.
2) Pour les artistes disposant d'un statut de professionnels et qui participeront a la
vente, II n'est pas demande d'attestation sur l'honneur mais simplement de communiquer au
Centre Associatif Saint-Exupery leur numero d'immatriculation au registre du commerce.

Article IV: Une signalisation reglementaire sera mise en place par le service des festivites
de la Commune de Sassenage.

Article V: L'arrete municipal sera affiche au centre associatif Saint-Exupery.

Article VI:Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur.

Article VII : Le Maire de Sassenage, la Gendarmerie, et la Police Municipale sont charges,
chacun en ce qui les concerne, de l'application du present arrete.

Fait a SASSENAGE, 05 OCT. 2021

Numero d'affichage : 0

Pour le Maire absent,
Le premier/Adjoig -

Ine MERLE

'<IN \

.
N

N •

6 / 2

Date d'affichage : 05 OCT. 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contenfieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire ('objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans an delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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Arrete municipal

N° 2021 — 250 - Objet: Autorisation d'ouverture d'un debit de boisson
temporaire

LE MA1RE DE SASSENAGE,

VU le code des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et L. 2212-2
alineas 112 et 3,

VU le code de la sante publique et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1 et L. 3334-2,

VU l'arrete prefectoral n° 2013275-00010 du 2 octobre 2013 portant reglement general de
police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de ['Isere,

CONSIDERANT la demande formulee par Monsieur Laurent PERL1, president de l'USSTT,
d'installer un debit de boissons temporaire au gymnase Alexandre Fleming, a l'occasion du
tour n° 2 du criterium federal,

ARRETE

ARTICLE 1
Monsieur Laurent PERLI, domicilie 21 allee des Coquelicots a Sassenage (38360), president
de l'USSTT, est autorise é ouvrir un debit de boissons temporaire:

du samedi 20 novembre 2021 a 13 heures
au dimanche 21 novembre 2021 a 21 heures 3

au gymnase Alexandre Fleming
l'occasion du criterium federal tour n° 2

ARTICLE 2
Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete prefectoral n°
2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux prescriptions
imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre l'alcoolisme, repression de
l'ivresse publique, etc ..,)

ARTICLE 3
Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categoric : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits ou

de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de fermentation,
de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops, infusions, lait, café, the,
chocolat ;

- 2Ome categorie abrogee
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- 3erne categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, yin, biere,
cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, yin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits comprenant
moms de 18 degres d'alcool pur.

ARTICLE 4
Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage et Monsieur le
Directeur General des Services sont charges chacun en ce qui les concerne de l'execution du
present &rate.

Fait a Sassenage, le 4 octobre 2021

Pour le Maire absent,
le 1er adjoint,

Jerome MERLE

Notification a l'interesse le: 05/A0/2021

En application des articles R. 421-1 5 R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present effete (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un alai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire ('objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois Acompter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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Arrete municipal

N° 2021 — 251 - Objet: Autorisation d'ouverture d'un debit de boisson
ternporaire

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU le code des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et L. 2212-2
alineas 1, 2 et 3,

VU le code de la sante publique et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1 et L. 3334-2,

VU l'arrete prefectoral n° 2013275-00010 du 2 octobre 2013 portant reglement general de
police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de Mere,

CONSIDERANT la demande formulae par Monsieur Laurent PERLI, president de l'USSTT,
d'installer un debit de boissons temporaire au gymnase Alexandre Fleming, a ('occasion du
tour n° 3 du criterium federal,

ARRETE

6.)

ARTICLE 1
Monsieur Laurent PERU, domicilie 21 allee des Coquelicots a Sassenage (38360), president
de l'USSTT, est autorise a ouvrir un debit de boissons temporaire:

du samedi 29 janvier 2022 a 13 heures
au dimanche 30 janvier 2022 a 21 heures

au gymnase Alexandre Fleming
('occasion du criterium federal tour n° 3

ARTICLE 2
Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete prefectoral n°
2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux prescriptions
imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre l'alcoolisme, repression de
l'ivresse publique, etc ...)

ARTICLE 3
Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits ou

de legumes non ferment6s ou ne comportant pas, a la suite dun d6but de fermentation,
de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops, infusions, lait, cafe, the,
chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
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- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, yin, biere,
cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, yin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits comprenant
moms de 18 degres d'alcool pur.

ARTICLE 4
Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage et Monsieur le
Directeur General des Services sont charges chacun en ce qui les concerne de l'execution du
present arrete.

Fait a Sassenage, le 4 octobre 2021

Pour le Maire absent,
le ler adjoint,

Jerome MERLE

Notification a l'interesse le: 05/413/2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois 5 compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois 6 compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans cc cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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Arrete municipal

N° 2021 — 252 - Objet: Autorisation d'ouverture d'un debit de boisson
temporaire

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU le code des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et L. 2212-2
alineas 1, 2 et 3,

VU le code de la sante publique et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1 et L. 3334-2,

VU l'arrete prefectoral n° 2013275-00010 du 2 octobre 2013 portant reglement general de
police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,

CONSIDERANT la demande formulee par Monsieur Laurent PERLI, president de l'USSTT,
d'installer un debit de boissons temporaire au gymnase Alexandre Fleming, a l'occasion du
tour n° 3 du criterium federal,

ARRETE

ARTICLEI
Monsieur Laurent PERLI, domicilie 21 allee des Coquelicots a Sassenage (38360), president
de l'USSTT, est autorise a ouvrir un debit de boissons temporaire:

du samedi 19 mars 2022 a13 heures
au dimanche 20 mars 2022 a 21 heures

au gynnnase Alexandre Fleming 2

l'occasion du criterium federal tour n° 4

ARTICLE 2
Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete prefectoral n°
2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux prescriptions
imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre l'alcoolisme, repression de
l'ivresse publique, etc ...)

ARTICLE 3
Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie boissons sans alcool : eaux miner-ales ou gazeifiees, jus de fruits ou

de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite dun debut de fermentation,
de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops, infusions, lait, café, the,
chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
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3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, yin, biere,
cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, yin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits comprenant
moms de 18 degres d'alcool pur.

ARTICLE 4
Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage et Monsieur le
Directeur General des Services sont charges chacun en ce qui les concerne de l'execution du
present arrete.

Fait a Sassenage, le 4 octobre 2021

Pour le Maire absent,
le ler adjoint,

Jerome MERLE

Notification a l'interesse le: 05/40/2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela/ de 2
mois 5 compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet dun recours qracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires é compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

N° 2021 - 253 — Arrete de police temporaire portant sur la reglementation du
stationnement a l'occasion de la fête de la nature Parc Sasso Marconi

LE MAIRE DE SASS ENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

Vu les articles L.310-1 a 7, R. 310-8 a 9, et R. 310-19 du Code du Commerce,

Vu la deliberation du conseil municipal de la ville de Sassenage Numero 9 du 10 juillet 2020

CONSIDERANT que la fête de la nature, organisee par le Centre associatif Saint-Exupery
de la Commune de Sassenage aura lieu le dimanche 17 octobre de 11h30 a 17h30, Parc
Sasso Marconi;

CONSEDERANT que pour permettre le bon deroulement de cette manifestation et afin
d'assurer la securite des usagers II y a lieu de reglementer le stationnement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee;

ARRETE.

Article!: l'arrete n°2021-163 du 16 juillet 2021 est retire. La Fête de la Nature n'a pas pu avoir
lieu le 26 septembre 2021. II est remplace par le present arrete municipal. »

Article II :. Le stationnement des vehicules sera interdit :

Sur le parking derriere l'ecole de musique, le dimanche 17 octobre de 6h a 20h

Article III : Une signalisation reglementaire sera mise en place par le service des festivites
de la Commune de Sassenage.

Article IV: L'arrete municipal sera affiche au centre associatif Saint-Exupery.

Article V: Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur.

Article VI: Les stands necessaires a la manifestation seront installes par le service
Evenementiel Logistique de la Ville de Sassenage.
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Article : exposition-vente au cours de la manifestation:
Conformement au Code du Commerce:
Pour les exposants ayant un statut de professionnels participants a la vente, il est
demande de communiquer au Centre Associatif Saint-Exupery leur numero d'immatriculation
au registre du commerce.

Article VIII: Le Maire de Sassenage, la Gendarmerie, et la Police Municipale sont charges,
chacun en ce qui les concerne, de l'application du present arrete.

Fait a SASSENAGE, n 5 OCT. 2021

Numero d'affichage :

Pour le Maire absent,
Le premier Adj9int

Jér

Date d'affichage : 05 OCT. 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present effete (ou la presente
decision) peut faire ('objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire robjet d'un recours dracieux aupres de son auteur, dans un dotal de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans cc cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/254

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D 1532 Avenue de Valence, au droit du pont en franchissement du Furon - Courtois Sondages —
Sondages geotechniques sur l'ouvrage d'art — Sections de voies et dependances du domaine public

routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriole de la Republique;

Vu les articles L2213-1 a L.2213-4du Code Geneial des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et !'administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 module);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre

2007 (document teMchargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-

municipaleipublications/autres-publicationsa

Vu l'arrete municipal n" 2019-106 du 18 ovril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune

de Sassenage;
Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller

municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le

pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en dote du 06/10/2021;
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Vu la demande de la societe Courtois Sondages, domiciliée, Z1 de Grange Neuve - 38790 Diemoz de proceder

des sondages geotechniques sur to pont sur de la R.D 1532 en franchissement du Furon identifie;

CONSIDERANT la configuration de la R.D 1532 au droit du pont en franchissement du Furon, notamment ses
caracteristiques geornetriques telles quo la largeur de la chaussee et de ses dependances au droit de la zone

d'intervention de la societe Courtois Sondages;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur la R.D 1532, au droit du pont en franchissement du Furon;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Valence - R.D 1532 - sera recluite a hauteur

de la zone d'intervention de la societe Courtois Sondages. Cette restriction sera materialisee par des

panneaux du type A3 (A3a et ou A3b) qui seront implantes a l'amont de la zone concernee par les

travaux de reconnaissance structurelle.

Une circulation alternee sera mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par signaux

manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation

prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles), soit par

feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas
mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule

par une signalisation lumineuse tricolore, a savoir :

- Carrefour entre la R.D 1532, la rue Francois Gerin et la rue du Gua ;

- Carrefour entre la RD 1532, l'Allee du Château et le chemin de la Rollandiere.

La Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de

circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de tout ou partie des
signalisations lumineuses implantee a l'approche de la zone de travaux.

Le cas echeant, cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri
Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire
communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present

arrete de police.

Article II. Lors de son intervention, la societe Courtois Sondages devra veiller a garder le

gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur

45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention oi la vitesse maximale

actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de

l'intervention. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type 814 portant la mention

(< 30 » dispose a l'amont de la zone oil se derouleront les travaux. En sortie de la zone d'intervention

un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si la limitation

de vitesse permanente en vigueur sur cette partie de la R.D 1532 est differente de 30km/h.



Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les sondages geotechniques, excepte pour ceux affectes au chantier de la societe
Courtois Sondages. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours ainsi que les riverains devront
pouvoir acceder al'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par la R.D
1532 (avenue de Valence) ;

Article VI. Pendant toute la duree de l'intervention, l'entreprise Courtois Sondages devra
veiller a maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et autres batiments qui jouxtent la zone oü les investigations structurelles doivent etre
realisees sur le pont de la R.D 1532. II en sera de meme au droit du debouche de l'espace dedie aux
cycles et pietons sur l'avenue de Valence, en limite Nord de la zone de sondages, afin de permettre a
ces usagers de traverser la vole en toute securite.

Article VII. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite au droit de la zone de sondages. Le cas echeant un panneau portant la mention
« trottoir barre» et appuye, selon le cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO)

sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui sera ferme a la circulation pietonne. Cet
element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette
restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le
present article. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou de plusieurs panneaux
portant par exemple la mention « pietons passez en face)) sera dispose en amont et en aval de la
zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite recluite qui dolt etre assuree en toute securite.

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'avenue de Valence — R.D 1532, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par l'intervention precitee.

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre le r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul



responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 18 octobre 2021, 9h00, au 8
novembre 2021, 16h00, sur la plage horaire quotidienne de 9h00 -16h exclusivement. Par ailleurs, si
les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier ;

Article XII.
chantier ;

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut fake l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 20 2 -/-

Fait a Sassenage, le 7 octobre 2021.

Le conseiller deleguA au Patrimoine,„a"Batiments,
Tra14ux obtes

12fritg
V251500KESATT



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/255

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. Prolongation de l'arrete n°2021/247

Chemin du Billery (entre la place de la Liberation et le n°23) et rue des Marronnieres (entre la

place de la Liberation et la rue de Belledonne) — Societe SPIE CityNetworks — Mise a jour des
equipements de telephonie de la societe Orange installes sur le batiment de l'Hotel de ville de

Sassenage - Section de vole et dependances du domaine public routier metropolitain situees en

partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu in loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 aorit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des CollectivItes Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporoire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publicationsiautres-pu blications/

Vu l'arrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu Parrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n°2021/247 du ler octobre 2021 autorisant la societe SPlE City Networks, domiciliee 780,
Route des Vernes, Pringy — 74 370 Annecy de mettre en place ponctuellement et tern porairement des
restrictions de circulation et de stationnement sur le chemin du Billery et la rue des Marronnieres afin de
pro ceder a la mise b jour des equipements de telephonie de la societe Orange installes sur le bOtiment de l'Hotel
de Ville de Sassenage;

Vu la demande de la societe SP1E City Networks, eu egard contraintes d'intervention rencontrees, de disposer
d'une periode d'intervention plus importante pour proceder b la mise b jour des equipements de telephonies de
la societe Orange installes sur le beitiment de Pl-latel de Ville de Sassenage b l'aide d'une nacelle; Ville de Sassenage

B.P. 31
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CONSIDERANT que pour permettre a la societe SPIE City Networks de poursuivre ses prestations ii y a lieu de
prolonger la reglementation de la circulation et du stationnement sur le chemin du Billery et la rue des
Marronnieres au droit de la zone d'intervention ;

CONSIDERANT la configuration du chemin du Billery et de la rue des Marronnieres, notamment leurs
caracteristiques geometriques telles que la largeur des chaussees (rues tres etroites) de leurs dependances au

droit de la zone d'intervention de la societe SPIE City Networks;

CONSIDERANT l'arrete municipal rr2021/247 du ler octobre 2021 relatif a la mise en place de restrictions de
circulation sur le chemin du Billery (entre la place de la Liberaiton et le n`23) et la rue des Marronnieres (entre la
place de la Liberation et la rue de Belledonne) qu'il convient de prolonger;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'ensemble des dispositions prevues dans l'arrete Municipal n°2021 -247 du 1"
octobre 2021 sont prolongees et applicables pendant 2 jours, consecutifs ou non, jusqu'au 11
octobre 2021, 18h00.

Article II.
du chantier ;

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur les lieux

Article III. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article V. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : - 7 OCT. 2021

Fait a Sassenage, le 5 octobre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites' A

C
Nerve MADlivf.ti"-





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/256

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEM ENT.

Rue des Engenieres, a hauteur de l'intersection avec la R.D 1532 — Societe Citeos EEE AD —
Raccordement sur le reseau de distribution en electricite d'Enedis - Voie, ou section de vole, et
dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 mat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411 -Get L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-
municipale/publications/autres-publications/);

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADIN1ER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine,

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134 Dardilly cedex - de
realiser un raccordement sur le reseau de distribution en electricite d'ENED1S au droit du n0 1 de la rue des
Engenieres, a Sassenage;

CONS1DERANT la configuration de la rue des Engenieres, notamment la largeur de la voie, ('absence de trottoir,
la presence de 2 occotements et la proximite de son intersection avec l'avenue de Valence — R.D 1532 - au droit
de la zone d'intervention de la societe Citeos EEE AD;

Ville de Sassenage
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CONSIDERANT que la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134
Dardilly cedex - de realiser un raccordement sur le reseau de distribution en electricite d'ENEDIS au droit du n° I
rue des Engenieres, a Sassenage, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de
stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue des Engenieres sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou

A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe Citeos EEE AD.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voies, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Quelle que soit la solution qui sera mise en
ceuvre celle-ci devra soigneusement prendre en compte la presence de 2 intersections situdes a
proximite immediate de la zone de travaux : le carrefour entre la rue des Engenieres et ('impasse des
Engenieres, ainsi que le carrefour entre la rue des Engenieres et l'avenue de Valence - R.D 1532.

Article II. Le stationnement des vehicules sera interdit dans la zone du chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1. Les vehicules affect& au
chantier seront autorises a station ner sur la chaussee, dans ('em prise de la zone ou se derouleront
les travaux.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours et les riverains devront pouvoir
acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue des Engenieres.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
15km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 15 >> disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 15 km/h;

Article V. Pendant toute la duree de ('intervention, l'entreprise Citeos EEE AD devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
proprietes qui jouxtent la zone ob les travaux doivent etre realises. 11 en sera de meme au droit des
debouches de ('impasse des Engenieres sur la rue des Engenieres et de cette derniere sur la R.D
1532, afin de permettre a ('ensemble des usagers de franchir les carrefours precites en toute

securite.

Article VI. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite au droit de la zone de travaux. Le cas echeant, un panneau portant la mention « circulation
pietonne interdite » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO)

sera mis en place a l'amont de la portion de l'accotement qui sera ferme a la circulation pietonne.
Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de
cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le



present article. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou de plusieurs panneaux
portant par exemple la mention « pietons passez en face )> sera dispose en amont et en aval de la
zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y connpris des
personnes a mobilite recluite qui doit etre assuree en toute securite.

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la genie partie du livre
le r de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des nnesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 11 octobre 2021, 8h00, au 12
Novembre 2021, a 17h00, sur une periode, consecutive ou non, de 7 jours. Par ailleurs, si les
conditions requises pour assurer la securite des •usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformernent
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois 5
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 7 octobre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux

obilites, '

Notifie le: A L 4c) 0 z



RePUBIA

Arrete municipal

Envoye en prefecture le 14/10/2021

Recu en prefecture le 14/10/2021

Affiche le 14/10/2021

ID: 038-213804743-20211012-ARR2021257-AR

N°2021 - 257 Objet: Interruption de l'alimentation en eau du canal d'irrigation des
Buissieres.

Le Ma ire de Sassenage,

VU les articles L. 2212-1 et L. 2213-29 du Code general des collectivites territoriales,

VU l'article L. 2131-2 2° du Code general des collectivites territoriales,

CONS1DERANT la presence d'humidite dans les habitations sises n°55 et n°57 rue de la Republique,

CONS1DERANT que le canal d'irrigation des Buissieres » dont la prise d'eau se situe sur le Furon, et
exploite par EDF, longe en limite Quest plusieurs proprietes du village, dont le parc notre dame propriete
corninunale, et les habitations privees susrnentionnees, puis s'ecoule en direction du secteur dit de la

Falaise »,

CONSUDERANT la necessite pour les proprietaires riverains de l'ouvrage de proceder a des interventions
d'entretien (confortement des berges du canal...),

CONS1DERANT qu'a titre preventif la Commune de Sassenage souhaiterait fermer temporairement ce
canal d'irrigation afin de limiter les eventuelles arrivees d'eau souterraine au droit des habitations
susnommees qui pourraient etre en lien avec cet ouvrage, d'une part, et de permettre les operations
d'entretien de l'ouvrage, d'autre part,

ARRETE

Article 1: L'alimentation en eau du canal d'irrigation des « Buissieres », dont la prise d'eau se situe sur le
Furon, sera coupee pendant la periode du 19 octobre 2021, en journee, au 8 mars 2022, en journee.

Article 2 :Le present arrete sera transcrit au registre des arretes de la mairie et copie en sera adressee a M. le
Prefet de l'Isere, ainsi qu'a Electricite De France.

Article 3: En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans in delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage. U peut egalement faire ('objet d'un recours gracieux
aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas,
ha delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision
de ('administration.

Fait a Sassenage, le 12 octobre 2021

Transmission en Prefecture le:
Affichage n°
N° d'acte

1 4 OCT. 2021

Le Maire,

i-(istian COIGNE.
ilk de Sasscnagc
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REPUBLIOTT FRAKAISE

Arrete municipal

N° 2021 — 258 - Objet: Autorisation d'ouverture d'un debit de boisson
ternporaire

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU le code des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et L. 2212-2
alineas 1, 2 et 3,

VU le code de la sante publique et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1 et L. 3334-2,

VU l'arrete prefectoral n° 2013275-00010 du 2 octobre 2013 portant reglement general de
police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,

CONSIDERANT la demande formulee par Madame Isabelle THIAULT, presidente de
l'harmonie Echo des Cuves, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion de la fête
de la nature 2021,

ARRETE

ARTICLE 1
L'association Harmonie Echo des Cuves, sise 4 bis square de la liberation, representee par
Madame Isabelle TH1AULT, sa presidente, est autorisee a ouvrir un debit de boissons
temporaire:

le dimanche 17 octobre 2021
de 9h00 a 19h00

au parc Sasso Marconi
l'occasion de la Fête de la Nature 2021

ARTICLE 2
Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete prefectoral n°
2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux prescriptions
imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre l'alcoolisme, repression de
l'ivresse publique, etc ...)

ARTICLE 3
Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits ou

de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite dun debut de fermentation,
de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops, infusions, lait, café, the,
chocolat ;

- 2eme categoric : abrogee

F
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- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, yin, biere,
. cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3

degres d'alcool, yin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits comprenant
mains de 18 degres d'alcool pur.

ARTICLE 4
Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage et Monsieur le
Directeur General des Services sont charges chacun en ce qui les concerne de l'execution du
present arrete.

Fait a Sassenage, le .7 octobre 2021

Le Maire,
Christian COIGNE

Notification a l'interesse le: 08/10/2021

En application des articles R. 421-1 5 R. 421-7 du code des juridict ions administratives, le present art-6M,(oula presente
decision) peut faire l'objet dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
11 peut faire egalement faire ('objet dun recours ciracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires 5 compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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Monsieur le Make,

Je soussigne(e) (1)...THIAULT Isabelle.

Domicilie(e) 7 rue Hector Berlioz 38360 SASSENAGE

tel 06 71 62 82 42

Agissant en tant que (2) . . . ......Presidente

de l'harmonie Echo des Cuves...

Adresse......4 bis square de la liberation 38360 SASSENAGE...

ai rhonneur de solliciter de votte bienveillance Pautothsation d'etablit un debit de boissons temporaire
(4) . .

PARC SASSO MARCONI SASSENAGE . . . . . . . . . . . . . . .

Du dimanche 17 Octobre 2021 9 heures

au dimanche 17 octobre 19 heures.

l'occasion de)... FE FE DE LA NATURE

(1) Nom, prenoms, domicile

(2) President, Secretaire, Tresorier,

(3) Nom de l'association ou du club

(4) Indiquer le lieu

(5) lndiquer le motif: foire, vente de charite,

Sassenage le 05 Octobre 2021

Signature

- - - - - -r ia t i

ier mum : Boissons sans alcool eaux miner ales ou  gazeifiees ;  ju s dc fr u it s ou  de legumes non

fer mentes, limonades, s ir ops, infusions, lait , café, the chocolat.

0 3' MIN : Boissons fcr mentees non distillees (vin , b ier e, cidr e, poir e, vins doux natur els  beneficiant du

r egime fiscal des vins, cr èmes de cassis), jusqu' a 12°.

Boissons alcoolisees :  Vins doux natu r els, viii de liqueur  et  aper it if a  base de vin , liqueur s de fr aise, de

fr amboise, de cassis, de cer iscs, jusqu ' a 18°.



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/259

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

AIlee de la Fork — Societe Citeos EEE AD— Reparation en souterrain du reseau de distribution en
electricite d'Enedis - Voie, ou section de voie, et dependances du domaine prive routier ouvert a la
circulation publique situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin '82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative 6 la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu Ia Jo! n* 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 6 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable a l'aide du lien suivant https://www.sassenage.frbie-
municipalebublicationsiautres-publicationsa

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenoge ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Make dons les domaines du patrimoine,

Vu Partite municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134 Dardilly cedex - de
realiser une reparation en souterrain du reseau de distribution en electricite d'ENEDIS, All& de la Foret, a
Sassenage;

CONSIDERANT la configuration de l'allee de la Foret, notamment la largeur de la vole, au droit de la zone
d'intervention de la societe Citeos EEE AD;

CONSIDERANT que la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134
Dardilly cedex - de realiser une reparation en souterrain du reseau de distribution en electricite d'ENEDISrAdueei-v me-e Sassenage
de la Fora, a Sassenage, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de stationnemsipaiti
droit de la zone d'intervention; 38360 Sassenagc
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Allee de la Fork sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe Citeos EEE AD.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une Cu l'autre des
voies, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. Le stationnement des vehicules sera interdit dans la zone du chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1. Les vehicules affectes au
chantier seront autorises a stationner sur la chaussee, dans l'emprise de la zone ou se derouleront
les travaux.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours et les riverains devront pouvoir
acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par l'Allee de la Fork.

Article IV. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite au droit de la zone de travaux. Le cas echeant un panneau portant la mention « circulation
pietonne interdite » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO)

sera mis en place a l'amont de la portion de l'accotement qui sera ferme a la circulation pietonne.
Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de
cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le
present article. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou de plusieurs panneaux
portant par exemple la mention « pietons passez en face)) sera dispose en amont et en aval de la
zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en toute securite.

Article V. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
15km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 15 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 15 km/h;

Article VI. Pendant toute la duree de l'intervention, l'entreprise Citeos EEE AD devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
proprietes qui jouxtent la zone oil les travaux doivent etre realises.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre le r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul



responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 12 octobre 2021, 8h00, au 12

Novembre 2021, a 17h00, sur une periode d'intervention, consecutive ou non, de 5 jours. Par

ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie

des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article IX.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 8 octobre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux

mobilites,

Notifie le : -4,V„ _ ---(0 , 2. 0 -Z i -





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/260

bAssena

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Chamechaude. Societe Loxam — Intervention sur antennes relais de telephonie - Vole, ou
section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain situdes en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin' 2015-991 du 7 (writ 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et 1 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenageitivie-municipalejpublications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n°2018-164 du 16 cm& 2018 portant reglementation de la circulation et du stationnement
des poids-lourds sur les voies ou partie(s) de voles publiques metropolitaines situees en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu l'arrete municipal n' 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au tronsfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Loxam Access PL, domiciliee 18/20 rue d'Arsonval —69 880 Chassieu a l'occasion
de travaux que dolt entreprendre la societe Spie sur les antennes relais de l'operateur BOUYGUES implantees
sur le Pyloric. situe 2, rue Francois Blumet de pouvoir stationner une nacelle elevatrice en bordure de la rue de
Chamechaude, au droit des equipements ;

CONS1DERANT la configuration de la Rue de Chamechaude, notamment ses caracteristiques geometriques
telles que la largeur etroite de so chaussee au droll de la zone d'intervention, la presence de places de
stationnement sur les bards Nord et Sud de la vole, d'un accotement sur so limite Nord et l'absence de trottoir
au point de stationnement prevu de la nacelle de la societe Loxam. Ville de Sassenage

B.P. 31
38360 Sassenage
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CONSIDERANT la demande de la societe Loxam, domiciliee 18/20 rue de d'Arsonval — 69 880 Chassieu
l'occasion de travaux que dolt effectuer la societe Spie sur les antennes relais de l'operateur BOUYGUES
implantees sur le PylOne situe 2, rue Francois Blumet a l'aide d'une nacelle elevatrice qui sera stationnee en
bordure de la rue de Chamechaude, au pied des equipements.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Chamechaude sera reduite a hauteur de la
zone de stationnement de la nacelle de la societe Loxam. Cette restriction sera material's& par un
ou plusieurs panneaux du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera(ont) implante(s) a l'amont de la portion
de vole concern& par le chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre de la
vole), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. Si le chantier l'impose la circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la
zone de chantier. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau
portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. Pendant l'intervention de la societe Loxam le stationnement des vehicules sera
interdit sur 2 emplacements longitudinaux implantes cote Nord de la rue de Chamechaude et sur 4
emplacements positionnes sur le cote Sud de la chaussee afin de permettre le stationnement d'une
nacelle et le maintien de la circulation des usagers au droit de la zone d'intervention.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations, locaux et autres proprietes du secteur. ll en sera de meme pour les
riverains (habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne
permettrait pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des
ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la rue de Chamechaude concern& par la
restriction de circulation.

Article V. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent la rue de Chamechaude a hauteur de la zone
d'intervention;

Article VI. La vitesse des vehicules pourra etre abaissee a 15 km/h dans l'emprise et a
l'approche de la zone de chantier. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du
type B14 portant la mention « 15 ». Un panneau ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en
place en sortie de la zone de travaux.



Article VII. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type 83. Un panneau ou plusieurs panneaux du type
631 seront mis en place en sortie de la zone de travaux ;

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre le r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 19 octobre 2021, de 9h00
18h00. Par ailleurs, Si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le
chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:

Fait a Sassenage, le 12 octobre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et aux
Mobilites,

Verve MOinie.ri



R1tPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/261

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Arthur Rimbaud, a hauteur de l'intersection avec la R.D 1532 — Societe Citeos EEE AD —
Raccordement sur le reseau de distribution en electricite d'Enedis - Vole, ou section de vole, et

dependances du domaine public routier metropolitain situdes en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n'82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ?action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable b l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-
municipalebublications/autres-publicationsn;

Vu l'arrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Make de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies b la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134 Dardilly cedex - de
realiser un raccordement sur le reseau de distribution en electricite d'ENEDIS, rue Arthur Rimbaud, a Sassenage,
b hauteur de son intersection avec l'avenue de Valence — R.D 1532;

CONS1DERANT la configuration de la rue Arthur Rimbaud, notamment la largeur de la chaussee, la presence
d'un cheminement destine aux pietons en limite Sud, d'un accotement en limite Nord et la proximite de son
intersection avec l'avenue de Valence — R.D 1532 - au droit de la zone d'intervention de la societe Citeos EEE
AD;

Ville de Sassenage
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CONSIDERANT que la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sagelink — 69134
Dardilly cedex - de realiser un raccordement sur le reseau de distribution en electricite d'ENEDIS, rue Arthur
Rimbaud, a Sassenage, a hauteur de son intersection avec l'avenue de Valence - R.D 1532 -, necessite de mettre
en place des restrictions de circulation et de stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Arthur Rimbaud sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe Citeos EEE AD.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee par un
homme trafic avec des signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18
et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une
ou l'autre des voies, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Quelle que soit la solution qui
sera mise en ceuvre celle-ci devra soigneusement prendre en compte la presence de l'intersection
avec l'avenue de Valence — RD 1532.

Si la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que
l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore, notamment :

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Rimbaud et la rue du Routoire;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de

l'exploitation de ces equipements sur le  territoire communal. Cette intervention sera diligentee et

financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Le stationnement des vehicules sera interdit dans la zone du chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1. Les vehicules affectes au
chantier seront autorises a stationner sur la chaussee, dans l'emprise de la zone oz se derouleront
les travaux.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours et les riverains devront pouvoir
acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue Arthur
Rimbaud.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
15km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention

15 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type 631 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 15 km/h;



Article V. Pendant toute la duree de ('intervention, l'entreprise Citeos EEE AD devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
proprietes qui jouxtent la zone ou les travaux doivent etre realises. II en sera de merne au droit des
debouches de la rue Arthur Rimbaud et de cette derniere sur la R.D 1532, afin de permettre
l'ensemble des usagers de franchir le carrefour precite en toute securite.

Article VI. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le cheminement qui jouxte la
zone d'intervention de la societe Citeos EEE AD sur le cote Sud de la rue Arthur Rimbaud. Le cas
echant, un itineraire de deviation materialise par ('installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de chaque zone d'intervention afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee
par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...). En fonction de l'avancement des travaux, la
circulation des cycles pourra etre reglementee par homme trafic.

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8"" partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 18 octobre 2021, 8h00, au 18
Novembre 2021, a 17h00, sur une periode, consecutive ou non, de 3 jours. Par ailleurs, si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire ('objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 13 octobre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

Nerve Madinier.

Notifie le: -



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/262

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532 - a ti-a.uteur de son intersection avec la rue des Engenieres.
Refection du trottoir Ouest — Societe Guintoli Isere — Vole, ou section de vole, et dependances du
domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 porta-ni nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant : https://vvww.sassenaze.frivie-municipale/publications/autres-

publications0;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril-2019 modifiant les limites de la partie agglomethe de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date 13/10/2021;

Vu la demande de la societe Guintoli Isere domiciliee TSA 70011 — 69134 Dardilly cedex, de prodder a la
refection du trottoir situe en bordure Quest de la R.D 1532, a hauteur de son intersection avec la rue des
Engenieres ;
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CONS1DERANT la configuration de l'avenue de Valence - R.D 1532 — a hauteur de son intersection avec la rue
des Engenieres, notamment ses caracteristiques geometriques telles que la largeur de la chaussee et de ses
dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Guintoli lsere telle que precedemment decrite;

CONS1DERANT la densite de circulation constatee sur l'avenue de Valence - R.D 1532 — a hauteur de son
intersection avec la rue des Engenieres et a l'approche du carrefour avec la rue de Clemenciere et le chemin du
Clapero.

CONS1DERANT que les travaux destines a la refection du trottoir Quest de l'avenue de Valence, a hauteur de son
intersection avec la rue des Engenieres, par la societe Guintoli Isere, necessitent la fermeture de la voie Quest et
du trottoir attenant, la mise en place d'une circulation altemee et d'une interdiction de stationner, l'ensemble
au droit de la zone d'intervention;

CONS1DERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Valence - R.D 1532 - sera reduite a hauteur
de la zone de travaux de la societe Guintoli Isere. Cette restriction sera materialisee par un panneau
du type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de vole concernee par l'intervention ;

Une circulation alternee sera mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regule soit par signaux
manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation
prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles), soit par
feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en oeuvre du dernier cas
mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule
par une signalisation lumineuse tricolore, a savoir :

- Intersection entre l'avenue de Valence - R.D 1532 — la rue de Clemenciere et le chemin du
Clapero ;

La Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. Le cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise intervenante.

Article II. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention ob la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. A la sortie de la zone d'intervention un cu plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si la limitation de vitesse
permanente en vigueur sur cette partie de la R.D 1532 est differente de 30km/h ;

Article III. La circulation des pietons sera interdite sur le trottoir implante en limite Ouest de
l'avenue de Valence R.D 1532, dans l'emprise de la zone de travaux. Un panneau portant la mention
(trottoir barre» appuye, selon le cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO) qui
sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir et de l'accotement qui sera fermee a la



circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra "etre complete par un panonceau qui
precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des
restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite qui doit etre assuree en
toute securite;

Article IV. Lors de son intervention sur la R.D 1532 (avenue de Valence) la societe Guintoli
Isere devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :
categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ()CI se
derouleront les travaux de refection du trottoir, excepte pour ceux affectes au chantier de la societe
Toutenvert. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'avenue de Valence — R.D 1532 -, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VII. - Pendant la duree des travaux de la societe Guintoli Isere les services de secours
devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et autres proprietes situees au droit de la zone
d'intervention. II en sera de meme pour les riverains (habitants, usagers, salaries et autres
personnels...) qui devront etre en mesure d'acceder aux habitations, batiments administratifs et
locaux d'activites desservis par l' avenue de Valence — R.D 1532;

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué, sur la periode qui s'etale du18
octobre 2021, 8h30, au 22 octobre 2021, 17h30, et dans le respect des creneaux horaires
journaliers decrits ci-apres pour toute intervention sur la R.D 1532eu egard a la densite des flux de
circulation constatee sur cette voie : 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30.Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier;

Article X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par chacun des beneficiaires, sur
le lieu du chantier.



Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. 11 peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a cornpter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 13 octobre 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

Herve MADINIER.

Notifie le: _(1_07



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/263

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin du Neron, a hauteur du n°6— Societe Citeos EEE AD — Raccordement en souterrain sur le
reseau de distribution en electricite d'Enedis - Vole, ou section de voie, et dependances du

domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des conipetences entre les communes, les
departements, les regions et Pet-at ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Gout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modrfie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable b l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-
municipaleipublications/autres-publicationsn;

Vu Parrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine,

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134 Dardilly cedex - de
realiser un raccordement sur le reseau de distribution en electricite d'ENEDIS au droit du n0 6 Chemin du Neron,
b Sassenage;

CONSIDERANT la configuration du chemin du Neron, notamment la largeur de la chaussee, l'absence de
trottoir, la presence de 2 accotements au droit de la zone d'intervention de la societe Citeos EEE AD;
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CONSIDERANT que la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134
Dardilly cedex - de realiser un raccordement sur le reseau de distribution en electricite d'ENEDIS au draft du n° 6
chemin du Neron, a Sassenage, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement
au draft de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Pendant l'intervention de la Societe Citeos le chemin du Neron sera ferme a la
circulation de l'ensemble des vehicules. Cette mesure concerne la portion de la voie comprise entre
le n°4 et le n°6.

Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BO ou B1 (selon le cas) qui sera
positionne :

- Entre le n°4 et le n°6, pour le cote Est de la zone de travaux, et a hauteur du n°6b, pour le
cote Ouest du chantier.

Par ailleurs, une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre
disposee au droit des carrefours suivants :

- Intersection entre le chemin du Billery et le chemin du Paget;

- Intersection entre le chemin du Paget et le chemin du Neron, a l'extremite Est du chemin du Paget;

- Intersection entre le chemin du Neron et la Rue Francois Blumet ;

Article II. Le stationnement des vehicules sera interdit dans la zone du chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1. Les vehicules affectes au
chantier seront autorises a stationner sur la chaussee, dans l'emprise de la zone ou se derouleront
les travaux.

Article Ill. Pendant la duree du chantier les services de secours et les riverains devront pouvoir
acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par le chemin du Neron.

Article IV. Pendant toute la duree de l'intervention, l'entreprise Citeos EEE AD devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
proprietes qui jouxtent la zone ob les travaux doivent etre realises. 11 en sera de meme au droit des
afin de permettre a l'ensemble des usagers de franchir les carrefours precites en toute securite.

Article V. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite au droit de la zone de travaux. Le cas echeant, un panneau portant la mention « circulation
pietonne interdite » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO)

sera mis en place a l'amont de la portion de l'accotement qui sera ferme a la circulation pietonne.
Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de
cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le
present article. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou de plusieurs panneaux
portant par exemple la mention « pie-tons passez en face >> sera dispose en amont et en aval de la
zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en toute securite.



Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre le r de
('instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 27 octobre 2021, 8h00, au 5
Novembre 2021, a 17h00, sur une periode, consecutive ou non, de 3 jours. Par ailleurs, Si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a cornpter d'une nouvelle decision de ['administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ('application du present arrete.

Notifie le: L.

Fait a Sassenage, le 13 octobre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
AnnkilitAc
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/264

ARRETE DE POLICE PORTANT RtGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans - RD 1532, du n°4 au N°58 et intersections avec les voles suivantes : rue de

l'Argentiere, rue des Pies, rue des Buissieres, rue Mozart, rue Hector Berlioz, rue du Moucherotte,

rue et chemin du Vinay, rue de la Republique, et chemin du Billery ;

Avenue de Valence - R.D 1532 -, du N°1 au N°66, et intersections avec les voies suivantes : rue des

Marronnieres, rue Melusine, rue du Gua, rue Francois Gerin, allee du Chateau, chemin de la

Rollandiere, R.D 531, rue des Grands Champs, rue Arthur Rimbaud, du Routoire, du 19 mars 1962,

de Clemenciere, du Clapero, des Engenieres, chemin des Moironds, chemin des 4 Lauzes, chemin

des Moironds, rue de Pra Paris. Tirage de fibres optiques dans les conduites de telecommunication

existantes de la societe Orange. Societe PRERESO — Sections de voles et dependances du domaine
public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu Ia loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle surla signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.frivie-
municipaleipublications/autres-publicationsA

Vu l'arrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MAD1NIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;
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Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de Plsere au tire des routes a grande circulation, en date du 19 octobre 2021.

Vu la demande de la societe SPIE CITY NETWORKS, domiciliee 33, Rue Docteur Georges Levy - 69 693
Venissieux, pour le compte de la Societe PRERESO domicillee 388, Avenue Charles de Gaulle - 69200
Venissieux, de proceder a des travaux de deploiement d'un reseau de fibre optique dans les conduites de
telecommunication existantes et propriete de la societe Orange pour le developpement du reseau de telephonie
mobile de la societe « Bouygues Telecom ». Chantier mobile sur 30 m.

CONSIDERANT la configuration des Avenues de Romans et de Valence - R.D 1532, notamment leurs
caracteristiques geometriques telles que la largeur de leur chaussee et de leurs dependances au droit des zones
d'intervention de la societe PRERESO.

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur les avenues de Valence et de Romans - R.D 1532;

CONSIDERAIVT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee des Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 sera
recluite a hauteur de chaque zone de travaux de la societe PRERESO. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou A313) qui sera implante a l'amont de la portion
de vole concern& par l'intervention, en fonction de Isavancement du chantier..

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par rinstallation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur ('une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution opt& est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite de
plusieurs carrefours regules par une signalisation lumineuse tricolore, notamment :

- Intersection entre la R.D 1532 et la rue de l'Argentiere ;
- Intersection entre R.D 1532 et la Rue des Pies;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Mozart et la Rue des Buissieres ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Vinay et le Chemin du Vinay ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de la Republique, le Chemin des Marronnieres et le

Chemin du Billery ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Gua et la Rue Francois Gerin ;
- Intersection entre R.D 1532, l'Allee du Château et le Rue de Rollandiere ;
- Intersection entre R.D 1532 et la Rue de Clemenciere ;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implant& a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
!sexploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligent& et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Lors de son intervention, la societe PRERESO devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,
largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.



Article III. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention ob la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 >) disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours et les riverains devront pouvoir
acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par les avenues de
Valence et de Romans — R.D 1532.

Article V. Pendant toute la duree de son chantier, l'entreprise PRERESO devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
proprietes qui jouxtent chacune de ses zones d'intervention. II en sera de merne au niveau de
chacun des carrefours precites afin de permettre a l'ensemble des usagers de les franchir en toute
securite.

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone ou se
derouleront les travaux de deploiement du reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite au droit de tout ou partie de chacune des zones d'intervention. Le cas echeant, un panneau
portant la mention « circulation pietonne interdite » et appuye, selon le cas, par un element de
signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la portion de l'accotement qui
sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite qui dolt etre assuree en
toute securite.

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532, l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contacte, au mains 72 heures avant le
dernarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel correspondant-tag-travaux@semitag.fr— 06 83
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89. Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.



Article X. Dans l'hypothese ()CI la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et
('intervention de la societe PRERESO ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des
personnels intervenants un decalage de l'intervention de la societe PRERESO pourrait etre demande
par la Commune de Sassenage.

Article XI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 25 octobre 2021, 8h30, au 24
decembre 2021, 17h00, selon les creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la
densite des flux de circulation constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h00. Par ailleurs,
si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur ;

Article XV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XVI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ('application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 octobre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux BAtiments, aux Travaux et
Mobilites,

Notifie le: 49. 449 -



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRET E MUNICIPAL N° 2021/265

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans - RD 1532, du n°4 au N°58 et intersections avec les voles suivantes : rue de

l'Argentiere, rue des Pies, rue des Buissieres, rue Mozart, rue Hector Berlioz, rue du Moucherotte,

rue du Vinay, rue de la Republique, et chemin du Billery ;

Avenue de Valence - R.D 1532 -, du N°1 au N°66, et intersections avec les voles suivantes : rue des

Marronnieres, rue Melusine, rue du Gua, rue Francois Gerin, allee du Chateau, chemin de la

Rollandiere, R.D 531, rue des Grands Champs, rue Arthur Rimbaud, du Routoire, du 19 mars 1962,

de Clemenciere, du Clapero, des Engenieres, chemin des Moironds, chemin des 4 Lauzes, chemin

des Moironds, rue de Pra Paris. Tirage de fibres optiques dans les conduites de telecommunication

existantes de la societe Orange. Societe NETCOM 45 — Sections de voies et dependances du
domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n• 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmotion des
metropoles ;

Vu Ia loin 2015-991 du 7 (loot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et !'administration;

Vu !'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-
municipalejpublications/autres-publications/);

Vu Part-este municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglorneree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;
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Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de lilsere au tire des routes a grande circulation, en date du 19 octobre 2021.

Vu ía demande de la societe SPIE CITY NETWORKS, domiciliee 33, Rue Docteur Georges Levy — 69 693
Venissieux, pour le compte de la Societe NETCOM 45 domiciliee 12, rue Andre Petit —45 120 CHALETTE SUR
LONG, de proceder a des travaux de deploiement d'un reseau de fibre optique dons les conduites de
telecommunication existantes et propriete de la societe Orange pour le developpement du reseau de telephonie
mobile de la societe Bouygues Telecom ». Chantier mobile sur 30 m.

CONSIDERANT la configuration des avenues de Romans et de Valence - R.D 1532, notamment leurs
caracteristiques geometriques telles que la largeur de leur chaussee et de leurs dependances au droit des zones
d'intervention de la societe NETCOM 45.

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur les avenues de Valence et de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee des Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 sera
reduite a hauteur de chaque zone de travaux de la societe NECTOM 45. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de la portion
de voie concern& par l'intervention, en fonction de l'avancement du chantier..

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution opt& est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est local's& a proximite de
plusieurs carrefours regules par une signalisation lumineuse tricolore, notamment :

- Intersection entre la R.D 1532 et la rue de l'Argentiere ;
- Intersection entre R.D 1532 et la Rue des Pies;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Mozart et la Rue des Buissieres ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Vinay et le Chemin du Vinay ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de la Republique, le Chemin des Marronnieres et le

Chemin du Billery ;

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Gua et la Rue Francois Gerin ;
- Intersection entre R.D 1532, l'Allee du Château et le Rue de Rollandiere ;
- Intersection entre R.D 1532 et la Rue de Clemenciere ;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implant& a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe ClTEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces .equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligent& et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Lors de son intervention, la societe NETCOM 45 devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,

largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.



Article III. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention oil la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours et les riverains devront pouvoir
acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par les avenues de
Valence et de Romans — R.D 1532.

Article V. Pendant toute la duree de son chantier, l'entreprise NETCOM 45 devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
proprietes qui jouxtent chacune de ses zones d'intervention. II en sera de merne au niveau de
chacun des carrefours precites afin de permettre a l'ensemble des usagers de les franchir en toute
securite.

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone ou se
derouleront les travaux de deploiement du reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite au droit de tout ou partie de chacune des zones d'intervention. Le cas echeant, un panneau
portant la mention « circulation pietonne interdite » et appuye, selon le cas, par un element de
signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la portion de l'accotement qui
sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en
toute securite.

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532, l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr— 06 83
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89. Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.



Article X. Dans l'hypothese ot) la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et

l'intervention de la societe NETCOM 45 ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou

des personnels intervenants un decalage de l'intervention de la societe NETCOM 45 pourrait etre

demande par la Commune de Sassenage.

Article XI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1' de

l 'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XII. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 25 octobre 2021, 8h30, au 24

decembre 2021, 17h00, selon les creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la

densite des flux de circulation constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h00. Par ailleurs,
si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des

presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XIII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur ;

Article XV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans cc cas, le delai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XVI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en cc qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 octobre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

erve Madinier.

Notifie le : 2 AO -



REP(JBLIQUE FRANCAISE

REPUBLIQUE FRANcAlSE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/266

ARRETt DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION PERMANENTE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Pierre Dalloz, entre la rue du Vieux Château et le chemin des Cotes — Realisation de deux
ecluses avec instauration d'un sens prioritaire. Vole et dependances du domaine public routier

metropolitain situees en agglomeration.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 et R. 311-11 du Code de la Route;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere des routes et autoroutes — arrete du 7 juin 1977
et suivants ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de lo partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n°2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que conseiller

municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des

travaux et des mobilites

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Make de Sassenage fest oppose
notamment Cu transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le

pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la configuration de la rue Pierre Dalloz, dons so portion comprise entre la rue du Vieux Chateau et le chemin
des Cotes, notamment son trace rectiligne, sa declivite prononcee, la presence d'un cheminement pieton etroit
sur ses bards Est et Quest, ainsi que son intersection avec la rue du Vieux Chateau;

CONSIDERANT la configuration de la rue Pierre Dalloz, dans sa portion comprise entre la rue du
Vieux Château et le chemin des Cotes, notamment son trace rectiligne, sa declivite prononcee, la

presence d'un cheminement pieton etroit sur ses bords Est et Ouest, ainsi que son intersection avec

la rue du Vieux Château;
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CONSIDERANT Le trace rectiligne de la rue Pierre Dalloz sur la section precitee, sa declivite
prononcee, retroitesse des cheminements pietons implantes sur ses bords Est et Ouest, ainsi que le
manque de visibilite au droit de son intersection avec la rue du vieux château;

CONSIDERANT que rinteret majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Deux ecluses (ou retrecissements de la chaussee) sont amenagees ponctuellement
sur la rue Pierre Dalloz, entre la rue du Vieux Château et le Chemin des Cotes, dans l'emprise de la
vole dite descendante. Au droit de chacun de ces amenagements un sens de circulation des
vehicules est Mini comme prioritaire. II est materialise par la signalisation reglementaire verticale
et horizontale qui est mise en place en ces points. Ainsi, les usagers circulant dans le sens defini
comme non prioritaire doivent marquer un temps d'arret au droit de la ligne materialisee au sol
cette fin pour laisser a ceux qui circulent dans l'autre sens le temps de franchir recluse.

Article II. Les pietons peuvent se deplacer a rinterieur de chacune des 2 ecluses qui bordent le
cote Ouest de la chaussee, dans l'emprise de la vole dite descendante. Des passages pietons sont
materialises en traversee de la chaussee, en differents endroits.

Article Ill. Deux arrets de bus sont materialises au sol sur cette portion de la rue Pierre Dalloz.
Les vehicules de transport en commun doivent stationner sur cet emplacement pendant les temps
de montee et de descente desd its usagers.

Article IV. Au droit du carrefour entre la rue Pierre Dalloz et la rue du Vieux Château, le regime
dit de cc priorite a droite » s'applique.

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué des la mise en place, par le service
voirie de Grenoble-Alpes Metropole et/ou tout prestataire mandate par ses soins, de la signalisation
verticale accompagnee de la signalisation horizontale correspondante;

Article VI. Le present arrete dolt faire l'objet d'un affichage en mairie ;

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux
mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 19 octobre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Eratiments, aux Travaux

et Mobilites,

Affiche le : 122 OCT. 20 n° d'affichage :



Arrete nuncpa
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021-267- Objet: reglementation de la circulation a ['occasion de la 30erne corrida
le dimanche 7 novembre 2021 organisee par l'Athletic Club Sassenageois (ACS).

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

VU les articles L.2212-1 et 2, ainsi que les articles L.2213-1 a L.2213-6-1 du Code general des
collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2020-153 du 3 juillet 2020 donnant delegation a Monsieur Michel VENDRA,
5erne adjoint au Maire, delegue aux Associations, au Sport et a la Culture,

VU le Code de la route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants, R413-1
et suivants, R414-14,

VU les articles L. 2131-1 et L. 2131-2 2° du Code general des collectivites territoriales,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

VU le decret n°2021-1059 du 7 aout 2021 modifiant le decret n°2021-699 du 1er juin 2021
prescrivant les mesures generales necessaires a la gestion de la sortie de crise sanitaire,

VU l'arrete prefectoral du 18 octobre 2021 portant mesures visant a freiner la propagation du virus
Covid-19 dans le departement de l'Isere pour les personnes agees de onze ans ou plus,

CONSIDERANT la demande d'organiser une manifestation denommoe "30eme corrida", presentee
par l'association « Athletic Club Sassenageois » representee par Madame Sylvie AIRIAU dOment
habilitee a la representer en qualite de presidente,

CONSIDERANT que, pour des raisons de securite et pour permettre le bon deroulement de la
manifestation, il convient de reglementer la circulation et le stationnement a l'occasion et pendant la
duree de cette manifestation afin d'assurer la surete et la commodite de passage des participants
sur le domaine public routier,

CONSIDERANT que cette manifestation participe a la vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1: ['association « Athletic Club Sassenageois domiciliee a 14 rue des Tilleuls
Sassenage, est autorisee a organiser une manifestation denommee "30erne corrida
le dimanche 7 novembre 2021 au depart de la halle des sports Jeannie Longo, ainsi
que sur une parte de la voirie communale de 08h30 é 13h00.



ARTICLE 2 : Le stationnement sera interdit sur le parking de la Halle Jeannie Longo du samedi 6
novembre a partir de 16h00 au dimanche 7 novembre 2021 a 15h00, a hauteur du
terrain de beach volley en laissant un passage le long du skate park et du CTM
jusqu'au portal! du CTM pour les agents de la ville de Fontaine.

ARTICLE 3 : La circulation sera temporairement reglementee sur une partie de la voirie
communale, dans les conditions definies ci-apres. Cette reglementation sera
applicable le meme jour.

ARTICLE 4 : Les parcours definis par l'association « Athletic Club Sassenageois », organisatrice
de la 30eme corrida concerneront les voies suivantes :

Depart du parcours des 5 km : Halle des sports Jeannie Longo — Rue Pierre de
Coubertin — Rue du 8 mai 1945 — Rue des Marronnieres — Rue de la Republique —
Quai du Furon — Parc du chateau- Digue du Furon - Chemin de la Rollandiere —
Passerelle du Bac — Contre chemin de la Rollandiere — Parc de l'Ovalie.
Arrivee : halle des sports Jeannie Longo.

Depart du parcours des 11 km : meme parcours que celui des 5km jusqu'a la
passerelle du Bac — Chemin de la digue du Furon — Chemin des Moironds — Chemin

----du 13 juin 1944 - Pont du barrage — Chemin de la digue du -Furon — Passerelle du
Bac — Contre chemin de la Rollandiere — Parc de l'Ovalie.
Arrivee : halle des sports Jeannie Longo

ARTICLE 5: Les intersections et les points sensibles des parcours seront surveilles par des
signaleurs de l'organisateur de Is corrida en nombre suffisant et munis de brassard.

ARTICLE 6 : L'occupation privative des parties du domaine public est donnee a titre temporaire et
d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout moment si les
necessites du domaine public l'exigent, sans indemnite, les droits des tiers devront
etre respectes.

ARTICLE 7 : L'association « Athletic Club Sassenageois » devra se charger de toutes les
autorisations administratives necessaires a l'organisation de sa manifestation, rendre
les lieux, apres l'utilisation, en parfait etat de proprete et contracter les assurances
necessaires a l'exercice de son activite et des biens pretes.

ARTICLE 8: Affichage : R418-3 du code de la route
II est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements
interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur toutes
les plantations, les trottoirs, les chaussees et d'une maniere generale sur tous les
ouvrages situes dans les emprises du domaine routier ou surplombant celui-ci.

ARTICLE 9 : II est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de l'association
et qu'elle est non cessible.

ARTICLE 10 :Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees, poursuivies,
et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles competentes. Tout
vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.

ARTICLE 11: Compte tenu du contexte epidemique, l'association « Athletic Club Sassenageois »
se doit, dans la lutte contre le Covid-19, de se conformer aux regles sanitaires en
vigueur et de les faire appliquer. Un representant de l'association organisatrice devra
ainsi controler l'acces a la manifestation par un controle de la validite du passeport
sanitaire des participants.



ARTICLE 12: Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Michel VENDRA, 5eme adjoint au Maire, delegue aux associations, au sport
et a la culture,
Monsieur le Directeur General des Services,
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de ramenagement et de renvironnement, sont
charges, chacun, en ce qui le concerne, de 'execution des prescriptions du present
arrete.

ARTICLE 13: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite

- Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
- Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
- Madame Sylvie AIRIAU, Presidente de ['association o Athletic Club Sassenageois »

Fait a Sassenage, le 25 octobre 2021

L'adjoint delegue aux Associations,
au Sport et a la Culture

, •

VP1\11-1RA11,11,011V, V L-.11,11-,1 1./
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Notification a Vinteresse le :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut faire l'objet d'un
recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification.
II peut fiaiw•egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification.
Bans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.

3





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUPLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/268

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°48 — M. Mallon, livraison de materiel — Vole(s) ou section(s) de vole(s) et
dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !faction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portent nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

, par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant :https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publicationsa

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" Gait 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les litnites de la partie agglorneree de la Commune de

Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des beitiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement;

Vu la demande de M. Mallon, domicilie 48, rue de la Republique, a Sassenage de proceder a une livraison de materiel pour

ramenagement d'une epicene, et pour cela de disposer de 2 places de stationnement.
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CONSIDERANT la configuration de la Rue de la Republique, notamment la largeur de la voie, la circulation en sens

unique entrant dans le Bourg de Sassenage et la disposition de places de stationnement implantees en limite Est

de la chaussee, a proximite du n° 48;

CONSIDERANT que la demande de M. Mallon de proceder a une livraison de materiel pour l'amenagement d'une

epicene au n°48, Rue de la Republique — 38 360 Sassenage necessite de reglementer le stationnement de

l'ensemble des usagers dans l'emprise de 2 emplacements implantes en bordure Est de la chaussee, a proximite

de l'adresse precitee;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 2 emplacements longitudinaux implantes en

bordure Est de la chaussee de la Rue de la Republique, a proximite du n°48, excepte pour le ou les vehicules

affectes a la livraison de materiel realise sur ce secteur par Monsieur Mallon. Cette restriction sera materialisee

par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours et les riverains devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue de la Republique.

Article III. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux

alineas de la 8eme partie du livre ler de l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6
novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services techniques de la Commune de Sassenage. La

signalisation complementaire sera installee par le petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et

depose par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux

tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

A l'issue des operations de demenagement le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner

aux services techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 8 novembre 2021, de 8 h00 a 18h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont

reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de

l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par M. Mallon, au droit de la zone ou le
stationnement sera neutralise pour les besoins de sa livraison.

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueur.

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délal de 2 mois

a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de



recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :

Fait a Sassenage, le 25 octobre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et Mobilites,

Nerve Madi



REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEIVIENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2021-269 M. Mallon 48 Rue de la Republique Livraison

ARRETE DE VOIR1E PORTA-NT

AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/269

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la rue de la Republique, a
proximite du n°48, dans l'emprise de 2 emplacements de stationnement situ& en bordure Est de la
vole afin de permettre une livraison de materiel pour M. Mallon.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" ao0t 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des Utiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;
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Vu la demande de M. Mallon Didier sise 48, Rue de la Republique - 38360 Sassenage, de disposer de
2 places de stationnement implantees en limite Est de la rue de la Republique, b proximite du n°48, de
sorte a prodder b une livraison de materiel;

Vu l'arrete n°2021-268 en date du 25 octobre 2021 qui autorise M. Mallon Didier b mettre en place des
restrictions de stationnement sur 2 emplacements implantes en bordure Est de La rue de la Republique,

proximite du n°48, de sorte b lui permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Auto risation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances sur
la rue de la Republique, a proximite du n°48 correspondant a 2 places de stationnement longitudinales
implantees en limite Est de la vole pour proceder au stationnement d'un ou de plusieurs vehicules. A
charge pour les petitionnaires de se conformer aux dispositions des articles ci-a pies.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accord& ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee au 8 novembre 2021, de 8h00 a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier re4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
['article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre la signalisation.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Toute la correspondance dolt atm adressec impersonnellemcnt a M. le Maire - Boitc Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation Cu au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, sites circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur &tat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le : 2R o11.

Fait a Sassenage, le 25 octobre 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
aux Travaux et Mobilites.

Herve Madinie

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellernent A M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3



REPUBLIQ_UE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/270

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue des Pies, a hauteur du n°6— Societe MIDALI Freres - Extension d'un dispositif de
videoprotection- Voie publique situee en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n0 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsiautres-

publications/;

Vu l'arrete municipal n0 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADIN1ER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu Partite municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe =DAL! Freres, domiciliee TSA 70011, chez Sogelink — 69 134 Dardilly cedex de
prodder a une extension d'un dispositif de videoprotection, a hauteur du n06 de la rue des Pies.

CONSIDERANT ía demande de la societe MIDALI Freres, domiciliee TSA 70011, chez Sogelink — 69 134 Dardilly
cedex de prodder a une extension d'un dispositif de videoprotection, a hauteur du n°6 de la rue des Pies.

CONSIDERANT la configuration de la Rue des Pies, notamment ses caracteristiques geometriques telles que la
largeur de so chaussee et de ses dependances au draft de la zone d'intervention de la societe MIDALI Freres;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitaM de Sassenaze
ainsi apportees ; B.P. 31

38360 Sassenage
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ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue des Pies sera recluite a hauteur de la zone de
travaux de la societe MIDALI Freres. Cette restriction sera material's& par un panneau du type A3
(A3a et/ou A310 qui sera implante a l'amont de la portion de vole concern& par le chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone
concern& par l'intervention de la societe MIDALI Freres. Le cas echeant, un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la de travaux afin d'assurer une
continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette
signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...)

Article III. A l'approche de la zone d'intervention, la vitesse maximale sera de 30km/h le temps
de l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou
plusieurs panneaux du type 831 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la
vole situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article IV. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3. Elle sera levee par un panneau du type 831qui sera mis en
place en sortie de la zone de travaux;

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera
material's& par un ou plusieurs panneaux du type 86a1.

Article VI. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de la Rue des Pies, concern& par la restriction de circulation.

Article VII. Pendant toute la duree de l'intervention, l'entreprise MIDALI Freres devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
proprietes qui jouxtent la zone oil les travaux doivent etre realises. ll en sera de meme au droit du
debouche de l'ensemble immobilier qui jouxte la zone de chantier sur la contre-allee de la rue des



pies et la rue des Pies proprement dite, afin de permettre a l'ensemble des usagers de franchir le
carrefour precite en toute securite.

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry CARUEL Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89. Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 2 novembre
2021, 8h00, au 8 novembre 2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article Xl.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 octobre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

Nerve Madini]

Notifie le : - •



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRET E MUNICIPAL N° 2021/271

a§5e1:10.•

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEMENT.

Rue Pierre Dalloz — Societe Terideal Segex Travaux et Services — Mise en ceuvre d'enrobe sur
trottoir, realisation de retrecissements sur chaussee et mise en place d'une signalisation

reglementaire — Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain
situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des cornpetences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la Jo! n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !faction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu Ia loi n° 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu rinstruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitierne partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-
publicationsh

Vu l'arrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu rarrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu Varrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu Ia demande de la societe Terideal Segex Travaux et Services, domiciliee 90 rue Andre Citroen — 69747
Genas, mise en ceuvre d'enrobe sur trottoir et retrecissement de chaussee avec marquage et signalisation;.

CONSIDERANT la configuration de la rue Pierre Da/!oz, notamment ses caracteristiques geometriques telles que
la largeur de Ieur chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Terideal Segex
Travaux et Services;

Ville de Sassenage
B.P. 31
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CONSIDERANT que la societe Terideal Segex Travaux et Services, domiciliee 90 rue Andre Citroen — 69 747
Genas vu mettre en ceuvre un enrobe sur  le trottoir  Est de la rue Pier re Dalloz, amenager  des retrecissements de

chaussee, mettr e en place d'une signalisation ver ticale et hor izontale ;

CONSIDERANT que l' interet ma jeur  de la  secur ite et de la  tranquillite publique just ifie pleinement les limita tions

a insi a ppor tees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Pierre Dalloz sera reduite a hauteur de la zone de

travaux de la societe Terideal Segex Travaux et Services. Cette restriction sera materialisee par un

panneau ou plusieurs du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera(ont) implante(s) a l'amont de la portion

de voie concernee par le chantier.

Une circulation alternee sera mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par signaux

manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation

prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies), soit par

feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee des

usagers sera de 30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la

mention « 30 » disposes a l'amont de la zone du chantier. En sortie de la zone un panneau du type

B31 sera mis en place pour lever cette restriction sites sections de voie situees de part et d'autre des

zones de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article III. Les services de secours devront pouvoir acceder a tous moments a l'ensemble des

batiments et autres proprietes desservis par la rue Pierre Dalloz au droit de la zone d'intervention. II

en sera de merne pour les riverains de la voie sauf en cas de contrainte(s) technique(s) et/ou de la

presence de risques ne permettant pas de garantir la securite du personnel intervenant et des

riverains.

Article IV. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a

maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux

habitations et aux autres batiments qui jouxtent la rue Pierre Dalloz a hauteur de la zone

d'intervention;

Article V. Les travaux vont se derouler sur une voie desservie par une ligne de bus reguliere de

la Societe d'Economie Mixte des Transports publics de l'Agglorneration Grenobloise (S.E.M.I.T.A.G)

ainsi que sur un itineraire de ramassage scolaire organise par le Syndicat Mixte des Mobilites de

l'Aire Grenobloise (S.M.M.A.G). (Is ne deviant en aucun cas empecher la circulation du(des) car(s)

dedie(s) a ces missions de service public.

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil) se

derouleront les travaux de la societe Terideal Segex Travaux et Services, excepte pour ceux affectes

au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.



Article VII. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite au droit de la zone de travaux. Le cas echeant, un panneau portant la mention « circulation
pietonne interdite » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO)
sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui sera ferme a la circulation pietonne. Cet
element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette
restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le
present article. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou de plusieurs panneaux
portant par exemple la mention « pietons passez en face)) sera dispose en amont et en aval de la
zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en toute securite.

Article VIII. L'intervention de l'entreprise va se derouler sur un itineraire de ramassage scolaire.
Ce service est organise par le Syndicat Mixte des Mobilites de l'Aire Grenobloise (S.M.M.A.G). II ne
devra en aucun cas etre impacte par les travaux de la societe Terideal Segex Travaux et Services.

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre le r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 2 novembre 2021, 8h00, au 17
decembre 2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article XII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un (Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 Octobre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

Notifie le: 2,S , 40 , 2,4 -



RtPUBLIQ_UE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRET E MUNICIPAL N° 2021/272

- ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Intersection entre la rue de l'Argentiere et la rue de la Sure — Societe ERGTP— Devoiement d'une conduite
d'alimentation en eau potable et reparation d'une canalisation d'assainissement en eaux usees. Neutralisation

de la vole dite de « tourne a droite » qui permet depuis, la rue de l'Argentiere, d'acceder a la rue de la Sure

(sens de circulation Ouest > Et) - Vole(s), ou section(s) de vole(s), et dependances du domaine public routier

metropolitain, situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

olg

Le Moire de lo commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 mochfiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et Pet& ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n* 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a-3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et !'administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et telechargeable
partir du lien suivant :https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-publications/;

Vu l'arrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de
Sassenage;

Vu l'arrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que conseiller municipal
delegue, avec delegation de fonction du Ma/re dans les domaines du patrimoine, des bOtiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal nu2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de
la circulation et du stationnement ;

Vu la demande formulee par la Societe ERGTP domiciliee ZAC de champ ST ange -- 38760 Varces Allieres et Risset de
proceder au devoiement d'une conduite d'alimentation en eau potable et a la reparation d'une canalisation d'assainissement
en eaux usees implantees dons l'emprise d'un ilot separateur de chaussee au draft de l'intersection entre la rue de
l'Argentiere et la rue de la Sure;

CONSIDERANT que ladite operation sera effectuee par l'entreprise ERGTP domiciliee ZAC de champ ST Ange —
38 760 Varces Allieres et Risset.
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CONSIDERANT qu'il convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions destinees a assurer

la bonne conservation du domaine public metropolitain et/ou communal;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques (largeur...) de la chausse de la rue de la Sure, de la vole dite de

« tourne a droite » qui permet aux usagers d'acceder a la rue de la Sure depuis la rue de l'Argentiere dans le sens

Quest> Est, et de ses dependances,

CONS1DERANT les caracteristiques geometriques (largeur...) de la chaussee de la rue de l'Argentiere au droit de

son intersection avec la rue de la Sure, la presence d'un 'Hot separateur de chaussee en ce point;

CONSIDERANT que pour permettre la bonne execution de cette intervention il y a lieu de reglementer la

circulation et le stationnement sur la rue de la Sure et la rue de l'Argentiere au niveau de leur intersection, voiries

situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents de

circulation pendant la periode de realisation des travaux que dolt realiser l'entreprise ERGTP;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la limitation

ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. L'entreprise ERGTP est autorisee a proceder, sous couvert du respect des prescriptions edictees

ci-apres, a realiser les travaux de devoiement de la conduite d'alimentation en eau potable et a la reparation de

la canalisation d'assainissement en eaux usees.

L'entreprise intervenante pourra :

Mettre en place une reduction de la largeur de la chaussee. Cette restriction sera materialisee par un panneau du

type A3, A3a et/ou A3b qui sera(ont) implante(s) en amont de la section concernee par l'intervention.

- Reduire la circulation a une voie en mettant en place un alternat regule soit manuellement, par
l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de

priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la

mise en ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese oti l'intervention est localisee au droit

et/ou a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, la Commune de

Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de circulation observee sur

le secteur concerne, de faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation lumineuse

implantee a l'approche de la zone d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe

C1TEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces
equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise

beneficiaire du present arrete de police.

- lnterdire la circulation des cycles et des pietons sur les pistes, sur les trottoirs et/ou autres espaces
dedies a ces usagers par la mise en place de barriere(s) accompagnee(s) d'un panneau portant la mention



« trottoir barre » ou piste « cyclable barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du
type BO. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant par
exemple la mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite recluite qui doit 'etre assuree en toute securite.

— Interdire le stationnement a hauteur de chaque zone d'intervention. Cette restriction sera materialisee
par un panneau du type B6a1et levee par panneaux de fin de prescription de type 639;

— Lorsque l'intervention se deroule sur une voie ou la vitesse maximale autorisee pour les vehicules est > a
30km/h, limiter cette derniere a 30 km/h. Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par
panneaux du type 614 portant la mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type
633.

— Interdire les depassements dans l'emprise de chaque zone d'intervention quelle(s) que soi(en)t la ou les
voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un panneau du
type B3;

ARTICLE II. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

La voie de tourne a droite situee au niveau du carrefour entre la rue de l'Argentiere et la rue de la Sure dans le
sens de deplacement Ouest > Est sera fermee a la circulation. Les vehicules qui souhaitent rejoindre la rue de la
Sure depuis ce point devront rester dans la voie de circulation principale et tourner a droite apres le
franchissement de la ligne de feux de signalisation.

ARTICLE III. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se
trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier les petitionnaires seront charges de prendre
contact, au moms 72 heures avant leur intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-
travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval des zones d'intervention.

ARTICLE IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans
l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être
impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son
intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel
Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel :
thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél : 06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte impacte(s)
pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de chaque zone d'intervention.

ARTICLE V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la ene partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete qui sera seul responsable des accidents ou



dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite.

ARTICLE VI. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services
de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VII. Cette reglementation sera appliquee du 2 novembre 2021, 8h00, au 17 decembre 2021, 17h00.
II est a noter que les interventions prevues dans l'emprise du carrefour defini par la R.D 531, les rues de la
Maladiere, de la Sure et de l'Argentiere ne pourront etre effectuees que sur les plages horaires suivantes :
9h00 — 11h30 et 14h30 — 16h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
travail sur le chantier ;

ARTICLE VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur les lieux de son
intervention.

ARTICLE IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueur ;

ARTICLE X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

ARTICLE XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: .-400 — ,

Fait a Sassenage, le 25 octobre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux
et Mobilites,

Herve MADINIER.



Envoye en prefecture le 28/10/2021

Recu en prefecture le 28/10/2021

Arrete municipal
Affiche le '•

ID : 038-213804743-20211025-ARR2021273-AR

REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021-273- Objet :  au tor isat ion  d ' or ganiser  le 17eme salon  des Vigner ons sur  le
domaine public du  12 au  14 novembr e 2021 au  gymnase des P ies

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere),

VU l'ensemble des articles L.2122-24, L.2212-2, L.2112-5 et L. L.2213-1 a L.2213-6 du Code
general des collectivites territoriales,

VU les articles L. 2131-1 et L. 2131-2 2° du Code general des collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2020-153 du 3 juillet 2020 donnant delegation A Monsieur Michel
VENDRA, 5eme adjoint au Maire, delegue aux Associations, au Sport et A la Culture,

VU le Code penal et, notamment ses articles 321-7, R321-9 A 14 et R610-5,

VU le Code du commerce et, notamment, ses articles L310•-2, L310-5 et R310-8 a R310-14
relatifs aux vente au deballage,

VU l'arrete.modifie du 21 juillet 1992 fixant les modeles de registres prevus par le decret n°88-
1040 du 14 novembre 1988 relatif a la vente au deballage ou a l'echange de certains objets
mobiliers,

VU l'arrete du 9 janvier 2009 relatif A la declaration prealable des ventes au deballage,

VU l'arrete protectoral n°2002-1952 en date du 6 mars 2002,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration,

VU la Loi n° 2021-1040 du 5 aout 2021 relative a la gestion de la crise sanitaire,

VU le Decret no 2021-1268 du 29 septembre 2021 pris pour l'application des articles ler et 16 de
la loi n° 2021-1040 du 5 ao0t 2021 relative A la gestion de la crise sanitaire, rendant obligatoire
le presentation d'un passeport sanitaire valide pour acceder a une vente au deballage, '

VU le Decret n° 2021-1059 du 7 aoOt 2021 modifiant le decret no 2021-901 du 6 juillet 2021 relatif
au traitement automatise de donnees a caractere personnel denomme « convertisseur de
certificats »,

VU l'arrete prefectoral du 15 aout 2021 portant mesures visant a freiner la propagation du virus
Covid-19 dans le departement de 'Isere pour les personnes agees de onze ans ou plus,

CONSIDERANT la demande de proceder A un salon des Vignerons au gymnase des Pies
presentee par l'association « Club de decouverte vins et terroirs » representee par Monsieur
Francois MARTINEZ dOment habilitee A la representer en qualite de president,



Envoye en prefecture le 28/10/2021

Recu en prefecture le 28/10/2021

Affiche le .41.."": •

In • AILI 0110/1A7A 011'111(10C_AIDD")/111'171_AD
...ft. • •  s o . . • • • • v . . . • •  • • • • •

UUNSIUL K AN I que cette manifestation participe a la vie locale o., ___________________-

ARTICLE 1:

ARTICLE 2:

ARTICLE 3:

ARTICLE 4:

ARTICLE 5:

ARTICLE 6:

ARTICLE 7:

ARTICLE 8:

ARTICLE 9:

ARRETE

L'association « Club de decouverte vins et terroirs », domiciliee au 5 bis rue du
Gua a Sassenage, est autorisee a organiser le salon des vignerons du 12 au 14
novembre 2021 au gymnase des Pies a Sassenage.

L'occupation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout
moment si les necessites du domaine public l'exigent, sans indemnites, les droits
des tiers devront etre respectes.

L'association « Club de decouverte vins et terroirs » devra creel' et tenir un registre
special permettant l'identification des vendeurs occasionnels ou professionnels.
Ce registre, concu de maniere a ce que les feuilles soient inamovibles, devra etre
cote et paraphe avant la vente par le commissaire de police ou par le Maire. II
devra etre transmis a la Prefecture daps un &Jai ne depassant.pas huit jours.apres
la tenue de la manifestation.

L'association « Club de decouverte vins et terroirs » devra se charger de toutes
les autorisations adrninistratives necessaires a l'organisation de sa manifestation,
rendre les lieux, apres l'utilisation, en parfait etat de proprete et contracter les
assurances necessaires a l'exercice de son activite et des biens pretes.

Affichage : R418-3 du code de la route
11 est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou rnarquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements
interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur
toutes les plantations, les trottoirs, les chaussees et d'une maniere generale sur
tous les ouvrages situes dans les emprises du domaine routier ou surplombant
celui-ci.

II est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de
l'association et qu'elle est non cessible.

Compte tenu du contexte epidernique, l'association « Club de decouverte vins et
terroirs » se doit, dans la lutte contre le Covid-19, de se conformer aux regles
sanitaires en vigueur et de les faire appliquer. Un representant de l'association
organisatrice devra ainsi contrOler l'acces a l'espace de vente au deballage par un
contrOle de la validite du passeport sanitaire des participants et des clients.

Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
competentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.

Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Michel VENDRA, 5eme adjoint au Maire, delegue aux associations, au
sport et a la culture,
Monsieur le Directeur des Services
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,

9
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ARTICLE 10: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite a
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur Francois MARTINEZ, president de l'association.

Fait a Sassenage, le 25 octobre 2021

L'adjoint delegue aux Associations,
au Sport et a la CtAttur.e..

Notification a l'interesse le:
Numero d'acte prefectoral :

En application des articles R. 421-1 AR. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dens un alai de 2 mois è compter de sa
notification.
ii peut flake Ogalement faire l'objet d'un recoursoracieux aupres de son aute' ur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification.
Dans ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de !'administration.
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REPUBLIQUE FRANcmsE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/274

- ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de Sornin, a hauteur du n'7— Societe Revaltech — Travaux de gainage sans tranchee du reseau public
d'assainissement en eaux usees - Vole(s), ou section(s) de vole(s), et dependances du domaine public routier

metropolitain, situdes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenoge, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ('action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 wilt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et ('administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document
telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationslautres-publications0;

Vu Parrete municipal n• 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de
Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller municipal
delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des beitiments, des travaux et des mobilites

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de
la circulation et du stationnement ;

Vu Ia demande formulee par la Societe Revaltech domicille TSA 70011 — 69 134 Dardilly Cedex de proceder
a des travaux de gainage sans tranchee du reseau public d'assainissement en eaux usees, rue de Sornin, a hauteur du n7 ;

CONSIDERANT que la Societe Revaltech domiciliee TSA 70011 — 69 134 Dardilly Cedex souhaite proceder
a des travaux de gainage sans tranchee du reseau public d'assainissement en eaux usees, rue de Sornin, a hauteur

du n°7;
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B.P. 31
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CONSIDERANT qu'il convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions destinees a assurer

la bonne conservation du domaine public routier metropolitain;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques (largeur...) de la rue de Sornin, de sa chaussee et de ses

dependances dans leur(s) partie(s) implantee(s) sur le territoire de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que pour permettre la bonne execution de cette intervention il y a lieu de reglementer la

circulation et le stationnement des usagers sur la rue de Sornin et sur ses dependances dans leur(s) partie(s)

situee(s) en partie agglorneree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir tout risque d'accident

de circulation pendant la periode de realisation de cette operation de gainage sans tranchee du reseau public

d'assainissement en eaux usees, rue de Sornin, a hauteur du n°7;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la limitation

ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. L'entreprise Revaltech est autorisee a proceder, sous couvert du respect des prescriptions edictees ci-

apres, a proceder a des travaux de gainage sans tranchee du reseau public d'assainissement en eaux usees, rue

de Sornin, a hauteur du n°7;

L'entreprise intervenante pourra:

- Mettre en place une reduction de la largeur de la chaussee. Cette restriction sera materialisee par un

panneau du type A3, A3a et/ou 43b qui sera(ont) implante(s) en amont de la section concernee par
l'intervention.

- Recluire la circulation a une vole en mettant en place un alternat regule soit manuellement, par
l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de

priorite de type B15 et C18, soft par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la

mise en oeuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese ou l'intervention est localisee a proximite

d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, la Commune de Sassenage demandera

aux entreprises intervenantes, eu egard a la densite de circulation observee sur le secteur concerne, de

faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la

zone d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri
Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire
communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete

de police.



- Interdire la circulation des cycles et des pietons sur les pistes, sur les trottoirs et les autres espaces dedies
ces usagers par la mise en place de barriere(s) accompagnee(s) d'un panneau portant la mention

« trottoir barre » ou piste c cyclable barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du
type BO. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant par
exemple la mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en toute securite.

- lnterdire le stationnement a hauteur de la zone d'intervention. Cette restriction sera materialisee par un
panneau du type B6a1et levee par panneaux de fin de prescription de type B39;

— Lorsque l'intervention se deroule sur une voie oil la vitesse maximale autorisee pour les vehicules est >
30km/h, limiter cette derniere a 30 km/h. Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par
panneaux du type B14 portant la mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type
B33.

— Interdire les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention quelle(s) que soi(en)t la ou les voles
laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un panneau du type
63 et levee par panneau de fin de prescription de type 1334;

ARTICLE II. Si un ou plusieurs arras de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G,
est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords de la zone d'intervention et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72
heures avant son intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr— 06 83 07
37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre
provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE III. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans l'emprise
ou aux abords de la zone d'intervention et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier le petitionnaire sera charge de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest - Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel :
06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8ème partie du livre 1" de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite.

ARTICLE V. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services de
secours a ('ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;



ARTICLE VI. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a nnaintenir, par tous

moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux habitations situees en bordure de la rue
de Sornin et aux autres batiments qui jouxtent la zone de chantier.

ARTICLE VII. Cette reglementation sera appliquee du 15 novembre 2021, 8h00, au 15 decembre 2021, 18h00,
sur 2 jours consecutifs ou non. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
travail sur le chantier;

ARTICLE VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par les beneficiaires, sur le lieu de la zone
d'intervention.

ARTICLE IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueur ;

ARTICLE X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'ad ministration.

ARTICLE XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 novembre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux
et Mobilites,

Notifie le:



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/275

- ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de la Sure, a hauteur des n°24 et 25 — Societe Revaltech — Rehabilitation, par chemisage, d'un
branchement au reseau public d'assainissement en eaux usees - Vole(s), ou section(s) de vole(s), et

dependances du domaine public routier metropolitain, situees en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et Petat ;

Vu Ia loin° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n* 2015-991 du 7 mat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par Parrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document
telechargeable via le lien suivant https://www.sassenageldvie-municipale/publications/autres-publications/);

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de
Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller municipal
delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des bOtiments, des travaux et des mobilites

Vu Parrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Make de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de
la circulation et du stationnement ;

Vu la demande formulee par la Societe Revaltech domicillee TSA 70011 — 69 134 Dardilly Cedex de proceder
a la rehabilitation d'un branchement au reseau public d'assainissement en eaux usees par chemisage en gaine feutre, sur la
rue de la Sure, a hauteur des n°24 et 25 ;

CONSIDERANT que la Societe Revaltech domiciliee TSA 70011 — 69 134 Dardilly Cedex souhaite proceder
a la rehabilitation d'un branchement au reseau public d'assainissement en eaux usees par chemisage en gaine

feutre, sur la rue de la Sure, a hauteur des n°24 et 25;
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B.P. 31

38360Sassenagc
kIrsiro vnlve pavr um let ter ;titan:71(01a

(P AN 1 . 051 0

P I ,  4 P . n

Fax : 04 76 53 52 17

in airie@sassenne.fr

NV  NV  W. sassenage.fr
111,11W13:  r a p .er  a m t  m um " f 111 / 101111 ,

tc«ora r ffe



CONSIDERANT qu'il convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions destinees a assurer

la bonne conservation du domaine public routier metropolitain;

CONSIDERANT les caracteristiques geornetriques (largeur...) de la rue de la Sure, de sa chaussee et de ses

dependances dans leur(s) partie(s) implantee(s) sur le territoire de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que pour permettre la bonne execution de cette intervention il y a lieu de reglementer la

circulation et le stationnement des usagers sur la rue de la Sure et sur ses dependances dans leur(s) partie(s)

situee(s) en partie agglorneree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir tout risque d'accident

de circulation pendant la periode de realisation de cette operation de rehabilitation d'un branchement au reseau

public d'assainissement en eaux usees de la rue de la Sure ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la limitation

ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. L'entreprise Revaltech est autorisee a proceder, sous couvert du respect des prescriptions edictees ci-

apres, a la rehabilitation d'un branchement au reseau public d'assainissement en eaux usees par chemisage en

gaine feutre, sur la rue de la Sure, a hauteur des n°24 et 25.

L'entreprise intervenante pourra:

- Mettre en place une reduction de la largeur de la chaussee. Cette restriction sera materialisee par un

panneau du type A3, A3a et/ou A3b qui sera(ont) implante(s) en amont de la section concernee par

l'intervention.

- Recluire la circulation a une voie en mettant en place un alternat regule soit manuellement, par
l'utilisation de piquets mobiles K10, soft par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de

priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la

mise en ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese oi 'intervention est localisee a proximite

d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, la Commune de Sassenage demandera

aux entreprises intervenantes, eu egard a la densite de circulation observee sur le secteur concerne, de

faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la

zone d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri
Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire
communal. Cette intervention sera diligentee et financee par les entreprises beneficiaires du present

arrete de police.



- Interdire la circulation des cycles et des pietons sur les pistes, sur les trottoirs et les autres espaces dedies
ces usagers par la mise en place de barriere(s) accompagnee(s) d'un panneau portant la mention

« trottoir barre » Cu piste « cyclable barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du
type BO. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un Cu plusieurs panneaux portant par
exemple la mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite reduite qui dolt etre assuree en toute securite.

— Interdire le stationnement a hauteur de la zone d'intervention. Cette restriction sera materialisee par un
panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de prescription de type B39;

— Lorsque l'intervention se deroule sur une vole ou la vitesse maximale autorisee pour les vehicules est >
30km/h, limiter cette derniere a 30 km/h. Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par
panneaux du type 614 portant la mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type
633.

— Interdire les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention quelle(s) que soi(en)t la ou les voles
laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un panneau du type
B3 et levee par panneau de fin de prescription de type 634;

ARTICLE II. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G,
est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce
fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier les petitionnaires seront charges de prendre contact, au
moms 72 heures avant leur intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel :correspondant-tag-travaux@semitag.fr—
06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre
provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE III. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans l'emprise
ou aux abords de la zone d'intervention et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier les petitionnaires seront charges de prendre contact, au moms 72 heures avant leur intervention, avec
le service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel :
06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite.

ARTICLE V. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services de
secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;



ARTICLE VI. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a maintenir, par tous
moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux habitations situees en bordure de la rue
de la Sure et aux autres batiments qui jouxtent la zone de chantier.

ARTICLE VII. Cette reglementation sera appliquee du 15 novembre 2021, 8h00, au 15 decembre 2021, 18h00,
sur 2 jours consecutifs ou non. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
travail sur le chantier;

ARTICLE VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu de la zone
d'intervention.

ARTICLE IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueur;

ARTICLE X.En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

ARTICLE XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 novembre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux
et Mobilites,

Notifie le:
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REPUBLIQ_UE FRANcAisE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/278

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT

INTERVENTIONS D'URGENCE ET PETITS TRAVAUX SUR VOIRIES PAR LA SOCIETE TERMAT TP -

ENSEMBLE DES VOIRIES PUBLIQUES METROPOLITAINES SITUEES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE. •

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n'.82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n'83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et Petat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (Uwe I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-publications/:

Vu l'arrete municipal n02019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu Parrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 29 novembre 2021;
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Vu la demande formulee parGrenoble-Alpes Metropole domiciliee 3, rue Malakoff CG 50053 38 031 Grenoble
cedex pour la societe Termat TP domiciliee 65, route de Bealieres - 38360 Noyarey de pouvoir realiser des
interventions d'urgence et des petits travaux sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines situees en
agglomeration;

CONSIDERANTqu'il y a lieu de permettre des interventions d'urgence et des petits travaux Techniques
par la Societe TERMAT TP, pour Grenoble-Alpes Metropole sur l'ensemble des voiries publiques
intercommunales et communales situees en agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations ii y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales et communales situees en

agglomeration;

CONSIDERANTquill y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant les interventions d'urgences et les petits travaux effectues parTERMAT TP, sur
les voiries publiques intercommunales situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE
ARTICLE I. La societe TERMAT TP est autorise a realiser des interventions d'urgences et petits
travaux d'entretien sur l'ensemble des chaussees des voiries publiques intercommunales situees en
agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO et/ou B1. Le cas
echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux
portant la mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en
amont et en aval.

- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.
Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30>> et levee par panneaux de fin de prescription de type B33 si les sections de la



vole situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse
maximale autorisee > a 30 km/h;
Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE It. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present art-et& qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voies classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10,par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531Ie gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact,
au moms 72 heures avant • le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr— Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute vole concernee par les travaux que doivent effectuer par la societe TERMAT TP;

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la societe TERMAT TP, risquant
ainsi de contraindre les services metropolitains dans leur mission de service public, l'intervenant devra
prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge
de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des
territoires Secteur Nord-Ouest- courriel: thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél : 06 26 82 30
89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) 8tre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, la societe TERMAT TP devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le
ra massage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de
sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ob la
concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la societe TERMAT TP ne
permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des personnels intervenants un decalage des
interventions du service voirie pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.



ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la societe TERMAT TP les riverains pourront
acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres
proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 6 decembre 2021, 8h00, au 31
decembre 2022, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D
1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de
journee (au plus tard a 18h00), jusqu'au lendemain matin 8h00, en raison des travaux qui se
deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation.
Par ailleurs et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur
les differentes portions des voiries metropolitaines et communales situees en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage oü seront effectuees les interventions d'urgence et les petits travaux du
service voirie de Grenoble-Alpes Metropole.

ARTICLE IX.

chantier.
Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement

faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa

notification ou de son affichage. Dans ce cas, le (Mai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 3 - 2 , -1

Fait a Sassenage, le 29 novembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux bastiments, aux travaux et
Mobilites,

Nerve M
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/279

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT
INTERVENTIONS D'URGENCE ET PETITS TRAVAUX SUR VOIRIES PAR LA SOCIETE MIDALI FRERES -

ENSEMBLE DES VOIRIES PUBLIQUES METROPOLITAINES SITUEES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi 11P83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la 101 n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la (of n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin* 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que conseiller
municipal Mega', avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n*2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipale lies a ia competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de !Isere, representant le
Prefet de Ilsere au tire des routes a grande circulation, en date du 29 novembre 2021; Ville de Sassenage

B.P. 31
38360 Sassenage
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Vu la demande formulee parGrenoble-Alpes Metropole domiciliee 3, rue Malakoff— CG 50053 - 38 031 Grenoble
cedex pour la societe MIDALI FRERES domiciliee 237, rue de la Courtine MALBUISSON 38570 THEYSde pouvoir
realiser des interventions d'urgence et des petits travaux sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines
situees en agglomeration;

CONSIDERANTqu'il y a lieu de permettre des interventions d'urgence et des petits travaux Techniques
par la societe MIDALI FRERES, pour Grenoble-Alpes Metropole sur l'ensemble des voiries publiques
intercom munales et communales situees en agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre ['execution de ces prestations il y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales et communales situees en

agglomeration;

CONSIDERANTqu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant les interventions d'urgences et les petits travaux effectues par la societe MIDALI
FRERES, sur les voiries publiques intercommunales situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la

limitation ainsi apportee.
ARRETE :

ARTICLE I. La societe MIDALI FRERES est autorise a realiser des interventions d'urgences et petits
travaux d'entretien sur l'ensemble des chaussees des voiries publiques intercommunales situees en
agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

— D'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— Une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
opt& est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe C1TEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO et/ou B1. Le cas
echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux
portant la mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face)) sera dispose en

amont et en aval.
- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.

Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30>> et levee par panneaux de fin de prescription de type B33 si les sections de la



voie situdes de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse
maximale autorisee > a 30 km/h;

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages 'causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voles classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact,
au moms 72 heures avant le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute vole concernee par les travaux que doivent effectuer par la societe MIDALI
FRERES;

ARTICLE V. Siun ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la societe MIDALI FRERES,

risquant ainsi de contraindre les services metropolitains dans leur mission de service public,
l'intervenant devra prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
intercommunal en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Quest Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel:
thierry.caruel@grenoblealoesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, la societe MIDALI FRERES devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le
ramassage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de
sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans l'hypothese oil la
concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la societe MIDALI FRERES ne
permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des personnels intervenants un decalage des
interventions du service voirie pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.



ARTICLE VII. Pendant (a duree des interventions de MIDALI FRERES les riverains pourront acceder
a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce
secteur ;

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 2 novembre 2021, 8h00, au 31
decembre 2022, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D
1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de
journee (au plus tard a 18h00), jusqu'au lendemain matin 8h00, en raison des travaux qui se
deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation.
Par ailleurs et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur
les differentes portions des voiries metropolitaines et communales situees en partie agglorneree de la
Commune de Sassenage ou seront effectuees les interventions d'urgence et les petits travaux du
service voirie de Grenoble-Alpes Metropole.

ARTICLE IX.

chantier.
Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : 2-1

Fait a Sassenage, le 29 novembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et
Mobilites,

Herve r



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/280

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT

INTERVENTIONS D'URGENCE ET PETITS TRAVAUX SUR VOIRIES PAR LA SOCIETE FILEPPI -

ENSEMBLE DES VOIRIES PUBLIQUES METROPOLITAINES SITUEES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la Jo! n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoiit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411 -Get L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
httos://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publications/;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu rorrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Make dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Make de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu ravis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 29 novembre 2021; Ville de Sassenage

B.P. 31
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Vu la demande formulee parGrenoble-Alpes Metropole domiciliee 3, rue Malakoff— CG 50053 - 38 031 Grenoble
cedex pour la societe FILEPPI domiciliee 12, rue Eugene Ravanat — 38320 Eybens de pouvoir realiser des
interventions d'urgence et des petits travaux sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines situees en
agglomeration;

CONSIDERANTqu'il y a lieu de permettre des interventions d'urgence et des petits travaux Techniques
par la societe FILEPPI, pour Grenoble-Alpes Metropole sur l'ensemble des voiries publiques
intercommunales et communales situees en agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations ii y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales et communales situees en
agglomeration;

CONSIDERANTqu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant les interventions d'urgences et les petits travaux effectues par la societe
FILEPPI, sur les voiries publiques intercommunales situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. La societe FILEPPI est autorise a realiser des interventions d'urgences et petits travaux
d'entretien sur l'ensemble des chaussees des voiries publiques intercommunales situees en
agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

— D'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— Une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limit& a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede A la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra 'etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO et/ou Bl. Le cas
echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux
portant la mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face)) sera dispose en

amont et en aval.
- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit A hauteur de chaque zone d'intervention.

Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1et levee par
panneaux de fin de prescription de type 839;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee A 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type 833 si les sections de la



voie situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse
maximale autorisee > a 30 km/h;

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres A la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voles classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores A cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, A savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact,
au moms 72 heures avant le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@sennitag..fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute vole concernee par les travaux que doivent effectuer par la societe FILEPPI;

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la societe FILEPPI, risquant ainsi
de contraindre les services metropolitains dans leur mission de service public, l'intervenant devra
prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge
de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des
territoires Secteur Nord -Quest- courriel: thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél : 06 26 82 30
89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement A chaque prestation, la societe FILEPPI devra prendre attache aupres
des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-techniquePsassenage.fr —
Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, pour les en
informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone d'intervention se situe sur un itineraire du
car qui assure, pour le compte de la collectivite, le ramassage et la depose scolaire et de la presence
eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de sorte a assurer la bonne coordination entre les
differentes interventions. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours ou a venir
et l'intervention de la societe FILEPPI ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des
personnels intervenants un decalage des interventions du service voirie pourrait etre demande par la
Commune de Sassenage.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la societe FILEPPI les riverains pourront acceder
A leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce
secteur ;



ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 6 decembre 2021, 8h00, au 31

decembre 2022, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D

1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de

journee (au plus tard a 18h00), jusou'au lendemain matin 8h00, en raison des travaux qui se
deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation.

Par ailleurs et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie

des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur

les differentes portions des voiries metropolitaines et communales situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage ou seront effectuees les interventions d'urgence et les petits travaux du

service voirie de Grenoble-Alpes Metropole.

ARTICLE IX.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement

faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa

notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 29 novembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et,
Mobilites,

Nerve
Notifie le: 1-26`— -1 2. 2 4



REPUBLIQUE FRtINcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/281

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Chamechaude. Societe Loxam — Intervention sur antennes relais de telephonie - Voie, ou
section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenageldvie-municipale/publications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n°2018-164 du 16 aoot 2018 portant reglementation de la circulation et du stationnement
des poids-lourds sur les voles ou partie(s) de voles publiques metropolitaines situees en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Loxam Access PL, domicillee 18/20 rue d'Arsonval — 69 880 Chassieu a l'occasion
de travaux que doit entreprendre la societe Spie sur les antennes relais de l'operateur BOUYGUES implantees
sur le Pylcine situe 2, rue Francois Blumet de pouvoir stationner une nacelle elevatrice en bordure de la rue de
Chamechaude, au droit des equipements ;

CONS1DERANT la configuration de la Rue de Chamechaude, notamment ses caracteristiques geometriques
telles que la largeur etroite de so chaussee au droit de la zone d'intervention, la presence de places de
stationnement sur les bords Nord et Sud de la vole, d'un occotement sur sa limite Nord et l'absence de Vottoir
au point de stationnement prevu de la nacelle de la societe Loxam. VAle de Sassenage

B.P. 31
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CONSIDERANT la demande de la societe Loxam, domiciliee 18/20 rue de d'Arsonval — 69 880 Chassieu
l'occasion de travaux que dolt effectuer la societe Spie sur les antennes relais de l'operateur BOUYGUES
implantees sur le Pylone situe 2, rue Francois Blumet a l'aide d'une nacelle elevatrice qui sera stationnee en
bordure de la rue de Chamechaude, au pied des equipements.

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Chamechaude sera recluite a hauteur de la
zone de stationnement de la nacelle de la societe Loxam. Cette restriction sera materialisee par un
ou plusieurs panneaux du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera(ont) implante(s) a l'amont de la portion
de vole concern& par le chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre de la
vole), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. Si le chantier l'impose la circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la
zone de chantier. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau
portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
completee par la mise en place de mobilier urbain (barrier-es...).

Article III. Pendant l'intervention de la societe Loxam le stationnement des vehicules sera
interdit sur 2 emplacements longitudinaux implantes cOte Nord de la rue de Chamechaude et sur 4
emplacements positionnes sur le cote Sud de la chaussee afin de permettre le stationnement d'une
nacelle et le maintien de la circulation des usagers au droit de la zone d'intervention.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder A
l'ensemble des habitations, locaux et autres proprietes du secteur. II en sera de merne pour les
riverains (habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne
permettrait pas A l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des
ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la rue de Chamechaude concern& par la
restriction de circulation.

Article V. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent la rue de Chamechaude A hauteur de la zone
d'intervention;

Article VI. La vitesse des vehicules pourra etre abaissee a 15 km/h dans l'emprise et a
l'approche de la zone de chantier. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du
type B14 portant la mention « 15 ». Un panneau ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en
place en sortie de la zone de travaux.



Article VII. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de (*Passer sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3. Un panneau ou plusieurs panneaux du type
B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux ;

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 16 novembre 2021, de 9h00
18h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le
chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire ('objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire ('objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ['application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 novembre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et aux
Mobilites,

Herve Madinier.

Notifie le:



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRET E MUNICIPAL N° 2021/282

ARRETt DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Maladiere, a hauteur du n°10 — Societe Constructel — Aiguillage et reparation d'une
conduite de telecommunication - Voie, ou section de vole, et dependances du domaine public

routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des cornpetences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ('action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et ('administration;

Vu ('instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable a ('aide du lien suivant https://www.sassenage.frivie-
municipale/publicationsiautres-publicationsa

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Make dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Constructel, domiciliee 9, avenue de la Falaise — 38360 Sassenage - de realiser des
travaux d'aiguillage et de reparation d'une conduite de telecommunication, a hauteur du n° 10 rue de la
Maladiere, a Sassenage;

CONS1DERANT la configuration de la rue de Maladiere, notamment ses caracteristiques geometriques telles que
largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Constructel;

CONS1DERANT que demande de la societe Constructel, domiciliee 9, avenue de la Falaise —38360 Sassenage
- de realiser des travaux d'aiguillage et de reparation d'une conduite de telecommunication a hauteur din:110Je ae oassenage
rue de la Maladiere, Sassenage, necessite de mettre en place des restrictions de circulationBel) sl.f
stationnement au droit de la zone d'intervention; 38360 Sassenage
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Maladiere sera ponctuellement retrecie a
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou

A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe Constructel.

Une circulation alternee regulee :

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Celle-ci sera regulee

soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et 815 (le sens

de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des

voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en oeuvre du

dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention se situe a proximite du carrefour
suivant regule par une signalisation lumineuse tricolore:

- Rue de la Maladiere, chemin du Drac et rue de Chamechaude :

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de

circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la signalisation lumineuse

du carrefour precite. Le cas echeant, cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2,

impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le
territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du

present arrete de police.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue de la Maladiere.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux entreprises et autres sites qui jouxtent la rue de la Maladiere et qui
debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de

30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs

panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur les trottoirs Est et Quest de la Rue

de la Maladiere, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, cette restriction ne sera pas mise

en place simultanement des 2 cOtes. Un des 2 trottoirs devra toujours etre maintenu ouvert a la
circulation des pietons. Un element de signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a

l'amont du trottoir concerne par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre
complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence

avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de

deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,

ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin



d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les travaux de la societe Constructel, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type Hal.

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue de la Maladiere - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VIII. Prealablement a son intervention l'entreprise Constructel devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et l'intervention de la societe Constructel ne permettrait pas de garantir la securite des
usagers et/ou des personnels intervenants un report de l'intervention de la societe Constructel
pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents. ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 2 jours, consecutifs ou
non, sur la periode du 2 novembre 2021, 8h00, au 8 novembre 2021, a 17h00. Par ailleurs, sites
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur,

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut



egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 29 octobre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

Notifie le : .2 _ -40 — 2o21 .



RtPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/283

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEMENT.

Rue du Pierre de Coubertin, vole d'acces au Complexe Sportif Paul Vieux Melchior— Societe Midali
Freres — Extension d'un dispositif de video -protection - Vole publique situee en partie agglorneree

de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Pact/on publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n* 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 & 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du consell municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https:www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-
publicationsh

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 wird 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la.
Commune de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADI1WER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Midali Freres, domiciliee TSA 70011 — 69 134 Dardilly Cedex de proceder a une
extension d'un dispositif de video -protection le long de la vole d'acces au cornplexe Sportif Paul Vieux Melchior;

CONSIDERANT Ia demande de la societe Midali Freres, domiciliee TSA 70011 — 69 134 Dardilly Cedex, de
proceder a one extension d'un dispositif de video -protection le long de la vole d'acces au Complexe Sportif Paul
Vieux Melchior;

CONSIDERANT la configuration de la Rue Pierre de Coubertin, dons sa partie correspondant a la vole d'acces
au Complexe Sportif Paul Vieux Melchior, notamment ses caracteristiques geometriques telles que la ;mude_Sassenage
de sa chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Midali Freres; B.P. 31
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CONSIDERANT que la vole concernee par l'intervention de la societe Midali Freres dessert le centre de secours

deportemental ainsi que le Complexe Sportif Paul Vieux Melchior;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique just ifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la partie de la rue Pierre de Coubertin correspondant a

la desserte du centre de secours departemental et du Complexe Sportif Paul Vieux Melchior

dependance de la rue Pierre de Coubertin - sera reduite a hauteur de la zone de travaux de la societe

Midali Freres. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui

sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par le chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par

signaux manuels du type IC10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de

circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des

voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type 1(1111.

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone

concernee par l'intervention de la societe Midali Freres. Le cas echeant, un itineraire de deviation

materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout

autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer

une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.

Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain

(barrieres...) ;

Article III. A l'approche de la zone d'intervention, la vitesse maximale sera de 15 km/h le temps

de l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la

mention « 15 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou

plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la

voie situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale

autorisee > a 15 km/h;

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur dans l'emprise de la zone de

travaux, excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera

materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder en

tous temps au centre de secours departemental, au Complexe Vieux Melchior et a tout autre

batiment et equipement desservis par la voie concernee par l'intervention de la societe Midali

Freres. II en sera de merne pour le personnel des equipements et autres etablissements precites qui

devront etre en mesure d'acceder, en tous temps et en toute securite, aux differents locaux

d'activite(s) desservis par la portion de la Rue du Pierre de Coubertin concernee par la restriction de

circulation.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre 1" de

l 'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -



sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 16 novembre
2021, 8h00, au 3 decembre 2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 15 novembre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

Notifie le:4s-,44, 20 2 ,



REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete municipal

N° 2021 — 284 - Objet : feu d'artifice du 12 decembre 2021

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code
General des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et
suivants, R413-1 et suivants, R414-14,

CONSIDERANT que dans le cadre des festivites du 12 act:it 2021, un feu d'artifice
sera tire dans le parc de l'Ovalie.

CONSIDERANT que linter& majeur de la securite et de la tranquillite publiques
justifie la limitation ainsi apportee A l'acces au terrain des Iles en vue de la
preparation et de la projection du feu d'artifice du 12 decembre 2021.

ARRETE

Article I : L'acces au terrain des Iles sera interdit a toutes personnes (sauf aux
organisateurs et aux services de la Ville) du dimanche 12 decembre 2021 A 6h00
au lundi 13 decembre 2021 a 6h00.

Article II: En raison des travaux de preparation du feu d'artifice et afin d'assurer la
securite du site, la peche sera interdite sur le plan d'eau de l'Ovalie, du dimanche
12 decembre 2021 a partir de 6h00 au lundi 13 decembre 2021 A 6h00.

Article III : Toute circulation, (pietons, cyclistes) sera interdite sur la moitie de la rive
droite du plan d'eau de l'Ovalie (cote du ruisseau de la petite Saone) du dimanche
12 decembre 2021 A partir de 6h00 au lundi 13 decembre 2021 a 6h00.

Article IV: La circulation automobile et pietonniere sera interdite, rue Pierre de
Coubertin, dimanche 12 decembre 2021 de 17h30 A 22h00, sauf autorisation,

Article V: Le stationnement sera interdit dimanche 12 decembre 2021 de 16h00 A
22h00 sur l'ensemble de la voirie situee rue Pierre de Coubertin.

Article VI: les spectateurs seront diriges sur le parking du complexe sportif et sur le
parking mineral.

cr,-)
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Article Vii: La vente ambulante est interdite sauf autorisation municipale, dans le
parc de l'Ovalie et ses abords durant la manifestation du feu d'artifice.

Article Viii: Une signalisation reglementaire sera mise en place par les services de
la Ville de Sassenage.

Article IX: La Gendarmerie et la Police Municipale sont chargees, chacune en ce
qui la concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 4 novembre 2021

Le Maire,

Christian COIGNE

Affichage n° Le:

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.

05 NOV. 1021



REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/285

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue du Placage, — Societe Citeos EEE AD— Pose d'illumination festives - Vole, ou section de vole, et
dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglorneree de la
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n*83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin' 2015-991 du 7 craft 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ;

Vu !'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arr'ete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-
municipaleipublicationsiautres-publicationsa

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu rarrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADIN1ER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine,

Vu rarrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134 Dardilly cedex - de
realiser la pose d'illuminations festives, intervention avec camion nacelle duree de l'intervention 3 h, rue du
Placage a Sassenage;

CONSIDERANT la configuration de la rue du Plagage, notamment la largeur de la vole, la circulation en sens
unique entrant dans le Bourg de Sassenage, au droit de la zone d'intervention de la societe Citeos EEE AD;
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CONSIDERANT que la demande de la societe Citeos FEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sagelink — 69134
Dardilly cedex — de pose des illuminations de Noel sur poteaux de la rue du Placage, a Sassenage, necessite de
mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La Rue du Placage sera fermee a la circulation des vehicules depuis son intersection
avec la rue Berenger jusqu'a son intersection avec la Route du Vercors. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type BO qui sera implante a l'amont de la zone de chantier. Une pre-
signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre disposee au droit du
carrefour entre les rues du Placage et Berenger. Un itineraire de deviation sera mis en place comme
decrit ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre le centre bourg depuis l'Avenue de Valence (R.D
1532), ces derniers devront emprunter la R.D 531, la Rue Henri Blanc Fontaine et la Route du

Vercors ;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de la Rue du Placage concernee par la restriction de circulation.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone d'intervention. Le
cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrier-es...).

Article IV. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux, excepte pour le ou les vehicules de la societe Citeos EE AD. Cette restriction sera

materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest )- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89. Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du llyre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -



sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 15 novembre 2021, de 7h30
16h30 au 15 decembre 2021 sur une periode de 3 heures. Toutefois et si les conditions requises
pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront
etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arr'ete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Adrninistratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 novembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux

P}:1

1111?.'

Notifie le:



RgPUBLIQUE FRAN cAIS E

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/286

ARRETE DE POLICE PORTANT RtGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Francois Gerin, a hauteur du n°2 — Societe Horizon TP— creation d'une jardiniere- Vole, ou
section de voie, et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations.entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-
municipale/publications/autres-publications/);

Vu l'orrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine,

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Horizon TI', domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134 Dardilly cedex - de
creation d'une jardiniere au droit du n° 2 de la rue Frangois Gerin, a Sassenage;

CONSIDERANT la configuration de la rue Francois Gerin, notamment la largeur de la vole, la circulation en sens
unique descendant (ou sortant du Bourg de Sassenage)

CONSIDERANT que la demande de la societe Horizon TI', domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134 Dardilly
cedex — de creer une jardiniere au droit du n° 2 de la rue Frangois Gerin, a Sassenage, necessite de mettre en
place des restrictions de circulation et de stationnement au droit de la zone d'intervention; Ville de Sassenage

B.P. 31
38360 Sassenage
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir qui borde la rue
Francois Gerin, sur sa limite Nord, au droit de tout ou partie des zones d'intervention de la societe
Horizon TP. Un panneau portant la mention « trottoir barre» et appuye, selon le cas, par un element
de signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui
sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
('installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face >> sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en

toute securite.

Article II. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
15km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 15 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse nnaximale
autorisee > a 15 km/h;

Article III. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 15 novembre 2021, 8h00, au
26 novembre 2021, a 17h00, sur une periode d'occupation, consecutive ou non. Par ailleurs, si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article V.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire ('objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire ('objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 novembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
mobilites,,

Notifie le:



REPUBLIQ_UE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/287

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532 - Intersection entre l'avenue de Valence — R.D 1532- et: la rue des
Marronnieres — avenue de Romans et intersection rue du Billery et rue de la Republique—

Amenagement exterieur pose de dalles podotactiles— Societe Terideal- — Sections de voies et
dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n'' 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant : haps://www.sassenage.frivie-
municipale/publications/autres-publications/);

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglorneree de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 10/11/2021.

Vu la demande de la societe Terideal Segex Travaux et Services, domiciliee 90 rue Andre Citron C560009-69747
Genas de proceder a des amenagements exterieurs de pose de dalles podotactiles sur passage pietons de
l'avenue de Valence — R.D 1532— et Romans ainsi que sur ses dependances (trottoirs);
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CONSIDERANT la configuration des avenues de Valence et Romans - R.D 1532- notamment leurs
caracteristiques geometriques telles que la largeur de la chaussee et des dependances au droit de la zone
d'intervention de la societe Terideal Segex ;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur les Avenue de Valence et Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur des chaussees des avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 sera
reduite a hauteur de chaque zone de travaux de la societe Terideal Segex. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de voie
concernee par l'intervention, en fonction de l'avancement du chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regule soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite de
plusieurs carrefours regules par une signalisation lumineuse tricolore, notamment :

- Intersections entre la R.D 1532, la Rue de la Republique, le Chemin des Marronnieres et le
Chemin du Billery ;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise intervenante.

Article II. Lors de leur intervention sur la R.D 1532 de Valence la societe Terideal Segex devra
veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention oil la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31
seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole situees de part et d'autre de
la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone oCi se
derouleront les travaux, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee
par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l' Avenue de Valence et de Romans — R.D 1532 -
, l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le dernarrage



du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95
charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les
lignes de bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de chaque zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, l'entreprise beneficiaire du present arrete sera
chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel :
thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89. Le ou. les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de chaque zone
d'intervention ;

Article VII. Pendant la duree des travaux de la societe Terideal Segex les services de secours
devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et autres proprietes situees au droit de
chaque zone d'intervention. ll en sera de meme pour les riverains (habitants, usagers, salaries et
autres personnels...) qui devront etre en mesure d'acceder aux habitations, batiments administratifs
et locaux d'activites desservis par l' avenue de Valence et celle de Romans — R.D 1532;

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre le r de
'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 15 novembre
2021 au 15 janvier 2022 et selon le creneau horaire suivant : 8h30 a 17h00. Par ailleurs, si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier;

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrest&

Fait a Sassenage, le 12 novembre 2021

Par delegation,

Le conseiljer cleJegt.4

au patrimoine, flux batirhAr) ravaux et aux
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R2PUBLIQUE FRANcAISE

Arrete municipal

N° 2021 — 289 - Objet: Arrete municipal portant autorisation d'occupation du
domaine public communal, pour la fabrication et la vente de poulets rotis a emporter.

LE MARE DE SASSENAGE,

VU la demande etablie par Monsieur DELAISTRE Gaetan, en date du 2 novembre
2021, sollicitant une autorisation d'occupation du domaine public sur la commune afin
d'effectuer la preparation et la vente de poulets r6tis a emporter (Alp IrOtisserie).

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1du code general de la propriete des personnes
publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et R.116-2 ;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des
departements et des regions, modifiee et completee par la loi 82-263 du 22/07/1982 et
par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, fixant le montant de la
redevance d'occupation du domaine public pour (es rOtisseurs et autre type de
restauration rapide ;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant a l'etablissement
inscrit sous l'immatriculation 878 339 597 R.C.S Grenoble en date du 23 octobre 2019;

VU ('attestation d'assurance n° F/375/146 124 426 Y valable du 1er janvier 2021 au 31
decembre 2021 concernant le vehicule immatricule BF -107 -ST servant de laboratoire
pour la fabrication de poulets rotis ;

VU ('attestation d'assurance responsabilite civile professionnelle n° 000000146124284
valable du 1er janvier 2021 au 31 decembre 2021;

CONSIDERANT que ('existence d'un marchand ambulant de poulets rOtis, participe
activement a ('animation du quartier.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairicesassenagc.fr
,vvc‘v.sassenage.fr



ARRETE

Article I : Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public pour y effectuer la vente de
poulets ratis conformement a sa demande du 2 novembre 2021 ; II a l'obligation de
respecter les dispositions des articles suivants.

Article II : Implantation

Le demandeur pourra utiliser une aire dune longueur de 6,00 metres et d'une largeur
de 2,00 metres, situee sur une surface en enrobe du domaine public, parking de l'ecole
Vercors.
En aucun cas, ce stationnement ne pourra se prolonger pour une duree superieure a
celle prevue par le present arrest&
Tous les soirs a son depart, les lieux devront etre laisses propres, le portique devra
etre referrne et la pre-enseigne amovible qui sera implantee selon le plan annexe devra
etre deposee.

Article III : Date et Duree

L'autorisation d'occupation du domaine public est consentie du mardi au dimanche de
18 heures a 21 heures 30 pour une duree de 8 semaines, du 5 novembre 2021 au 31
decembre 2021.

Article IV: Redevance

La presente autorisation est soumise a un droit de place d'un montant
25.00€/semaine tel que fixe par deliberation du Conseil Municipal en date du 2
decembre 2010, montant revisable a tout moment par nouvelle deliberation
l'actualisant pour un recouvrement executoire a compter du debut du semestre
suivant dO. Considerant l'occupation en cours sur le fondement de la tarification
anterieure, la redevance sera due semestriellement. La premiere redevance
sera due au 31 decembre 2021, pour la periode travaillee du 5 novembre au 31
decembre 2021.

Decomposition de la redevance:
Occupation du domaine public (12m2) : 25 € par semaine
Solt: 25.00€ X8 semaines = 200 €

Article V: Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est
responsable, tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis
des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient resulter de la realisation de ses
travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers.

Dans le cas 00 'execution ne serait pas conforme aux prescriptions techniques definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans
un delai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais de
cette intervention seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration
comme en matiere de contributions directes.
Les droits des tiers restent et demeurent expressement reserves.



Ar t icle VI: Validite

L'autorisation accordee en vertu de l'article 1 du present arrete est reputee precaire et
peut etre revoquee a tout moment sans indemnite, et en particulier si rune des
obligations du permissionnaire n'etait pas respectee telle que :

-Inobser vat ion  par  l' exploit ant  des condit ions fixees par  le pr esent  ar r et e,

-Trouble de l' ordre public (t r anquillite, secur ite),
-Non main t ien  en  per manence des lieux en  par fait  kat  de pr opr et e,

-Non-paiement  de la  r edevance, apr es commandement  demeur e in fr uct ueux,

-Defau t  d ' assur ance r esponsab ilit e

Elle peut etre egalement retiree a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie
sans qu'il puisse resulter, pour ce dernier de droit a indemnite.

Article VII :  r enouvellement  de l' ar r ete.

La presente autorisation est valable jusqu'au 31 decembre 2021, Une demande de
renouvellement devra etre adressee a la mairie de Sassenage au moms un mois avant
l'echeance annuelle.
En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non
renouvellement, son beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre
les lieux dans leur etat primitif dans le delai d'un mois a compter de la revocation ou du
terme de l'autorisation.
Passé ce dela', en cas d'execution, proces-verbal sera dresse a son encontre et la
remise en etat des lieux sera executee d'office aux frais du beneficiaire de la presente
autorisation.

Article VIII :  Tr ansmission

Le Directeur general des services, le commandant de la Brigade de Gendarmerie, la
Police Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du
present arrete dont ampliation sera transmise a Monsieur le Prefet de l'Isere et a
Monsieur DELAISTRE Gabtan. Le present arrete sera publie au recueil des actes
administratifs et notifie a l'interesse.

Article IX :  Recour s

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives,
le present arrete (ou la presente decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux
aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans
un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter dune nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 5 novembre 2021.

Notifie a l'interesse le :

09NOM



REPUBLIQUE FRAN cilISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/290

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Maladiere, a hauteur du n°5 — Societe Citeos EEE AD — Realisation d'un raccordement sur
le reseau de distribution en electricite d'ENEDIS - Vole, ou section de vole, et dependances du
domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 jonvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la lot n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

•Vu /'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - siginalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeoble a l'aide du lien suivant : https.Wwww.sassenaqe.fr/vie-
municipale/publications/autres-publications7);

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine,

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police spectate de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Citeos EEE AD, domicilide TSA 70011 chez Sogelink — 69134 Dardilly cedex - de
realiser un roccordement sur le reseau de distribution en electricite d'Enedis 00 droit do n° 5, rue de la
Maladiere, a Sassenage;

CONSIDERANT la configuration de la rue de Maladiere, notamment ses caracteristiques geometriques telles que
la largeur de sa chaussee et de ses dependances 00 droit de la zone d'intervention de la societe Citeos EEE AD;

CONSIDERANT que la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink — 69134
Dardilly cedex - de realiser on raccordement sur le reseau de distribution en electricite d'Enedis au droit du n° 5,
rue de la Maladiere, a Sassenage, necessite de mettre en place des restrictions de circulation e.4,de, nviuecieasscnagc
srarsonnemenc au aroir ae ra zone a inierVC111.1(111,

B.P. 31
38360 Sassenage
Noah, tomue pow le. la ter 4.1 mwthipour
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Maladiere sera ponctuellement retrecie a
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou

A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe Citeos EE AD.

Une circulation alternee regulee :

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Celle-ci sera regulee

soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens

de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des

voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du

dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention se situe a proximite des carrefours

suivants regules par une signalisation lumineuse tricolore:

Rues de la Maladiere, de l'Argentiere, de la Sure et la R.D 531 ;

- Rue de la Maladiere, chemin du Drac et rue de Chamechaude :

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de

circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la signalisation lumineuse

de l'un et/ou l'autre des carrefours precites. Le cas echeant, cette manipulation sera effectuee par

la societe C1TEOS EEE AD sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et

financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue de la Maladiere.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux entreprises et autres sites qui jouxtent la rue de la Maladiere et qui
debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de

30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs

panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h ;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur les trottoirs Est et Quest de la Rue

de la Maladiere, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, cette restriction ne sera pas mise

en place simultanement des 2 cotes. Un des 2 trottoirs devra toujours etre maintenu ouvert a la
circulation des pietons. Un element de signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a

l'amont du trottoir concerne par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre
complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence

avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de

deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,



ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de la societe Citeos EEE AD, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue de la Maladiere - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VIII. Prealablement a son intervention l'entreprise Citeos EEE AD devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif Rant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ou la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et l'intervention de la societe Citeos EEE AD ne permettrait pas de garantir la securite des
usagers et/ou des personnels intervenants un report de l'intervention de la societe Citeos EEE AD
pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du llyre 1' de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 22 novembre 2021, 8h00, au
26 novembre 2021, a 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier.

Article XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de



Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 17 novembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

Herve Madinier.

Notifie le



REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/291

ARRETE DE_POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°48 — M. Mallon, livraison de materiel Vole(s) ou section(s) de vole(s) et

dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (/sere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 jonvier 1983 modifiee, relative a la repartition des cornpetences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par rarrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant :https:fiwww.sassenage.frivie-municipalebublicationsiautres-publicationsa

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applkables a compter du 1" Goat 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018; •

Vu Parrete municipal n0 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement;

Vu la demande de M. Mallon, domicilie 48, rue de la Republique, a Sassenage de proceder a une livraison de materiel pour

l'amenagement d'une epicene, et pour cela de disposer de 2 places de stationnement.
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CONSIDERANT la configuration de la Rue de la Republique, notamment la largeur de la voie, la circulation en sens

unique entrant dans le Bourg de Sassenage et la disposition de places de stationnement implantees en limite Est
de la chaussee, a proximite du n° 48;

CONSIDERANT que la demande de M. Mallon de proceder a une livraison de materiel pour l'amenagement d'une
epicene au n°48, Rue de la Republique — 38 360 Sassenage necessite de reglementer le stationnement de
l'ensemble des usagers dans l'emprise de 2 emplacements implantes en bordure Est de la chaussee, a proximite
de l'adresse precitee;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 2 emplacements longitudinaux implantes en
bordure Est de la chaussee de la Rue de la Republique, a proximite du n°48, excepte pour le ou les vehicules
affectes a la livraison de materiel realise sur ce secteur par Monsieur Mallon. Cette restriction sera materialisee
par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours et les riverains devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue de la Republique.

Article III. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux
alineas de la 8erne partie du livre ler de l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6
novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services techniques de la Commune de Sassenage. La
signalisation complementaire sera install& par le petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et
depose par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux
tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.
A l'issue des operations de demenagement le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner
aux services techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 9 novembre 2021, de 8 h00 a 18h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par M. Mallon, au droit de la zone ou le
stationnement sera neutralise pour les besoins de sa livraison.

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueur.

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de



recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 08 novembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et Mobilites,

Nerve Madini

Notifie le : _2 °Z t.



REPUB UWE FRANcmS E

DIRECTION DE L'AIVIENAGEMENT ET DE L'ENVIROINNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

f\l/Ref. :2021-269 M. Mallon 48 Rue de la Republique Livraison

!'• ARRE4TE DE VOIRIE PORTANT

AUTORISATION D'OCCT1PATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/292

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la rue de la Republique, a
proximite du n°48, dans l'emprise de 2 emplacements de stationnement situes en bordure Est de la
voie afin de permettre une livraison de materiel pour M. Mallon.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et ('administration;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aotlt 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,

des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arreste municipal n°2020-317du /7 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'estoppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;
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Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree A titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel A son
titulaire : elle peut etre retiree, A tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce dela', en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 A R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un alai de
2 mois A compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le (Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires A compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait A Sassenage, le 08 novembre 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
aux Travaux et Mobilites.

HervetMa

Notifie le: - - 2,o 2.1. •

Toutc la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite l'ostale 31 - 38360 SASSENAGE 3



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL IT 2021/293

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans - RD 1532 - n°40 — Societe Constructel Remplacement d'un poteau de

telecommunication - Section de voie et dependances du domaine public routier situees en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la lot n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 clout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code Gene.ral des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (Ilyre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https.Wwww.sassenaqe.fr/vie-municipale/publications/autres-
publications/

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu Partite municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 16 novembre 2021.

Vu la demande de la societe Constructel, domiciliee au 9, avenue de la Falaise - 38360 Sassenage de
proceder au remplacement d'un poteau de telecommunication implante au droit du n° 40 de l'avenue de
Romans- R.D 1532 ;

CONSIDERANT la demande de la societe Constructel, domicillee au 9, avenue de la Falaise - 38360 Sassenage
de proceder au rempfacement d'un poteau de telecommunication implante au droit du n° 40 de l'avenue de
Romans — R.0 1532;
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CONS1DERANT la configuration de l'avenue de Romans - R.D 1532 - a hauteur du n° 40 - notamment ses
caracteristiques geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone
d'intervention de la societe Constructel;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'avenue de Romans - R.D 1532;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Romans - R.D 1532 - sera reduite a hauteur
de la zone de travaux de la societe Constructel. Cette restriction sera materialisee par de panneau (x)
du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera(ont) implante(s) a l'amont de la portion de vole concernee par
le chantier.

Si l'intervention le necessite, une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-
ci sera regule soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18
et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une
ou l'autre des voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise
en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee
proximite du carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore :

- Intersection entre la R.D 1532, la rue et le chemin du Vinay ;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee sera de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
<30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article III. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'avenue de Romans — R.D 1532 - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites ;

Article IV. Lors de son intervention, l'entreprise Constructel devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exception nels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,
largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.



Article V. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite sur le trottoir qui borde l'avenue de Romans sur sa limite EST, au droit de la zone de
travaux. Un panneau portant la mention « trottoir barre» et appuye, selon le cas, par un element de
signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui
sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face )> sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en
toute securite.

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur de la zone de travaux,
excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee
par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de l'avenue de Romans - R.D 1532 - concernee par la restriction
de circulation.

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierrv.caruel@erenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur 2 jours (consecutifs ou non),
sur la periode du 22 novembre 2021, 8h30, au 3 decembre 2021, 17h30 et dans le strict respect des
creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation constatee sur cet
axe: 8h30 12h00 et 13h30 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite
des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier.



Article Xl.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 5 R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois 5
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : 20 2-1

Fait 5 Sassenage, le 15 novembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

MADINER.,

(;\
V.1:5772).
r \



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/294

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532 — a hauteur du n°33 —Mise en ceuvre d'un enrobe dense sur un
cheminement pieton existant — Societe Terideal Segex Travaux et Services — Sections de voles et

dependances du domaine public routier metropolitain situdes en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route,

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modalie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.frivie-
municipale/publications/autres-publicationsa

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n'' 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 16 novembre 2021.

Vu la demande de la societe Terideal Segex Travaux et Services, domicilide 90 rue Andre Citron CS60009-69747
Genus de procéderO la mise en ceuvre d'un enrobe dense sur un cheminement pieton existant imp/ante en
bordure Quest de l'avenue de Valence, a hauteur du n°33;
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CONSIDERANT la configuration l'avenue de Valence - R.D 1532- notamment ses caracteristiques geometriques
telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances (cheminement pleton, accotements...) au draft de la
zone d'intervention de la societe Terideal Segex Travaux et Services;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur ('Avenue de Valence - R.D 1532 ei hauteur de la zone de
chantier ;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Valence - R.D 1532 - sera reduite a hauteur
de la zone de travaux de la societe Terideal Segex Travaux et Services. Cette restriction sera
materialisee a l'ide de panneau(x) du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera(ont) implante(s) a l'amont de
la portion de vole concernee par l'intervention, en fonction de l'avancement du chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regule soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article 11. Lors de son intervention sur l'avenue de Valence - R.D 1532 - la societe Terideal
Segex Travaux et Services devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports
exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention ou la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31
seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole situees de part et d'autre de
la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article IV. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3 et levee par panneau de fin de prescription de type 834;

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee
par un Cu plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VI. Pendant toute la duree de l'intervention l'entreprise devra veiller a maintenir, par
tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux proprietes qui jouxtent
la zone oil les travaux doivent etre realises.

Article VII. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite sur le cheminement qui borde l'avenue de Valence R.D 1532 - sur sa limite Ouest, au droit
de la zone de travaux. Un panneau portant la mention « trottoir ou cheminement barre» et appuye,



selon le cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont
de la portion de l'espace qui sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de signalisation
pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la
coherence avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la
mention « pietons passez a cote de la zone de travaux » sera dispose en amont et en aval de la zone
du chantier afin d'assurer yne continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite qui dolt etre assuree en toute securite. Les pietons seront invites A
circuler sur la partie de l'accotement comprise entre les clotures des proprietes riveraines et le
cheminement ob se derouleront les travaux. En aucun cas ils ne devront etre rediriges sur la
chaussee;

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'avenue de Valence — R.D 1532 -, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article IX. Pendant la duree des travaux de la societe Terideal Segex Travaux et Services les
services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et autres proprietes
situees au droit de chaque zone d'intervention. II en sera de meme pour les riverains (habitants,
usagers, salaries et autres personnels...) qui devront etre en mesure d'acceder aux habitations,
batiments administratifs et locaux d'activites desservis par l' avenue de Valence — R.D 1532;

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 18 novembre
2021, 8h30, au 26 novembre 2021, 17h00, dans le strict respect du creneau horaire suivant : 8h30- 1Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout

ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le
chantier;

Article XII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut



egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.
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Fait a Sassenage, le 15 novembre 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Her-Ve MADINIER,
X r .



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/295

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue du Gua, a hauteur de la Residence des Portes du Vercors — Societe Francois Elagage - Travaux
d'elagage - Vole et dependances publiques situees en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Ia loi n'82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

1./u lo loi n° 2015-991 du 7 aofit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notomment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publicationsiautres-

publication_si;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciole de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Francois Elagage, domiciliee 939 A, route du Pont D'Izeron — 38 160 lzeron de
proceder a l'elagage d'arbres sur le site de la Residence les Portes du Vercors, rue du Gua.

CONSIDERANT Ia demande de la societe Francois Elagage, domiciliee 939 A, route du Pont D'Izeron — 38 160
Izeron de pro ceder a l'elagage d'arbres sur le site de la Residence les Portes du Vercors, rue du Gua.

CONSIDERANT la configuration de la rue du Gua - notamment ses caracteristiques geometriques telles que la
largeur de sa chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Francois Elagage;
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CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur la rue du Gu CI (axe de deplacement structurant
Est/ouest);

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue du Gua - sera reduite a hauteur de la zone de
travaux de la societe Francois Elagage. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3
(A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de la portion de vole concernee par le chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone
concernee par l'intervention de la societe Francois Elagage. Le cas echeant, un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer
une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...)

Article III. A l'approche de la zone d'intervention, la vitesse maximale sera de 30km/h le temps
de l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou
plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la
voie situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de la rue du Gua, concernee par la restriction de circulation.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue du Gua, pour rejoindre l'avenue de
Valence, l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le
dennarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr— 06 83



07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). ll en sera de meme en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1' de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 22 novembre
2021, 8h30, au 27 novembre 2021, 17h30, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la
densite des flux de circulation constatee sur cet axe: 8h30 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs,
si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 20 2...4

Fait a Sassenage, le 16 novembre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,





REPUBLI' sE FRAKAISE

Arrete municipal
2021-296

N° 2021 — 258 - Objet: Autorisation d'ouverture d'un debit de boisson
temporaire

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU le code des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et L. 2212-2
alineas 1, 2 et 3,

VU le code de la sante publique et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1 et L. 3334-2,

VU l'arrete prefectoral n° 2013275-00010 du 2 octobre 2013 portant reglement general de
police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de !Isere,

CONSIDERANT la demande formulee par Mr MARTINEZ Mathieu, president de Sassenage
Badminton Club, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion du tournoi Regional
de Simple et Double mixte,

ARRETE

ARTICLE I 4.

Le Sassenage Badminton Club, 6 impasse des Pierres Blanches Sassenage(Isere),
represente par Monsieur Mathieu MARTINEZ, son president, est autorise a ouvrir un debit de
boissons temporaire:

Du samedi 27 novembre 2021 a 8h00 au dimanche 28 novembre 2021 a 20h00
au gymnase Fleming

l'occasion du tournoi regional de simple et double mixte

ARTICLE 2
Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete prefectoral n°
2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux prescriptions
imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre l'alcoolisme, repression de
l'ivresse publique, etc ...)

ARTICLE 3
Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits ou

de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de fermentation,
de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops, infusions, fait, café, the,
chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
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REPUBLT:- FRANcAISE

3erne categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, yin,
cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jus
degres d'alcool, yin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits comp
mains de 18 degres d'alcool pur.

ARTICLE 4
Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage et Monsieur le
Directeur General des Services sont charges chacun en ce qui les concerne de l'execution du
present arrete.

Fait a Sassenage, le 17 novembre 2021

Le Maire,
hristian COIGNE

-2•

Notification a l'interesse le: 08/10/2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arrete (ou la presente
decision) pout faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois 5 compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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RAPPEL:

5 autorisations annuelles maxi et 10 autorisations annuelles maxi pour les associations
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Monsieur le Maire,

Se soussigne(e) (1) Mathieu MARTINEZ

Domicilie(e) 6,impasse des Pierres Blanches a Sassenage

Agissant en tant que Ppresident

de(3) Sassenage Badminton Club

Adresse : Maison des Associations a. Sassenage

ai Phonneur de solliciter de votre bienveillance l'autorisation d'etablir un debit de boissons temporaire

i(4) k.y—yrnnase FLEMING . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .......

Du 27 novembre, de 8 heures.

Au 28 novembre 2021 a 20 heures

l'occasion de(5) toumoi Regional de Simple et double Mixte

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

Nom, *horns, domicile

PrOsident, Secretaire, Tresorier,

Nom de l'association ou du club

Indiqucr le lieu

Indiquer le motif: foire, ventc de chant

Sassenage, le 15 novembre 2021

Signature,

0 iw group° : Boissons sans alcool : caux minerales ou gazeifiees ; jus de fruits ou de legumes non fermentes,

limonades, s irops, infusions, lait, cafe, the chocolat.

0  3 . "  I r o n s : Boissons fermentees non distillees (yin, biere, cidre, poire, vins doux naturels  beneficiant du

regime fiscal des vins, cremes de cassis), iusqu'a 12°.

Boissons alcoolisecs : Vins  doux naturels , yin de liqueur et aperitif a base de yin, liqueurs  de frais e, de

framboise, de cassis, de cerises, jusqu'a 18°.





Arrete municipal

N° 2021 — 297 - Objet: Ouverture dominicale 2021

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Envoye en prefecture le 24/11/2021

Regu en prefecture le 24/11/2021
Affiche le 24/11/2021 ans.

ID : 038-213804743-20211122-ARR2021297-AR

REPUBLIQUE FRANcAISE

VU le Code General des Collectivites Territoriales,
VU le Code du Travail et notamment les articles L 3132-26 et L 3132-27,
VU la deliberation du Conseil municipal en date du 9 novembre 2020, donnant un avis

favorable sur l'ouverture dominicale des commerces de details le dimanche 28 novembre
2021, et les dimanches 5, 12, 19, 26 decembre 2021,

VU le courrier de consultation, adresse par la commune de Sassenage, aux organisations
d'employeurs et de travailleurs en date du 14 octobre 2021,

VU l'avis favorable du MEDEF en date du 20 octobre 2021,
VU l'avis favorable tacite des autres organisations d'employeurs et de travailleurs sur la

proposition de la commune d'ouverture des commerces le dimanche 28 novembre, et les
dimanches 5, 12, 19, 26 decembre 2021,

CONSIDERANT que cette autorisation ne conduit pas a depasser la possibilite legale des
ouvertures dominicales annuelles dont dispose le Maire,

ARRETE

ARTICLE 1

Les directeurs des etablissements de commerce de detail dans lesquels le repos hebdomadaire .
a lieu le dimanche sont autorises a faire travailler leurs salaries le dimanche 28 novembre 2021,
et les dimanches 5, 12, 19, 26 decembre 2021, avec une fermeture des commerces a 19h00,
sous reserve de l'application des dispositions du code du Travail.

ARTICLE 2

Chaque salarie prive de repos dominical percoit une remuneration au moms egale au double de
la remuneration normalement due pour une duree equivalente, ainsi qu'un repos compensateur
equivalent en temps.
L'arrete pris en application de l'article L. 3132-26 determine les conditions dans lesquelles ce
repos est accord& soit collectivement, soit par roulement dans la quinzaine qui precede ou suit
la suppression du repos.
Si le repos dominical est supprime un dimanche precedant une fête legale, le repos
compensateur est donne le jour de cette fête.

ARTICLE 3

Un exemplaire du present arrete devra etre affiche au siege de l'entreprise et dans les lieux 00
se derouleront les operations. Les salaries susceptibles d'être concernes devront en etre informes
suffisamment de temps a l'avance.



ARTICLE 4

Envoye en prefecture le 24/11/2021

Regu en prefecture le 24/11/2021
Affiche le 24/11/2021 AZ_

ID : 038-213804743-20211122-ARR2021297-AR

La presente autorisation est susceptible d'être abrogee en cas de non respect de la
reglementation.

ARTICLE 5

Le present arrete sera notifie a Monsieur le Directeur General des Services, Monsieur le
Commandant de la Gendarmerie, le Responsable de la Police Municipale.

Sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete :
Le Directeur Generale des Services,
Le Commandant de la Gendarmerie,
Le Responsable de la Police Municipale

ARTICLE 6

Une ampliation du present arrete sera transmise sans delai a Monsieur le Prefet de {Isere en vue
de rendre cet acte executoire et affichee en Maine de Sassenage.

ARTICLE 7

Le present arrete peut faire l'objet d'un recours aupres du Tribunal Administratif de Grenoble dans
un delai de deux mois a compter de sa publication.

Fait a Sassenage, le VINGT-DEUX NOVEMBRE DEUX MIL VINGT ET UN

Numero de publication:

N° d'acte prefectoral :

2/10

Le Maire,

hristian COIGNE

7.4 NOV. 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire robjet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Adrninistratif de Grenoble, dans un delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
If peut faire egalement faire robjet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de radministration.

9



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/298

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Maladiere, a hauteur du n°1 — SPL eaux de Grenoble Alpes Changement d'un collier sur

vanne de branchement reseau d'eau potable —Travaux de nuit - Vole, ou section de vole, et
dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi na 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et &affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenaae.frivie-
municipale/publications/autres-publications/);

Vu l'arrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu Ia demande de la SPL &lux de Grenoble, domiciliee 50, rue de Vaujony — 38034 Grenoble cedex 2 - de
proceder au changement d'un collier robinet sur une vanne de branchement du reseau d'eau potable, a hauteur
du n°1 de la rue de la Maladiere.

CONSIDERANT la configuration de la rue de Maladiere, notamment ses caracteristiques geometriques telles que
la largeur de sa chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la S.P.L Eaux de Grenoble
Alpes ;
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CONSIDERANT que la demande de la SPL Eaux de Grenoble, domicillee 50, rue de Vaujany —38034 Grenoble
cedex - de proceder au changement d'un collier robinet sur une vanne de branchement du reseau d'eau
potable, a hauteur du n°1 de la rue de la Moladiere, a Sassenage, necessite de mettre en place des restrictions
de circulation et de stationnement au droit de la zone d'intervention.

CONSIDERANT Ia densite de circulation constatee sur la rue de la Maladiere en journee d'une part, que cette
voie est empruntee par de nombreux vehicules de transports en commun du fait de la presence d'un depot de la
S.E.M.I.T.A.G sur ce secteur, d'autre part;

CONSIDERANT que la rue de la Maladiere est une voie structurante qui dessert la zone industrielle/zone
d'activite dite de l'Argentiere v;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La Rue de la Maladiere sera fermee a la circulation des vehicules. Cette restriction
sera materialisee par un panneau du type BO et/ou B1 qui sera(ont) implante(s) aux extremites de la
voie. Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre
disposee au droit du carrefour :

- entre les rues de la Maladiere, Francois Blumet et le chemin du Drac;

- entre les rues de l'Argentiere, de la Maladiere, la R.D 531 et la rue de la Sure;

Elle pourra etre completee, le cas echeant, par une inscription complementaire (« Sauf bus »).

Un itineraire de deviation sera mis en place comme decrit ci-apres :

- Les vehicules qui souhaitent rejoindre le pont des Martyrs (R.D 531), la rue de l'Argentiere, la
rue de la Sure, depuis le chemin du Drac ou la rue Francois Blumet devront emprunter la rue
de Chamechaude et la rue de la Sure;

- Les vehicules qui souhaitent rejoindre le chemin du Drac ou la rue Francois Blumet depuis le
pont des Martyrs (R.D 531), la rue de l'Argentiere, la rue de la Sure, devront emprunter la
rue de la Sure et la rue de Chamechaude;

Article II. La vole de tourne a droite situee au pied de la R.D 531 qui permet d'acceder a la rue
de la Maladiere en venant du pont des Martyrs sera fermee a la circulation des vehicules. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type BO et/ou B1 qui sera(ont) implante(s)
l'extremite Est de cette voie. Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a
XXXm ») devra etre disposee au droit du carrefour :

- entre les rues de la Maladiere, Francois Blumet et le chemin du Drac;

- entre les rues de l'Argentiere, de la Maladiere, la R.D 531 et la rue de la Sure;

Elle pourra etre completee, le cas echeant, par une inscription complementaire (« Sauf bus »).

Article III. La voie de tourne a gauche situee au bout de la rue de l'Argentiere et qui permet aux
vehicules qui circulent dans le sens Ouest > Est d'acceder a la rue de la Maladiere sera fermee a la
circulation. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BO et/ou B1 qui sera(ont)
implante(s) a l'extremite Est de cette voie. Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue
barree a XXXm ») devra etre disposee au droit du carrefour :



- entre les rues de la Maladiere, Francois Blumet et le chemin du Drac;

- entre les rues de l'Argentiere, de la Maladiere, la R.D 531 et la rue de la Sure;

Elle pourra etre completee, le cas echeant, par une inscription complementaire (« Sauf bus »).

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur, notamment a l'impasse du Charmant Som.
II en sera de merne pour les riverains (habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf
contrainte technique qui ne permettrait pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la
securite des usagers et des ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder
leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la Rue de la Maladiere.

Article V. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux entreprises et autres sites qui jouxtent la rue de la Maladiere et qui
debouchent au droit de la zone de chantier.

Article VI. A l'approche de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de 30km/h. Cette
restriction sera materialisee par des panneaux du type 1314 portant la mention « 30 » disposes a
l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31
seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole situdes de part et d'autre de
la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article VII. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3 et levee par panneau de fin de prescription de type B34;

Article VIII. La circulation des pietons pourra etre interdite sur les trottoirs Est et Ouest de la Rue
de la Maladiere, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, cette restriction ne sera pas mise
en place simultanement des 2 cotes. Un des 2 trottoirs devra toujours etre maintenu ouvert a la
circulation des pietons. Un element de signalisation reglementaire (type BO et/ou 81) sera mis en
place a l'amont du trottoir concerne par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre
complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence
avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,
ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article IX. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux de la S.P.L Eaux de Grenoble Alpes, excepte pour ceux affectes au chantier.
Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article X. Les travaux envisages vont contraindre la circulation des bus de lignes regulieres de
la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue de la Maladiere L'entreprise intervenante sera chargee de
prendre contact, au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des



amenagements). 11 en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace
emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article Xl. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XII. Eu egard a la densite de circulation constatee sur la rue de la Maladiere, l'ensemble
de cette reglementation sera appliqué dans la nuit du 29 au 30 novembre 2021, de 21h30 a 5h00
(sauf pour les bus qui devront pouvoir acceder au dep.& de la S.E.M.I.T.A.G salt en venant du pont
des Martyrs,— sens de circulation Sud>Nord soit des rues de l'Argentiere et de la Sure, et ce
jusqu'a 1h00). En cas d'intemperies ou aleas techniques qui ne permettraient pas a la S.P.L Eaux de
Grenoble Alpes de realiser son intervention, cette fermeture pourra etre reportee et/ou prolongee
jusqu'a 3 nuits. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article XIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XVI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arr'ete.

Fait a Sassenage, le 25 novembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

Notifie le: - 2z)



REPUBLIWE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/299

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Place Louis Reverdy, face au n°1- Mme Pan i Mathilde, emmenagement — Voie(s) ou section(s) de
voie(s) et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les

departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur fa signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interrninisteriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007

(document telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenaae.frbie-municipalepublicationilautres-

publicationsa

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du

stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1 er oat 2018, approuve par

deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune

de Sassenage;

Vu Parrete municipal n0 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que conseiller

municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des beitiments, des

trovaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le

pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;
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Vu lo demande de Madame Pan i Mathilde, domiciliee 111, avenue de la Bruyere,38 000 Grenoble de

proceder a son emmenagement au 2, Chemin des Cuves, a Sassenage.

CONSIDERANT la configuration de la place Louis Reverdy, notamment la largeur de la voie, la

disposition de places de stationnement implantees longitudinalement sur les bords Nord et Sud de la
chaussee;

CONSIDERANT que la demande de Madame Pan i Mathilde d'emmenager au 1, Chemin des Cuves —
38 360 Sassenage necessite de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans
l'emprise de 3 emplacements implantes en bordure Nord de la chaussee, face au n°1 de la place
Louis Reverdy;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 3 emplacements longitudinaux implantes

en bordure de la chaussee de la Place Reverdy, face au n°1, excepte pour le ou les vehicules affectes

a l'emmenagement realise sur ce secteur par Madame Pan. Cette restriction sera materialisee par

un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article IL La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement)
conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de l'instruction interministerielle sur la
signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services
techniques de la Commune de Sassenage. La signalisation complementaire sera installee par le

petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et depose par le beneficiaire du present

arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par

defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite. A l'issue des

operations de demenagement le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner aux

services techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 4 decembre 2021, de 8h00 a 18 h00.

Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le

site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en

dehors des horaires de l'intervention precitee.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par Madame Pan i Mathilde, au droit

de la zone ob le stationnement sera neutralise pour les besoins de son emmenagement.

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois

et reglements en vigueur.

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present

arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans

un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet

d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou



de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 novembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

Helve Madinier.

Notifie le: 2,6s ,44, 20 2A-





REPUBLIQ_UE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVTRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2021-300 Mme Pan i Place Louis Reverdy Emmenagement.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT

AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/300 '

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la place Louis Reverdy, face
au n°1, dans l'emprise de 3 emplacements de stationnement situes en bordure de la vole afin de
permettre a Madame Pan i Mathilde le stationnement de vehicule(s) pour son emmenagement.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du
stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du /er aollt 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;
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Vu la demande de Madame Pan i MathiIde, domiciliee au 111, Avenue de la Bruyere— 38000 Grenoble
de proceder a son emmenagement au 2, Chemin des Cuves a Sassenage.

Vu l'arrete n°2021-299 en date 25 novembre 2021 qui autorise Mme Pan i Mathilde a mettre en place
des restrictions de stationnement sur 3 emplacements implantes en bordure de la place Louis Reverdy,
face au n°1, de sorte a lui permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances sur
la place Louis Reverdy, face au n°1, correspondant a 3 places de stationnement longitudinales
implantees en limite de la vole pour permettre le stationnement de vehicules servant a son
emmenagement. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 3. du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee au 4 decembre 2021, de 8h00 a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre la signalisation.

Dans le cas oi l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons dans un delai au terme
duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention seront
la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
di rectes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Mute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Mairc - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE



Article 6 - Validite et renouvellement de narrate. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire: elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, sites circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce dela', en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un alai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 moisà compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 25 novembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites.

1:1erve Madinier.

Notifie le:

"route la correspondance doit atm adressee impersonnellement a M. le Maim - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





Arrete municipa
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REPUBLIQUE FRAKAISE

kCj:z1':V
u i ) JLC 6

N° 2021-301 - Objet: autorisation d'organisation d'une vente au deballage sur le
domaine public pour l'association « Espoir Sassenage » le samedi 4 decembre
2021.

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU l'ensemble des articles L.2122-24, L.2212-2, L2112-5 et L. L.2213-1 a L.2213-6 du Code
general des collectivites territoriales,

VU les articles L. 2131-1 et L. 2131-2 2° du Code general des collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2020-153 du 3 juillet 2020 donnant delegation a Monsieur Michel
VENDRA, 5eme adjoint au Maire, delegue aux Associations, au Sport et a la Culture,

VU le Code penal et, notamment ses articles 321-7, R321-9 a 14 et R610-5,

VU le Code du commerce et, notamment, ses articles L310-2, L310-5 et R310-8 a R310-14
relatifs aux vente au deballage,

VU l'arrete modifie du 21 juillet 1992 fixant les modeles de registres prevus par le decret n°88-
1040 du 14 novembre 1988 relatif a la vente au deballage ou a l'echange de certains objets
mobiliers,

VU l'arrete du 9 janvier 2009 relatif a la declaration prealable des ventes au deballage,

VU l'arrete prefectoral n°2002-1952 en date du 6 mars 2002,

VU les articles L 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu la Loi n° 2021-1040 du 5 aoOt 2021 relative a la gestion de la crise sanitaire;

Vu le Decret n° 2021-1056 du 7 aoCit 2021 pus pour l'application des articles 1°1et 16 de la loi
n° 2021-1040 du 5 aoCit 2021 relative a la gestion de la crise sanitaire, rendant obligatoire le
presentation dun passeport sanitaire valide pour acceder aux brocantes et ventes au
deballage;

Vu le Decret n° 2021-1059 du 7 aout 2021 modifiant le decret no 2021-901 du 6 juillet 2021
relatif au traitement automatise de donnees a caractere personnel denomme
« convertisseur de certificats » ;

Vu l'arrete prefectoral du 19 novembre 2021 portant mesures visant a freiner la propagation
du virus Covid-19 dans le departement de !Isere pour les personnes agees de onze ans ou
plus, notamment lors des brocantes et ventes au deballage ;



Envoye en prefecture le 01/12/2021

Recu en prefecture le 01/12/2021

Affich6 i P...._._ _CONSIDERANT la demande de proceder a une vente au deball1 • - cn,yrn , I
I . I • 9 1 I. . . 1, , ••••••,, •

I I I • 11  ',I../ 1 4 / 4 1 / 4 - / "I 1 /1",_/11-LI-f /1 I 1 4111 _ /II• • I  I . . •

presentee par rassociation « tspoir a sse n age » representee par _____________________________________!victual"( lc oucitrALJI LLJ

dOment habilitee a la representer en qualite de presidente,

CONSIDERANT que cette manifestation participe a la vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1 : L'association « Espoir Sassenage », domiciliee a 4 rue des Buissieres a
SASSENAGE, est autorisee a organiser une vente au deballage le samedi 4
decembre 2021 au gymnase des Pies de 9h a 16h.

ARTICLE 2 : L'occupation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire at revocable a tout
moment si les necessites du domaine public l'exigent, sans indemnites, les
droits des tiers devront etre respectes.

ARTICLE 3 : L'association « Espoir Sassenage » devra creer at tenir un registre special pour
la vente au deballage permettant l'identification des vendeurs occasionnels ou
professionnels. Ce registre, congu de maniere a ce que les feuilles soient
inamovibles, devra etre cote et paraphe avant la vente par le commissaire de
police ou par le Maire. II devra etre transmis a la Prefecture dans un delai ne
depassant pas huit jours apres la tenue de la manifestation.

ARTICLE 4: L'association « Espoir Sassenage » devra se charger de toutes les
autorisations administratives necessaires é 'organisation de sa manifestation,
rendre les lieux, apres l'utilisation, en parfait etat de proprete et contracter les
assurances necessaires a l'exercice de son activite et des biens pretes.

ARTICLE 5 : Affichage : R418-3 du code de la route
ll est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements
interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur
toutes les plantations, les trottoirs, les chaussees et dune maniere generale sur
tous les ouvrages situes dans les emprises du domaine routier ou surplombant
celui-ci.

ARTICLE 6 : II est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de
l'association at qu'elle est non cessible.

ARTICLE 7 : Compte tenu du contexte epidemique, l'association « Espoir Sassenage » se
doit, dans la lutte contre le Covid-19, de se conformer aux regles sanitaires en
vigueur et de les faire appliquer. Un representant de l'association organisatrice
devra ainsi contrOler l'acces a l'espace de vente au deballage par un controle
de la validite du passeport sanitaire des participants at des clients.

ARTICLE 8 : Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
cornpetentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.

ARTICLE 9 : Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Michel VENDRA, 5eme adjoint au Maire, delegue aux associations, au
sport et a la culture,
Monsieur le Directeur des Services
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,



ARTICLE 10: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Madame JoeIle AGNELLO, presidente de l'association.

Envoye en prefecture le 01/12/2021

Regu en prefecture le 01/12/2021

Affiche le

ID : 038-213804743-20211126-ARR2021301-Al

Fait a Sassenage, le 26 novembre 2021
L'adjoint delegue aux Associations,

au Sport et a la Culture

Michel VENDRA

Notification a l'interesse le: jc, IA21c2.099-1
Numero d'acte prefectoral :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut faire l'objet
d'un recours contentieux auples du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois 5 compter de sa
notification.
II peut faire egalement faire ('objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification.
Dans ce cas, Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'adniinistration.
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/302

asseri, a

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Clemenciere, Societe Guintoli Isere — Travaux de finitions et de mise en ceuvre d'un enrobe
sur chaussee - Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain

situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (!sere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de laction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu Ia loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeoble a partir du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADIN1ER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Guintoli !sere domicillee TSA 70011 chez Sage/ink — 69 134 Dardilly cedex de
proceder a des travaux de finitions, notamment a la realisation de la bande de roulement en enrobe, sur la rue
de Clemenciere;

CONSIDERANT la demande de la societe Guintoli Isere de prodder a des travaux definitions, notamment a la
realisation de la bande de roulement en enrobe, sur la rue de Clemenciere;

CONSIDERANT la configuration de la rue de Clemenciere, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Guintoli
Isere; Vile de Sasscnage

B.P.31
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. En fonction de l'avancement des travaux realises par la societe Guintoli Isere la
largeur de la chaussee de la Rue de Clemenciere sera ponctuellement retrecie a hauteur de la zone
d'intervention. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui
sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de l'entreprise.

Le cas echeant, une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- Solt par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. En fonction de l'avancement du chantier, la circulation des usagers sera interdite sur
la Rue de Clemenciere, sur la portion qui correspond a la zone d'intervention de la societe Guintoli
Isere. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BO et/ou B1 qui sera(ont)
positionne(s) aux extremites de la zone de travaux.

Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre disposee au
droit des carrefours suivants :

- Rue de Clemenciere et Rue des Grands Champs;

- Rue de Clemenciere et Chemin du Bac;

Article III. En accompagnement de la disposition mentionnee a l'article II du present acte, un
itineraire de deviation sera mis en place pour permettre aux usagers de se rendre au-dela de la zone
de travaux de l'entreprise Guintoli Isere, c'est-a-dire soi pour acceder a la partie Est de la Rue de
Clemenciere, soit pour rejoindre le Chemin du Bac. L'itineraire qui sera mis en ceuvre sera le
suivant :

- Rue des Grands Champs, Rue du 19 mars 1962, Chemin de la Rollandiere, Rue de
Clemenciere ou Chemin du Bac.

Cet itineraire sera autorise dans les 2 sens de circulation.

Article IV. Compte tenu de l'etroitesse du Chemin de la Rollandiere a hauteur de son
intersection avec le Chemin du Bac, une circulation alternee sera mise en ceuvre. Elle sera regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;



Article V. La circulation des cycles et pietons sera maintenue sur l'espace dedie a ces usagers
sur les bords Nord et/ou Sud de la Rue de Clemenciere.

Article VI. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique ne permettrait pas

l'entreprise intervenante soit de realiser ses travaux dans de bonnes conditions soit de garantir
conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur la zone de chantier, devront etre en
mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la Rue de
Clemenciere.

Article VII. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux entreprises et autres sites qui jouxtent la rue de Clemenciere et qui
debouchent au droit de la zone de chantier.

Article VIII. A l'approche de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de 30km/h. Cette
restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention « 30 » disposes a
l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31
seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie situees de part et d'autre de
la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article IX. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3 et levee par panneau de fin de prescription de type B34;

Article X. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux de la societe Guintoli Isere, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article XI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89. Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article XII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1er de
('instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XIII. Cette reglementation sera appliquee de la fawn suivante:



- Du 2 decembre 2021, 8h00, au 6 decembre 2021, 17h00 pour la mise en place de l'alternat

de circulation sur la chaussee le cas echeant accompagnee des autres restrictions de
circulation (destinees aux cycles et pietons sur l'espace qui leur est dediee ciite Nord et /

ou cote Sud de la vole) et de stationnement;

- Du 7  decembre 2021,  20h00,  au 8  decembre 2021,  7h00,  pour l'instauration de

l'interdiction de circuler accompagnee des autres restrictions de circulation (destinees aux

cycles et pietons sur l'espace qui leur est dediee cote Nord et / ou cOte Sud) et de
stationnement. En cas de mauvaises conditions meteorologiques qui ne permettraient pas

a l'entreprise de realiser son intervention, cette fermeture sera reportee a la nuit
suivante : du 8 decembre 2021, 20h00, au 9 decembre 2021, 7h00.

Par ailleurs, Si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou

partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XIV.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

Article XVI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XVII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 novembre 2021.

Par delegation,

le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

Herve Madinier.

Notifie le: L5-- '2-0



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/303

ARRETE DE POLICE PORTANT RtGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT

INTERVENTIONS DE CURAGE DES AVALOIRS SUR VO1RIES PAR LA SOCIETE SARP - ENSEMBLE DES

VOIRIES PUBLIQUES METROPOLITAINES SITUEES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n*83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin' 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et /'administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signolisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modsfie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipaleipublicationsiautres-publicationsi;

Vu Parrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomethe de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n' 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des beitiments, des
trovaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, repthsentant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 25/11/2021; Ville de Sassenage

B.P. 31
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Vu la demande formulee par Grenoble-Alpes Metropole domiciliee 3, rue Malakoff — CG 50053 - 38 031 Grenoble
cedex pour la societe SARP domiciliee 39, chemin des Artisans — 38560 Champ-sur-Drac de pouvoir realiser des
interventions de curage des avaloirs sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines situees en
agglomeration;

CONSIDERANT q u'il y a lieu de permettre des interventions d'urgence et des petits travaux Techniques
par la Societe SARP, pour Grenoble-Alpes Metropole sur l'ensemble des voiries publiques
intercommunales et communales situees en agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations ii y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales et communales situees en
agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant les interventions d'urgences et les petits travaux effectues par SARP, sur les
voiries publiques intercommunales situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE
ARTICLE I. La societe SARP est autorise a realiser des interventions d'urgences et petits travaux
d'entretien (curage d'avaloirs) sur l'ensemble des chaussees des voiries publiques intercommunales
situees en agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

— D'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— Une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par ['utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO et/ou Bl. Le cas
echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux
portant la mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face >) sera dispose en
amont et en aval.

- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.
Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra 'etre limit& a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30> et levee par panneaux de fin de prescription de type B33 si les sections de la



vole situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse
maximale autorisee > a 30 km/h;
Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 86" partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation.routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voles classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles1(10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact,
au moms 72 heures avant le dernarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondaht-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable :06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute vole concernee par les travaux que doivent effectuer par la societe SARP;

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la societe SARP, risquant ainsi de
contraindre les services metropolitains dans leur mission de service public, l'intervenant devra prendre
attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge de la
collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires
Secteur Nord-Ouest- courriel: thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél : 06 26 82 30 89). Le ou
les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, la societe de SARP devra prendre attache aupres
des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-technique@sassenage.fr —
Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier, pour les en
informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone d'intervention se situe sur un itineraire du
car qui assure, pour le compte de la collectivite, le ramassage et la depose scolaire et de la presence
eventuelle de travaux en cours sur !edit itineraire de sorte a assurer la bonne coordination entre les
differentes interventions. Dans l'hypothese °Li la concomitance entre un chantier en cours ou a venir
et l'intervention de la societe SARP ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des
personnels intervenants un decalage des interventions du service voirie pourrait etre demande par la
Commune de Sassenage.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de SARP les riverains pourront acceder a leur(s)
propriete(s) et les services de secours a ['ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;



ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 6 decembre 2021, 8h00, au 31
decembre 2022, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la RD
1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de
journee (au plus tard a 18h00), jusqu'au lendemain matin 8h00, en raison des travaux qui se
deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation.
Par ailleurs et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur
les differentes portions des voiries metropolitaines et communales situees en partie agglorneree de la
Commune de Sassenage oü seront effectuees les interventions d'urgence et les petits travaux du
service voirie de Grenoble-Alpes Metropole.

ARTICLE IX.

chantier.
Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement

faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa

notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'ad ministration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present a rrete.

Fait a Sassenage, le 29 novembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

Notifie le: 3 - 4 2, 2



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/304

ARRETE DE POLICE PORTANT RtGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT
DERATISATION ET DEMOUSTICATION SUR VOIRIES PAR LA SOCIETE PROD'HYG ENVIRONNEMENT -

ENSEMBLE DES VOIRIES PUBLIQUES METROPOLITAINES SITUEES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et ('administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en dote du 19 decembre 2007;
https:fiwww.sassenage.frivie-municipale/publicationsiautres-publicationsi;

Vu l'arrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n2020-317 du17decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de !Isere au tire des routes a grande circulation, en date25/11/2021.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
Almirtwqm pa v.71 let sel;te,rnichipout
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Vu la demande formulee par Grenoble-Alpes Metropole domiciliee 3, rue Malakoff— CG 50053 - 38 031 Grenoble
cedex pour la societe Prod'hyg Environnement domiciliee 12, rue du Pre Ruffier — 38400 Saint Martin-d'Heres
de pouvoir realiser des interventions de demoustication et deratisation sur l'ensemble des voiries publiques
metropolitaines situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de permettre des interventions d'urgence et des petits travaux Techniques
(demoustication et deratisation) par la societe Prod'hyg Environnement, pour Grenoble-Alpes
Metropole sur l'ensemble des voiries publiques intercommunales et communales situdes en
agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations ii y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales et communales situees en
agglomeration;

CONSIDERANT q ugly a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant les interventions d'urgences et les petits travaux effectues par la societe
Prod'hyg Environnement sur les voiries publiques intercommunales situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. La societe Prod'hyg Environnement autorise a realiser des interventions d'urgences
et petits travaux d'entretien sur l'ensemble des chaussees des voiries publiques intercommunales
situees en agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

— D'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— Une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule vole regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO et/ou B1. Le cas
echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux
portant la mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face >> sera dispose en
amont et en aval.

- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.
Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type 639;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type 814 portant la



mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33 si les sections de la
vole situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse
maximale autorisee > a 30 km/h;
Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre le r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voies classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre Fames des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.1.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact,
au moms 72 heures avant le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel:
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 0737 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute vole concernee par les travaux que doivent effectuer par la societe Prod'hyg
Environnement

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la societe Prod'hyg
Environnement risquant ainsi de contraindre les services metropolitains dans leur mission de service
public, l'intervenant devra prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service intercommunal en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable
Co I I e cte Quest - Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel:
thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, la societeProd'hyg Environnement devra prendre
attache aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le
ramassage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de
sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans l'hypothese Cu la
concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la societe Prod'hyg
Environnement ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/0u des personnels
intervenants un decalage des interventions du service voirie pourrait etre demande par la Commune
de Sassenage.



ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la societe Prod'hyg Environnement les riverains
pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a ['ensemble des habitations et autres
proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 6 decembre 2021, 8h00, au 31
decembre 2022, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D
1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de
journee (au plus tard a 18h00), jusqu'au lendemain matin 8h00, en raison des travaux qui se
deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation de la RD 1532 comme itineraire de deviation.
Par ailleurs et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront 8tre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur
les differentes portions des voiries metropolitaines et communales situees en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage oü seront effectuees les interventions d'urgence et les petits travaux du
service voirie de Grenoble-Alpes Metropole.

ARTICLE IX.

chantier.
Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement

faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa

notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Make de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

ANotifie le : — -

Fait a Sassenage, le 29 novembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

Nerve CNA.41f < t_ A"
lites,

L.J t.c.;jit<
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/305

RtPUB LIQUE FRAN cAl S E

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEMENT
TRAVAUX IN SUR VOIRIES — SOCIETE TECHNIV1SION - ENSEMBLE DES VOIRIES PUBLIQUES

METROPOLITAINES SITUEES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !faction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et craffirmation des
metropoles ;

Vu Ia loi n° 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. /10-1 a 3 du Code de la Route,

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
httpsWwww.sassenage.frivie-municipalebublications/autres-publicationsh

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Make dans les domaines du patrimoine, des &laments, des
travaux et des mobilites ;

Vu Parrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 25/11/2021; Ville de Sassenage

B.P. 31
38360 Sassenage
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Vu la demande formulee par Grenoble-Alpes Metropole domiciliee 3, rue Malakoff —CG50053 - 38 031 Grenoble
cedex pour la Societe Technivision domicillee 90 8, impasse du 19 Mars 1962- 26300 Pizancon de pouvoir
intervenir sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de permettre des interventions sur la ITV par la Societe TECHNI VISION,

pour Grenoble-Alpes Metropole sur l'ensemble des voiries publiques intercommunales et
communales situees en agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations il y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales et communales situees en

agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant les interventions d'urgence et petits travaux effectues par la societe
TEHNIVISION, sur les voiries publiques intercommunales situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de ia
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que !Inter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. La societe Technivision, est autorise a realiser des interventions d'urgences et petits
travaux d'entretien sur l'ensemble des- chaussees des voiries publiques intercommunales situees en
agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

— D'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— Une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limit& a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe C1TEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO et/ou B1. Le cas
echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux
portant la mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en

amont et en aval.
- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.

Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33 si les sections de la



vole situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse
maximale autorisee > a 30 km/h;
Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1 de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lois de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voies classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10,par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact,
au moms 72 heures avant le dernarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable: 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute vole concernee par les travaux que doivent effectuer par la societe Technivision

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la societe Technivision risquant
ainsi de contraindre les services metropolitains dans leur mission de service public, l'intervenant devra
prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge
de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des
territoires Secteur Nord -Quest- courriel: thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30
89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, la societe Technivision devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le
ramassage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur led it itineraire de
sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ou la
concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la societe Technivision ne
permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des personnels intervenants un decalage des
interventions du service voirie pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la societe Technivision les riverains pourront
acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres
proprietes de ce secteur ;



ARTICLE VIII. ['ensemble de cette reglementation sera appliqué du 6 decembre 2021, 8h00, au 31

decembre 2022, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D

1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de

iournee (au plus tard 18h00), jusqu'au lendemain matin 8h00, en raison des travaux qui se

deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation.

Par ailleurs et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie

des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur

les differentes portions des voiries metropolitaines et communales situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage 0 6 seront effectuees les interventions d'urgence et les petits travaux du
service voirie de Grenoble-Alpes Metropole.

ARTICLE IX.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement

faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa

notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 29 novembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

Notifie le : -



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/306

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT

TRAVAUX SUR VO1RIES — SOCIETE AT EAU - ENSEMBLE DES VOIRIES PUBL1QUES METROPOLITAINES
SITUEES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoilt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modtfie) ;

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsiautres-publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipale lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'/sere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 25/11/2021;
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Vu Iademande formulee parGrenoble-Alpes Metropole domiciliee 3, rue Malakoff — CG 50053 - 38 031 Grenoble
cedex pour la societe AT EAU domiciliee 7, rue Alphonse Terray -28 000 Grenoble de pouvoir intervenir sur
l'ensemble des voiries publiques metropolitaines situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de permettre a la societe AT EAU de proceder a des interventions pour le
compte de Grenoble-Alpes Metropole sur l'ensemble des voiries publiques intercommunales et
communales situees en agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations il y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales et communales situees en
agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant les interventions d'urgences et les petits travaux effectues par la societe AT
EAU, sur les voiries publiques intercommunales situdes en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. La societe AT EAU, est autorisee a realiser des interventions d'urgences et petits
travaux d'entretien sur l'ensemble des chaussees des voiries publiques intercommunales situees en
agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

— D'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— Une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C1.8, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arr'ete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre >> ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BOet/ou Bl. Le cas
echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux
portant la mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face )> sera dispose en
amont et en aval.

- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.
Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30)) et levee par panneaux de fin de prescription de type B33 si les sections de la



voie situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse
maximale autorisee > a 30 km/h;

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de &passer sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 86' partie du livre le r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voles classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contra indre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact,
au moms 72 heures avant le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute vole concernee par les travaux que doivent effectuer par la societe AT EAU;

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la societe AT EAU risquant ainsi
de contraindre les services metropolitains dans leur mission de service public, l'intervenant devra
prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge
de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des
territoires Secteur Nord -Quest- courriel: thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30
89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, la societe AT EAU devra prendre attache aupres
des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-technique@sassenage.fr —
Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, pour les en
informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone d'intervention se situe sur un itineraire du
car qui assure, pour le compte de la collectivite, le ramassage et la depose scolaire et de la presence
eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de sorte a assurer la bonne coordination entre les
differentes interventions. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours ou a venir
et l'intervention de la societe AT EAU ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des
personnels intervenants un decalage des interventions du service voirie pourrait etre demande par la
Commune de Sassenage.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la societe AT EAU les riverains pourront acceder
a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et a utres proprietes de ce
secteur ;



ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 6 decembre 2021, 8h00, au 31

decembre 2022, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D

1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de

journee (au plus tard a 18h00), jusqu'au lendemain matin 8h00, en raison des travaux qui se
deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation.

Par ailleurs et sites conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie

des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur

les differentes portions des voiries metropolitaines et communales situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage oii seront effectuees les interventions d'urgence et les petits travaux du

service voirie de Grenoble-Alpes Metropole.

ARTICLE IX.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

ARTICLE Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement

faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa

notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 29 novembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

Au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

4 2 12--4Notifie le : —



RtPUBLIQUE FRANcmsE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/307

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT

TRAVAUX SUR VOIRIES — SOCIETE TEDECO - ENSEMBLE DES VOIRIES PUBLIQUES METROPOLITAINES
S1TUEES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Ia loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative 6 lo repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n* 2015-991 du 7 Gat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-16 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publicationsi;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des bOtiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n'2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipale lies 6 la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de Ilsere au tire des routes a grande circulation, en date du 25/11/2021; Ville de Sassenage
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Vu la demande formulee par Grenoble-Alpes Metropole domiciliee 3, rue Malakoff— CG 50053 38 031 Grenoble
cedex pour la societe TEDECO domiciliee 6, rue de Chamechaude - 38 360 Sassenage de pouvoir intervenir sur
l'ensemble des voiries publiques metropolitaines situees en agglomeration;

CONSIDERANT quill y a lieu de permettre a la Societe TEDECO d'intervenir pour le compte de
Grenoble-Alpes Metropole sur l'ensemble des voiries publiques intercommunales et communales
situees en agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations ii y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales et communales situees en

agglomeration;

CONSIDERANTqu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant les interventions d'urgences et les petits travaux effectues par la societe
TEDECO, sur les voiries publiques intercommunales situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la

limitation ainsi apportee.
ARRETE

ARTICLE I. La societe TEDECO, est autorise a realiser des interventions d'urgences et petits
travaux d'entretien sur l'ensemble des chaussees des voiries publiques intercommunales situees en
agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

- D'alternat d'une longueur superieure a SO metres;
— Une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type 615 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de ['exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete

de police.
- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)

accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO et/ou 61. Le cas
echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux
portant la mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en

amont et en aval.
- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.

Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra 'etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type 614 portant la
mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type 633 si les sections de la



vole situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse
maximale autorisee > a 30 km/h;

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voles classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact,
au moms 72 heures avant le dernarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). 11 en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute voie concernee par les travaux que doivent effectuer par la societe TEDECO;

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux a bords des differentes zones d'intervention de la societe TEDECO risquant ainsi
de contraindre les services metropolitains dans leur mission de service public, l'intervenant devra
prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge
de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des
territoires Secteur Nord -Quest- courriel: thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30
89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) 'etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, la societe TEDECO devra prendre attache aupres
des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-technique@sassenage.fr —
Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier, pour les en
informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone d'intervention se situe sur un itineraire du
car qui assure, pour le compte de la collectivite, le ramassage et la depose scolaire et de la presence
eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de sorte a assurer la bonne coordination entre les
differentes interventions. Dans l'hypothese ob la concomitance entre un chantier en cours ou a venir
et l'intervention de la societe TEDECO ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des
personnels intervenants un decalage des interventions du service voirie pourrait etre demande par la
Commune de Sassenage.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la societe TEDECO les riverains pourront
acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres
proprietes de ce secteur ;



ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 6 decembre 2021, 8h00, au 31
decembre 2022, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D
1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de
journee (au plus tard a 18h00), jusqu'au lendemain matin 8h00, en raison des travaux qui se
deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation.
Par ailleurs et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur
les differentes portions des voiries metropolitaines et communales situees en partie agglorneree de la
Commune de Sassenage oü seront effectuees les interventions d'urgence et les petits travaux du
service voirie de Grenoble-Alpes Metropole.

ARTICLE IX.

chantier.
Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un (Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement

faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa

notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 29 novembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

Au Patrinnoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

Herve MA

Notifie le: 3_ -42.. 21.



REPUBLICTE FRANcAISE

Arrete municipal

N° 2021 — 308 - Objet: concert prive de Julien DORE, mardi 7 decembre a 20h30,
au Theatre en Rond.

LE MA1RE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code
General des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et
suivants, R413-1 et suivants, R414-14,

CONS1DERANT que dans le cadre du concert prive de Julien DORE, mardi 7
decembre a 20h30, au Theatre en Rand.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publiques
justifie la limitation ainsi apportee.

ARRETE

Article 1: Le stationnement sera interdit le mardi 7 decembre 2021 rue Francois
Gerin sur la portion comprise entre le n°47 et le n°35 (soit 14 places).

Article 2 : Une signalisation reglementaire sera mise en place par les services de
la Ville de Sassenage.

Article 3 : La Gendarmerie et la Police Municipale sont chargees, chacune en ce
qui la concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 novembre 2021

Le Maire,

hristian COIGNE
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REPUBLIQUE FRAN cAISE

Arrete municipal
2021-309

N° 2021 — 309 - Objet: Autorisation d'ouverture d'un debit de boisson
teniporaire

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU le code des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et L. 2212-2
alineas 1, 2 et 3,

VU le code de la sante publique et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1 et L. 3334-2,

VU l'arrete prefectoral n° 2013275-00010 du 2 octobre 2013 portant reglement general de
police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de !Isere,

CONSIDERANT la demande formulee par Madame Joelle AGNELLO, presidente de Espoir
Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion du Telethon 2021,

ARRETE

ARTICLE 1

Espoir Sassenage, 1 place de la Liberation a Sassenage(Isere), representee par Madame
Joelle AGNELLO, sa presidente, est autorise a ouvrir un debit de boissons temporaire:

Le Vendredi 3 Decembre 2021 de 18 heures a minuit

au gym nase des  Pies

l 'occasion du Telethon 2021

ARTICLE 2

Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete prefectoral n°
2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux prescriptions
imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre l'alcoolisme, repression de
l'ivresse publique, etc ...)

ARTICLE 3

Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits ou

de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite dun debut de fermentation,
de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops, infusions, lait, café, the,
chocolat ;

- 2erne categorie : abrogee
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- 3erne categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, yin, biere,
cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits comprenant
moms de 18 degres d'alcool pur.

ARTICLE 4
Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage et Monsieur le
Directeur General des Services sont charges chacun en ce qui les concerne de l'execution du
present arrete_

Fait a Sassenage, le 25 novembre 2021

Le Maire,
hristian COIGNE

Notification a l'interesse le : 26/11/2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des jundictions administratives, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire l'objet dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un deli de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II pew' faire egalement faire robjet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un dotal de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.



REPUI3LIQ1_,JE FRAKAISE

Arrete municipal
2021-310

N° 2021 — 309 - Objet: Autorisation d'ouverture d'un debit de boisson
ternporaire

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU le code des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et L. 2212-2
alineas 1, 2 et 3,

VU le code de la sante publique et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1 et L. 3334-2,

VU l'arrete prefectoral n° 2013275-00010 du 2 octobre 2013 portant reglement general de
police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,

CONS1DERANT la demande formulee par Madame Joelle AGNELLO, presidente de Espoir
Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire al'occasion du Telethon 2021,

ARRETE

ARTICLE 1
Espoir Sassenage, 1 place de la Liberation a Sassenage(Isere), representee par Madame
Joelle AGNELLO, sa presidente, est autorise a ouvrir un debit de boissons ternporaire :

Du samedi 4 decembre 2021 a 7 heures
Au dimanche 5 decembre 2021 a minuit

au gymnase des Pies
l'occasion du Telethon 2021

ARTICLE 2
Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete prefectoral n°
2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux prescriptions
imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre l'alcoolisme, repression de
l'ivresse publique, etc ...)

ARTICLE 3
Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere categorie : boissons sans alcool : eaux miner-ales ou gazeifiees, jus de fruits ou

de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite dun debut de fermentation,
de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops, infusions, lait, café, the,
chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
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- 3erne categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux nature's, yin, biere,
cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, yin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits comprenant
moms de 18 degres d'alcool pur.

ARTICLE 4
Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage et Monsieur le
Directeur General des Services sont charges chacun en ce qui les concerne de l'execution du
present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 novembre 2021

Le Maire,
Christian COIGNE

Notification a l'interesse le : 26/11/2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arrete (ou la presente
decision) peat faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans cc cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/311

ARRETE DE POLICE PORTANT PERMISSION DE VOIRIE

Rue de la Republique, Square de la Liberation — Societe Sports et Paysages —Plantation
d'arbres - Voie et dependances du domaine public routier communal situe en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les

communes, les departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Groat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu le Code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu le Code de Iturbanisme ;

Vu le Code de la voirie routiere ;

Vu le Code des pastes et des communications electroniques ;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation
temporaire - approuvee par l'arre'te interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ; Ville de Sassenage

B.P. 31

38360 Sassenage
Nmerounicue pm IOUS if( !mitt' muniopour
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Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 et telechargeable via le lien: https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-
publications/;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux droits
de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 16 juin 2016 definissant le perimetre des voiries et
des espaces dedies aux deplacements transferes de la Commune de Sassenage a Grenoble-Alpes
Metropole ;

Vu le proces-verbal de constat contradictoire des donnees physiques et geometriques de voirie en date
du 11 coat 2016 signe par Monsieur le Moire de Sassenage et par Monsieur le President de Grenoble-

Alpes Metropole ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tent que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les clomaines du patrimoine,
des bdtiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Considerant la demande referencee « Square de la Liberation » par laquelle la societe Sports et
Paysages sise Chemin des 4 Lauzes — 38 360 SASSENAGE sollicite l'autorisation de realiser sur le
domaine public routier communal et/ou ses dependances des travaux destines a la plantation d'arbres
dans les massifs arbores a Sassenage;

Considerant qu'il convient d'assurer la perennite du domaine public routier et la securite des usagers
de la voie publique,

ARRETE

ARTICLE 1: Autorisation
La societe SPORTS ET PAYSAGES, ci-apres denomme(e) le permissionnaire, est autorise(e) a realiser sur
le domaine public routier communal des travaux de plantation au Square de la liberation, rue de la
Republique, a Sassenage dans le respect des prescriptions administratives et techniques prevues par
le present arrete.

ARTICLE 2: Nature des ouvrages
Conformement au dossier technique joint a la demande, la presente autorisation porte sur les
ouvrages suivants : Terrassements sous trottoir et accotement— Reparation de genie civil endommage.
La modification ou l'extension des ouvrages autorises par la presente permission de voirie devra faire
l'objet dune nouvelle demande d'autorisation aupres de la ville de Sassenage.

ARTICLE 3: Prescriptions techniques particulieres et conformite des travaux.
Les travaux seront realises dans le respect de la destination du domaine public routier, de l'integrite,
des ouvrages des tiers déjà installes et de la securite des usagers et riverains du domaine public.



us doivent etre conformes au Reglement De Voirie de la ville de Sassenage (ci-dessous appele RDV)
disponible via le lien :https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-publications/

Les prescriptions techniques particulieres mentionnees dans les paragraphes ci-apres en sont des
extraits.

DEMARRAGE ET FIN DES TRAVAUX (RDV — Article 4)
• Etat des lieux (RDV - art.4.1.2 page 11)
En l'absence de constat, les lieux sont reputes en bon kat et aucune contestation ne sera admise par
la suite.
• Avis prealable de demarrage des travaux
Pour tous les travaux l'intervenant previendra rautorite disposant des pouvoirs de police de circulation
et de coordination (Grenoble-Alpes Metropole pour les voles et autres espaces publics situes hors
partie agglomeree et la Commune de Sassenage pour celles et ceux situes en partie agglorneree) de la
date de demarrage des travaux,
1. Par courriel ou eventuellement par logiciel/application Internet lorsqulil) elle existe, par lettre, en
precisant notamment les dates reelles d'intervention;
2. Ou lors d'une reunion de demarrage, etablie a sa diligence, a laquelle seront convies rexecutant et
les services gestionnaires concernes.
Pour les travaux urgents, ravis de dernarrage sera transmis par tout moyen dans un delai de 24 heures
aux services gestionnaires concernes.
• Achevement et constat de fin de travaux (RDV - art.4.3.1 page 21)
L'intervenant informera le service gestionnaire de rachevement des travaux en lui transmettant dans
les 2 jours suivant rachevement, une information d'achevement des travaux et sollicite du
gestionnaire la visite de recolement. Apres refection definitive, un constat sera dresse
contradictoirement entre le gestionnaire de la vole et l'intervenant dans les 15 jours apres reception
de la demande formulee par rune des parties.

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES (RDV - Article 3)
• Position et calcul des ouvrages/Generalites/Minimisation de l'emprise (RDV - art. 3.1.1a page 7)
L'emprise des ouvrages devra etre aussi reduite que possible: les canalisations devront se trouver le
plus pres possible les unes des autres, tout en respectant l'inter-distance de 20 centimetres entre
reseaux, le nombre de regards de visite devra etre limite aux stricts besoins de l'exploitation et leur
position definie contradictoirement avec le gestionnaire de la vole, en prenant en compte les
contraintes du site [...].
• Position et profondeur des fouilles (RDV - art. 3.1.2 page 8)
Le positionnement des tranchees devra etre conforme aux paragraphes 3.1.2a et b pages 8 et 9 du
RDV.
1. Les tranchees longitudinales :
Les conduites longitudinales seront placees en priorite sous les accotements, trottoirs et pistes
cyclables. A defaut, et notamment lorsque ceux-ci sont trop etroits, encombres, bordes d'un fosse tres
profond ou d'une crete de talus, elles pourront etre placees sous les chaussee. En dernier ressort, elles
pourront etre placees sous les espaces verts.
2. Les tranchees transversales :
Sera recherchee une implantation des traversees de chaussee en biais par rapport a la perpendiculaire

l'axe de la chaussee, sauf impossibilite manifeste.
• Calcul des ouvrages (RDV - art.3.1.3 page 10)
[...] Les trappes, tampons de regard et d'une facon generale les fermetures des acces aux reseaux
enterres memes situes sous trottoir doivent supporter le passage ou le stationnement occasionnel de
vehicules lourds [...]. Is doivent respecter les reglements en vigueur (reglement d'assainissement,
reglement d'eau potable,...).

DEROULEMENT DES TRAVAUX (RDV - Article 4)
• Conservation du patrimoine arbore (RDV — art. 4.2.2.e page 13)
Les respect de la charte de l'arbre de la Commune de Sassenage est obligatoire.



En toutes circonstances, les plantations devront etre protegees du choc des outils ou des engins
mecaniques par un corset de planches, monte jusqu'a 2m de hauteur au moms [...]. II est interdit de
planter des clous ou tout autre objet metallique dans les arbres ou de les utiliser pour amarrer ou
haubaner des objets quelconques. Les tranchees ne seront ouvertes qu'a une distance superieure de
2m du tronc de l'arbre. II est interdit de proceder a la coupe des racines d'un diametre superieur a 5
cm. D'une facon generale, les terrassements seront realises manuellement dans l'emprise des
systemes racinaires [...].
• Protection du mobilier urbain (RDV — art. 4.2.2.f page 13)
Le mobilier urbain (candelabres...) doit etre protégé avec soin par les permissionnaires ou, lorsque la
nature des travaux l'exige, demonte puis remonte en fin de travaux par le permissionnaire.
• Decoupe, depose ou demolition du revetement (RDV — art. 4.2.3 page 14)
Les revetements a base de liant hydrocarbone doivent etre decoupes de facon franche et rectiligne
avec un materiel adapt& sur toute leur epaisseur [...].
Les dalles devront etre deposees avec soin et stockees dans l'emprise de chantier ou transportees dans
un depot par le beneficiaire de l'autorisation de travaux. A l'issue des travaux, elles seront reprises au
stock et mises en ceuvres lors des travaux de refection. Les elements deteriores seront remplaces
l'identique par le permissionnaire.
La demolition des chaussees et trottoirs doit etre conduite de fawn a obtenir une selection des
materiaux constitutifs de ceux-ci dans l'hypothese de leur reemploi ulterieur [...1.
• Deblais (RDV — art. 4.2.5 page 14)
Les deblais sont charges et evacues au fur et a mesure dans une decharge autorisee, aux frais du
titulaire, a moms que leur reemploi n'ait ete etudie par l'intervenant et autorise par le gestionnaire de
la voirie [...].

• Remblaiement des tranchees/Reemploi des mate riaux (RDV - art 4.2.6.a page 15 et 4.2.6.b page 16)
- Remblaiement des tranchees (RDV — art. 4.2.6.a page 15)

Le remblayage des tranchees est realise conformement au catalogue des coupes types en annexe et
suivant les preconisations :

- Du guide technique du SETRA « etudes et realisation des tranchees » de novembre 2001;
- Du guide technique du STRA-LCPC « remblayage des tranchees et refection des chaussees de

mai 1994 ;
[...] Le remblayage d'une tranchee doit etre parfait des sa realisation. Un remblayage mal realise est
tres nocif pour toute la chaussee environnante. Le tassement differe consecutif a un manque de
compactage n'apporte aucune garantie quant a la quake finale. En consequence, aucun tassement
n'est admis, sur chaussees provisoires ou definitives, et seules des deformations du revetement
provisoire, sans abaissement general du niveau, peuvent eventuellement etre tolerees en cas de
circulation intense [...].

- Reemploi des materiaux (RDV - art. 4.2.6.b page 16)
Le reemploi des materiaux extraits de la tranchee --egalement denommes « provenant >) - revet un
caractere exceptionnel, la regle etant son evacuation doublee de la mise en ceuvre de materiaux
calibres provenant des filieres de production classique (carrieres...) ou de recyclage, avec une
preference pour des objectifs de developpement durable. Sur ces derniers, un certificat de provenance
pourra etre demande afin de verifier la quake du materiau. L'utilisation des provenant est donc
subordonnee a la production d'une etude prealable et d'un projet d'organisation de travaux soumis
au gestionnaire de la voirie au mains huit jours avant les travaux de remblayage. L'etude devra
determiner au minimum: la nature, l'etat et la classification du materiau par reference a la
classification de la norme NFP 11-300 et du GTR (Guide Technique pour la realisation des Remblais et
des couches de formes).
• Emploi des materiaux auto-compactant (RDV - art.4.2.6.b page 16)
L'emploi de materiaux auto-compactant pour le rem blaiement des tranchees peut-etre envisage sous
reserve qu'ils concernent des tranchees realises en accotement ou en raison d'une contrainte dument
justifiee et reste assujetti a l'acceptation du gestionnaire de la vole. En regle habituelle, ils seront evites
en chaussee car generateurs de points durs et de difficultes d'interventions ulterieures. La composition
et la mise en ceuvre de ces materiaux doivent etre conformes aux preconisations du dossier du CERTU
« utilisation de materiaux auto-compactant pour le remblayage des tranchees » de 1998.



• Cornpactage (RDV — art. 4.2.6.c page 16)
Les conditions d'obtention d'un compactage optimal des remblais des tranchees seront mises en
application quelle que soit l'importance de la vole concernee.
La methodologie de controle de la mise en ceuvre des rem blais est basee sur la definition et le controle
des moyens utilises pour le comptage, moyens qui sont fonction des materiaux mis en ceuvre.
L'intervenant justifie aupres du gestionnaire son choix et les materiaux utilises, sur le materiel de mise
en ceuvre et sur la coherence entre les deux.
Quelle que soit l'importance du chantier, la quake du compactage des remblais est:

- Pour les tranchees sous chaussees, trottoirs, pistes cyclables, chemins, accotements et aires
de stationnement : q3 a q2;

- Pour les tranchees sous espaces verts : q4;
- Pow les lits de pose et enrobages de reseaux : q4 a q5.

Ces qua lites sont definies dans le guide du SETRA-LCPC « remblayage des tranchees et refection des
chaussees » de mai 1994.
Au cours des travaux de remblayage, l'entreprise dolt verifier que :

- Les quantites de remblai mises ceuvres sont inferieures ou egales au debit pratique de l'atelier
de compactage;

- L'atelier de compactage a fonctionne pendant le laps de temps necessaire ;
Une attention toute particuliere devra etre consacree a l'execution de passes de damage par couches
de 20 cm centimetres d'epaisseur de materiau d'apport [...].
Le rem blayage des tranchees devra etre conforme a la fiche annexee suivant la classification de la vole
suivante: Square de la Liberation —fiche : « Coupe type de refection de tranchee sous espaces verts».

• Materiaux interdits
Les materiaux suivants sont interdits en remblais (liste non exhaustive) :
- Les materiaux susceptibles de provoquer des tassements ulterieurs tels que tourbe, vase, silts,
argiles ou ordures menageres non incinerees.
- Les materiaux combustibles.
- Les materiaux contenant des compostant ou substances susceptibles d'être dissous ou
lessives ou d'endommager les reseaux ou d'alterer la quake des ressources en eau.
- Les materiaux alterables.
- Les materiaux geles.
- Les materiaux organiques.
- Les materiaux evolutifs.
- Les sols et/ou materiaux gelifs ou sensible a l'eau.
- Les limons sableux.
II est interdit d'abandonner dans les fouilles des corps metalliques, plastiques, des chutes de
tuyaux, morceaux de bouches a clef, etc.

REFECTION (RDV - art. 4.2.7 page 18)
• l'ensemble des prestations afferentes aux refections sont a la charge du permissionnaire, apres
validation et sous controle du gestionnaire. La collectivite de Sassenage entend promouvoir, en
particulier pour les tranchees de petite ou moyenne importance, le principe de la refection definitive
differee de maniere a favoriser l'auto-compactage des tranchees par roulement qui apporte une plus
grande securite sur la tenue dans le temps des terrassements en sus des exigences precedemment
decrites. Le gestionnaire garde toutefois la possibilite, et a sa discretion:
De solliciter une refection definitive immediate (sans refection provisoire) dans certains cas de figure
et dans le cas de travaux coordonnes entrainant une refection globale de la couche de roulement sous
une autre maitrise d'ouvrage que la sienne, de solliciter une participation financiere representative
des travaux de refection que le permissionnaire aurait du executer pour ses seuls besoins [...J.
• Refection provisoire (RDV - art. 4.2.7.b page 18)
Le terme de « refection provisoire » ne se rapporte qu'a la couche de revetement superieure, le
remblayage et la couche de liaison de la tranchee devant etre realises de facon definitive.
Le type de materiaux, leur mise en ceuvre et le delai de la refection provisoire sont precises par le
gestionnaire. Ce dernier peut demander la mise en ceuvre d'une signalisation verticale temporaire
pendant toute la duree de la refection provisoire, en particulier lorsque celle-ci est de nature a
constituer une gene pour l'usager. En aucun cas la refection provisoire ne devra presenter



d'affaissement ou de malfagons susceptibles de causer un prejudice a l'usager.
• Refection definitive (RDV - art.4.2.7.c pages 18 et 19)
La refection definitive a normalement pour objet la remise en kat des revetements et d'une fawn
generale la reconstruction a l'identique du domaine et de son equipement sauf sill a ete decide des
travaux d'amenagement. La participation qui est alors demandee au beneficiaire de ('occupation est
celle qui lui aurait ete reclamee pour une refection neuve a l'identique sauf necessite technique ou
dispositions particulieres [...].
Pour les revetements a base de liant hydrocarbon& la refection de la fouille doit etre elargie de 20cm
sur chaque bord, avec une decoupe a la scie la plus droite possible. Les empiecements non lineaires
de faible importance sont proscrits. Aucun falengage ou flache resultant d'une mauvaise tenue des
levres de tranchee ne sera admis. Leur traitement devra etre soit assure dans la refection de la
tranchee en sauvegardant au maximum une decoupe rectiligne, sans heurt ni angle droit, soit au
moyen d'un « bicouche » selon l'importance du desordre et apres validation des solutions curatives
par le gestionnaire de la vole.
• Remise en etat de la signalisation (RDV - art. 4.2.7.c page 20)
La refection definitive comprend la remise en place de tous les amenagements meubles et immeubles
concernes par les travaux, aux frais exclusifs du titulaire de l'autorisation et sous sa responsabilite :

- signalisation horizontale (peintures routieres, resines pepite...) ;
- signalisation verticale ;
- mobilier urbain ;
- boucle de detection des feux... etc.

RESPONSABILITE (RDV - art.5 page 22)
La permission de voirie est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee.
Son beneficiaire est responsable, tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-
a-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient resulter de la realisation de ses travaux ou
de l'installation de ses biens mobiliers [...].
II est tenu de souscrire, aupres d'une compagnie notoirement solvable, toutes les polices d'assurances
necessaires pour garantir les risques de responsabilite civile et tous les risques speciaux lies a son
activite. La Commune de Sassenage se reserve le droit de demander, durant toute la duree de la
presente autorisation, la communication d'une attestation d'assurance.
La presente permission de voirie ne vaut que sous reserve des droits des tiers et ne prejuge en rien des
sujetions ou servitudes qui peuvent 'etre imposees au titre de la voirie metropolitaine lorsque les
ouvrages ou installations sont egalement situes en bordure de celle-ci.

ARTICLE 4: Ouverture de chantier - Formalites prealables
La presente autorisation est valable du 6 au 31 decembre 2021.
L'inexecution des travaux dans le delai prescrit conduira le permissionnaire a deposer une nouvelle
demande qui sera instruite selon les modalites prevues par ('article L.115-1 du code de la voirie
routiere.
Le permissionnaire est tenu d'adresser au service Pole Espaces Publics de Proximite de la ville de
Sassenage , au moms 15 jours avant le commencement des travaux, un avis d'ouverture de chantier
mentionnant le nom de l'entreprise chargee de la realisation des travaux.
Cette derniere sollicite, aupres de l'autorite titulaire des pouvoirs de police de la circulation et du
stationnement, au mains 15 jours avant la date de debut des travaux, la delivrance d'un arrete de
police, lequel precise les restrictions a la circulation et la signalisation minimale a mettre en place au
cours du chantier.
Le present arrete ne dispense pas de proceder, si necessaire, aux formalites administratives prevues
par le Decret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif a l'execution de travaux a proximite de certains
ouvrages souterrains, aeriens ou subaquatiques de transport ou de distribution et d'obtenir, si les
circonstances l'exigent, les autorisations prevues par le code de l'urbanisme.

ARTICLE 5 : Securisation et signalisation de chantier
Le chantier devra etre signale conformement a l'arrete de police pris dans le cadre de la presente
autorisation en application des dispositions du Code de la route et de ('instruction interministerielle
sur la signalisation routiere (livre I - 8eme partie - signalisation temporaire) approuvee par l'arrete
interministeriel du 6 novembre 1992 modifie.



ARTICLE 6: Recolement (RDV — art. 4.3.2 page 21)
Le permissionnaire remet au plus tard le jour de la visite de recolement un plan précis des ouvrages
souterrains et/ou superficiels qu'il a execute et des ouvrages qu'il aurait eventuellement croise lorsque
ceux-ci n' etaient pas mentionnes dans les plans remis par les differents occupants du domaine public
[...]. Ce plan est fourni sous forme de donnees numeriques vectorielles geo referencees pouvant etre
integrees dans le systeme national de reference de coordonnees geographiques defini par le decret
n°2000-1276 du 26 decembre 2000.
Le releve des travaux de branchements sera effectue par plans « minute » remis au moment de la
demande d'achevement des travaux au gestionnaire de la voirie sur la base d'un fond de plan remis
par la collectivite.
Le releve des travaux d'extension ou de renouvellement de reseaux sera exclusivement realise par un
geometre expert. Dans ce cas les plans de releves de voirie existante, lorsqu'ils existent, sont remis par
la collectivite a titre gratuit sur format informatique pour integration dans le meme format
informatique (.DGN, compatible avec le logiciel BENTLEY CONNECT EDITION). Pour tous travaux de
reseaux et de branchements simultanes, les branchements devront etre egalement recoles par le
geometre. Le permissionnaire est invite a signaler au pole espaces publics de de la collectivite les
erreurs ou omissions qu'il constate sur les plans remis par la collectivite.

ARTICLE 7: Publicite
La presente autorisation sera notifiee au permissionnaire et publiee conformement a la
reglementation en vigueur.

ARTICLE 8: Recours
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire ('objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de ('administration.

ARTICLE 9: Execution
Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, Madame la directrice generale des services, les
services techniques et de police municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ('application
du present arrete.

Fait a Sassenage, le 1er decembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

Arrete notifie le: I -
Liste de diffusion:

- Le Maitre d'ouvrage : sabrina.bibollet@grenoblealpesmetropole.fr
- Entreprise : secretariat@sportsetpaysages.fr



Annexe a l'arrete 2021-311. Permission de voirie - Plantation d'arbres rue de la Republique, square de la Liberation.
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Commune de SASSENAGE.
Coupe type de refection de tranchee

sous espaces verts.
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Nota: le compactage des remblais sera de qualite q4.
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REPUB

ARRETE MUNICIPAL N° 2O21-

Envoyé en prefecture le 06/12/2021

Re'cii en prefectUie'16'06/12/2021

Affiche le

ID: 038-213804743-20211126-ARR2021312-Al

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

Mme Benediete FIEVET

Le Maire de la Commune de Sassenage (Isere),.

Vu les articles L2122-19 et R2122-8 du Code General des Collectivites Territoriales, qui

confere au maire le pouvoir de donner, sous la surveillance et sa responsabilite, delegation de

signature a certains agents territoriaux,
Vu le proces-verbal de Pinstallation du conseil municipal et de Pelection du maire et des

adjoints en date du 3 juillet 2020,
Considerant Pinteret d'une bonne marche de l'administration communale,

Considerant les fonctions d'agent de Petat-civil exercees par Madame Benedicte FIEVET,
ETAPS principal de 1ere classe titulaire,

ARRETE

Article 1: Delegation est donnee, a compter du 1" decembre 2021, a Madame Benedicte

FIEVET, ETAPS principal lth.e classe titulaire, dans la limite des documents administratifs

suivants, a l'effet de:
Recevoir les declarations de naissance, de deces, d'enfants sans vie, de reconnaissance

d'enfants naturels, du consentement d'un enfant majeur a la modification de son nom en cas

de changement de filiation et dresser les actes relatifs aux declarations ci-dessus

- Etablir les formalites relatives aux manages

- Delivrer toutes copies et extraits d'etat civil

- Delivrer les copies certifiees conformes a l'original

- Etablir les legalisations de signatures
- Instruire les dossiers de cartes nationales d'identite et passeports, delivrer et signer les

recepisses de depot et etablir les convocations
- Signer les bordereaux d'envoi et couniers divers (complements d'informations,

convocations, transmission de dossiers, etc ...)

- Signer les attestations de recensement militaire
- Signer les recepisses de depots de creations ou de modifications de statuts de syndicats,

- Signer les recepisses des declarations de recoltes de yin et de toutes affaires agricoles

- Signer les recepisses de declarations d'ouverture, de mutation ou de translation licences

debits de boissons
- Certificat de vie, attestation de domicile, attestation de vie commune

- Certificat de residence a. destination de Petranger

- Signature des livrets de famine suite a deces sur la commune

Article 2 : Les actes signes au titre de l'article 1 devront porter les nom et prenom de la

delegataire. Cette delegation peut etre rapportee a. tout moment et sa validation ne saurait, en

tout etat de cause, &passer l'expiration du mandant de l'elu ayant accorde ou la fin des

fonctions de Mme Benedicte FIEVET au poste la justifiant. Madame Benedicte FIEVET ne

pourra en aucun cas subdeleguer sa signature.

Article 3 : Monsieur le Directeur General des Services est chargé de Pexecution du present

arrete.

Fait a Sassenage, le 26 novembre 2021.

Signature de la beneficiaire

Benedicte FIEVET

•-. \1 ,

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

Illairle@sassenage.fr

WWW.SaSSCIlage. fr



/



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/313

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Francois Gerin, ahauteur du n°5 — Societe SoIs Alpes SARI— Livraison de beton par camion
toupie - Voie, ou section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain situdes

en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable b l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-
nnunicipaleipublications/autres-publicationsa

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine,

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies b la competence voirie concern ant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe SOLS ALPES SARL, domiciliee 36, all& de L'Emporey les lies cordees — 38113
Veurey Voroize — pour une livraison de beton par camion toy pie au droit du n° 5 de la rue Francois Gerin, b
Sassenage;

CONSIDERANT la configuration de la rue Francois Gerin, notamment la largeur de la vole, la circulation en sens
unique descendant (ou sortant du Bourg de Sassenage) et la disposition des places de stationnement
longitudinales implant-6es en limite Nord de la chaussee, a hauteur du n° 5, au drolt de la zone d'intervention de
la societe SOLS ALPES SARL;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

mites =Word.

(*XXIII% 0 810 038 360)

Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenagc.fr
wwW.sassenage.fr
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CONSIDERANT que la demande de la societe SOLS ALPES SARL, domiciliee 36, Ode de L'Emporey les lies
cordees —38113 Veurey Voroize de realiser une livraison de beton par camion toupie au droit du n° 5 de la rue
Francois Gerin, a Sassenage, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement au
droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquiffite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Francois Gerin sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe SOLS ALPES SARL.

Article II. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des poids-lourds d'un P.T.A.0
> 3.5T sera interdite sur la portion de la rue Francois Gerin comprise entre la rue de la Cure et
l'avenue de Valence (R.D 1532). Le cas echeant un itineraire de deviation sera mis en place: Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type BO et/ou B1qui sera positionne aux extremites
de la zone de travaux.

Une pre-signalisation (panneau portant rinscription « rue barree a XXXm pour les vehicules du
P.T.A.0 > a 3.5T » devra etre disposee au points suivants :

- Intersection entre la Route du Vercors et la Rue Henri Blanc Fontaine;
- Intersection entre la R.D 1532 et la Rue De la Republique;
- Intersection entre la Rue de la Cure et la Rue Francois Gerin ;
-.Intersection entre l'avenue de la Falaise et le Chemin de Fontaine;
- Intersection entre la rue du Plagage et la rue Berenger;

Un itineraire de deviation sera mis en place comme decrit ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre l'avenue de Valence depuis la rue de la
Republique, le chemin des Cuves, la rue Francois Gerin et la route du Vercors, ces derniers
devront emprunter le quai du Furon puis l'Allee du château;

Article III. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de 4 places de
stationnement longitudinales implantees en limite Nord de la Rue Francois Gerin, a hauteur du n°5,
afin de proceder au report de la circulation des vehicules sur celles - ci. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1. Les vehicules affectes au chantier seront
autorises a stationner sur la chaussee, dans l'emprise de la zone ou se derouleront les travaux. us ne
devront toutefois pas gener la circulation des vehicules qui seront, quant a eux, autorises
contourner le chantier comme precite.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue Frangois Gerin. II en sera
de meme pour les riverains et autres usagers des batiments publics et/ou commerces implantes le
long de cette voie.



Article V. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux entreprises et autres sites qui jouxtent la rue Francois Gerin et qui debouchent
au droit de la zone de chantier.

Article VI. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
15km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 15 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 15 km/h;

Article VII. Prealablement a son intervention l'entreprise SOLS ALPES SARL devra prendre
attache aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-

technique@sassenage.fr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ob la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et l'intervention de la societe SOLS ALPES SARL ne permettrait pas de garantir la securite
des usagers et/ou des personnels intervenants un report de l'intervention de la societe SOLS ALPES
SARL pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre le r de
['instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué 1 jour sur la periode du 6
decembre 2021, 8h00, au 20 decembre 2021, a 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 29 novembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

Nerve Madinier.

5,4
Notifie le : '



REPUBLIQUE FRANc:AISE

Arrete municipal

N° 2021 — 314 - Objet: emplacements reserves au personnel enseignant et
communal du groupe scolaire des pies

LE MAIRE DE SASSENAGE,
. •

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R. 110-1 a 3, R411-2, R411-5, R411-8 et
suivants, R411-25 et suivants, R413-1 et suivants.

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites
locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les
communes, les departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere des routes et autoroutes — arrete
du 7 juin 1977 et suivants;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie
concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

CONSIDERANT que pour permettre le stationnement des vehicules du personnel enseignant
et communal du groupe scolaire des pies, il y a lieu de reglementer le stationnement sur les
places de parking implantees le long du groupe scolaire (cote primaire) dans l'enceinte des
logements appartenant a la societe Actis ;

CONSIDERANT que pour permettre le stationnement des vehicules du personnel enseignant
et communal du groupe scolaire des pies, il y a lieu de reglementer le stationnement sur les
places de parking implantees a l'arriere du gymnase des pies ;

CONSIDERANT que la reglementation de l'arret, du stationnement et de la circulation repond
une necessite d'ordre public et d'interet general ;

1
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ARRETE

Article I : 14 places de parking implantees le long dt4 groupe scolaire (cote primaire) dans
l'enceinte des logements appartenant a la societe Actis, seront reservees pour permettre le .
stationnement des vehicules du personnel enseignant et communal du groupe scolaire des

pies.

Article ll : 8 places de parking implantees è l'arriere du gymnase des pies, seront reservees
pour permettre le stationnement des vehicules du personnel enseignant et communal du
groupe scolaire des pies.

Article Ill : A l'interieur du porimetre defini par les articles I et II, la duree du stationnement
est limitee du lundi au vendredi inclus, sur la plage horaire 7h00 - 18 h00. Cette restriction est
toutefois levee pendant les vacances scolaires et les jours feries. Les places reservees seront
materialisees en violet sur les differents sites.

Article IV: Des. derogations pourront 'etre prises lors de manifestations culturelles ou
sportives.

Article V: Sur l'ensemble des zones de stationnement decrites aux articles I et II du present
arrete, les conducteurs ont obligation d'apposer un macaron nominatif qui sera fourni
annuellement par la mairie.

Article VI: Le present arrete sera applicable des la mise en place de la signalisation routiere
reglementaire correspondante.

Article VII : Les infractions aux presentes dispositions seront constatees par proces-verbal et
poursuivies conformement a la legislation en vigueur.

Article VIII: La Gendarmerie et la Police Municipale sont chargees, chacune en ce qui la
concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 30 novembre 2021.

e Maire,

Christian COIGNE

Affichage n°
Le :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arreto peut faire l'objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois 5 compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans cc cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplomentaires a compter dune nouvelle
decision de Padministration.



RitPUBLAQIJE FRANcAISE

Arrete municipal

N° 2021 — 315 - Objet: Mise en place d'un sens interdit sauf riverains et services
publics, dans le sens entrant rue du Maquis (entre la rue de la Gorge et la R.D 531) —Vole
et dependances du domaine public routier metropolitain situees en agglomeration.

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites
locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les
communes, les departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 et R. 311-11 du Code de la Route ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere des routes et autoroutes — arrete
du 7 juin 1977 et suivants ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree
de la Commune de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est
oppose notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie
concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la configuration de la rue du Maquis dans sa portion comprise entre la rue de la Gorge et la
R.D 531, notamment son etroitesse, ainsi que la presence de batiments implantes en
alignement de la voie;

CONSIDERANT la configuration de la rue du Maquis dans sa portion comprise entre la rue de
la Gorge et la R.D 531, notamment son etroitesse, ainsi que la presence de batiments implantes
en alignement de la voie;
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CONSIDERANT les difficultes pour la riverainete de sortir en securite a bord de leur vehicule
de leur propriete du fait de la proximite de la vole publique ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement les limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I : L'arrete n°2021-257 du 22 juillet 2021 est abroge.

Article II : La circulation de l'ensemble des vehicules sauf riverains et services publics sera
interdite sur la portion de Is rue du Maquis comprise entre la rue de la Gorge et la R.D 531 dans
le sens entrant ou Nord /Sud (autrement dit de la R.D 531 vers la rue de la Gorge). Un panneau
de signalisation reglementaire du type B1 sera mis en place sur le site et a l'emplacement
approprie afin d'indiquer cette interdiction.

Article VI: Le present arrete sera applicable des Is mise en place de la signalisation routiere
reglementaire correspondante.

Article VII : Les infractions aux presentes dispositions seront constatees par proces-verbal et
poursuivies conformement a la legislation en vigueur.

Article VIII: La Gendarmerie et Is Police Municipale sont chargees, chacune en ce qui la
concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassen age, le 30 novembre 2021.

Le, Maire,

hristian COIGNE

Affichage n°
Le:

En application des articles R. 421-1 6 R. 421-7 du code de justice administrative, le present effete pout faire l'objet
d'un recours content ieux aupres du Tribunal Adtninistratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplemontaires a cornpter d'une nouvelle
decision de l'administration.



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/316

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEMENT.

Rue des Marronnieres, rue Pierre de Coubertin, avenue de la Falaise, rue de Trefforine, rue des
Buissieres et son intersection avec la R.D 1532, rue des Pies - Tirage de fibre optique pour video
prevention — Societes INFRACITY et ACROTEC — Sections de voles et dependances du domaine

public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeoble a partir du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsiautres-
publications/;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modtliant les limites de la partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police spec/ale de la circulation et du stationnement

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 1er decembre 2021;

Vu les demandes conjointes de la societe INFRACITY domiciliee 4, rue Paul Kruger - 69100 Villeurbanne, et
ACROTEC domiciliee 16, Chemin Louis Chipaz - 69130 Ecully de proceder a des travaux de deploiement d'un
reseau de fibre optique multiservice pour les besoins communaux bases sur l'utilisation des fourreaux exploites
par la societe Orange, afin d'effectuer le deploiement d'un reseau de video prevention;
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CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de Romans - R.D 1532-, de la rue Pierre de Coubertin, de la rue des
Pies, de l'avenue de la Falaise, de la rue des Buissieres, de la rue des Marronnieres, notamment leurs
caracteristiques geometriques telles que la largeur de leur chaussee et de leurs dependances au droit de la zone
d'intervention des societes INFRACITY et ACROTEC;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Romans - R.D 1532 - sera reduite a hauteur
de chaque zone de travaux des societes INFRACITY et ACROTEC. Cette restriction sera materialisee
par un panneau du type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de vole concernee par
l'intervention, en fonction de l'avancement du chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regule soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par les agents de la police municipale, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si
la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que
l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore, notamment :

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Mozart et la Rue des Buissieres ;

la Commune de Sassenage pourra demander aux entreprises intervenantes, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de

l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et

financee par 1(es) entreprise(s) intervenante(s).

Article II. Lors de leur intervention sur la R.D 1532 les societes INFRACITY et ACROTEC
devront veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :
categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention oil la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h de le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31
seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole situees de part et d'autre de
la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone ou se
derouleront les travaux de deploiement du reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532, les entreprises intervenantes seront chargees de prendre contact, au moms 72 heures avant le



dernarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel :correspondant-tag-travaux@semitag.fr—06 83
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VI. Tout ou partie des interventions vont se derouler sur un itineraire de ramassage
scolaire organise par le Syndicat Mixte des Mobilites de ['Aire Grenobloise (S.M.M.A.G). us ne
devront en aucun cas empecher la circulation du(des) car(s) dedie(s) a cette mission de service
public.

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de chaque zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, chaque entreprise beneficiaire du present arrete sera
chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel :
thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89. Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de cheque zone
d'intervention ;

Article VIII. Pendant la duree des travaux les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur, ainsi qu'au centre de secours sis rue
Pierre de Coubertin . II en sera de merne pour les riverains (habitants, usagers, salaries et autres
personnels...) qui devront etre en mesure d'acceder aux habitations, batiments administratifs et
locaux d'activites desservis par les avenues de Valence et de Romans — R.D 1532.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1 de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par les beneficiaires du present effete, qui seront seuls
responsables des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 03 decembre 2021, 8h00, au
31 janvier 2021, 17h30. Par ailleurs, eu egard a la densite des flux de circulation constates sur la
R.D 1532, les restrictions stipulees dans le present acte ne seront appliquees, sur cet axe routier,
que sur les creneaux horaires journaliers suivants 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si
les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier;

Article Xl. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par chacun des beneficiaires, sur
le lieu du chantier.

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;



Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un alai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le alai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le le r decembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

Herve MADINIER.

Notifie le: 3 - 2-



REPUBLICv 7";', FRANcAISE

Arrete municipal
2021-317

N° 2021 —317 - Objet: Autorisation d'ouverture d'un debit de boisson
ternporaire

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU le code des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 at L. 2212-2
alineas 1, 2 et 3,

VU le code de la sante publique et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1 et L. 3334-2,

VU l'arrete prefectoral n° 2013275-00010 du 2 octobre 2013 portant reglement general de
police des debits de boissons at des restaurants dans le departement de 'Isere,

CONSIDERANT la demande formulee par Monsieur Frederic SENZANI, vice-president
animation du FCG AMAZON ES, d'installer un debit de boissons ternporaire a l'occasion dun
match de rugby championnat elite 1,

ARRETE

ARTICLE 1

Le FCG AMAZONES, domicilie Maine de Sassenage, represente par Monsieur Frederic
SENZAN1, son vice-president animation, est autorise a ouvrir un debit de boissons
temporaire :

Le dirnanche 5 decembre 2021

De 8 h 00 a 19 h 00

Au stade Vieux Melchior

l'occasion du match de rugby championnat elite 1.

ARTICLE 2

Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete protectoral n°
2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux prescriptions
imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre l'alcoolisme, repression de
l'ivresse publique, etc ...)

ARTICLE 3

Les boissons mises en vente sont limitees comma suit:
- 1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits ou

de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite dun debut de fermentation,
de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops, infusions, lait, café, the,
chocolat ,

- 2eme categorie : abrogee
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- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, yin, biere,
cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, yin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits comprenant
moms de 18 degres d'alcool pur.

ARTICLE 4
Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage et Monsieur le
Directeur General des Services sont charges chacun en ce qui les concerne de l'execution du
present arrete.

Fait a Sassenage, le 30 novembre 2021

Le Maire,
ristian COIGNE

Notification a l'interesse le : 01/12/2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arrete (ou la pre sente
decision) peut faire !'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.



REPUBLIQUE FRAN cAl SE

Arrete municipal _ _ _ _ _ _ _ _

N° 2021 — 318 - 21 erne Marche de Noel

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

Vu les articles L.310-1 a 7, R. 310-8 a 9, et R. 310-19 du Code du Commerce,

CONSIDERANT que le 21 erne Marche de Noel, organise par le Centre associatif Saint-
Exupery de la Commune de Sassenage aura lieu le dimanche 12 decembre 2021, de
09h00 a 17h30 sur la voirie et autres espaces publics metropolitains et communaux;

CONSIDERANT que pour permettre le bon deroulement de cette manifestation et afin (i)
d'assurer la securite des usagers ii y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee;

ARRETE.

Article 1: La circulation des vehicules sera interdite pour le montage et demontage des
stands:

Rue Francois Gerin le de 9h00 a 11h00, une deviation sera mise en place a
l'intersection de la rue du Vercors et du Quai du Furon.
Place Louis Reverdy le jeudi 9 decembre 2021 de 9h00 a 11h00.
Rue Francois Gerin le vendredi 10 decembre 2021 de 9h00 a 11h00, une deviation
sera mise en place a l'intersection de la rue du Vercors et du Quai du Furon.
Place Reverdy le lundi 13 decembre 2021 de 10h00 a la fin du demontage des
stands.
Rue Francois Gerin le lundi 13 decembre 2021 de 10h00 a la fin du demontage des
stands.

Article 2: La circulation et le stationnement seront interdits le dimanche 12 decembre 2021
de 6h00 a 20h00 sur les voiries et autres espaces publics figurants dans le perimetre (3 route
du Vercors, chemin des Cuves, place Louis Reverdy, rue Francois Gerin, rue de la
Republique).

Ville de Sassenage
B.P. 31
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Article 3: Le Parc Sasso Marconi sera ouvert au stationnement du jeudi 9 decembre 2021
6h00, au lundi 13 decembre 2021 a 16h00.

Article 4: la circulation sera interdite le dimanche 12 decembre 2021, a partir de
10h00 lors du passage du cortege dans les rues citees ci-apres : parc Sasso Marconi
- rue de la Republique — rue de la Cure - rue Francois Gerin - place ce Louis Reverdy.
Le cortege sera encadre par la police municipale.

Article 5: la circulation sera interdite le dimanche 12 decembre 2021, a partir de
17h30 lors du passage de la deambulation aux flambeaux dans les rues citees ci-
apres : rue Francois Gerin, rue du Gua, Rue Charles de Gaulle, rond-point Jean-
Moulin, rue du 8 mai 1945, parc de l'Ovalie. La deambulation sera encadree par la
police municipale.

Article 6 : Une signalisation reglementaire sera mise en place par le service des festivites
de la Commune de Sassenage.

Article 7 : Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur.

Article-84-Le-Maire-de-Sassenage7la-Gendarmerie-et-la-Police-Municipale-sont-charges;
chacun en ce qui les concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, er decembre 2021

Le Maire,

0‘151. 0,e4.4

Christian COIGNE

Numero d'affichage : ZA.11
Date d'affichage :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present erre (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
11 peut egalement faire l'objet dun recours oracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/319

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Fermeture de la R.D 531 (rampe d'acces au pont des Martyrs, ouvrage en franchissement du Drac)

a hauteur de l'intersection avec les rues de l'Argentiere, de la Sure et de la Maladiere — Societe
Bouygues Energies et Services Isere— Devoiement cable H.T.A et fibre optique — Travaux de nuit

Fermeture de l'acces au pont du Drac - Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public

routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative ô la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de to Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable a l'aide du lien suivant : https.Wwww.sassenage.fr/vie-
municipaleipublications/autres-publications/);

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine,

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu Parrete prefectoral n°38-2021-09-10-00006 et arretes modificatifs n'38-2021-09-17-00004, n°38-2021-10-07-
00005 at n*38-2021-10-29-00002 portant reglementation de la circulation sur les autoroutes A48 et A480
jusqu'au 24 janvier 2022 — Travaux d'amenagement ;

Vu la demande de la societe Bouygues E&S !sere, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink-69134 Dardilly cedex -
de proceder au devoiement d'un cable H.T.A at d'un reseau fibre optique dons le cadre des travaux en cours sur

l'A480.
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CONS1DERANT la configuration de la R.D 531 (rampe d'acces au pont des Martyrs, ouvrage en franchissement

du Drac), notamment ses caracteristiques geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses
dependences a l'approche de la zone d'intervention de la societe Bouygues E&S Isere;

CONS1DERANT que la demande de la Societe Bouygues E&S Isere, domiciliee chez TSA 70011, chez Sogelink —
69134 Dardilly cedex cedex - de proceder au devolement d'un cable HTA et d'un reseau fibre optique dans le
cadre des travaux en cours sur l'A480 necessite de mettre en place une fermeture a la circulation de nuit de la
R.D 531 pour interdire recces au pont des Martyrs, a hauteur de l'intersection avec les rues de la Maladiere, de
la Sure et rue de l'argentiere

CONS1DERANT densite de circulation constatee sur la rue de l'Argentiere R.D 531 en journee d'une part, que
cette vole est empruntee par de nombreux vehicules de transports en commun du fait de le presence d'un depot
de la S.E.M.I.T.A.G sur ce secteur, d'autre part;

CONS1DERANT que la rue de l'argentiere R531 est une vole structurante entrante et sortante de la commune de
Sassenage qui dessert notamment la zone industrielle/zone d'activite dite de l'Argentiere »;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinen7ent les limitations
Ginsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La R.D531, voie d'acces au pont des Martyrs, ouvrage en franchissement du Drac,

sera fermee a la circulation de l'ensemble des vehicules dans les 2 sens. Cette restriction sera

materialisee par des panneaux du type BO et/ou B1 qui seront implantes aux extremites de la vole.

Elle sera completee par d'autres elements de signalisation du type 1(16 qui seront egalement

positionnes aux extremites de la vole, sur sa largeur totale. Une pre-signalisation (panneau portant

l'inscription « rue barree XXXm ») devra etre disposee au droit du carrefour :

- R.D 531, rue de l'Argentiere, rue de la Maladiere, rue de la Sure ;

Un itineraire de deviation sera mis en place comme decrit ci-apres :

- Les vehicules qui souhaitent rejoindre l'A480 devront soit suivre l'itineraire « Si », en
direction de Grenoble, soit l'itineraire « 52 », en direction de Lyon, comme figure sur les
differents documents etablis dans le cadre des travaux en cours sur l'A48/A480 et
conformement a l'ensemble de la signalisation presente sur le site et completee en fonction

de l'avancement des travaux.

Article II. Un ensemble compose de panneaux de signalisation et de signaletique sera dispose

sur les rues de l'Argentiere, de la Maladiere et de la Sure, a l'approche de la portion de la R.D 531

fermee a la circulation (cf doc joint en annexe). Ces elements sont destines a permettre aux

vehicules d'anticiper, en securite, toute manceuvre necessaire pour rejoindre les itineraires de

deviation mentionnes a l'article I du present arrete de police.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur ;

Article IV. Les travaux envisages vont contraindre la circulation des bus de lignes regulieres de

la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue de la Maladiere L'entreprise intervenante sera chargee de

prendre contact, au mains 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel :

correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des



amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace
emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8"" partie du livre 1' de
['instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
ins uffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. Eu egard a la densite de circulation constatee sur la R.D 531 et de l'emprunt de cette
vole par les vehicules de transports en commun affretes par la S.E.M.I.T.A.G pour leur permettre soit
de quitter leur depot situe sur le secteur de la zone d'activites de l'Argentiere (en debut de service),
soit de le rejoindre (en fin de service), l'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la
periode du 6 au 14 decembre 2021, de 22h00 a 5h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 2 decembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

411.•

Notifie le : 2.2_0 2..4-



Google Maps03/04/2019

Positionnement hors sot de la signaletique d'information
Fermeture nocturne du Pont du Drac vers Presqu'lle

Fermeture en largeur totale des voies

de 00h00 a 5h00 par K16 lestes

Images ©2019 Google, Donnees cartographiques ©2019 Google 100 m _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Annexe arrete n°2021-319- Intervention societe Bouygues Energies Services - Fermeture nocturne R.D 531 (rampe d'acces au pont des

Martyrs, ouvrage en franchassement du Drac).

htlps://www.google.com/maps/@45.201737,5.676094,1462m/data=!3m1!1e3 1/1



REPUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021-320

Portant habiliation d'acces de Madame Benedicte FIEVET au

Repertoire Electoral Unique

Le Maire de la Commune de Sassenage (Isere),

Vu le code general des collectivites territoriales,

Vu le code electoral, notamment ses article L11, L16, L18 et L28,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiee, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee, portant dispositions statutaires relatives A la

fonction publique territoriale,

Vu le decret n° 2018-343 du 9 mai 2018, portant creation du traitement automatise de donnees

A caractere personnel permettant la gestion du repertoire electoral unique, notamment ses

articles 2 et 4,

Considerant que dans le cadre de la mise en place du repertoire electoral unique et dans le souci

d'une bonne administration locale, il est necessaire que certains agents de la commune aient

acces a certaines donnees a caractere personnel et informations enregistrees dans le systerne de

gestion de ce repertoire,

Considerant qu'il appartient a l'autorite territoriale de designer ces agents habilites,

ARRETE

Article 1 : Madame Benedicte FIEVET est habilitee a partir du 1" decembre 2021, sous ma

surveillance et ma responsabilite, a avoir acces, dans la limite de son besoin d'en connaltre, aux

donnees a caractere personnel et aux informations enregistrees dans le systeme de gestion du

repertoire electoral unique de la commune (R.E.U).

Article 2: Tout recours forme contre le present arrete devra etre porte devant le Tribunal

Administratif de Grenoble (Isere, dans un delai de deux mois a compter de sa notification A

interessee et de sa publication pour les tiers).

Article 3 : Monsieur le Directeur General des Services est chargé de l'execution du present

arrete dont une ampliation sera remise a:

- Monsieur le Prefet du departement de l'Isere

- Madame Benedicte FIEVET

Fait A Sassenage, le 02/12/2021

Signature de l' interessee

Benedicte FIEVET

e Maire,

hristian COIGNE

VilledpSassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63

Fax: 04 76 53 52 17
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REPUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021-321

Portant habiliation d'acces de Madame Alexandra BENEDETTI

au Repertoire Electoral Unique

Le Maire de la Commune de Sassenage (Isere),

Vu le code general des collectivites territoriales,

Vu le code electoral, notamment ses article Lll, L16, L18 et L28,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiee, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee, portant dispositions statutaires relatives a la

fonction publique territoriale,

Vu le decret n° 2018-343 du 9 mai 2018, portant creation du traitement automatise de donnees

caractere personnel permettant la gestion du repertoire electoral unique, notamment ses

articles 2 et 4,

Considerant que dans le cadre de la mise en place du repertoire electoral unique et dans le souci

d'une bonne administration locale, il est necessaire que certains agents de la commune aient

acces a certaines donnees a caractere personnel et informations enregistrees dans le systeme de

gestion de ce repertoire,

Considerant qu'il appartient a l'autorite ten-itoriale de designer ces agents habilites,

ARRETE

Article 1: Madame Alexandra BENEDETTI est habilitee a partir du ler decembre 2021, sous

ma surveillance et ma responsabilite, a avoir acces, dans la limite de son besoin d'en connaitre,

aux donnees a caractere personnel et aux informations enregistrees dans le systerne de gestion

du repertoire electoral unique de la commune (R.E.U).

Article 2 : Tout recours forme contre le present arrete devra etre porte devant le Tribunal

Administratif de Grenoble (Isere, dans un delai de deux mois a compter de sa notification A

l'interessee et de sa publication pour les tiers).

Article 3 : Monsieur le Directeur Gen6ral des Services est chargé de l'execution du present

arrete dont une ampliation sera remise a:

- Monsieur le Prefet du departement de l'Isere

- Madame Alexandra BENEDETTI

Fait A Sassenage, le 01/12/2021

Signature de l'interessee

Alexandra BENEDETTI

Le Maire,

Christian-GefaNt--

Vfle de Sassenage
BP 31

38360 Sassenage

Td1 : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
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REPUBLIWE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/322

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. Prolongation de l'arrete 2021/203.

Parc de l'Ovalle — Societe Termat TP Reamenagement du parking de l'entree sud-est du parc —
Dependance du domaine public routier metropolitain situ& en partie agglomeree de la Commune

de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et ('administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeoble a l'aide du lien suivant : https://www.sassenaae.frivie-municipale/publications/autres-
publications4

Vu l'arthte municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomethe de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADIMER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Termat TP, domicillee 65, route des Bealieres — 38 360 Noyarey, de poursuivre les
travaux de reamenagement du parking situe au droit de l'entree Sud-Est du Parc de L'ovalle ;

CONSIDERANT la demande de la societe Termat TP, domiciliee 65, route des Bealieres, — 38 360 Noyarey, de
poursuivre les travaux de reamenagement en cours du parking implante au droit de l'entree Sud-Est du Parc de
L'ovalie;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques du parking de rentree Sud-Est du Parc de
l'Ovalie (notamment la presence d'un seul acces au site) ; Ville de Sassenage

B.P. 31
38360 Sassenage
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CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'ensemble des dispositions prevues dans l'arrete Municipal n°2021/203 du 24 aout
2021 sont prolongees jusqu'au 21 janvier 2022, 17h00.

Article II.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article III. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 9 decembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
Mobilites,

Herve Madinier.

Notifie le: 10 DEC. 2021



REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/323

ARRtTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue du 8 mai 1945 — Societe Termat TP — reamenagement du passage pieton a l'entree Sud Est du
Parc de l'Ovalie - Vole, ou section de voie, et dependances du domaine public routier

metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (!sere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 mod(ie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : httos://www.sassenage.fr/vie-municipale/publicationslautres-
publications4

Vu l'arrete municipal n° 2019-105 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Partite municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Termat TP, domiciliee 65, route des Bealieres — 38 360 Noyarey de realiser un
reamenagement du passage pleton situe a l'entree Sud/Est du Parc de l'Ovalie, en &oversee de la rue du 8 ma!
1945;

CONSIDERANT la configuration de la Rue du 8 mai 1945, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de sa chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Termat TP;
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CONSIDERANT que la demande de la societe Termat TP, domicillee 65, route des Bealleres —38 360 Noyarey de
proceder au reamenagement du passage pieton situe a l'entree Sud/Est du Parc de l'Ovalie, en &oversee de la
rue du 8 mai 1945, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement au droit de
la zone d'intervention;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article!. La largeur de la chaussee de la rue du 8 mai 1945 sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux realises par la societe Termat TP. Cette restriction sera materialisee
par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section
concernee par ('intervention de la societe Termat TP.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'instaliation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- Soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par la rue du 8 mai 1945. II en
sera de meme pour les riverains (habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf
contrainte technique qui ne permettrait pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la
securite des usagers et des ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a
leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la rue du 8 mai
1945 concernee par le present arrete.

Article 111. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent la rue du 8 mai 1945 a hauteur de la zone de

chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction sites sections de vole situees
de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a

30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur les trottoirs Nord et Sud de la rue
du 8 mai 1945, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de signalisation
reglementaire (type BO et/ou B1) sera mis en place a l'amont de la portion d'accotement et de
trottoir concernee par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer



une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...).

Article VI. La piste cyclable implantee en bordure Sud de la rue du 8 mai 1945 pourra etre
interdite a la circulation au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de
signalisation reglementaire (type BOet/ou B1) sera mis en place a l'amont de la portion de la piste
cyclable concernee par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Les usagers seront
alors reintroduits sur la chaussee, en un point adapte (presence d'un passage surbaisse) et securise
(visibilite suffisante tant pour les cycles que pour les vehicules), a l'aide d'une signalisation
specifique ;

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue du 8 mai 1945, l'entreprise intervenante
sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cet
exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VIII. Prealablement a son intervention l'entreprise Termat TP devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technioue@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ou la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et l'intervention de la societe Termat TP ne permettrait pas de garantir la securite des
usagers et/ou des personnels intervenants un report de l'intervention de la societe Termat TP
pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) 'etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article X. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux de la societe Termat TP, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article XI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8"ne partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul



responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 10 clkembre 2021, 8h00, au

21 janvier 2022, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers

sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de

travail sur le chantier.

Article XIII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

Article XV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. 11 peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XVI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 8 decembre 2021

Par delegation,

le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

Herve Madinier.

Notifie le ...1a
DEC, 2021

4,- ...



Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N°2021 — 324 Objet: Fermeture du terrain honneur du complexe sportif Paul Vieux
Melchior a Sassenage.

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du code general des
collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2020-153 du 3 juillet 2020 donnant delegation donnant delegation a
Monsieur Michel VENDRA, 5eme adjoint au Maire, delegue aux Associations, au Sport et a la
Culture,

CONSIDERANT que l'utilisation des terrains de sports communaux, en periodes d'intemperies
importantes ou prolongees, peut entrainer des dommages caracterises susceptibles d'induire des
charges de remise en etat pour la commune,

CONFORMEIVIENT a l'arrete municipal du 17 novembre 1993 concernant l'utilisation des terrains
de sports communaux en *lodes d'intemperies importantes ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Le terrain honneur du complexe sportif Paul Vieux Melchior est ferme du jeudi 9
docembre au dimanche 12 decembre 2021 inclus.

ARTICLE 2 : Sont charges de l'execution du present arrete :

Monsieur le Directeur General des Services,
Monsieur le Directeur du pole amenagement et environnement,
Monsieur le responsable de la police municipale,
Madame la responsable du service des sports.

ARTICLE 3: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite a ['association USS Football et au District
de l'Isere utilisateurs du terrain cite.

Fait a Sassenage, le

L'adjoint delegue aux Associations
au Sport et a la Culture

Michel VENDRA





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/325

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans — R.D 1532, a hauteur du n° 42 - Societe Termat TP — Remplacement de
tampons sur des regards de visite du reseau public d'assainissement en eaux usees. Sections de

voies et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a ía repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;
Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao tit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;
Vu !'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-

municipale/publications/autres-publicationsa

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve I'Vladinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le

pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la consultation pour avis, concemant le present arrete, faite aupres des services de la Direction

Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de ?Isere au tire des routes a grande
circulation, en date 8 decembre2022 ;

Vu la demande de la societe Termat TP domiciliee 65, route de Bealieres — 38360 Noyarey de proceder au

rem placement de tampons sur des regards de visite du reseau public d'assainissement en eaux usees a hauteur

du n° 42 de l'avenue de Romans — R.D 1532;
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CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de Romans - R.D 1532, notamment ses caracteristiques

geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au draft des zones d'intervention de la

societe Termat TP.

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Romans - R.D 1532 sera recluite a hauteur

de chaque zone de travaux de la societe Termat TP. Cette restriction sera materialisee par un

panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de la portion de vole concernee

par l'intervention, en fonction de l'avancement du chantier .

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par

signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de

circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Si la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que
l'intervention est localisee a proximite de plusieurs carrefours regules par une signalisation
lumineuse tricolore, notamment :

- Intersection entre R.D 1532, la rue et le chemin du Vinay ;

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Mozart et la Rue des Buissieres ;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de

circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant )) de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera

effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de

l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et

financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Lors de son intervention, la societe Termat TP devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,

largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention oil la vitesse maximale

actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h de le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention

« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31

seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole situees de part et d'autre de

la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article IV. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite sur le trottoir qui horde l'avenue de Romans — R.D 1532 - sur sa limite Quest, au droit de
tout ou partie des zones d'intervention de la societe Termat TP. Un panneau portant la mention
« trottoir barre» et appuye, selon le cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO

et/ou B1) qui sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui sera ferme a la circulation
pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera
l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions
mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou



de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en face )> sera dispose en
amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite recluite qui doit etre assuree en toute securite.

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone de
l'intervention, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'avenue de Romans — R.D 1532, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VII. Dans l'hypothese ob la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et
l'intervention de la societe Constructel ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou
des personnels intervenants un decalage de l'intervention de la societe Termat TP pourrait etre
demande par la Commune de Sassenage.

Article VIII. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par la portion de l'avenue de
Romans — R.D 1532 - concernee par l'intervention de la societe Termat TP. II en sera de merne pour
les riverains (habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne
permettrait pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des
ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de l'avenue de Romans — R.D 1532 - concernee
par le chantier.

Article IX. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent l'avenue de Romans — R.D 1532- a hauteur de la
zone de chantier.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 16 decembre 2021 au 30
decembre 2021, selon les creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la densite des
flux de circulation constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.



Article XII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Bans ce cas, le delai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 4 L., ... ---i 2_24.

Fait a Sassenage, le 10 decembre 2021.

Par delegation,

le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

Nerve MADINI
\



REPUBLIQUE FRANcAISE

•REPUBL1QUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/326

ARRETt DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans — R.D 1532 - , a hauteur du n° 4 — Societe Electron Fibre
— Tirage de fibre optique et raccordement. Sections de voies et dependances du domaine public
routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 clout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;
Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;
Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);
Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenaoe. fr/vie-

municipalepublicationslautres-publications4;
Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune

de Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Make dons les domaines du patrimoine, des bOtiments, des

travaux et des mobilites ;

Vu l'arthte municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la consultation pour avis du presente arrete faite oupres des services de la Direction Departementale des

Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date 8
decembre 2022;

Vu la dernande de la societe Electron Fibre, domiciliee 3, Place Condorcet — 38320 Eybens, de proceder a des

travaux de deploiement d'un reseau de fibre optique dans les conduites de telecommunication existantes et
propriete de la societe Orange depuis les ouvrages de genie civil situes a hauteur du n°4 de l'avenue de Romans

— R.D 1532; Ville de Sassenage
B.P.31
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CONS1DERANT la configuration de l'Avenue de Romans - R.D 1532 -,  notamment ses caracteristiques

geometriques telles que la largeur de sa chaussee et de ses dependances au droit des zones d'intervention de la

societe Electron Fibre.

CONS1DERANT la densite de circulation constatee sur ['Avenue de Romans - P.O 1532;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillit-e publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Romans - R.D 1532- sera reduite a hauteur
de la zone de travaux de la societe Electron Fibre. Cette restriction sera materialisee par un panneau
du type A3 (A3a et/ou A31,) qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par
l'intervention, en fonction de l'avancement du chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Si la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que
l'intervention est localisee entre 2 carrefours regules par une signalisation lumineuse tricolore,
savoir :

- Intersection entre R.D 1532, la rue de l'Argentiere et la rue Robert Finet;
- Intersection entre la R.D 1532 et la rue des Pies;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse —38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Lors de son intervention, la societe Electron Fibre devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,
largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention ou la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h de le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
(<30» disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31
seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie situees de part et d'autre de
la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article IV. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite sur le trottoir qui borde l'avenue de Romans — R.D 1532 - sur sa limite Est, au droit de tout
ou partie de la zone d'intervention de la societe Electron Fibre. Un panneau portant la mention
« trottoir barre» et appuye, selon le cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO



et/ou B1) qui sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui sera ferme a la circulation
pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera
l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions
mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou
de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en face >> sera dispose en
amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y cornpris des personnes a mobilite recluite qui doit etre assuree en toute securite.

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oi se
derouleront les travaux de deploiement du reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera material's& par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui ennpruntent l'avenue de Romans — R.D 1532 -, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de mane en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concern& par les travaux precites;

Article VII. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par la portion de l'avenue de
Romans — R.D 1532 - concern& par 'Intervention de la societe Electron fibre. II en sera de meme
pour les riverains (habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique
qui ne permettrait pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers
et des ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de l'avenue de Romans — R.D 1532 - concern&
par le chantier.

Article VIII. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent l'avenue de Romans — R.D 1532- a hauteur de la
zone de chantier.

Article IX. Dans l'hypothese ou la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et
l'intervention de la societe Electron Fibre ne permettrait pas de garantir la securite des usagers
et/ou des personnels intervenants un decalage de l'intervention de la societe Electron Fibre pourrait

etre demande par la Commune de Sassenage.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur une journee sur la periode du
13 clecembre 2021, au 17 decembre 2021, selon les creneaux horaires journaliers clecrits ci-apres



eu egard la densite des flux de circulation constatee sur cet axe : 8h30 — 12h00 et 13h30 17h30.

Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout Du

partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire ('objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 10 decembre 2021.

Par delegation,

le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux

et iviowittes,

Notifie le; L t 2_ 2-i, Herve MADIN



RtPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/327

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Parc de l'Ovalie — Societe Toutenvert — Reamenagement du parking et de l'entree sud-est du parc,
plantations et amenagements paysagers — Dependance du domaine public routier metropolitain

situee en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenageIrkie-municipale/publications/autres-
publicationg;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADIN1ER en twit que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Toutenvert, domiciliee 25, 21 LA GLORIE7TE — 38 160 CHATTE, de proceder au
reamenagement du parking et de l'entree Sud-Est du Parc de L'ovalie, a la plantation d'arbres et a des
amenagements paysagers ;

COALSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques du parking et de rentree Sud-Est du Parc de
l'Ovalie (notamment la presence d'un seul acces au site) il y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention ;

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage
;cur UNOS ki swatsmunkitaN

MIAMI 0 810 038 380 )

Fax :04 76 53 52 17

mairie@sassenage.fr
www.sasscnage.fr
inrilint me prier v. M O P . tocronnernental.

e—Nt
t , 000C



CONSIDERANT que la demande de la societe Tautenvert, domiciliee 25, ZI LA GLORIETTE —38 160 Chatte, de
proceder au reamenagement du parking et de l'entree Sud-Est du Parc de Covalie, a la plantation d'arbres et a
des amenagements paysagers necessitent la fermeture totale ou partielle du parking durant le chantier;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le parking situe a l'entree Sud-Est du Parc de l'Ovalie sera ferme a la circulation de
l'ensemble des usagers. Une pre-signalisation (panneau du type KC1 portant l'inscription (< Parking
ferme. Acces interdit saufs services publics ») devra etre mise en place sur le site. Elle sera
accompagnee de panneaux du type BO et/ou B1 (completes le cas echeant de panonceaux) qui
seront implantes a l'amont de la zone de chantier (a l'entree au site, en bordure de la rue du 8 mai
1945, dans les 2 sens de circulation). Toutefois, cette disposition ne concerne pas les vehicules qui
assurent une mission de service public, de livraison de l'association (Oche) disposant d'un local sur
le site du parc de l'Ovalie ainsi que ceux affect& au present chantier.

Article II. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de la societe Toutenvert, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article Ill. La circulation des pietons et des cycles sera interdite dans l'emprise de la zone
d'intervention. Un element de signalisation reglementaire (type BO et/ou B1) sera mis en place aux
differents points d'entrees sur la zone de chantier. II pourra etre complete par un panonceau qui
precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des
dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de deviation materialise
par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », « cycles passez en
face >) ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de
chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en nnesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par le parking et l'entree Sud-Est du Parc de l'Ovalie concernes par le present
arrete de police.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 13 decembre 2021, 8h00, au

26 janvier 2022, 17h00. Par ailleurs, sites conditions requises pour assurer la securite des usagers

sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de

travail sur le chantier.

Article VII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrke.

Fait a Sassenage, le 16 decembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Bkiments, aux Travaux et

Mobilites,

Herve Madinier...

Notifie le: A6 - 2 -1
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ARRETE DE NUMEROTATION

Numerotation de 2 !Aliments — Operation « Bouyguei lmmobilier », rue de la Republique.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu le code general des collectivites territoriales et notamment son article L. 2213-28 precisant que dans toutes les

communes oil l'operation est necessaire, le numerotage des maisons est execute pour la premiere fois a la charge de
la commune .et que l'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui dolt se conformer aux instructions

ministerielles ;

Vu l'article R 610-5 du code penal qui prevoit que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations

edictees par les decrets et arretes de police sont punis de l'amende prevue pour les contraventions de la ire classe,

CONSIDERANT que le numerotage des habitations en agglomeration constitue une mesure de police generale que seul
le maire peut prescrire ;

CONSIDERANT qu'il est indispensable de proceder a la numerotation de 2 immeubles (operation « Bouygues

lmmobilier » edifiee sur les parcelles cadastrees BD 364, 365, 366, 367, 368, 369 et 370), lesquels sont desservis par la

rue de la Republique, afin de definir leur adresse fiscale, de les identifier a partir du Domaine Public routier et pour

faciliter leur desserte ;

AR RE'TE

ARTICLE 1 : Les 2 batiments de l'operation « Bouygues lmmobilier » edifiee sur les parcelles cadastrees BD 364, 365,

366, 367, 368, 369 et 370 sont attribues des n°14Bis et 14Ter, rue de la Republique (cf annexe au present acte).

ARTICLE 2: Le numerotage des immeubles est execute pour la premiere fois a la charge de la Commune.

ARTICLE 3: L'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui dolt se conformer aux instructions

ministerielles.

ARTICLE 4 : Les numeros doivent toujours rester facilement accessibles a la vue. Nul ne peut a quelque titre que ce

soit recouvrir ou dissimuler tout ou partie de ceux apposes.

ARTICLE 5 : Aucun numerotage n'est admis que celui prevu au present reglement. Aucun changement ne peut 'etre

opere que sur autorisation et sous le controle de l'autorite municipale.
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ARTICLE 6: Les infractions au present arrete seront constatees et poursuivies conformement aux lois.

ARTICLE 7 : Ampliation du present arrete sera transmise a:

Monsieur le Prefet de l'Isere,

Monsieur le chef de Brigade de la gendarmerie de Sassenage,

Monsieur le Commandant du Service departemental d'incendie et de secours de l'Isere,

Monsieur le President de Grenoble Alpes Metropole,

Monsieur le Receveur des Postes, aux Services d'Enedis, GRDF, du Cadastre, de France Telecom, l'INSEE, IIIGN, aux

Services Techniques Municipaux, au service etat-civil et a la Police Municipale, aux fins d'information ou d'execution

en ce qui le concerne.

Numero et date de publication:

Date de transmission au controle de legalite prefectoral :

43e trx__ p—z4

Fait a Sassenage, le 10 decembre 2021.

Le Make,

Christian_COIGNE.
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Annexe 5 l'arrete municipal n°2021-328 relatif A la numerotation de 2 bftiments 5 construire— Operation immobiliere (Bouygues Immobilier) edifiee sur les parcelles cadastraes BD 364, 365, 366, 367, 368, 369

et 370 sises rue de la Republique.

1) Extrait cadastral des parcelles concernees par l'operation Immoblliere - Construction de 2 b5timents,
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2) Plan de nurnerotation de 2 batiments — Operation edifiee sur les parcelles cadastrees BD 364, 365, 366, 367, 368, 369 et 370, sises rue de_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/329

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEM ENT.

Rue Mozart, a hauteur du n° 5 - Societe Constructel — Aiguillage et reparation d'une conduite
telecom. Sections de voles et dependances du domaine public routier metropolitain situees en

partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et retat ;
Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;
Vu la loi n* 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ;
Vu rinstruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);
Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeoble via le lien suivant : https://www.sassenage.frhie-

municipale/publications/autres-publicationsa

Vu l'arrete municipal n' 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune

de Sassenage;
Vu rarrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller

municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des

travaux et des mobilites ;
Vu l'arr'ete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies 6 la competence voirie concemant notarnment le

pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Constructel, domiciliee 9, avenue de la Falaise — 38360 Sassenage, de proceder 6
des aiguillages et reparation d'une conduite Telecom;

CONSIDERANT la configuration de la rue Mozart, notamment ses caracteristiques geometriques telles que la

largeur de so chaussee et de ses dependances au droit des zones d'intervention de la societe Constructel.
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ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Mozart sera recluite a hauteur de chaque zone de
travaux de la societe Constructel. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a
et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par l'intervention, en
fonction de l'avancement du chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux nnanuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention ou la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h de le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31
seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole situees de part et d'autre de
la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article III. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite sur le trottoir qui borde la rue Mozart - sur sa limite SUD , au droit de tout ou partie des
zones d'intervention de la societe Constructel. Un panneau portant la mention « trottoir barre» et
appuye, selon le cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a
l'amont de la portion du trottoir qui sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de
signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin
d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par
exemple la mention « pietons passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du
chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes

mobilite recluite qui dolt etre assuree en toute securite.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone ou se
derouleront les travaux de deploiement du reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Dans l'hypothese ou la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et
l'intervention de la societe Constructel ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou
des personnels intervenants un decalage de l'intervention de la societe Constructel pourrait etre
demande par la Commune de Sassenage.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 20 decembre 2021 au 31
decembre 2021 de 8h — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer
la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 16 decembre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le: -4 6 4 2_ ,2 1. Herve MADINIER.





RtPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/330

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEMENT
REFECTION DEFINITIVE DE TRANCHEES SUITE INTERVENTION DE LA SPL EAUX DE GRENOBLE ALPES

— SOCIETE EUROVIA - ENSEMBLE DES VOIRIES PUBLIQUES METROPOLITAINES SITUEES EN
AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la !of n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 writ 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.fr/vie-municipaleipublicationsiautres-publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sasscnage
Ilurtirounkre pagr tow Its snow cr.mitipan

(,1ILM 0 810 038 360 )

Fax: 04 76 53 52 17
mairie@sassenage.fr
www.sasscnage.fr

SW Miff a...rouge ...tont...mm.110

M P* / PEPC 1.1404. 11./C env y



Vu la consultation faite, pour avis du present arrete aupres des services de la Direction Departementale des
Territoires (D.D.T) de /'!sere, representant le Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du
14 decembre 2021;

Vu la demande formulee par la societe EUROVIA domiciliee 4, rue du Drac - 38434 Echirolles de pouvoir realiser,
pour le compte de la SPL Eaux de Grenoble-Alpes domiciliee 50, rue de Vaujany — CS 224 33 - 38 034 Grenoble
cedex, des refections definitives de tranchees consecutivement a ses interventions sur conduite(s) d'AEP, sur
l'ensemble des voiries publiques metropolitaines situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de permettre des refections definitives de tranchees par la Societe EUROVIA, pour
le compte de la SPL Eaux de Grenoble-Alpes, sur l'ensemble des voiries publiques intercommunales et
communales situees en agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations il y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement sur les voiries publiques intercommunales et communales situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents de
circulation pendant les interventions d'urgences et les travaux effectues par la societe EUROVIA, sur les voiries
publiques intercommunales situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la circulation et du
stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la limitation
ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. La societe EUROVIA est autorisee a realiser les refections definitives de tranchees,

suite aux interventions de la SPL Eaux de Grenoble-Alpes sur conduite(s) AEP, sur l'ensemble des

chaussees des voiries publiques intercommunales situees en agglomeration. Ces interventions ne

devront toutefois pas entralber :

— D'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;

— Une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):

- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de

priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution

optee est la mise en oeuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite

d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise

au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de

cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette

intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete

de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la noise en place de barriere(s)

accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO et/ou Bl. Le cas

echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux



portant la mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face)) sera dispose en
amont et en aval.

- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.
Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33 Si les sections.de la
voie situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse
maximale autorisee > a 30 km/h;

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voies classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :

- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des lignes regulieres
de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite immediate de la
zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact, au moms 72
heures avant le dernarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-
travaux@m-tag.fr — Telephone portable: 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace
emprunte toute voie concernee par les travaux que doivent effectuer par la societe EUROVIA;

ARTICLE III. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la societe EUROVIA, risquant
ainsi de contraindre les services metropolitains dans leur mission de service public, l'intervenant devra
prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge
de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des
territoires Secteur Nord -Quest- courriel: thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél : 06 26 82 30
89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'ava I de chaque zone d'intervention concernee.

ARTICLE IV. Prealablement a chaque prestation, la societe EUROVIA devra prendre attache aupres
des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-technique@sassenage.fr —
Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier, pour les en
informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone d'intervention se situe sur un itineraire du
car qui assure, pour le compte de la collectivite, le ramassage et la depose scolaire et de la presence
eventuelle de travaux en cours sur !edit itineraire de sorte a assurer la bonne coordination entre les
differentes interventions. Dans l'hypothese ob la concomitance entre un chantier en cours ou a venir
et l'intervention de la societe EUROVIA ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou
des personnels intervenants un decalage des interventions du service voirie pourrait etre demande
par la Commune de Sassenage.



ARTICLE V. Pendant la duree des interventions de la societe EUROVIA les riverains pourront
acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres
proprietes situees au droit de chaque zone de travaux;

ARTICLE VI. Pendant toute la duree de chaque chantier, l'entreprise intervenante devra veiller

ma intenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux habitations

et aux autres batiments qui jouxtent chaque zone de travaux.

ARTICLE VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 1" janvier 2022, 00h00, au 31
decembre 2022, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D
1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de
journee (au plus tard a 18h00), jusqu'au lendemain matin 8h00, en raison des travaux qui se
deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation.
Par ailleurs et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur
les differentes portions des voiries metropolitaines et communales situees en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage oü seront effectuees les refections definitives de tranchees suite a une
intervention de l'entreprise SPL eaux de Grenoble sur conduite(s) AEP ;

ARTICLE IX.

chantier.
Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement

faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa

notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 16 decembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux
A la e—
IV IOIJIIILtS,

Notifie le : --'t --1 2 _2z) 2 -1_



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/331

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT

INTERVENTIONS D'URGENCE ET PETITS TRAVAUX SUR VOIRIES — SERVICES TECHNIQUES
METROPOLITAINS DU SECTEUR NORD/OUEST - ENSEMBLE DES VOIRIES PUBLIQUES

METROPOLITAINES ET COMMUNALES SITUEES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Ia loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin* 2015-991 du 7 Gout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
httpsWwww.sassenaqe.fr/vie-municipale/publications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenoge s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;
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Vu la consultation faite, pour avis du present projet aupres des services de la Direction Departementale des
Territoires (D.D.T) de l'Is'ere, representant le Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du
14 decembre 2021;

Vu la demande formulee par les Services Techniques Metropolitains, secteur NO domicillee 3, rue Malakoff —
CG 50053 38 031 Grenoble cedex de pouvoir realiser des interventions d'urgence et des petits travaux sur
l'ensemble des voiries publiques metropolitaines et communales;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de permettre des interventions d'urgence et des petits travaux, par les
Services Techniques Metropolitains, secteur Nord/Ouest sur l'ensemble des voiries publiques
intercommunales et communales situees en agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations ii y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales et communales situees en
agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant les interventions d'urgences et petits travaux des Services Techniques

Metropolitains, secteur Nord/Ouest, sur les voiries publiques intercommunales et communale situees
en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. Les Services Techniques Metropolitains, secteur Nord/Ouest sont autorises a des
interventions d'urgences et petits travaux d'entretien sur l'ensemble des chaussees des voiries
publiques intercommunales situees en agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas
entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la



mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval.

- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.
Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention u30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas &Mutt, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre le r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voies classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le.gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'accEs des bus des lignes regulieres
de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite immediate de la
zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contacte, au moms 72
heures avant le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-
travaux@m-tag.fr — Telephone portable: 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace
emprunte toute vole concernee par les investigations que doivent effectuer les Services Techniques
Metropolitains, secteur Nord/Ouest ;

ARTICLE IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention du beneficiaire du present acte,
risquant ainsi de contraindre les services metropolitains (en charge de la collecte des ordures
menageres) dans leur mission de service public, l'intervenant devra prendre attache, au moms 72
heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge de la collecte des ordures
menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur Nord-Duest-
courriel: thiermcaruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél : 06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de chaque zone
d'intervention impactee.

ARTICLE V. Prealablement a chaque prestation, les Services Techniques Metropolitains, secteur
Nord/Ouest devront prendre attache aupres des services techniques de la Commune de Sassenage
(courriel :Accueil-technique@sassenage.fr— Telephone standard : 04 76 26 7271), au moms 72 heures
avant le demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le



ramassage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de
sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ou la
concomitance entre un chantier en cours ou a venir et ['intervention des Services Techniques
Metropolitains, secteur Nord/Ouest, ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des
personnels intervenants un decalage des interventions des Services Techniques Metropolitains,
secteur Nord/Ouest, pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

ARTICLE VI. Pendant la duree des interventions des Services Techniques Metropolitains, secteur
Nord/Ouest, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble
des habitations et autres proprietes de ce secteur;

ARTICLE VII. Pendant toute la duree de chaque intervention, le beneficiaire du present acte devra
veiller a maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent chaque zone de chantier.

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du ler janvier 2022, 00h00, au 31
decembre 2022, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D
1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de
journee (au plus tard a 18h00) en raison des travaux qui se deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de
l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation. Par ailleurs et si les conditions requises
pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront
etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur les differentes portions des voiries
metropolitaines et communales situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage oü seront
effectuees les intervention d'urgence et les petits travaux des Services Techniques Metropolitains.

ARTICLE IX.

chantier.
Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un délai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : 4_4 2 2o2(

Fait a Sassenage, le 16 decembre 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et c.
Mobilites,

_ _ _ _ _ HR I f 41.L -41311C1
Herve M AD)! N I ERI.Ufg f Jatt'
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/332

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. •

Rue du Pierre de Coubertin, vole d'acces au Complexe Sportif Paul Vieux Melchior — Societe Citeos
EEE AD — Raccordement electrique pour alimentation d'un dispositif de video -prevention - Vole

publique situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu ('instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporoire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n' 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arre'te municipal n* n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 — 69 134 Dardilly Cedex de proceder a un
branchement Enedis en souterrain rue Pierre de Coubertin, sur l'accotement Est, a hauteur d'un centre de
secours departemental;

CONSIDERANT la demande de la societe Citeos EEE AD, domicillee TSA 70011 — 69 134 Dardilly Cedex, de
proceder a un branchement Enedis en souterrain rue Pierre de Coubertin, sur l'accotement Est, a hauteur d'un
centre de secours departemental;

Ville de Sassenage
B.R 31
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CONSIDERANT la configuration de la Rue Pierre de Coubertin, dans sa partie qui correspond a la voie d'acces au
Complexe Sportif Paul Vieux Melchior, notamment ses caracteristiques geometriques telles que la largeur de so
chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Citeos EEE AD;

CONSIDERANT que la voie concernee par l'intervention de la societe Citeos EEE AD dessert un centre de secours
departemental ainsi que le Complexe Sportif Paul Vieux Melchior;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la partie de la rue Pierre de Coubertin qui assure la
desserte d'un centre de secours departemental et du Complexe Sportif Paul Vieux Melchior sera
reduite a hauteur de la zone de travaux de la societe Citeos EEE AD. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de la portion
de voie concernee par le chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Cette circulation alternee sera effective du
03/01/2022 au 07/01/2022.

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone
concernee par l'intervention de la societe Citeos EEE AD. Le cas echeant, un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer
une continuite dans le deplacement de ces usagers, y connpris des personnes a mobilite recluite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...) ;

Article III. A l'approche de la zone d'intervention, la vitesse maximale sera de 15 km/h le temps
de l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la

mention « 15 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou
plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la

voie situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 15 km/h;

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder en
tous temps au centre de secours departemental, au Complexe Vieux Melchior et a tout autre
batiment et equipement desservis par la voie conce.rnee par l'intervention de la societe Citeos EEE

AD. II en sera de merne pour le personnel des equipements et autres etablissements precites qui
devra etre en mesure d'acceder, en tous temps • et en toute securite, aux differents locaux



d'activite(s) desservis par la portion de la Rue du Pierre de Coubertin concernee par la restriction de
circulation.

Article VI. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent la rue Pierre de Coubertin a hauteur de la zone de
chantier.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 03 janvier 2022,
8h00, au 30 janvier 2022, 17h00, sur une occupation reelle de 5 jours consecutifs. Par ailleurs, si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 15 decembre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Notifie le : -46 -1





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Cornmune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N ° 2021/ 333

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Sornin, a hauteur du n°3. Entreprise KAENA. Sondages effectues dans le cadre du projet de

transport par cable denomme « Metrocable » sur l'accotement Nord de la vole. Portion de vole

publique metropolitaine situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : httos://www.sassenclge.frivie-municips_rfeJnublicationsjautres-
publicationst;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande formulee par la societe KAMA domiciliee Z.A Eurekalp — 38 660 St Vincent de Mercuze de
pro ceder a des sondages en bordure Nord de la rue de Sornin, a hauteur du n°3, pour le compte du 5MMAG
domicilie 3, rue Malakoff, CS 50053-38031 Grenoble Cedex, dans le cadre du projet de transport par cable ou

Metrocable »:
- 1 sondage pressiometrique realise par foreuse sur chenille. Realisation du sondage par forage vertical

de tubes jusqu'a 20 m de profondeur. Stationnement d'un fourgon dans l'espace vert a proxi Sassenage
point de sondage. B.P. 31

38360 Sassenage
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- 1 sondage au penetrometre dynamique lourd realise par camion 29t. Eon cage vertical de tubes jusqu'or
20m de profondeur dans le cadre du projet de transport par cable denomme « Metrocable »;

CONS1DERANT la configuration de la rue de Sornin, a hauteur du n°3, notamment la largeur de la

chaussee eta presence d'un accotement sur le bord Nord de la vole;

CONSIDERANT que les sondages que dolt realiser la societe KAENA sur la rue de Sornin, a hauteur du

n'3, pour le compte du SMMAG dans le cadre du projet de mise en place d'un transport ou
Metrocable, necessitent de proceder a des restrictions de circulation et de stationnement a l'amont,

l'aval et au droit de la zone d'intervention;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de la Sornin, a hauteur du n'3, sera
ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un

panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee

par l'intervention de la societe KAENA.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee salt par
signaux manuels du type K10, salt par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de

circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), salt par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite sur la rue de Sornin,

a hauteur de la zone d'intervention. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un
panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis

en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y campus des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra

etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la

zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant

la mention « 30 ». En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type 831 seront mis

en place pour lever cette restriction si les sections de la vole situees de part et d'autre de la zone de

travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article IV. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit

de la zone de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui
interviendront dans le cadre du chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au



moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Duest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VI. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes desservies par la rue de Sornin a hauteur de la zone
d'intervention de la societe KAENA. II en sera de merne pour les riverains et autres residents des
batiments implantes le long de ces voles.

Article VII. Pendant toute la duree de l'intervention, l'entreprise devra veiller a maintenir, par
tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces (entrees/sorties) aux
batiments et autres sites qui jouxtent la rue de Sornin et qui debouchent au droit de la zone
d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8 partie du !lyre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur 10 jours, consecutifs ou non,
sur la periode du 10 janvier 2022, 8h00, au 28 fevrier 2022, 17h30, dans le respect des tranches
horaires suivantes : 8h00 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de (Intervention

precitee.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformernent
aux lois et reglements en vigueur;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present art-este peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son 'auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 29 decembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

Au Patrimoine, aux Batiments,,aux Travaux et

Notifie le : _ 0-1 ,2



REPUBLIQ_UE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL RI° 2021/334

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

AU DROIT DES CHANTIERS REALISES PAR LES SERVICES TECHNIQUES MUNICIPAUX - ENSEMBLE DES

VOIRIES ET AUTRES ESPACES TANT PUBLICS QUE PRIVES (OUVERTS A LA CIRCULATION PUBLIQUE)

METROPOLITAINS ET COMMUNAUX SITUES EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213 -I a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur Ia signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arre'te interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu la circulaire n096-14 du 6 fevrier 1996, relative a l'exploitation sous chantier,

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-
municipale/publications/autres-publicationsh

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommont Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des

travaux et des mobilites

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu ía consultation pour avis, concemant le present arre'te, fake aupres des services de la Direction
Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de l'Isere au tire des routes a grande
circulation, en date 16 decembre 2021;

Vu la demande formulee par les services techniques munkipaux (regie technique tous corps d'etat, serviVeilktsde Sassenage
festivites, service des espaces verts et de la proprete urbaine) ; B.P. 31
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CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter les missions de maintenance et d'exploitation effectuees par
les services techniques municipaux pour proceder notamment a l'entretien des batiments publics,

des espaces d'agrennents (massifs floraux, surfaces engazonnees...) amenages sur les voies et autres
espaces faisant partie integrante du domaine public ou prive (ouvert a la circulation publique),

metropolitain ou communal, en agglomeration, a la mise en place de mobiliers et autres
equipements a l'occasion d'evenements festifs.... et de contribuer ainsi a a bonne et rapide
execution de chantiers courants (duree ne depassant pas 72 heures d'affilee) et d'interventions
urgentes;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces missions, il y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces faisant partie integrante
du domaine public ou prive (ouvert a la circulation publique), metropolitain ou communal, situe en

agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la periode de mise en oeuvre de chantiers courants ;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete de reglementation de circulation pour chaque

intervention;

CONSIDERANT qu'il a lieu de simplifier la procedure administrative;

CONSIDERANT que !Inter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la

limitation ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. Les services techniques de la Commune de Sassenage sont autorises a effectuer,
sans interruption de la circulation, des chantiers fixes ou mobiles sur l'ensemble des voiries et autres
espaces faisant partie integrante du domaine public ou prive (ouvert a la circulation publique),
metropolitain ou communal, situe en agglomeration.

ARTICLE If. Un chantier est dit courant s'il repond aux criteres suivants (conformement a la
circulaire n°96-14 du 6 fevrier 1996, relative a l'exploitation sous chantier) :

II ne doit pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 100 metres;

— de deviation de la circulation automobile;

— une incidence superieure a 72 heures d'affilee sur la circulation.

— une interdiction de stationner superieure a 72 heures d'affilee ;

A contrario, dans les autres cas, un arrete specifique sera pris par l'autorite detentrice du pouvoir de
police de circulation.

ARTICLE III. La signalisation reglementaire des chantiers conforme aux dispositions de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere livre I, huitieme partie, signalisation
temporaire, approuvee par l'arrete interministeriel du 6 Novembre 1992 modifie, sera mise en
place, entretenue et repliee par les Services Techniques de la Commune de Sassenage sous leur
responsabilite.

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):



— la circulation pourra etre limitee a une voie de circulation regulee soit manuellement, par

l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un

regime de priorite de type 815 et CH ;

— la circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)

accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable

barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO qui sera

positionne aux extremites de la zone de travaux. Ce dernier sera complete par un panonceau

qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec les mesures

mentionnees dans les articles figures ci-apres. Un itineraire de deviation materialise par

l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la mention « pietons passez en face » ou

« cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes

mobilite reduite qui dolt etre assuree en toute securite.

— le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de la zone de travaux. Cette

restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de

prescription de type B39;

— la vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de la zone d'intervention. Le

cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type 814 portant la mention

« 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

— Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention pourront etre interdits quelle(s)

que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera

materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE IV. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de

Valence — ex R.D 1532 — et sur l'ex R.D 531, voles classees a grande circulation - que ce soit par
piquets mobiles K10 ou par panneaux fixes, les services techniques de la Commune devront veiller a

garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour l'ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour l'ex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE V. Si un ou plusieurs arret(s) de bus desservi(s) par les lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G

est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se
trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de

prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel

correspondant-tag-travaux@m-tag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des

amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a

l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque intervention, le ou les agents des services techniques
municipaux devra(ont) prendre attache aupres de son (ses) responsables, pour les en informer.
L'objectif etant notamment de verifier si la zone d'intervention se situe sur un itineraire du car qui

assure, pour le compte de la collectivite, le ramassage et la depose scolaire et de la presence
eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de sorte a assurer la bonne coordination entre les

differentes interventions. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours ou a venir

et l'intervention des services techniques de la Commune de Sassenage ne permettrait pas de
garantir la securite des usagers et/ou des personnels intervenants il sera procede au report de l'une

des 2 interventions.



ARTICLE VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

ARTICLE VIII. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et
les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE IX. Pendant toute la duree du chantier, chaque service intervenant devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux, batiments (habitations, entreprises, etablissements publics....) et autres sites
qui jouxtent et/ou qui debouchent au droit de la zone d'intervention.

ARTICLE X. Cette reglementation sera appliquee sur la periode du 31 decembre 2021, 00h00, au
31 decembre 2022, 24h00. A l'occasion d'une intervention qui impacterait la circulation sur la R.D
1532, eu egard a la densite de circulation constatee sur cet axe, la reglementation s'appliquera, les
jours d'intervention, selon les creneaux horaires suivants : 8h30/12h00 et 13h30/17h30. La
circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de journee (au plus tard
17h30) en raison des travaux qui se deroulent de nuit sur l'A48 et l'A480 et du fait de l'utilisation
de la R.D 1532 comme itineraire de deviation. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier;

ARTICLE XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



ARTICLE XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ['application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 21 decembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et
,

MN:mites,

Notifie le :





RETUBLIQ_UE FRANcA1SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/335

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Frangois Gerin, a hauteur du n°5 - Societe SoIs Aloes SARL- Livraison de beton par camion

toupie - Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain situees

en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu lo loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territori ale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
opprouvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-

municipale/publicationsiautres-publications/);

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommont Monsieur Herve MADINIER en tont quo conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine,

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sossenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies b la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe SOLS ALPES SARL, domiciliee 36, &lee de L'Emporey les iles cordees — 38113
Veurey Voroize — pour une livraison de beton par camion toupie au droit du n° 5 de la rue Francois Gerin,
Sassenage;

CONSIDERANT la configuration de la rue Francois Gerin, notamment la largeur de la vole, la circulation en sens
unique descendant (ou sortant du Bourg de Sassenage) et la disposition des places de stationnement
longitudinales implantees en limite Nord de la chaussee, a hauteur du n° 5, au droit de la zone d'intervention de

la societe SOLS ALPES SARL;

Ville de Sassenage
B.P. 31
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CONS1DERANT que la demande de la societe SOLS ALPES SARL, domiciliee 36, aliee de L'Emporey les iles
cordees —38113 Veurey Voroize de realiser une livraison de beton par camion toupie au droit du n° 5 de la rue
Francois Gerin, a Sassenage, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement au
droit de la zone d'intervention;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Francois Gerin sera ponctuellement retrecie a
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe SOLS ALPES SARI.

Article II. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des poids-lourds d'un P.T.A.0
> 3.5T sera interdite sur la portion de la rue Francois Gerin comprise entre la rue de la Cure et
l'avenue de Valence (R.D 1532). Le cas echeant un itineraire de deviation sera mis en place: Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type BO et/ou B1qui sera positionne aux extremites
de la zone de travaux.

Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm pour les vehicules du
P.T.A.0 > a 3.5T » devra etre disposee au points suivants :

- Intersection entre la Route du Vercors et la Rue Henri Blanc Fontaine;
- Intersection entre la R.D 1532 et la Rue De la Republique;
- Intersection entre la Rue de la Cure et la Rue Francois Gerin ;
- Intersection entre l'avenue de la Falaise et le Chemin de Fontaine;
- Intersection entre la rue du Plagage et la rue Berenger;

Un itineraire de deviation sera mis en place cornme decrit ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre l'avenue de Valence depuis la rue de la
Republique, le chemin des Cuves, la rue Francois Gerin et la route du Vercors, ces derniers
devront emprunter le quai du Furon puis l'Allee du château;

Article III. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de 4 places de
stationnement longitudinales implantees en limite Nord de la Rue Francois Gerin, a hauteur du n°5,
afin de proceder au report de la circulation des vehicules sur celles - ci. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type Mai. Les vehicules affectes au chantier seront
autorises a stationner sur la chaussee, dans l'emprise de la zone oil se derouleront les travaux. Ils ne
devront toutefois pas Ogler la circulation des vehicules qui seront, quant a eux, autorises a
contourner le chantier comme precite.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue Francois Gerin. II en sera
de meme pour les riverains et autres usagers des bStiments publics et/ou commerces implantes le
long de cette voie.



Article V. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux entreprises et autres sites qui jouxtent la rue Francois Gerin et qui debouchent
au droit de la zone de chantier.

Article VI. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
15km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 15 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 15 km/h;

Article VII. Prealablement a son intervention l'entreprise SOLS ALPES SARL devra prendre
attache aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et l'intervention de la societe SOLS ALPES SARL ne permettrait pas de garantir la securite
des usagers et/ou des personnels intervenants un report de l'intervention de la societe SOLS ALPES
SARL pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la Seme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué 1 jour sur la periode du 17 janvier
2022, 8h00, au 28 janvier 2022, a 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 decembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

Nerve Madinier)

Notifie le: 22/ t a I ar_:2,2.

•



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASS ENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/336

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin du Tour, a hauteur du n°4 - Societe Constructel — Aiguillage et tirage de cables dans
fourreaux de telecommunication. Sections de voles et dependances du domaine public routier

metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 jonvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;
Vu la loi n° 2015-991 du 7 act& 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;
Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenacie.fr/vie-

municipale/publications/autres-publications/);
Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des

travaux et des mobilites ;
Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le

pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;
Vu Ia demande de la societe Constructel, domiciliee 9, avenue de la Falaise — 38360 Sassenage, de

proceder pour le compte de la societe Orange a un aiguillage et au tirage de cables dans des fourreaux de
telecommunication;

CONSIDERANT la configuration du Chemin du Tour, notamment ses caracteristiques geometriques telles que la
largeur de sa choussee et de ses dependances au droit des zones d'intervention de la societe Constructel.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ; Ville de Sassenage
B.P. 31
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ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee du Chemin du Tour sera reduite a hauteur de chaque zone
de travaux de la societe Constructel. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3
(A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de la portion de vole concernee par l'intervention, en
fonction de l'avancement du chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention ou la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h de le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31
seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole situees de part et d'autre de
la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article III. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite sur l'accotement Est ou Ouest du chemin du tour (en aucun cas sur les 2 simultanement),
au droit de tout ou partie des zones d'intervention de la societe Constructel. Un panneau portant la
mention « accotement barre» et appuye, selon le cas, par un element de signalisation reglementaire
(type BO et/ou B1) qui sera mis en place a l'amont de la portion de l'accotement qui sera ferme a la
circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui
precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des
restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite qui dolt etre assuree en
toute securite.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone oil se
derouleront les travaux d'aiguillage de fourreaux, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par le chemin du Tour. II en sera de
meme pour les riverains et autres residents des batiments implantes le long de cette vole.

Article VI. Pendant toute la duree de l'intervention, l'entreprise devra veiller a maintenir, par
tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces (entrees/sorties) aux
bastiments et autres sites qui jowctent le chemin du Tour et qui debouchent au droit de chaque zone
d'intervention.



Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de chaque zone d'intervention de la societe Constructel
et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera

chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel :
thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de -chaque zone
d'intervention.

Article VIII. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et
l'intervention de la societe Constructel ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou
des personnels intervenants un decalage de l'intervention, objet du present arrete de police,
pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 1 jour sur la periode du
30 decembre 2021, 8h00, au 14 janvier 2022, 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article Xl.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 decembre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux trava ux et
Mobilites,

Notifie le: a / 2-4=3 Herve MADI



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/337

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Clemenciere, chemin en rive droite du ruisseau Pierre Hebert — Societe Biasini — Realisation
d'un branchement sur le reseau de distribution en Gaz - Vole, ou section de voie, et dependances
du domaine prive ouvert a la circulation publique et situe en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifide, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ?action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 .et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu !'instruction interministerielle sur la signalisation routiere ((lyre 1 - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-
publications/;

Vu rarrete municipal n" 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADIN1ER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Make dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale liesa la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Biasini, domiciliee 7, rue Eugene Ravanat — 38 321 Eybens d'effectuer un
branchement gaz sur le chemin situe en rive droite du ruisseau Pierre Hebert, rue de Clemenciere ;

CONSIDERANT la configuration du chemin situ& en rive droite du ruisseau Pierre Hebert, notamment ses
caracteristiques geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone
d'intervention de la societe Biasini;
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CONSIDERANT que la demande de la societe Biasini, domiciliee 7, rue Eugene Ravanat — 38 321 Eybens de
realiser un branchement sur le reseau de distribution en gaz sur le chemin en rive droite du ruisseau Pierre
Hebert necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement au droit de to zone
d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee et des accotements du chemin situe en rive droite du
ruisseau Pierre Hebert sera ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux realises par la
societe Biasini. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, Cu A3a, ou A3b qui
sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe Biasini. Une
circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par signaux
manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation
prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies),

Article II. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone otli se
derouleront les travaux de la societe Biasini, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article III. A l'approche de la zone d'intervention, la vitesse maximale sera de 15 km/h le temps
de l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 15 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou
plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la
voie situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 15 km/h;

Article IV. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite sur l'accotement Est ou Ouest du chemin en rive droite du ruisseau Pierre Hebert (en aucun
cas sur les 2 simultanement), au droit de tout ou partie de la zone d'intervention de la societe
Biasini. A cette occasion, un panneau portant la mention « accotement barre» et appuye, selon le
cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO et/ou B1) qui sera mis en place a
l'amont de la portion de l'accotement qui sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de
signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin
d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le present arrete. Un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par
exemple la mention « pietons passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du
chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite reduite qui doit etre assuree en toute securite.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par le chemin situe en rive
droite du ruisseau Pierre Hebert.



Article VI. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent le chemin situe en rive droite du ruisseau Pierre
Hebert, a hauteur de la zone de chantier.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. Censemble de cette reglementation sera appliqué du 05 janvier 2022, 8h00, au 05
fevrier 2022, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ['application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 22 decembre 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au Patrimoine, aux BatimeT1
o6111tés

Notifie le : - tio.z 2.

ux Travaux et





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE /At e/LaLv

ARRETE MUNICIPAL N ° 2021/338
••••••••••••• ••••••••••••••••••••••••

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de l'Argentiere. Entreprise KAENA. Sondages effectues dans le cadre du projet de transport

par eable denomme « Metrocable » sur l'accotement Nord de la vole. Portion de vole publique

metropolitaine situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et Padministration

Vu /'instruction interministerielle sur Ia signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par Parrete interministeriel du 6 novembre 1992 module);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : httns://www.sassenag r/vie-municipale/publications/autres-

Publka.tiQnsL

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande formulee par la societe intervenante KAENA domiciliee ZA Eurekalp — 38 660 st Vincent de
Mercuze, pour le compte du SMMAG sis 3, rue Malakoff CS 50053-38031 Grenoble Cedex, de proceder a 4
types de sondages en bordure Nord de la rue de l'Argentiere :

- 1 sondage pressiometrique realise par foreuse sur chenille -Realisation du sondage par forage vertical
de tubes jusqu'a 25 m de profondeur. Stationnement d'un poids lourd et d'un fourgon sur accotgiunt,

V denord proximite du point de sondage de la rue de PArgentiere. Sassenage
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- 1 sondage carotte realise par une foreuse sur chenille. Realisation du sondage par forage vertical de
tubes jusqu'a 25 m de profondeur. Stationnement d'un poids lourd et d'un fourgon sur l'accotement
nord de la rue de l'Argentiere.

- 1 sondage a la pelle mecanique a 3 m de profondeur. Stationnement sur l'accotement nord de la rue de
l'Argentiere.

- 1 sondage Cu penetrometre dynamique lourd realise par camion 29T. Fongage vertical de tubes jusqu'a
20m de profondeur ;

CONSIDERANT la configuration de la rue de l'Argentiere, notamment la largeur de la chaussee et la
presence d'un accotement en limite Nord de la vole;

CONSIDERANT que les sondages que dolt realiser la societe KAENA sur la rue de l'Argentiere, pour le
compte du SMMAG dans le cadre du projet de transport par cable denomme « Metrocable »,
necessitent de proceder a des restrictions de circulation et de stationnement a l'amont, a l'aval et au
droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de l'Argentiere sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou

A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe KAENA.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par ['installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article U. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite sur la rue de
L'Argentiere, a hauteur de la zone d'intervention. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant
la mention « 30 1). En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis
en place pour lever cette restriction si les sections de la vole situees de part et d'autre de la zone de
travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article IV. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit
de la zone de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui
interviendront dans le cadre du chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type B6a1 ;



Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue de l'Argentiere, l'entreprise intervenante
sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cet
exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@m-tag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). ll en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VI. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
('ensemble des habitations et des proprietes desservies par la rue de l'Argentiere. II en sera de
meme pour les riverains et autres residents des batiments implantes le long de cette vole.

Article VII. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent la rue de l'Argentiere a hauteur de la zone de
chantier.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre 1er de
('instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 10 jours, consecutifs ou
non, sur la periode du 10 janvier 2022, 8h00, au 28 fevrier 2022, 17h30, dans le respect des
tranches horaires suivantes : 8h00 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Toutefois et si les conditions requises
pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de ('intervention
precitee.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 28 decembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue
-

Au patrimoine, aux bginferrma_ux travaux et

.13>W7
ADINIER.

Notifie le: 3 0 22 .



REPUBLIQ_UE FRANcAl SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N 2021/ 339

ARRETt DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Sure, a hauteur de son intersection avec la rue de Chamechaude. Entreprise KAENA.

Sondages effectues dans le cadre du projet de transport par able denomme « Metrocable » sur

l'accotement Est de la vole. Portion de vole situee en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 431-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 6 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : htips://www.sassenage.frivie-rnunicipale/ptiblicationsiautres-
publications4

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des bertiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande formulee par la societe intervenante KAENA domiciliee ZA Eurekalp — 38 660 St Vincent de
Mercuze pour le cornpte du SMMAG sis 3, rue Malakoff, CS 50053-38031 Grenoble Cedex de proceder 6 deux
types de sondages :

- 1 sondage pressiometrique realise par foreuse sur chenille -Realisation du sondage par forage vertical
de tubes jusqu'a 20 m de profondeur. Stationnement d'un fourgon dans l'espace vert 6 proximite.du

Ville de Sassenage
point de sondage.
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- 1 sondage au penetrometre dynamique lourd realise par un camion 29T. Fongage vertical de tubes
jusqu'a 20 m de profondeur ;

CONSIDERANT la configuration de la rue de la Sure a hauteur de son intersection avec la rue de
Chamechaude, notamment la largeur de sa chaussee et de son accotement Est;

CONSIDERANT que les sondages que dolt realiser la societe KAENA sur la rue de la Sure a hauteur de
son intersection avec la rue de Chamechaude, pour le compte du SMMAG dans le cadre du projet de
transport par cable denomme Metrocable, necessitent de proceder a des restrictions de circulation
et de stationnement a l'amont, a l'aval et au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que 'Interest majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de la Sure sera ponctuellement retrecie a hauteur
de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b
qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe KAENA.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type 1(10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Si la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que
l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore, a savoir :

- Intersection entre R.D 531, la rue de l'Argentiere, la rue de la Maladiere et la rue de la Sure;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. Le cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police

Article II. La vole de tourne a droite situee au niveau du carrefour entre la rue de
Chamechaude et la rue de la Sure, dans le sens de deplacement Quest > Est, sera fermee a la
circulation. Cette interdiction sera accompagnee de panneaux du type BOet/ou B1 (completes le cas
echeant de panonceaux) qui seront implantes a l'amont de la zone de chantier. Les vehicules qui
souhaitent notamment rejoindre la rue de l'Argentiere depuis ce point devront rester dans la vole de
circulation principale et tourner a droite apres le franchissement de la ligne du « Cedez le passage ».

Article III. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite sur l'accotement Est
de la rue de la Sure, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas echeant, un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer
une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.



Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...).

Article IV. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant
la mention « 30 ». En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis
en place pour lever cette restriction si les sections de la voie situees de part et d'autre de la zone de
travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article V. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit
de la zone de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui
interviendront dans le cadre du chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type 86a1;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue de Chamechaude et la rue de la Sure,
l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le dernarrage
du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@m-tag.fr — 06 83 07 37 95
charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les
lignes de bus dont le trace emprunte les voies precitees;

Article VIII. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes desservies par la rue de la Sure et la rue de
Chamechaude a hauteur de la zone d'intervention de la societe KAENA. 11 en sera de merne pour les
riverains et autres residents des batiments implantes le long de ces voies.

Article IX. Pendant toute la duree de ('intervention, l'entreprise devra veiller a maintenir, par
tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces (entrees/sorties) aux
batiments et autres sites qui jouxtent la rue de la Sure et la rue de Chamechaude et qui debouchent
au droit de la zone d'intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article XI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur 5 jours, consecutifs ou non,

sur la periode du 4 janvier 2022, 8h00, au 28 janvier 2022, 17h30, dans le respect des tranches

horaires suivantes : 8h00 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site soot reunies, tout ou partie des

presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention

precitee.

Article XII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 28 decembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

Au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

Notifie le: — o -



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/340

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT
INTERVENTIONS D'URGENCE ET OPERATIONS DE MAINTENANCE — REG1E DE L'EAU POTABLE ET DE

L'ASSAINISSEMENT DE GRENOBLE ALPES METROPOLE - ENSEMBLE DES VOIRIES PUBLIQUES

METROPOLITAINES ET COMMUNALES, AINSI QUE LES VOIRIES PRIVEES OUVERTES A LA

CIRCULATION PUBLIQUE, SITUEES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle stir la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
httas://www.sassenage.fr/vie-municipalelpublications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arre'te municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tent que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Make dons les domaines du patrimoine, des b6timents, des
travaux et des mobilites ;

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage
r t i k  t i uniepcin

(0EIMD 0 810 038 360)
AV ,  WM

Fax : 04 76 53 52 17

inailic@sassenage.fr

www.sasse nage . fr
i n t r f i r r l i I V ( r e i r i t r *4c no et otilmnntfi l o. alt.

•••••11,
P E FC 0 4 1 4 . ' I r y O a ,  a n



Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipale lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la consultation faite, pour avis du present projet aupres des services de la Direction Departementale des
Territoires (D.D.T) de !Isere, representant le Prefet de l'isere ou tire des routes b grande circulation, en date du
22 decembre 2021;

Vu la demande formulee par la regie de reau potable et de l'assainissement de Grenoble-Alpes Metropole,
domiciliee 3, rue Malakoff— CG 50053 - 38 031 Grenoble cedex de pouvoir realiser des interventions d'urgence
et des operations de maintenance sur les reseaux publics d'eau et d'assainissement implantes sous tout ou partie
des voiries publiques metropolitaines et communales, ainsi que sur tout ou partie des voies privees ouvertes a la
circulation publique, situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de permettre des interventions d'urgence et des operations de
maintenance, par la Regie de l'eau potable et de l'assainissement de Grenoble-Alpes Metropole, sur
les reseaux publics d'eau et d'assainissement implantes sous tout ou partie des voiries publiques
metropolitaines et communales, ainsi que sur tout ou partie des voies privees ouvertes a la circulation

publique, situees en agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations ii y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries publiques metropolitaines et communales, ainsi que sur
les voies privees ouvertes a la circulation publique, situdes en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant les interventions d'urgences et des operations de maintenance de la regie de
l'eau potable et de l'assainissement de Grenoble-Alpes Metropole, sur les reseaux publics d'eau et
d'assainissement implantes sous tout ou partie des voiries publiques metropolitaines et communales,
ainsi que sous tout ou partie des voies privees ouvertes a la circulation publique, situees en
agglomeration;

CONSIDERANT gull est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. La regie de l'eau potable et de l'assainissement Metropolitaine est autorisee
realiser des interventions d'urgence et des operations de maintenance sur les reseaux publics d'eau et
d'assainissement implantes sous tout ou partie des voiries publiques metropolitaines et communales,
ainsi que sous tout ou partie des voies privees ouvertes a la circulation publique, situees en
agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de



cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette

- intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la
mention « pietons passez en face » ou 0 cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval.

- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.
Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE 11. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e"e partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voies classees a grande circulation, que ce
soft par piquets mobiles 1<10,par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 5311e gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des lignes regulieres
de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite immediate de la
zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact, au moms 72
heures avant le dernarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-
travaux@m-tag.fr — Telephone portable: 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace
emprunte toute voie concernee par les interventions que doit effectuer la regie de l'eau potable et de
l'assainissement de Grenoble-Alpes Metropole ;

ARTICLE IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention du beneficiaire du present acte,
risquant ainsi de contraindre les services metropolitains (en charge de la collecte des ordures
menageres) dans leur mission de service public, l'intervenant devra prendre attache, au moms 72
heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge de la collecte des ordures
menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur Nord-Quest-
courriel: thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte



impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de chaque zone
d'intervention impactee.

ARTICLE V. Prealablement a chaque prestation, la regie de l'eau potable et de l'assainissement
de Grenoble-Alpes Metropole devra prendre attache aupres des services techniques de la Commune
de Sassenage (courriel :Accueil-technique@sassenage.fr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au
moms 72 heures avant le dernarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de
verifier si la zone d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la
collectivite, le ramassage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur
ledit itineraire de sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans
l'hypothese ob la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la regie de
l'eau potable et de l'assainissement de Grenoble-Alpes Metropole ne permettrait pas de garantir la
securite des usagers et/ou des personnels intervenants un decalage des interventions de la regie de
l'eau potable et de l'assainissement de Grenoble-Alpes Metropole pourrait etre demande par la
Commune de Sassenage.

ARTICLE VI. Pendant la duree des interventions de la regie de l'eau potable et de l'assainissement
de Grenoble-Alpes Metropole les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services de
secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes situees au droit de chaque intervention;

ARTICLE VII. Pendant toute la duree de chaque intervention, le beneficiaire du present acte devra
veiller a maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent chaque zone de chantier.

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du ler janvier 2022, 00h00, au 31
decembre 2022, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D
1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de
lournee (au plus tard a 18h00) en raison des travaux qui se deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de
l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation. Par ailleurs et si les conditions requises
pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront
etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur les differentes portions des voiries
metropolitaines et communales situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage oi seront
effectuees les intervention d'urgence et les petits travaux de la regie de l'eau potable et de
l'assainissement Metropolitaine.

ARTICLE IX.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur;

ARTICLE Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 22 decembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

Herve MADINIER.

Notifie le : 27 DEC. 2021





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/341

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEMENT.

INTERVENTIONS D'URGENCE, PETITS TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE SUR LE RESEAU

PUBLIC METROPOLITAIN D'ADDUCTION ET DE DISTRIBUTION EN EAU POTABLE — S.P.L EAUX DE
GRENOBLE-ALPES - ENSEMBLE DES VOIRIES PUBLIQUES METROPOLITAINES ET COMMUNALES,

AINSI QUE LES VOIRIES PRIVEES OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE, SITUEES EN

AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere) ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre - huitieme partie - signalisation ternporaire -

approuvee par ('arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

https.Wwww.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-publications/

Vu rarrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglorneree de la Commune

de Sassenage;

Vu rarrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller

municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites ;

Ville de Sassenage
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Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la consultation faite, pour avis du present projet aupres des services de la Direction Departementale des
Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du
23 decembre 2021;

Vu la demande formulee par la S.P.L des Eaux de Grenoble-Alpes, domiciliee 50, rue de Vaujany — 38034
Grenoble cedex 2 de pouvoir realiser des interventions d'urgence, des petits travaux d'entretien et de
maintenance sur le reseau public d'adduction et de distribution d'eau potable imp/ante sous tout ou partie des
voiries publiques metropolitaines et communales, ainsi que sous tout ou partie des voies privees ouvertes a la
circulation publique, situdes en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de permettre des interventions d'urgence, des petits travaux d'entretien
et de maintenance, par la S.P.L des Eaux de Grenoble-Alpes, sur le reseau public d'adduction et de
distribution d'eau potable implante sous tout ou partie des voiries publiques metropolitaines et
communales, ainsi que sous tout ou partie des voies privees ouvertes a la circulation publique, situees
en agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations il y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries publiques metropolitaines et communales, ainsi que sur
les voies privees ouvertes a la circulation publique, situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant les interventions d'urgence, les petits travaux d'entretien et de maintenance
realises par la S.P.L des Eaux de Grenoble-Alpes, sur le reseau public d'adduction et de distribution
d'eau potable implante sous tout ou partie des voiries publiques metropolitaines et communales, ainsi
que sous tout ou partie des voies privees ouvertes a la circulation publique, situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. La S.P.L des Eaux de Grenoble-Alpes est autorisee a realiser des interventions
d'urgence, des petits travaux d'entretien et de maintenance sur le reseau public d'adduction et de
distribution d'eau potable implante sous tout ou partie des chaussees des voiries publiques
metropolitaines et communales, ainsi que sous tout ou partie des voies privees ouvertes a la circulation
publique, situees en agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

- d'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite



d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de

- cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette

- intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir bane » ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la
mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval.

- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.
Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voies classees a grande circulation, que ce
soft par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des lignes regulieres
de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite immediate de la
zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact, au moms 72
heures avant le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-
travaux@m-tag.fr — Telephone portable: 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace
emprunte toute voie concernee par les interventions que dolt effectuer la S.P.L des Eaux de Grenoble-

Alpes;

ARTICLE IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention du beneficiaire du present acte,
risquant ainsi de contraindre les services metropolitains (en charge de la collecte des ordures
menageres) dans leur mission de service public, l'intervenant devra prendre attache, au moms 72
heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge de la collecte des ordures



menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest-
courriel: thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte

impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de chaque zone

d'intervention impactee.

ARTICLE V. Prealablement a chaque prestation, la S.P.L des Eaux de Grenoble-Alpes devra

prendre attache aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-

technique@sassenage.fr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au mains 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le
ramassage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de

sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans l'hypothese cm) la

concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la S.P.L des Eaux de Grenoble-

Alpes ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des personnels intervenants un

decalage des interventions de la S.P.L des Eaux de Grenoble-Alpes pourrait etre demande par la

Commune de Sassenage.

ARTICLE VI. Pendant la duree des interventions de la S.P.L des Eaux de Grenoble-Alpes les

riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations

et autres proprietes situees au droit de chaque intervention;

ARTICLE VII. Pendant toute la duree de chaque intervention, le beneficiaire du present acte devra

veiller a maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux

habitations et aux autres batiments qui jouxtent chaque zone de chantier.

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 1' janvier 2022, 00h00, au 31

decembre 2022, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D

1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de

iournee (au plus tard a 18h00) en raison des travaux qui se deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de

l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation. Par ailleurs et si les conditions requises

pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront

etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur les differentes portions des voiries

metropolitaines et communales situees en partie agglorneree de la Commune de Sassenage at) seront

effectuees les intervention d'urgence et les petits travaux de la S.P.L des Eaux de Grenoble-Alpes.

ARTICLE IX.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueur;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement

faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa

notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 23 decembre 2021.

Par delegation,

Le conseiller delegue

au Patrimoine, aux Batiments, aux Travaux et

Mobilites,

Nerve MADINIER.

Notifie le :2 7 DEC. 2021





REPUBLIQVE FRANcAISE

ArretO municipal

N° 2021 — 343 - Objet: Arrete municipal portant autorisation d'occupation du
domaine public communal, pour la fabrication et la vente de pizzas a emporter.

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU la demande etablie par Madame Graziella RUSSELLO, sollicitant une autorisation
d'occupation du domaine public sur la commune afin d'effectuer la preparation et la
vente de pizzas a emporter (La petite pizza).

VU radicle L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L2122-1 a 4, et R.2122-1 du code general de la propriete des
personnes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L113-2 et R.116-2 ;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des
departements et des regions, modifiee et completee par la loi 82-263 du 22/07/1982
et par la loi 83-8 du 07/01/1983:

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, fixant le montant de la
redevance d'occupation du domaine public pour les camions pizzas et autre type de
restauration rapide ;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant a l'etablissement
inscrit sous l'immatriculation 383 161 304 R.C.S Grenoble en date du 8 octobre 1991;

VU l'attestation d'assurance MAPA n° F 189/254446/5004G valable du 1er janvier 2022
au 31 decembre 2022 concernant le vehicule de marque Renault immatricule DT -752-
BF servant de laboratoire pour la fabrication de pizzas;

VU l'attestation d'assurance responsabilite civile professionnelle MAPA n°
254446/5004 valable du 1er janvier 2022 au 31 decembre 2022;

CONSIDERANT que l'existence d'un marchand ambulant de pizzas, participe
activement a l'animation du quartier.

1
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ARRETE

Article I : Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public pour y effectuer la vente de
pizzas conformement a sa demande; II a l'obligation de respecter les dispositions des
articles suivants.

Article ll : Implantation

Le demandeur pourra utiliser une aire d'une longueur de 6,00 metres et d'une largeur
de 4,00 metres (avec electricite), situ& sur une surface en dallage du domaine public,
de la place de l'Europe.
En aucun cas, ce stationnement ne pourra se prolonger pour une duree superieure
celle prevue par le present arrete.
Tous les soirs a son depart, les lieux devront etre laisses propres, le portique devra
etre referme et la pre-enseigne amovible qui sera implant& selon le plan annexe devra
etre deposee.

Article III : Date et Duree

Considerant la planification en cours, au second semestre 2022, de travaux de
devoiement des reseaux humides sis sous la place de l'Europe par Grenoble Alpes
Metropole, prealablement au dernarrage de chantier de la construction d'un foyer
logement destine a l'accueil des personnes agees sous la maitrise d'ouvrage de la
societe Dauphinoise de l'Habitat,
L'autorisation du domaine public est consentie du lundi au dimanche de 17 heures
22 heures pour une duree de 6 mois, du ler janvier 2022 au 30 juin 2022 (soit 26
semaines).

Article IV : Redevance

La presente autorisation est soumise a un droit de place d'un montant 25.00€/semaine
tel que fixe par deliberation du Conseil Municipal en date du 2 decembre 2010, montant
revisable a tout moment par nouvelle deliberation l'actualisant pour un recouvrement
executoire a compter du debut du semestre suivant

Decomposition de la redevance :
Electricite : 4.20 € par semaine
Occupation du domaine public (12m2) : 25 € par semaine

Soit : (4.20€ X 26) + (25.00€ X26) = 759.20€

Article V : Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est
responsable, tant vis-a-vis de la collectivite represent& par le signataire que vis-a-vis
des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient resulter de la realisation de ses
travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers.



Dans le cas oCi l'execution ne serait pas conforme aux prescriptions techniques
definies precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux
malfacons, dans un delai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a
lui. Les frais de cette intervention seront a la charge du beneficiaire et recuperes par
l'administration comme en matiere de contributions directes.
Les droits des tiers restent et demeurent expressement reserves.

Article VI: Validite

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable sans indemnite a tout
moment, et en particulier si l'une des obligations du permissionnaire n'etait pas
respectee telle que :

- Inobservation par l'exploitant des conditions fixees par le present arrete,
- Trouble de l'ordre public (tranquillite, securite),
- Non maintien en permanence des lieux en parfait etat de proprete,
- Non-paiemebt de la redevance, apres commandement demeure infructueux,
d'assurance responsabilite civile.

Elle peutetre egalement retiree a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie
sans qu'il puisse resulter, pour ce dernier de droit a indemnite.

Article VII : Transmission

Le Directeur general des services, le commandant de la Brigade de Gendarmerie, la
Police Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du
present effete dont ampliation sera transmise a Monsieur Le Prefet de Mere et a
Madame RUSSELLO Graziella. Le present arrete sera publie au recueil des actes
administratifs et notifie a l'interesse.

Article VIII : Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives,
le present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal
Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de
son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, clans un
delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 28 decembre 2021

Le Maire,

ristian COIGNE.

I.-.. • 29 DEC. 2021
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RtPUBL1QPE FRANcAISE

Arrete municipal

N° 2021 — 344 - Objet: Arrete municipal portant autorisation d'occupation du
domaine public communal, pour la fabrication et la vente de pizzas a emporter.

LE MA1RE DE SASSENAGE,

VU la demande etablie par Monsieur ZUCARO Dominique, en date du 13 novembre
2014, sollicitant une autorisation d'occupation du domaine public sur la commune afin
d'effectuer la preparation et la vente de pizzas a emporter (PIZZ'AR0).

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1du code general de la propriete des personnes
publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et R.116-2 ;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des
departements et des regions, modifiee et completee par la loi 82-263 du 22/07/1982
et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, fixant le montant de la
redevance d'occupation du domaine public pour les camions pizzas et autre type de
restauration rapide ;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant a l'etablissement
inscrit sous l'immatriculation 809 197 049 R.C.S Grenoble en date du 30 janvier 2015;

VU l'attestation d'assurance no F 189/2235753/5001 G valable du ler janvier 2022 au
31 decembre 2022 concernant le vehicule de marque FIAT immatricule DL-312-FX
servant de laboratoire pour la fabrication de pizzas;

VU l'attestation d'assurance responsabilite civile professionnelle n° 2235753/5002
valable du ler janvier 2022 au 31 decembre 2022;

CONSIDERANT que l'existence d'un marchand ambulant de pizzas, participe
activement a l'animation du quartier.

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairic@sasscnage.fr

WWW. sa5sen age . fr



ARRETE

Article 1: Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public pour y effectuer la vente de
pizzas conformement a sa demande du 13 novembre 2014 ; II a l'obligation de
respecter les dispositions des articles suivants.

Article!! : Implantation

Le demandeur pourra utiliser une aire d'une longueur de 6,00 metres et d'une largeur
de 2,00 metres, situ& sur une surface en enrobe du domaine public, parking relais de
la Place Jean Prevost (plan annexe).
En aucun cas, ce stationnement ne pourra se prolonger pour une duree sup6rieure a
celle prevue par le present arrete.
Tous les soirs a son depart, les lieux devront etre laisses propres, le portique devra
etre referme et la pre-enseigne amovible qui sera implant& selon le plan annexe devra
etre depo,see.

Article III : Date et Duree

L'autorisation du domaine public est consentie du mardi au dimanche de 17 heures
22 heures pour une duree d'un an, du 1 er janvier 2022 au 31 decembre 2022.

Article IV: Redevance

La presente autorisation est soumise A un droit de place d'un montant 25.00€/semaine
tel que fixe par deliberation du Conseil Municipal en date du 2 decembre 2010, montant
revisable a tout moment par nouvelle deliberation l'actualisant pour un recouvrement
executoire a compter du debut du semestre suivant dO. Considerant l'occupation en
cours sur le fondement de la tarification anterieure,  la redevance sera due
semestriellement. La premiere redevance sera due au I er juillet 2022 et la deuxieme
au 31decembre 2022, pour la periode travaillee du 1er janvier au 31 decembre 2022.

Decomposition de la redevance
Occupation du domaine public (12m2) : 25 € par semaine

Soit : 25.00€ X 52 semaines = 1300.00€ par an.
Soit : 1300.00€ / 2 = 650.00€ par semestre.

Article V: Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est
responsable, tant vis-à-vis de la collectivite represent& par le signataire que vis-a-vis
des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient resulter de la realisation de ses
travaux ou de ['installation de ses biens mobiliers.



Dans le cas ot) ['execution ne serait pas conforme aux prescriptions techniques
definies precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux
malfagons, dans un delai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera
lui. Les frais de cette intervention seront a la charge du beneficiaire et recuperes par
l'administration comme en matiere de contributions directes.
Les droits des tiers restent et demeurent expressement reserves.

Article VI: Validite

La presente autorisation est delivree A titre precaire et revocable et ne L'autorisation
accorclee en vertu de l'article 1 du present arrete est reputee precaire et revocable
sans indemnite A tout moment, et en particulier si l'une des obligations du
permissionnaire n'etait pas respectee telle que :

- lnobservation par l'exploitant des conditions fixees par le present arrete,
- Trouble de l'ordre public (tranquillite, securite),
- Non maintien en permanende des lieux en parfait etat de proprete,
- Non-paiement de la redevance, apres commandement demeure infructueux,
- Defaut d'assurance responsabilite civile.

Elle peut etre egalement retiree A tout moment, pour des raisons de gestion de voirie
sans qu'il puisse resulter, pour ce dernier de droit a indemnite.

Article VII : renouvellement de l'arrete.

La presente autorisation est valable jusqu'au 31 decembre 2022, et sa reconduction
pour la periode du ler janvier 2022 au 31decembre 2022 fera l'objet d'un prochain
arrete qui vous sera transmis fin 2022.
En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non
renouvellement, son beneficiaire sera tenu, sites circonstances l'exigent, de remettre
les lieux dans leur etat primitif dans le Mai d'un mois A compter de la revocation ou
du terme de l'autorisation.
Passé ce delai, en cas d'execution, proces-verbal sera dresse A son encontre et la
remise en etat des lieux sera executee d'office aux frais du beneficiaire de la presente
autorisation.

Article VIII : Transmission

Le Directeur general des services, le commandant de la Brigade de Gendarmerie, la
Police Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du
present arrete dont ampliation sera transmise A Monsieur Le Prefet de l'Isere et a
Monsieur ZUCARO Dominique. Le present arrete sera publie au recueil des actes
administratifs et notifie a l'interesse.

Article IX: Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives,
le present arrete (ou la presente decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux
aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois A compter de
sa notification ou de son affichage.



II peut faire egalement faire l'objet dun recours oracieux aupres de son auteur, dans
un delai de 2 mois A compter de sa notification ou de son affichage. •
Dans ce cas,  le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait A Sassenage, le 27 decembre 2021.

Le Maire,

ChristVan COIGNE.

2 9 DEC. 2021Notifie l'interesse le :



REPUBLIQUE FRAN cAISE

Arrete municipal

N° 2021 — 345 - Objet: Arrest& municipal portant autorisation d'occupation du
domaine public communal, pour la fabrication et la vente de poulets rotis a emporter.

LE MA1RE DE SASSENAGE,

VU la demande etablie par Monsieur DELAISTRE Gaetan, sollicitant une autorisation
d'occupation du domaine public sur la commune afin d'effectuer la preparation et la vente de
poulets ratis a emporter (Alp 'rotisserie).

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1du code general de la propriete des personnes
publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et R.116-2;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des departements
et des regions, modifiee et completee par la loi 82-263 du 22/07/1982 et par la loi 83-8 du
07/01/1983;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, fixant le montant de Is redevance
d'occupation du domaine public pour les rotisseurs et autre type de restauration rapide ;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant a l'etablissement inscrit
sous l'immatriculation 878 339 597 R.C.S Grenoble en date du 23 octobre 2019;

VU l'attestation d'assurance no F/375/146 124 426 Y valable du ler janvier 2022 au 31
decembre 2022 concernant le vehicule immatricule BF -107 -ST servant de laboratoire pour la
fabrication de poulets rotis ;

VU l'attestation d'assurance responsabilite civile professionnelle n° 000000146124284 valable
du ler janvier 2022 au 31 decembre 2022;

CONSIDERANT que l'existence d'un marchand ambulant de poulets rot's, participe
activement é l'animation du quartier.

Cr)

:4.

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenagc
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ARRETE

Article I : Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public pour y effectuer la vente de poulets
rOtis conformement a sa demande; II a l'obligation de respecter les dispositions des articles
suivants.

Article II : Implantation

Le demandeur pourra utiliser une aire d'une longueur de 6,00 metres et dune largeur de 2,00
metres, situee sur une surface en enrobe du domaine public, parking de l'ecole Vercors.
En aucun cas, ce stationnement ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle
prevue par le present arrete.
Tous les soirs a son depart, les lieux devront etre laisses propres, le portique devra etre
referme et la pre-enseigne amovible qui sera implantee selon le plan annexe devra etre
deposee.

Article III : Date et Duree

L'autorisation d'occupation du domaine public est consentie du mardi au dimanche de 18
heures a 21 heures 30 pour une duree de 1 an, du 1er janvier 2022 au 31 decembre 2022.

Article IV: Redevance

La presente autorisation est soumise a un droit de place d'un montant 25.00€/semaine
tel que fixe par deliberation du Conseil Municipal en date du 2 decembre 2010, montant
revisable a tout moment par nouvelle deliberation l'actualisant pour un recouvrement
executoire a compter du debut du semestre suivant dO. Considerant l'occupation en
cours sur le fondement de la tarification anterieure,  la redevance sera due
semestriellement. La premiere redevance sera due au 30 juin 2022, pour la periode
travaillee du 1er janvier au 30 juin 2022. La seconde sera due au 31 decembre, pour
la periode travaillee du 1er juillet au 31 decembre 2022.

Decomposition de la redevance
Occupation du domaine public (12m2) : 25 € par semaine

Soit : 25.00€ X 52 semaines = 1300 €

Article V: Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est
responsable, tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient resulter de la realisation de ses travaux ou
de l'installation de ses biens mobiliers.

Dans le cas 00 'execution ne serait pas conforme aux prescriptions techniques definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un delai
au terme duquel le gestionnaire de Is voirie se substituera a lui. Les frais de cette intervention
seront a a charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.
Les droits des tiers restent et demeurent expressement reserves.



Article VI: Validite

L'autorisation accordee en vertu de radicle 1 du present arrete est reputee precaire et peut
etre revoquee a tout moment sans indemnite, et en particulier si l'une des obligations du

permissionnaire n'etait pas respectee telle que :

- Inobservation par l'exploitant des conditions fixees par le present arrete,
- Trouble de l'ordre public (tranquillite, securite),
- Non maintien en permanence des lieux en parfait kat de proprete,
- Non-paiement de la redevance, apres commandement demeure infructueux,
- Defaut d'assurance responsabilite civile.

Elle peut etre egalement retiree a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans
qu'il puisse resulter, pour ce dernier de droit a indemnite.

Article VII: renouvellement de l'arrate.

La presente autorisation est valable jusqu'au 31 decembre 2022, Une demande de
renouvellement devra etre adressee a la mairie de Sassenage au moms un mois avant
l'echeance annuelle.
En cas de' revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement,
son beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat
primitif dans le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation.
Passé ce delai, en cas d'execution, proces-verbal sera dresse a son encontre eta remise en
etat des lieux sera executee d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article VIII : Transmission

Le Directeur general des services, le commandant de la Brigade de Gendarmerie, la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete dont
ampliation sera transmise a Monsieur Le Prefet de 'Isere et a Monsieur DELAISTRE Gaetan.
Le present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et notifie a l'interesse.

Article IX : Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le
present arrete (ou la presente decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du
Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de
son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai
de 2 mois a cornpter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a
cornpter d'une nouvelle decision de 'ad ministration.

Fait a Sassenage, le 28 decembre 2021

Le

Cltfristian COIGNE.

29 IA. 2021
Notifie a l'interesse le:





REPUBLIQUE FRANAISE

Arrete municipal

N° 2021 — 347 - Objet: Arrete municipal portant autorisation d'occupation du
domaine public communal par une terrasse de l'etablissement Cassanos, 2 route du
Vercors - Sassenage.

LE MA1RE DE SAS.SENAGE,

VU la demande etablie par Madame Gail ALLARD-JACQU1N, demeurant 7, route du
Vercors a Sassenage - 38360 relative a une autorisation d'occuper le domaine public
communal ;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, notamment radicle VII fixant
les droits de redevance d'occupation du domaine public par les terrasses de cafés et/ou
restaurants et activites de meme nature ;

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1 du code general de la propriete des personnes
publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et R.116-2;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des
departements et des regions, modifiee et completee par la loi 82-263 du 22/07/1982 et
par la loi 83-8 du 07/01/1983 ;

VU l'arrete prefectoral n° 97-5126 du 31 juillet 1997;

VU le recepisse de declaration de mutation d'un debit de boissons a consommer sur place
en date du 23 fevrier 2018;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant a l'etablissement ;

VU la police d'assurance relative a l'exploitation de ce commerce etablie pour une periode
annuelle et ce, a partir du 1er janvier 2022;

CONSIDERANT que l'existence dune terrasse de café dans le bourg du village est
susceptible de participer a l'animation commerciale de la commune ;

(;)

Ville de Sassenage

BR 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
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ARRETE

Article 1 : Autorisation

Madame Gail ALLARD-JACQUIN, demeurant 7, route du Vercors a Sassenage 38360
exploitante de « aassanos » est autorisee a installer une terrasse d'une superficie de
29,96 m2 pour la *lode du ler janvier au 31 decembre 2022 sur le domaine public
communal.

Article 11 : Implantation

L'exploitante de l'etablissement recevant du public devra se conformer a l'article V de
l'arrete Prefectoral n°97-5126 concernant les nuisances sonores emanant de son
etablissement. Elle devra prendre toutes mesures necessaires pour ne pas troubler le
repos ou la tranquillite du voisinage et ceci de jour comme de nuit.

Article III : Assurance

Madame Gail ALLARD-JACQUIN devra se conformer aux lois et reglements regissant les
debits de boissons.
File devra contracter une assurance couvrant l'extension de son activite pour se garantir,
ainsi que toute personne frequentant son etablissement ou le longeant, et de tout risque
inherent a l'exploitation de cette terrasse. Un exemplaire de cette police d'assurance
devra etre fourni a la commune (Police Municipale) dans un delai de 30 jours a
conipter du present arrete.

Article IV: Conditions

L'autorisation accordee en vertu de l'article 2 du present arrete est revocable a tout
moment si l'une des obligations du permissionnaire n'etait pas respectee notamment :

- Inobservation par l'exploitant des conditions fixees par le present arrete.
- Non -respect de l'ordre public (tranquillite, securite)
- Non maintien en permanence des lieux en parfait etat de proprete.
- Non-paiement de la redevance, apres conimandement demeure infructueux.
- Defaut d'assurance responsabilite civile.



Article V: Redevance

Par application de la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, la redevance
applicable pour la periode de 12 mois s'etablit pour l'annee 2022 a :

1,50 € x 29,96 m' x 12 mois = 539,28 €

La redevance sera due au 31 decembre 2022, pour la periode du ler janvier au 31
decembre 2022, que l'etablissement soit ouvert ou ferme. La redevance concerne
l'occupation dune pate de l'espace public a titre privatif par le mobilier d'une terrasse.

La redevance est susceptible d'être actualisee annuellement suivant les tarifs fixes par le
Conseil Municipal de Sassenage sur toute la duree de la presente autorisation.

Article VI: Application

Le Directeur general des services de la commune de Sassenage, le Responsable de la
police municipale, le Commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete dont ampliation
sera transmise a Monsieur le Prefet de l'Isere et Madame Gail ALLARD-JACQUI N.
Le present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et affiche.

Article VII : Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present
arrete municipal peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a
compter dune nouvelle decision de l'administration.

Notifie a l'interesse le :
Nurnero de publication
Date de publication :

Fait a Sassenage, le 29 decembre 2021

15
0 3 JAN. 2022

Le Maire,

Christian COIGNE





REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete municipal

N° 2021 — 348 - Objet: Arrete municipal portant autorisation d'occupation du
domaine public communal par une terrasse de l'etablissement FLEU, 44 rue de
la Republique Sassenage.

LE MA1RE DE SASSENAGE,

VU la demande de Philippe MANGIONE relative a une autorisation d'occuper le domaine
public communal ;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, notamment l'article VII fixant
les droits de redevance d'occupation du domaine public par les terrasses de cafés et/0u
restaurants et activites de meme nature ;

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1 du code general de la propriete des personnes
publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et R.116-2;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des
departements et des regions, modifiee et completee par la loi 82-263 du 22/07/1982 et
par la loi 83-8 du 07/01/1983 ;

VU l'arrete prefectoral n° 97-5126 du 31 juillet 1997 ;

VU le recepisse de declaration de mutation dun debit de boissons a consommer sur place
en date du 20 fevrier 2015;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant a l'etablissement ;

VU la police d'assurance relative a l'exploitation de ce commerce etablie pour une periode
annuelle et ce, a partir du 1er janvier 2022;

CONS1DERANT que l'existence dune terrasse de café dans le bourg du village est
susceptible de participer a l'animation commerciale de la commune;

Ville de Sassenage

B.P. 31

38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
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ARRETE

Article I : Autorisation

Monsieur Philippe MANGIONE, demeurant 44, rue de la Republique a Sassenage 38360
gerant de l'etablissement « FLEU » est autorisee a installer une terrasse d'une superficie
de 29,00 m2 pour la periode du ler janvier au 31 decembre 2022 sur le domaine public
communal.

Article II : Implantation

L'exploitante de l'etablissement recevant du public devra se conformer a l'article V de
l'arrete Prefectoral n°97-5126 concernant les nuisances sonores emanant de son
etablissement. Elle devra prendre toutes mesures necessaires pour ne pas troubler le
repos ou la tranquillite du voisinage et ceci de jour comme de nuit.

Article Ill : Assurance

Monsieur Philippe MANGIONE devra se conformer aux lois et reglements regissant les
debits de boissons.
II devra contracter une assurance couvrant l'extension de son activite pour se garantir,
ainsi que toute personne frequentant son etablissement ou le longeant, et de tout risque
inherent a l'exploitation de cette terrasse. Un exemplaire de cette police d'assurance
devra etre fourni a la commune (Police Municipale) dans un delai de 30 jours A
compter du present arrete.

Article IV: Conditions

L'autorisation accordee en vertu de l'article 1 du present arrete est revocable a tout
moment si l'une des obligations du permissionnaire n'etait pas respectee notamment :

- lnobservation par l'exploitant des conditions fixees par le present arrete.
- Non -respect de l'ordre public (tranquillite, securite)
- Non maintien en permanence des lieux en parfait etat de proprete.
- Non-paiement de la redevance, apres commandement demeure infructueux.
- Defaut d'assurance responsabilite civile.

Article V: Redevance

Par application de la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, la redevance
applicable pour la periode de 12 mois s'etablit pour l'annee 2022 a :

1,50 € x 29,00 m2 x 12 mois = 522,00 €



La redevance sera due au 31 decembre 2022, pour la periode du ler janvier au 31
decembre 2022, que l'etablissement soit ouvert ou ferme. La redevance concerne
l'occupation dune partie de l'espace public a titre privatif par le mobilier dune terrasse.

La redevance est susceptible d'être actualisee annuellement suivant les tarifs fixes par le
Conseil Municipal de Sassenage sur toute la duree de la presente autorisation.

Article VI: Application

Le Directeur general des services de la commune de Sassenage, le Responsable de la
police municipale, le Commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete dont ampliation
sera transmise a Monsieur le Prefet de !Isere et Monsieur Philippe MANGIONE.
Le present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et affiche.

Article VII : Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present
arrete municipal peut faire l'objet dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet dun recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a
compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie a l'interesse le :
Nurnero de publication:
Date de publication :

Fait a Sassenage, le 29 decembre 2021

03 JAN. 2027

Le Maire,

ristian COIGNE





RiFTUBLIQUE FRANcAISE

Arrete municipal

N° 2021 — 349 - Objet: Arrete municipal portant autorisation d'occupation du domaine
public communal par une terrasse de retablissement La brasserie du theatre, 51 bis rue
Francois Gerin - Sassenage.

LE MAIRE DE SAS.SENAGE,

VU la demande de David GERONIMO relative a une autorisation d'occuper le domaine
public communal;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, notamment radicle VII fixant
les droits de redevance d'occupation du domaine public par les terrasses de cafés et/ou
restaurants et activites de meme nature ;

VU radicle L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1 du code general de la propriete des personnes
publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L113-2 et R.116-2;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des
departements et des regions, modifiee et completee par la loi 82-263 du 22/07/1982 et
par la loi 83-8 du 07/01/1983 ;

VU l'arrete prefectoral n° 97-5126 du 31 juillet 1997;

VU le recepisse de declaration de mutation dun debit de boissons a consommer sur place
en date du 24 mai 2018;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant a l'etablissement ;

VU la police d'assurance relative a l'exploitation de ce commerce etablie pour une *lode
annuelle et ce, a partir du 1er janvier 2022;

CONSIDERANT que l'existence dune terrasse de café dans le bourg du village est
susceptible de participer a l'animation commerciale de la commune;

(t.)

Ville de Sassenage
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ARRETE

Article I : Autorisation

Monsieur David GERONIMO, demeurant 30, avenue de Valence a Sassenage 38360
exploitant de l'etablissement « La brasserie du theatre » est autorisee a installer une
terrasse d'une superficie de 31,79 m2 pour la periode du 1 er janvier au 31 decembre 2022
sur le domaine public communal.

Article II : Implantation

L'exploitante de l'etablissement recevant du public devra se conformer a l'article V de
l'arrete Prefectoral n°97-5126 concernant les nuisances sonores emanant de son
etablissement. Elle devra prendre toutes mesures necessaires pour ne pas troubler le
repos ou la tranquillite du voisinage et ceci de jour comme de nuit.

Article III : Assurance

Monsieur David GERONIMO devra se conformer aux lois et reglements regissant les
debits de boissons.
II devra contracter une assurance couvrant l'extension de son activite pour se garantir,
ainsi que toute personne frequentant son etablissement ou le longeant, et de tout risque
inherent a l'exploitation de cette terrasse. Un exemplaire de cette police d'assurance
devra etre fourni a la commune (Police Municipale) dans un delai de 30 jours
conipter du present arrete.

Article IV: Conditions

L'autorisation accordee en vertu de radicle 1 du present arrete est revocable a tout
moment si l'une des obligations du permissionnaire n'etait pas respectee notamment :

- Inobservation par l'exploitant des conditions fixees par le present arrete.
- Non -respect de l'ordre public (tranquillite, securite)
- Non maintien en permanence des lieux en parfait etat de proprete.
- Non-paiement de la redevance, apres cornmandement demeure infructueux.
- Defaut d'assurance responsabilite civile.

Article V: Redevance

Par application de la deliberation du Conseil Municipal du 2 decernbre 2010, la redevance
applicable pour la periode de 12 mois s'etablit pour l'annee 2022 a :

1,50 € x 146 m2 x 12 mois = 2628 €



La redevance sera due au 31 decembre 2022, pour la periode du ler janvier au 31
decembre 2022, que l'etablissement soit ouvert ou ferme. La redevance concerne
l'occupation d'une partie de l'espace public a titre privatif par le mobilier d'une terrasse.
La redevance est susceptible d'être actualisee annuellement suivant les tarifs fixes par le
Conseil Municipal de Sassenage sur toute la duree de la presente autorisation.

Article VI: Application

Le Directeur general des services de la commune de Sassenage, le Responsable de la
police municipale, le Commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete dont ampliation
sera transmise a Monsieur le Prefet de l'Isere et Monsieur David GERONIMO.
Le present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et affiche.

Article VII: Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present
arrete municipal peut faire l'objet dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a
compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 29 decembre 2021

Le Maire,

Christian COIGNE
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